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Prologue

En septembre 2023, j’ai reçu un appel téléphonique d’une magistrate de la Cour des comptes qui m’a demandé mon accord pour que le Procureur général près la Cour prononce mon « éloge » lors d’une prochaine audience solennelle. Ma réponse ayant été positive, nous sommes convenus d’un rendez-vous dans le palais de la rue Cambon, où se trouve la Cour des comptes, pour préparer cet éloge.

Cinq ou six fois par an, les magistrats de la Cour se rendent dans la Grand’chambre, vêtus de leur robe et mortier à la main, pour une audience solennelle. La séance de rentrée, en janvier, est particulière car la Cour reçoit les plus hautes personnalités de la République et elle est l’occasion, pour son Premier président et son Procureur général, de prononcer d’importants discours.

Les autres audiences solennelles commencent généralement par l’installation de nouveaux magistrats, qui font le salut, proche de la courbette, et prononcent le serment d’usage devant la compagnie de leurs aînés. Ensuite, le Premier président présente quelques informations relatives au fonctionnement et aux travaux de la Cour. Enfin, le Procureur général prononce les éloges des magistrats qui ont pris leur retraite ou sont décédés au cours des derniers mois.

Leur forme et leur durée ont varié dans le temps, d’un Procureur général à l’autre. Lorsque j’étais à la Cour, le Procureur général pouvait faire les éloges d’une demi-douzaine de magistrats et chacun d’eux pouvait durer de cinq à dix minutes. Au-delà d’une demi-heure, les risques d’assoupissement étaient élevés dans cette noble assemblée. Le Procureur général émaillait donc souvent son discours d’anecdotes sur la carrière professionnelle ou la vie privée du magistrat concerné, de nature à réveiller notre compagnie.

J’ai rencontré la magistrate du parquet de la Cour qui m’avait appelé avec un de ses collègues et je leur ai raconté pendant plus d’une heure des expériences que j’avais vécues au cours de ma vie professionnelle et qui me semblaient pouvoir illustrer la conception des politiques économiques par le ministère des Finances et leur contrôle par la Cour des comptes. Ils m’ont donné l’impression d’être intéressés par mes propos, ce qui m’a donné l’idée d’écrire ce livre. Le Procureur général, Louis Gautier, a prononcé mon éloge pendant une séance solennelle en février 2024. Les magistrats dont on fait l’éloge n’étant, curieusement, pas invités à y assister, je n’ai pas pu en voir l’effet sur l’assistance mais j’ai entendu dire que le Procureur général avait été écouté avec attention.

J’ai donc ensuite écrit ce livre, qui est un témoignage des politiques économiques menées en France depuis 1980 telles que je les ai vues au ministère des Finances et à la Cour des comptes.


Introduction

J’ai contribué pour la première fois à la conception des politiques économiques en 1980, à l’occasion d’un stage à la Banque de France comme élève de l’École centrale de Paris.

Ma carrière professionnelle a vraiment commencé à la fin de 1981 avec mon admission comme élève fonctionnaire à l’École nationale d’administration (ENA). Les stages effectués et les rapports rendus au cours de ma scolarité à l’ENA m’ont donné un premier aperçu de la conception des politiques économiques et de leur mise en œuvre sur le terrain.

Je suis sorti de l’ENA en 1984 pour entrer à la Direction de la prévision du ministère des Finances (j’emploie indistinctement les termes « ministère des Finances » et « ministère de l’Économie » ou encore l’expression « la rue de Bercy », où se trouve désormais le ministère). Cette direction était, comme son nom l’indique, chargée d’établir des prévisions économiques et de finances publiques, à la fois les prévisions dites « techniques » destinées seulement au ministre et à son cabinet et les prévisions dites « normées » qui étaient publiées par le gouvernement avec les lois de finances. Elle avait également pour mission d’analyser les politiques économiques et de recommander au ministre des mesures visant à les améliorer. Elle a fusionné plus tard avec la Direction générale du Trésor, qui a repris ses attributions.

J’y suis resté jusqu’à la fin de 1999 et j’y ai notamment été le sous-directeur en charge des prévisions et des études relatives aux finances publiques (politique budgétaire, fiscalité, protection sociale, finances locales…). En 1999, j’ai été nommé à la Cour des comptes, où j’avais déjà effectué une « période de mobilité » en 1988-1989 pour contrôler des établissements financiers, notamment la Banque de France. La Cour des comptes se trouve rue Cambon à Paris et j’utilise parfois l’expression « la rue Cambon » pour la désigner, notamment dans les titres des chapitres de ce livre.

De 2000 à 2007, j’ai contrôlé des administrations, des entreprises et des établissements publics dans les secteurs des transports, de l’équipement, de l’agriculture et de l’environnement. De 2008 à 2015, j’ai contrôlé les services du ministère des Finances, notamment les services fiscaux, et j’ai écrit chaque année le rapport de la Cour des comptes sur la situation et les perspectives des finances publiques. J’ai été membre du Haut Conseil des finances publiques depuis sa création en 2012 jusqu’en 2015.

En 2016, j’ai été placé en situation de « disponibilité » pour présider l’association Fipeco que j’avais créée (je n’étais plus payé par la Cour mais j’avais un parachute dans le dos permettant de la réintégrer). Depuis lors et surtout depuis que j’ai fait liquider mes droits à pension, en 2022, je suis un observateur des politiques économiques indépendant du ministère des Finances et de la Cour des comptes, ce qui me donne quelques libertés pour parler de ces deux institutions et des souvenirs que j’en ai gardés.

Ces souvenirs font l’objet de ce livre. S’appuyant notamment sur les notes que j’ai écrites ou coécrites quand j’étais à la Direction de la prévision et que j’ai conservées, il montre comment étaient analysés et traités par le ministère des Finances les grands sujets de politique économique : déficit et endettement publics, impôts et cotisations sociales, fonctionnement du marché du travail, ouverture à la concurrence des services, assurance maladie et retraites, commerce extérieur, politique industrielle etc.

Les contrôles que j’ai effectués pour la Cour des comptes m’ont permis d’observer de très près la mise en œuvre des politiques publiques et le fonctionnement des services publics. À travers ces souvenirs, j’emmène ainsi le lecteur à la découverte des opérations secrètes de la Banque de France, des trafics sur le port de Marseille, du maquis des aides à l’agriculture, des acrobaties fiscales de la RATP, des marchés irréguliers de la SNCF, des contrôles fiscaux des contribuables ordinaires, etc. Je montre également comment étaient élaborés les rapports de la Cour des comptes et comment fonctionnait le ministère des Finances, vu d’abord de l’intérieur puis vu depuis la rue Cambon.

Les sujets que je traite dans cet ouvrage ont été le plus souvent choisis parce qu’ils sont encore d’actualité en 2024, au moment où je l’écris. Je cite notamment de nombreuses notes de politique économique écrites ou coécrites quand j’étais à la Direction de la prévision que je reprends aujourd’hui presque mot pour mot dans mes billets sur le site de Fipeco. Je décris des dysfonctionnements administratifs que j’ai observés pendant mes stages et lors de mes contrôles pour la Cour des comptes et qui n’ont toujours pas été corrigés en 2024. Dans chaque chapitre, en commençant par le premier qui porte sur mes années de formation, j’essaie de montrer en quoi mon expérience reste d’actualité.

S’agissant du fonctionnement des services publics, il est question bien sûr d’observations particulières sur des administrations et des organismes publics, qui ne sauraient être scientifiquement généralisées. La multiplication d’observations convergentes m’a néanmoins conduit à en tirer quelques enseignements généraux en conclusion de ce livre.

Je m’appuie le plus souvent sur des documents que j’ai conservés. Ceux qui ont plus de vingt-cinq ans devraient en principe être accessibles dans les archives publiques. Les observations tirées des contrôles de la Cour des comptes que j’ai effectués après 2000 et que je relate ici ont donné lieu à des mentions, certes parfois elliptiques, dans des rapports publics ou dans des rapports qui n’ont pas été publiés à l’époque mais qui le seraient aujourd’hui, la Cour ayant décidé de publier dorénavant tous ses rapports. J’applique rétroactivement cette nouvelle doctrine. Je m’appuie aussi sur des souvenirs personnels que le temps a certainement déformés. D’autres témoins des mêmes faits peuvent en avoir d’autres.

Je n’ai jamais été membre d’un cabinet ministériel et j’ai été peu associé au processus politique de prise de décision quand j’étais au ministère des Finances. Comme magistrat de la Cour des comptes, j’avais des relations avec l’administration et très rarement avec les ministres et leurs cabinets. Je n’ai pas dirigé d’administration ou d’organisme public ni présidé une chambre de la Cour des comptes. Mon témoignage porte sur le fonctionnement des services publics et sur la conception des politiques publiques, vus « sur le terrain » au cœur des administrations concernées. Il complète les livres de souvenirs des anciens ministres, des membres de cabinets et des directeurs d’administrations ou d’entreprises publiques, qui expliquent comment des décisions ont été prises au sein des gouvernements en relation avec le Parlement et l’ensemble des parties prenantes. J’étais dans les coulisses du théâtre, derrière ces grands acteurs, avec les souffleurs et les machinistes.


Chapitre I

Les années de formation

On n’est pas amené par hasard à participer à la conception et au contrôle des politiques publiques dans l’administration. Il faut obtenir des diplômes et, en France, réussir à des concours dont la préparation donne une certaine vision du monde et notamment, pour moi, de l’économie. Je commence donc cet ouvrage en montrant comment j’ai été formé à mes futures fonctions.

Le lycée :
l’apprentissage de l’économie politique

J’ai fait ma scolarité dans le secteur privé jusqu’à la troisième où j’ai été admis, en 1971, au lycée Carnot dans le XVIIe arrondissement de Paris. Je préférais le français et l’histoire aux mathématiques et à la physique, mais j’ai suivi la filière C (scientifique) en considérant (comme mes parents) qu’elle offrait le plus de débouchés après le bac.

Tous les printemps, avec les beaux jours, les affiches politiques, appelant surtout à la lutte des classes, fleurissaient sur les murs du lycée et les élèves se mettaient en grève, parfois pour plusieurs semaines, organisaient des sit-in dans la rue et rejoignaient ceux des autres lycées pour manifester dans le centre de Paris.

Il s’agissait de s’opposer, par exemple, à la guerre impérialiste des États-Unis au Vietnam, à une réforme scandaleuse des conditions du service militaire en France ou à l’insuffisance des crédits budgétaires affectés à l’enseignement (déjà l’austérité). J’ai participé à ces mouvements mais sans être actif, plutôt pour les observer par curiosité. J’en ai retenu la facilité avec laquelle certains leaders obtenaient l’approbation de propositions radicales en AG et les difficultés rencontrées par d’autres pour exprimer des positions plus modérées. J’ai depuis lors souvent eu des doutes sur les vertus de la démocratie participative.

J’ai préféré adhérer à une petite association fondée par Christian Buchet, autre élève de Carnot et devenu plus tard un des meilleurs spécialistes de l’histoire maritime, qui s’appelait TM17 (pour Tiers-Monde XVIIe). Son but était d’informer et d’alerter sur la situation économique et sociale des pays du tiers-monde, comme on disait alors, et de contribuer financièrement à des investissements agricoles dans des villages de Haute-Volta (aujourd’hui le Burkina Faso).

J’étais le « rédacteur en chef » de la petite revue de cette association où j’ai écrit mes premiers articles d’économie sur le « sous-développement ». J’essayais de comprendre, en lisant mes premiers livres d’économie, et d’expliquer ce que j’avais vu dans les pays du tiers-monde (mon père était médecin chez Air France, ce qui lui permettait de faire voyager sa famille autour du monde en payant 10 % du tarif le moins cher, dans la limite des places disponibles).

Ces articles critiquaient un peu trop le rôle des anciennes puissances coloniales pour mes parents, comme pour ceux de la plupart des élèves du lycée, et ils n’étaient pas assez révolutionnaires pour beaucoup de ces élèves. Un membre actif de l’association, d’origine cambodgienne, s’est vivement réjoui, comme bien d’autres de nos camarades de classe, quand les Khmers rouges sont entrés dans Phnom Penh, et ses parents y sont rapidement retournés pour offrir leurs services au nouveau gouvernement. Il n’en a jamais eu de nouvelles, ce qui a renforcé mes doutes sur les bienfaits des régimes communistes.

J’ai finalement obtenu le bac avec une mention assez bien et une moyenne qui se situait juste au-dessus du seuil au-dessous duquel il fallait passer un oral de rattrapage.

J’ai décidé d’entrer en classe préparatoire scientifique dans l’espoir d’intégrer une grande école parce que c’était la voie qui me paraissait ouvrir le plus de débouchés. Je pense en effet qu’il est plus facile de passer des mathématiques à la littérature que l’inverse. J’ai fait une math sup au lycée Janson-de-Sailly à Paris. Mes résultats n’ont pas été brillants et, l’année suivante, je suis passé dans une math spé où la probabilité d’intégrer une école comme Centrale Paris était très faible. Je me suis dit qu’il fallait faire un effort et j’ai avalé des maths, de la physique et de la chimie quatorze heures par jour et sept jours sur sept pendant un an.

J’ai passé les concours au printemps 1977. Après les épreuves écrites de celui de Polytechnique, j’ai passé une sorte d’oral de rattrapage en maths permettant d’accéder aux véritables oraux. J’y ai échoué et je me suis demandé s’il serait utile de redoubler pour repasser le concours de l’X (Polytechnique). J’avais toutefois une maladie osseuse très rare qui m’avait causé de nombreuses fractures, ce qui pouvait être un obstacle pour intégrer cette école militaire. Mon père m’a pris un rendez-vous avec le médecin-chef de l’X qui m’a dit qu’il ne pourrait pas m’accepter. Quelques années plus tard, j’ai été définitivement exempté de service militaire.

Début août, j’ai reçu une lettre m’informant que je pouvais intégrer l’École nationale des ponts et chaussées et j’ai répondu que j’acceptais d’y entrer. J’aurais préféré Centrale Paris car je savais qu’on pouvait s’y spécialiser en économie en troisième année, mais je pensais que mon classement ne me permettait plus de l’espérer. J’ai finalement été informé début septembre que j’y étais admis et je me suis rendu sur le campus de l’école après la rentrée. J’étais le dernier ou l’avant-dernier à y être intégré.

L’École centrale de Paris :
la formation à l’économie

Pendant les deux premières années de ma scolarité à Centrale, j’ai suivi des cours de mécanique des fluides, d’électrotechnique, de génie chimique, etc. pour lesquels j’essayais d’avoir la note minimale pour ne pas redoubler, ce qui était relativement facile. Après le travail très intensif et stressant des classes préparatoires, le campus de Centrale était aussi un lieu de relaxation où on faisait beaucoup de sport et où étaient fréquemment organisées des manifestations culturelles et des fêtes d’étudiants.

Il y avait des cours d’informatique avec des travaux pratiques consistant à écrire des programmes en perforant des cartes sur des sortes de machines à écrire alignées dans une grande salle. Ensuite, il fallait déposer le jeu de cartes perforées à l’entrée de la salle de l’ordinateur pour récupérer le lendemain un listing de plusieurs pages qui se terminait souvent par un message du type « erreur fatale ; recommencez ». En ces temps préhistoriques, il y avait déjà parmi nous quelques fanatiques de l’informatique, mais je n’ai pas été enthousiasmé et j’ai assez vite laissé tomber ce pénible apprentissage.

J’ai surtout été intéressé par les cours d’initiation à l’économie, en première année, et à la gestion, en deuxième année. Avec d’autres élèves de ma promotion tout autant intéressés par cette matière, nous nous sommes inscrits en économie à l’université Paris-I. Nous n’allions jamais en amphi mais nous nous rendions deux ou trois soirs par semaine à Tolbiac pour y suivre les travaux dirigés. Je me souviens d’un oral de macroéconomie où je ne savais rien répondre à la question et où l’examinateur a eu la bonté de ne pas me mettre un zéro éliminatoire. En juillet 1979, j’ai ainsi obtenu la licence ès sciences économiques de Paris-I.

En troisième année à Centrale, il fallait choisir une spécialité. Celle-ci pouvait être l’économie et je l’ai bien sûr retenue. Les cours portaient sur la macro- et la microéconomie, la comptabilité nationale, l’économétrie, l’économie internationale, la gestion comptable et financière des entreprises, le droit et la fiscalité des sociétés, l’économie internationale, etc. Les enseignants étaient généralement de bon niveau et le cours de macroéconomie de Jean-Michel Charpin, futur directeur général de l’Insee, était particulièrement intéressant.

La scolarité se terminait par un stage de fin d’études que j’ai fait en 1980 à la Banque de France avec un très bon maître de stage, Dominique Plihon, économiste altermondialiste atterré, futur porte-parole d’Attac et président de son conseil scientifique. Il construisait un modèle de prévision des évolutions de la balance des paiements et m’a chargé de modéliser les postes « brevets et redevances » et « grands travaux et coopération technique ». J’ai découvert à cette occasion les micro-ordinateurs personnels et le plaisir de voir quasi immédiatement le résultat de tests statistiques. J’ai aussi compris que la prévision économique est un art difficile : le pouvoir prédictif de mes équations était limité. Mon rapport de stage comprend quelques passages sur la domination des pays en développement par ceux de l’OCDE, assez cohérents avec ce que j’écrivais déjà au lycée dans le journal de TM17. En septembre 1980, j’ai reçu le diplôme d’ingénieur des arts et manufactures (appellation officielle du diplôme de l’École centrale de Paris).

Je voulais faire de l’économie mais travailler dans le service des études économiques d’une grande entreprise ne m’intéressait pas. Même si je considérais que les entreprises contribuent à l’intérêt général, je pensais aussi qu’elles voient l’économie sous un angle un peu trop étroit. Je voulais surtout contribuer à la politique économique, donc travailler dans les services de l’État. Je préférais avoir une micro-influence sur des macrodécisions plutôt qu’une macro-influence sur des microdécisions.

Comme je n’avais pas pu entrer à l’École polytechnique et n’avais pas eu l’ambition démesurée d’entrer à Normale sup, et comme l’accès aux corps d’ingénieur ou d’administrateur de l’Insee pour les non-polytechniciens était très limité, il fallait passer par l’École nationale d’administration (ENA).

Les centraliens se désignent parfois comme les « pistons » qui font tourner les machines. La mission de l’École centrale n’était donc pas vraiment de former des administrateurs de l’État. Cette mentalité a toutefois changé à la fin des années 1970. Il est apparu à la direction de l’école et à certains membres de l’association des anciens élèves que les entreprises pouvaient avoir besoin de relais dans l’administration et que l’État pouvait avoir besoin de scientifiques autres que les polytechniciens et normaliens. Il leur est aussi apparu que la gestion et la finance faisaient de plus en plus appel à des techniques quantitatives et que les centraliens pouvaient mieux les maîtriser que les anciens élèves d’écoles de commerce. La création de l’option économie en troisième année a été une conséquence de cette évolution des mentalités.

Du côté de l’ENA, le concours externe d’entrée (pour les non-fonctionnaires), la formation au sein de l’école et le classement de sortie distinguait à cette époque deux voies ; une voie d’administration générale et une voie d’administration économique, mieux adaptée aux anciens élèves des écoles d’ingénieurs et de commerce ou aux économistes universitaires.

En conséquence, deux ou trois centraliens entraient chaque année à l’ENA. Certains d’entre eux aidaient ensuite leurs jeunes camarades à préparer le concours, mais cela ne pouvait pas suffire. Même dans la voie d’administration économique, il fallait passer des épreuves de droit public, de questions sociales… ce qui nécessitait une préparation très particulière que dominait l’Institut d’études politiques de Paris (Sciences Po).

L’Institut d’études politiques de Paris : apprendre à écrire et à parler

La scolarité à Sciences Po durait trois ans, et la direction de Centrale avait obtenu que ses élèves de troisième année puissent y être admis en deuxième année. Encore fallait-il être sélectionné sur la base d’une épreuve écrite d’économie et d’un entretien avec un jury visant à évaluer la motivation et les qualités humaines des candidats.

Au cours de cet entretien, le jury m’a demandé si j’étais bien conscient de la difficulté de concilier les cours à Centrale et à Sciences Po et si j’étais prêt à faire ce très gros effort. J’ai répondu avec franchise qu’il n’était sûrement pas possible de suivre tous les cours dans les deux établissements mais que je ferais tous les efforts nécessaires pour assister aux plus importants. J’ai été recalé et, ayant pu lire le commentaire du jury, j’ai constaté qu’il m’avait pris pour un dilettante.

J’ai retenu la leçon et je me suis représenté l’année suivante. J’avais terminé la scolarité à Centrale et m’étais inscrit dans un DEA de génie industriel pour le cas où je serais de nouveau refusé à l’entrée de Sciences Po. À la même question sur l’assiduité aux cours à Sciences Po, j’ai répondu avec beaucoup de conviction que j’assisterais certainement à tous les cours car c’était pour moi une priorité absolue. J’ai donc été admis, en septembre 1980, et je n’ai jamais mis les pieds dans un amphi de Sciences Po, me contentant de lire les polycopiés des cours. Je pense toujours aujourd’hui que les procédures de recrutement fondées sur des entretiens de ce type favorisent excessivement les bons comédiens.

J’ai suivi assidûment les « conférences de méthodes » (travaux dirigés en petits groupes) et participé aux « galops d’essai » (examens blancs), ce qui m’a notamment appris à rédiger des notes et à faire des exposés en dix minutes exactement. J’ai eu un très bon maître de conférences d’économie en la personne de Charles de Courson, qui m’a aidé à préparer l’ENA et que j’ai retrouvé plus tard à la commission des finances de l’Assemblée nationale, dont il est un pilier, lorsque j’y assistais le Premier président de la Cour des comptes.

J’ai beaucoup lu et travaillé chez moi (chez mes parents). Comme j’ai une mémoire bien plus visuelle qu’auditive, c’était beaucoup plus efficace que d’assister aux cours. Après avoir entendu quelqu’un parler pendant un quart d’heure, mon cerveau se met généralement à divaguer.

Je suivais en même temps l’enseignement du DEA de génie industriel de Centrale. Je n’ai pas eu le diplôme, ayant été admis à l’ENA avant de pouvoir l’obtenir, mais j’ai contribué à une étude commandée par le Commissariat général du Plan à Centrale sur l’articulation entre la planification nationale et les plans d’entreprises dans le domaine industriel. J’ai ainsi rencontré une trentaine de directeurs du plan, de la stratégie ou des études de grandes entreprises industrielles. J’ai conclu mon rapport sur le caractère probablement utopique de la recherche d’une cohérence entre le Plan national et les plans des entreprises. À l’heure de la planification écologique, j’ai l’impression que mon rapport serait encore d’actualité.

À la fin de la deuxième année de Sciences Po, je me suis inscrit au concours d’entrée à l’ENA pour voir à quoi il ressemblait et en me disant qu’il faudrait certainement le repasser l’année suivante pour espérer le réussir. J’ai donc eu la surprise d’être admissible à l’issue des épreuves écrites. Mes notes en économie et en techniques quantitatives de l’économie étaient médiocres, mais j’ai fait une très bonne composition sur les « problèmes politiques, internationaux, économiques et sociaux », ce qui était aussi appelé l’épreuve de culture générale. La meilleure copie ayant été publiée avec sa note, j’en ai déduit que j’avais eu la deuxième meilleure note. Le sujet était « Pouvoir et pouvoirs », sans plus de précision.

J’ai donc passé les oraux du concours. Le « grand oral » (officiellement « épreuve de conversation ») était le plus redouté des candidats. Je n’y avais pas été préparé pendant mon année à Sciences Po, car la préparation à l’ENA s’y faisait après l’année de diplôme. Je me suis trouvé devant une douzaine de personnes assises autour d’une table ronde pour faire un exposé sur les fondements de l’Église orthodoxe russe (sujet tiré au sort une demi-heure auparavant). Un gros réveil placé devant moi a sonné au bout de dix minutes pour m’arrêter et j’ai dû alors répondre à quelques questions sur ce sujet devenu passionnant en 2024 mais qui l’était bien moins en 1981. Ensuite sont venues des questions sur les thèmes les plus divers. Je me souviens surtout de celle-ci : « On ne naît pas femme, on le devient. Qu’en pensez-vous ? » J’ai bafouillé (quelle honte aujourd’hui !) et j’ai eu une très mauvaise note.

J’ai donc été surpris en apprenant, en décembre 1981, que j’étais admis à l’ENA.

L’École nationale d’administration

La promotion Louise-Michel,
de la Commune au marché

La scolarité à l’ENA commençait par une année en préfecture, en ambassade ou en collectivité locale pendant laquelle nous étions séparés les uns des autres. Les cent trente-cinq élèves de ma promotion n’ont été rassemblés qu’au début de l’année suivante pour un stage d’intégration de quelques jours dans une station de sports d’hiver.

Je ne connaissais que la centralienne Clarisse Reille. Les autres élèves s’étaient souvent déjà connus pendant l’année préparatoire à l’ENA ou la troisième année d’un institut d’études politiques. Je sentais que beaucoup d’entre eux avaient déjà une bonne connaissance des arcanes de l’école et, plus généralement, des services de l’État. J’étais assez intimidé et participais assez peu à leurs discussions. Au cours de la scolarité, je me suis néanmoins fait ensuite de très bons amis qui le sont encore aujourd’hui.

Le moment le plus important de ce stage d’intégration, au cours de la dernière soirée, était le vote du nom de la promotion. J’avais eu l’impression les jours précédents que des alliances se formaient, mais je percevais mal entre qui et qui, et pour soutenir quel nom exemplaire. Après des heures de débats enflammés et quelques tours de scrutin, une majorité s’est prononcée pour la révolutionnaire Louise Michel, contre l’ambassadeur de France Louis Delamare assassiné en fonction au Liban peu de temps auparavant. J’ai voté pour ce dernier.

Quelques mois plus tard, des élèves de cette promotion révolutionnaire ont organisé une bourse sur laquelle étaient cotés les élèves selon leur probabilité de devenir majors de la promotion. Une centaine d’actions au nom de chaque élève étaient mises aux enchères puis échangées sur un marché, et, une fois connu le classement de sortie, ceux qui avaient une action au nom du major devaient pouvoir se partager les mises initiales.

Juste avant la sortie de l’école, l’encart suivant a été publié dans Le Monde : « Offrez-vous un énarque ; nous sommes 25 ; nous avons entre 24 et 34 ans ; nous sortons de l’ENA au mois de mai ; nous ne voulons pas limiter notre choix à la fonction publique ; tous, nous avons acquis à l’ENA un solide esprit d’organisation, une bonne maîtrise des techniques de gestion et une expérience concrète de la décision ; chacun de nous a également reçu une formation antérieure dans des écoles à vocation générale (IEP), scientifique (X, Centrale, TPE) ou commerciale (HEC, Essec) ; entreprises ou collectivités locales, si vous recherchez des hommes et des femmes prêts à réussir avec vous, contactez-nous. »

Je ne me souviens pas d’avoir signé cet appel, et il me semble bien l’avoir découvert après sa publication mais, par curiosité, j’ai passé un entretien d’embauche chez McKinsey (horresco referens !). Le recruteur m’a mis dans la situation d’un conseiller du cabinet faisant ses premiers pas dans une entreprise cliente, et j’ai trouvé que ce jeu de rôle était bien conçu, mais je ne suis pas allé plus loin.

Le directeur de l’ENA nous a fait un sermon pour condamner cette initiative scandaleuse de nature à nuire à la réputation de l’école et, finalement, un seul d’entre nous a démissionné pour rejoindre une entreprise privée. Cette promotion de l’ENA qui a commencé sa scolarité en se donnant comme modèle une héroïne de la Commune de Paris et qui l’a terminée par un appel au marché illustre bien l’évolution politique et économique de la France dans la première moitié de la décennie 1980-1990. Le directeur de l’ENA qui nous avait sermonnés, Simon Nora, est lui-même entré deux ans plus tard chez Lehman Brothers.

Des stages très formateurs

Le bureau d’aide sociale de la ville de Paris

Dès notre entrée à l’ENA, en janvier 1982, nous avons fait un stage d’une semaine dans les guichets d’une administration en contact avec le public. Je l’ai fait au bureau d’aide sociale de la Ville de Paris, avec une vingtaine d’autres élèves, et j’ai ainsi passé une semaine derrière les guichets du centre d’aide sociale du Ier arrondissement.

J’ai rapidement constaté que les usagers de ce centre étaient peu nombreux et que ses effectifs étaient pléthoriques. Comme nous devions faire un compte rendu au directeur général du Bureau d’aide sociale de Paris à la fin du stage, le chef de centre du Ier arrondissement craignait manifestement que je le fasse savoir. Il insistait pour me faire comprendre que, si la quantité de dossiers traités par ses agents était assez faible, la qualité des relations avec les usagers était excellente grâce à leur grande disponibilité. Ce fut mon premier contact avec une administration de terrain et le service public vu de l’intérieur.

La préfecture d’Indre-et-Loire

J’ai poursuivi ma scolarité à l’ENA par un stage de huit mois, en 1982, à la préfecture d’Indre-et-Loire, où j’avais le titre pompeux mais sans réelle signification de directeur adjoint du cabinet du préfet. Issu d’une famille de médecins et de pharmaciens sans aucun fonctionnaire et n’ayant fait qu’une préparation assez rapide à Sciences Po, j’ignorais ce qui était attendu d’un stagiaire de l’ENA. J’ai sans doute eu trop souvent des réflexes d’ingénieur cherchant à résoudre un problème technique et pas assez ceux d’un grand commis de l’État, ce qui s’est reflété dans ma médiocre note de stage.

J’ai été chargé, entre autres dossiers, d’examiner le budget du service départemental d’incendie et de secours (SDIS). Les prévisions budgétaires de ce service m’ont semblé un peu trop rudimentaires et je me suis engagé dans une modélisation de ses dépenses qui n’était probablement pas intelligible par mes supérieurs. J’ai au moins appris qu’il est difficile de s’opposer aux demandes de crédits d’un service faisant valoir la nécessité de disposer de moyens suffisants pour sauver des vies humaines, même si on pense que ces moyens sont excessifs.

Le préfet, commissaire de la République à cette époque, m’a un jour transmis un article d’un quotidien régional relatant un échange de coups de poing entre des pompiers et des ambulanciers du Samu pour prendre en charge un blessé sur le bord de la route. Il m’a demandé de régler ce problème. J’ai découvert à cette occasion que la poursuite de l’intérêt général, chevillée au corps de tous les fonctionnaires, n’empêche pas les comportements corporatistes et la recherche de gains de parts de marché au détriment d’autres administrations.

J’ai ainsi appris que cette dispute était la conséquence locale d’un conflit de pouvoirs entre les ministères de l’Intérieur et de la Santé touchant tous les SDIS et Samu. J’ai fait signer à ceux d’Indre-et-Loire une convention qui devait permettre d’éviter les pugilats sur la voie publique mais ne réglait certainement pas les problèmes de fond. Quarante ans plus tard, la coordination entre les SDIS et les Samu au niveau national ne semble pas meilleure, comme en témoigne l’incapacité de tous les gouvernements à leur imposer un numéro d’appel unique des secours.

J’ai également été chargé de mettre en application le « plan textile habillement » du nouveau gouvernement qui prévoyait des contrats entre l’État, représenté par le préfet, et les entreprises de cette branche. Celles-ci pouvaient ainsi bénéficier d’allégements de charges sociales en contrepartie d’engagements de leur part en termes d’emploi et d’investissement. J’ai commencé par faire un résumé, que j’espérais compréhensible par des patrons de PME, de la circulaire illisible envoyée par le ministère de l’Industrie. Une trentaine d’entreprises étaient concernées et j’ai suivi l’instruction des dossiers déposés en notant que les moyens et le temps dont disposait le service instructeur ne permettaient de réaliser qu’un diagnostic très superficiel. Dans mon rapport de stage, j’ai exprimé des doutes sur le succès de ce plan d’aide à l’industrie, ma première expérience concrète de la politique industrielle à la française. J’ai toujours des doutes sur ce genre de plans.

Ce stage m’a permis de passer plusieurs jours dans divers services administratifs (sous-préfectures, trésorerie générale, directions départementales de l’emploi, de l’agriculture…) et de participer aux réunions de multiples commissions et comités. J’en ai souvent retiré l’impression que beaucoup d’énergie s’y perdait et que l’énergie dépensée était parfois inversement proportionnelle à l’importance des sujets traités. Je ferais sans doute la même observation aujourd’hui.

Le conseil général du Territoire de Belfort

J’ai ensuite passé deux mois et demi en stage au conseil général du Territoire de Belfort, dont le président, Christian Proust, était un socialiste proche de Jean-Pierre Chevènement. En arrivant à Belfort, je me suis dit qu’il allait sans doute me faire travailler sur les moyens de soutenir dans le département la politique de relance budgétaire et sociale du gouvernement de Pierre Mauroy.

J’ai donc été assez surpris à mon arrivée d’entendre Christian Proust me dire qu’il préparait le budget primitif du département pour 1983, que le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales (DDAS) lui demandait une augmentation de 38 % des crédits d’aide sociale, que c’était inenvisageable et que je devais chercher des économies à faire sur ces dépenses. Quelques jours plus tard, il m’a tendu un article d’un journal montrant que des conseils généraux de droite avaient réalisé des économies substantielles sur leurs dépenses sociales et m’a dit qu’il fallait en faire plus. J’ai ensuite compris qu’il avait précédé de peu le tournant de la rigueur pris par le gouvernement Mauroy, et que gauche et droite ne sont pas forcément si opposées qu’elles en donnent parfois l’impression sur la gestion publique.

J’ai épluché les dossiers de la DDAS, visité de nombreux établissements sociaux, découvert les associations gestionnaires d’aides sociales, assisté aux réunions de multiples commissions, rencontré des agents de tous niveaux hiérarchiques, des responsables de services aux assistantes sociales. J’ai notamment relevé le manque de coordination entre l’État et le département, l’absence de toute vision globale et de toute planification des moyens nécessaires, le manque de contrôle des associations et des établissements sociaux, la générosité (sur fonds publics) avec laquelle des agents attribuaient des aides et des pratiques irrégulières de nature à augmenter abusivement les dépenses publiques.

J’ai présenté des propositions de réforme qui, pour la plupart, ont été validées par le président du conseil général et, même si je n’étais plus là pour suivre leur mise en œuvre, j’ai eu le sentiment d’avoir été utile. Pour mon départ, les agents du conseil général m’ont offert une collection de disques dans de très beaux coffrets, ce qui m’a beaucoup touché.

La société des ciments Lafarge

En septembre et octobre 1983, au milieu de la partie de la scolarité réservée aux études, nous devions faire un stage en entreprise de deux mois, et je l’ai fait dans la société des ciments Lafarge France.

J’ai commencé par faire les trois-huit dans une cimenterie du Rhône pendant deux semaines. J’y ai rencontré des ouvriers et techniciens compétents et fiers de leur production dans des installations presque entièrement automatisées, ce qui permettait d’avoir des rythmes de travail satisfaisants hormis la contrainte des postes de nuit. Lafarge ayant annoncé l’ouverture de négociations sociales en vue d’une restructuration de ses cimenteries françaises pour faire face à un fort ralentissement du marché, ils manifestaient une certaine inquiétude tout en comprenant la nécessité de la fermeture de certaines installations.

La direction de la société m’a demandé de réfléchir à l’intérêt d’une réduction et d’un aménagement de la durée du travail. Le passage de 40 à 39 heures de la durée hebdomadaire et la cinquième semaine de congés payés avaient été votés par le Parlement et mis en œuvre, et le gouvernement laissait entendre qu’une nouvelle diminution de la durée du travail pourrait être imposée aux entreprises en 1985. La direction de Lafarge se demandait si elle avait intérêt à l’anticiper de sorte à limiter les suppressions de postes prévues dans son plan de restructuration.

Après avoir examiné les données industrielles et sociales compilées par la direction et rencontré de nombreuses personnes à l’intérieur et à l’extérieur de l’entreprise, j’ai conclu qu’une réduction de la durée du travail serait trop coûteuse pour Lafarge et qu’il était préférable pour la société d’attendre qu’elle lui soit éventuellement imposée par la loi. D’une part, les gains de productivité envisageables étaient faibles et pouvaient souvent être obtenus sans réduction de la durée du travail et, d’autre part, les salariés n’étaient pas prêts à accepter une baisse de leur pouvoir d’achat en contrepartie, même étalée dans le temps. Quand j’ai traité ce sujet d’un point de vue macroéconomique au ministère des Finances une douzaine d’années plus tard, je me suis souvenu de ces observations microéconomiques.

Des études d’intérêt inégal

La plupart des cours et travaux dirigés à l’ENA s’inscrivaient dans la prolongation de ceux que nous avions déjà suivis à Sciences Po, dans des écoles de commerce et d’ingénieurs ou à l’université, sans nous apprendre beaucoup plus : économie, questions sociales, relations internationales, techniques de gestion… Les seuls qui m’ont apporté quelque chose de vraiment nouveau portaient sur les « méthodes administratives fondamentales ». Il s’agissait notamment d’apprendre à écrire des décrets ou des circulaires.

Il y avait aussi des enseignements optionnels. Par petits groupes, nous suivions un cours et devions présenter un rapport écrit suivi d’une soutenance orale. Je me suis ainsi intéressé aux perspectives du marché de l’énergie et à la comparaison des stratégies industrielles de la France et du Japon. Le MITI (Ministry of International Trade and Industry) japonais était alors un modèle pour l’administration française. Dans ce cadre, nous avons suivi une conférence d’un représentant de la Direction générale de l’industrie qui nous a vanté les mérites du nouveau plan machines-outils du gouvernement français, lequel devait nous permettre de rivaliser avec l’Allemagne. En l’écoutant, je me rappelais avoir contribué à soutenir le textile habillement en Indre-et-Loire. Finalement, nous n’avons jamais rivalisé avec l’Allemagne pour les machines-outils mais nous avons encore une industrie textile.

Nous devions aussi participer à un « séminaire ». Sur un thème général, l’économie souterraine, nous étions répartis en groupes d’une demi-douzaine d’élèves chargés de rendre un rapport administratif, avec diagnostic et recommandations, sur un sous-thème particulier. Pour mon groupe, il s’agissait de la fraude à l’indemnisation du chômage.

Nous avons lu beaucoup d’études et de rapports, rencontré à Paris et en province des responsables des ministères du Travail et des Affaires sociales, de l’ANPE et des Assedic, des partenaires sociaux, des universitaires, des élus locaux, des syndicats de chômeurs… Avec un de mes condisciples, nous sommes allés à l’Élysée pour y rencontrer un conseiller du président de la République. Jeune fonctionnaire, j’étais impressionné et je m’attendais à un discours social sur la condition injuste et misérable des chômeurs. Michel Charasse, futur ministre du Budget et membre du Conseil constitutionnel, nous a reçus et nous a dit que, dans sa mairie de Puy-Guillaume, il avait convoqué tous les demandeurs d’emploi et en avait radié la moitié pour absence de recherche active, qu’il faudrait faire la même chose dans toute la France, mais que le gouvernement ne pouvait pas le faire parce qu’il en était empêché par les curés de la CFDT (j’ai appris ensuite que son anticléricalisme était parfois virulent). Je suis sorti de l’Élysée quelque peu déconcerté par ces propos décapants.

Notre note de séminaire a été moyenne, mais une partie de notre rapport a été publiée dans la revue Problèmes politiques et sociaux de La Documentation française. C’était mon premier article (collectif en l’espèce) publié dans une revue.

La sortie de l’ENA

Nous avons connu notre classement de sortie au début de mai 1984. Dans la voie d’administration économique, j’étais 32e sur 46.

Je me suis marié juste après la publication du classement et nous sommes partis, avec Marielle, en voyage de noces. Très loin de Paris, je pensais parfois à mes camarades de promotion qui passaient probablement leurs journées à demander l’avis d’anciens élèves sur les mérites respectifs du Conseil d’État et de l’Inspection des finances, de la Direction du Trésor et de la Direction du budget, du ministère de l’Agriculture et du ministère du Logement… J’espérais pouvoir entrer à la Direction de la prévision du ministère des Finances et je me disais pour me rassurer que, si mon classement ne me le permettait pas, je pourrais tout de même avoir un emploi utile et intéressant dans une autre administration.

Ce voyage de noces n’a duré que huit jours car je devais rentrer obligatoirement pour participer à « l’amphi garnison » où nous étions appelés dans l’ordre du classement pour choisir notre affectation. Trois places d’administrateur civil étaient offertes à la Direction de la prévision et, quand j’ai été appelé, il en restait une que j’ai prise avec soulagement.

La Kennedy School de Harvard :
des méthodes d’enseignement très différentes

La Kennedy School of Government de l’université Harvard est l’équivalent américain de l’ENA, au sens où elle forme de nombreux hauts fonctionnaires (formation initiale et formation continue). La Direction de la prévision du ministère des Finances et la Cour des comptes avaient réussi à obtenir d’y envoyer chaque année une personne pour participer à un program for senior managers in government de trois semaines en août. J’y suis allé en 1992, alors que j’étais chef de bureau, avec Odile Renaud-Basso, alors auditrice à la Cour des comptes et future directrice générale du Trésor.

Nous nous sommes retrouvés, avec une dizaine d’autres participants non américains, au milieu d’une centaine de fonctionnaires américains, bien plus âgés que nous et avec de bien plus hautes responsabilités dans l’administration et dans l’armée (il y avait beaucoup de généraux). La proportion de Noirs y était beaucoup plus importante que leur pourcentage dans l’administration et l’armée françaises à ce niveau hiérarchique. Je me suis dit que les États-Unis pouvaient peut-être parfois donner des leçons à la France.

J’ai été très surpris par les méthodes d’enseignement. Chaque soir, nous devions étudier un dossier où se trouvaient les informations dont pouvait disposer un haut fonctionnaire américain (ambassadeur, général, directeur des services d’une ville…) pour prendre une décision et nous devions préparer des réponses à trois ou quatre questions comme : que feriez-vous à la place de ce haut fonctionnaire ? Comment obtenir l’adhésion des parties prenantes à votre décision ? Quels sont les risques si vous prenez cette décision ? Les dossiers portaient aussi bien sur un plan de relance de la construction d’autoroutes que sur le rôle du Pentagone dans la lutte contre le trafic de drogues ou encore sur l’audition par le Sénat de l’ambassadrice en Irak accusée d’avoir laissé croire à Saddam Hussein qu’il pouvait envahir le Koweït sans forte réaction des États-Unis (dossier très intéressant).

Le lendemain, l’enseignant commençait par résumer le dossier en cinq minutes puis nous demandait de répondre aux questions posées. Pendant presque toute la durée du cours, les participants apportaient leurs réponses, en réfutant éventuellement les arguments de ceux qui avaient parlé avant eux. Il n’était pas obligatoire mais fortement conseillé de s’exprimer souvent. L’enseignant se contentait de gérer les temps de parole et terminait le cours par une dizaine de minutes de conclusion de ces débats, qui étaient le plus souvent très disciplinés. Il insistait souvent sur les valeurs qui devaient guider la décision.

L’enseignement faisait aussi une place importante à des jeux de rôle. Je me rappelle avoir ainsi essayé de vendre des avions de chasse à un général américain, lui-même placé dans la situation d’un acheteur d’une armée du Moyen-Orient.

Nous étions très loin des cours magistraux à la française, et même des travaux dirigés sur la base de dossiers comme il y en avait déjà à l’ENA, où l’enseignant passe l’essentiel du temps à parler seul devant des étudiants passifs. Je reconnais que j’ai moi-même toujours passé la plus grande partie du temps de mes cours et travaux dirigés à parler seul, comme presque tous les autres enseignants en France. Je n’ai jamais osé faire des cours à l’américaine, parce que ni les étudiants ni les responsables de départements ne semblaient l’attendre.


Chapitre II

Les services et commerces vus de la rue de Bercy

En juin 1984, à la sortie de l’ENA, j’ai été affecté à la Direction de la prévision du ministère des Finances. Elle n’était pas encore rue de Bercy mais dans un immeuble situé en face du palais du Louvre, où se trouvaient les ministres et d’autres services du ministère. Le titre de ce chapitre fait néanmoins référence à la rue de Bercy, car le ministère des Finances lui est aujourd’hui associé.

La Direction de la prévision du ministère des Finances

Au début des années 1950, un service des études économiques et financières (SEEF) rattaché à la Direction du Trésor a été créé au ministère des Finances. Sa première mission a été de mettre en place une comptabilité nationale. En 1956, il a été chargé de la rédaction d’un rapport économique annexé au projet de loi de finances et de la réalisation des prévisions macroéconomiques à moyen terme sur lesquelles s’appuyait le Plan. Au cours des années 1950, il a transmis de plus en plus souvent des comptes nationaux prévisionnels et confidentiels, appelés « budgets économiques » au cabinet du ministre de l’Économie.

Les cadres du SEEF étaient surtout de jeunes polytechniciens, normaliens et énarques (inspecteurs des finances et administrateurs civils) fortement inspirés par les idées de Keynes et favorables à la planification de l’économie, dont la comptabilité nationale devait être le cadre comptable. En 1958, Jacques Rueff, principal conseiller du nouveau ministre de l’Économie Antoine Pinay, s’est opposé au directeur du SEEF, Claude Gruson, qu’il trouvait trop interventionniste et dont les effectifs (cent quarante personnes) lui paraissaient excessifs. Une fusion du SEEF et de l’Insee a été préparée en la justifiant par de potentiels gains de productivité.

Avec, semble-t-il, le soutien d’un jeune secrétaire d’État aux Finances dénommé Valéry Giscard d’Estaing, le SEEF a néanmoins été maintenu et conforté dans ses missions en 1960, mais un partage des tâches avec l’Insee a été acté. L’institut statistique a pris en charge les comptes nationaux des années passées, sauf ceux pour lesquels les sources de données se trouvaient au ministère des Finances (le compte des administrations publiques notamment) que le SEEF a continué à établir avec les « budgets économiques » pour l’année en cours et l’année suivante. Ce partage n’a jamais été remis en cause.

Soulagé des plus lourdes tâches de confection des comptes nationaux et avec des effectifs néanmoins croissants, le SEEF a non seulement consolidé ses techniques de prévision, mais a engagé un suivi de l’environnement international de la France et a développé les études et le conseil en politique économique dans les domaines les plus divers (fiscalité, évaluation des investissements publics, financement de l’économie, etc.). En 1965, il a été détaché de la Direction du Trésor pour devenir la Direction de la prévision (DP).

La DP a hérité du SEEF ses deux missions de base, la prévision et le conseil en politique économique, la seconde devenant au fil du temps bien plus importante que la première en termes de moyens affectés. Sa mission de conseil en politique économique consistait surtout à synthétiser ses propres travaux et ceux des économistes extérieurs à la DP (de l’université, des organisations internationales, des instituts privés, des autres services administratifs…) pour en tirer des recommandations opérationnelles à destination des décideurs du ministère, à savoir le ministre et son cabinet ainsi que les autres directions, voire, sous le contrôle du ministre des Finances, à destination du Premier ministre et des autres ministres. Les destinataires de ses conseils étant souvent incapables de comprendre des études économiques, les messages de la DP devaient être formulés dans des « notes pour le ministre » écrites sans utiliser un jargon technique. Ses recommandations devaient s’appuyer sur une solide analyse économique mais aussi tenir compte des contraintes administratives et juridiques. Ses notes devaient enfin être très synthétiques. Pour avoir une chance d’être lues par le ministre de l’Économie, il était préférable qu’elles ne dépassent pas trois pages, sauf problème particulièrement important et complexe.

La DP devait être en quelque sorte un interprète entre deux populations qui ne parlent pas le même langage, celle des économistes professionnels et celle des décideurs de la politique économique. Pour remplir ce rôle d’interprète, elle a toujours recruté à la fois des administrateurs de l’Insee, supposés mieux connaître la langue économique, et des énarques, supposés mieux connaître la langue administrative et politique.

Cette mission n’a pas toujours été facile à remplir. Beaucoup d’économistes statisticiens, mais aussi d’énarques, avaient le sentiment de déchoir et de trahir leur vocation scientifique lorsqu’ils devaient simplifier leurs analyses et recommandations pour les rendre compréhensibles. La tentation était souvent de transmettre des notes trop longues et compliquées au ministre en se disant que le conseiller économique de son cabinet ferait la traduction en messages simples. Quand les messages n’étaient apparemment pas compris par le ministre et son cabinet, la tentation était aussi de limiter le nombre de notes et de se cantonner à des travaux de recherche sans finalité opérationnelle manifeste.

Pour pouvoir synthétiser les travaux des économistes et en tirer des recommandations opérationnelles, encore faudrait-il que ces travaux conduisent à des conclusions claires et cohérentes. En fait, les études économiques conduisent le plus souvent à des conclusions floues et contradictoires. La DP a donc souvent dû arbitrer entre les courants multiples de la pensée économique et se forger une doctrine implicite.

Dans les années 1970, elle était plutôt keynésienne dans la lignée du SEEF. À la fin de cette décennie, ses cadres étaient souvent en désaccord avec la politique du gouvernement et se réfugiaient dans une tour d’ivoire en évitant autant que possible l’insertion dans les circuits administratifs. Il paraît que Raymond Barre disait demander des notes à la DP quand il voulait mieux connaître les propositions du parti socialiste.

Son insertion administrative s’est nettement améliorée avec l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981, des anciens de la DP entrant dans des cabinets ministériels ou même devenant ministres (Anicet Le Pors et Michel Rocard, par exemple). Confrontée aux contraintes extérieure et budgétaire, sa doctrine économique a aussi évolué et elle a contribué dans les années 1980, par exemple, au redressement des finances publiques, à la désindexation des salaires et au développement d’une économie moins contrôlée par l’État.

Sa nouvelle doctrine pouvait être illustrée par l’anecdote suivante. En 1995, j’étais sous-directeur, et le directeur de la prévision, Philippe Nasse, nous a raconté en comité de direction sa première rencontre avec le nouveau ministre de l’Économie, Jean Arthuis. Lorsqu’il est entré dans son bureau, celui-ci lui a aussitôt dit : « Monsieur le directeur, êtes-vous keynésien ou classique ? » Philippe Nasse lui a répondu : « Monsieur le ministre, comme tout bon économiste, je suis keynésien à court terme et classique à long terme. » J’ai fait mienne cette doctrine et j’ai l’impression qu’elle reste celle de la Direction générale du Trésor, qui a fusionné avec la DP en 2004.

Le Bureau des services et commerces

Pendant toute la période où j’y ai travaillé, la Direction de la prévision comprenait quatre sous-directions : une sous-direction A des prévisions et des politiques macroéconomiques ; une sous-direction B de l’environnement international et des échanges extérieurs ; une sous-direction C des études et politiques sectorielles ; une sous-direction D des finances publiques.

La sous-direction A était la plus noble aux yeux des administrateurs civils car elle faisait les prévisions macroéconomiques sur lesquelles le budget de l’État s’appuyait et pour lesquelles la DP avait un monopole au sein de l’administration, ce qui permettait d’avoir des contacts fréquents avec le cabinet du ministre. Les sous-directions B et D venaient ensuite, et la sous-direction C était la dernière dans ce classement informel. Elle était plutôt le domaine des ingénieurs qui exerçaient leurs fonctions surtout dans ses trois principaux bureaux, en charge de l’industrie, des transports et de l’énergie, de l’agriculture et de l’environnement.

Nous étions trois de la promotion Louise-Michel de l’ENA à intégrer la DP en juin 1984, et trois postes nous étaient proposés, dont l’un dans un quatrième bureau créé en 1981 au sein de la sous-direction C et intitulé « Bureau des services et commerces ». Les énarques de la DP qui nous ont reçus à notre arrivée nous ont dit que ce poste était indigne d’un administrateur civil et qu’ils étaient prêts à se mobiliser pour obtenir de la direction qu’un autre poste nous soit proposé. Comme j’étais le dernier de nous trois dans le classement de sortie de l’ENA, ce poste m’était assez sûrement dévolu et je me suis dit qu’il ne fallait pas commencer mes nouvelles fonctions par une épreuve de force avec la direction.

Le chef du bureau « Services et commerces » était Alain Chappert, futur directeur des études et synthèses de l’Insee et membre fondateur de Fipeco. Il m’a convaincu que le travail pouvait être très intéressant dans ce bureau, quoi qu’en pensaient mes camarades énarques, et j’ai dit à Jean-Claude Milleron, directeur de la prévision, que j’acceptais ce poste.

Deux ans plus tard, nous pouvions changer de bureau au sein de la DP. J’ai demandé à rester au bureau des services et commerces parce que l’investissement réalisé commençait à porter ses fruits et que je souhaitais le poursuivre. Jean-Claude Milleron a accepté et j’ai eu l’impression que mes camarades énarques s’interrogeaient sur mon plan de carrière. Je n’en avais pas et j’étais seulement content de ce que je faisais.

Les gisements d’emplois des services et commerces

L’exemple américain, source d’inspiration

La première commande que j’ai reçue a été d’analyser la croissance de l’emploi dans les commerces et services aux États-Unis. La baisse du taux de chômage était le principal objectif de la politique économique en France, et le fort dynamisme du marché du travail américain était un sujet d’étonnement.

Dans ma première note à la DP, j’ai montré que les branches et les métiers où le taux de croissance de l’emploi était le plus fort (en pourcentage) aux États-Unis étaient le plus souvent « modernes » et très qualifiés (services informatiques, services juridiques, services financiers…) mais que les branches et métiers où le plus grand nombre d’emplois étaient créés (en milliers) étaient plutôt « traditionnels » et non qualifiés (chauffeurs de poids lourds, serveurs de restaurants, caissières de supermarchés…).

Quelques mois plus tard, en mai 1985, Jean-Claude Milleron m’a envoyé aux États-Unis observer ce phénomène de plus près (cette mission était prévue dès avant ma prise de fonctions pour m’attirer au bureau des services et commerces). L’ambassade de France m’a organisé des entretiens avec de nombreux experts dans les universités, l’administration fédérale, les services du Congrès et les associations professionnelles. J’ai notamment rencontré à Harvard Lawrence Summers, futur secrétaire au Trésor de Bill Clinton, et, au MIT, Olivier Blanchard, futur économiste en chef du FMI.

Dans les notes que j’ai ensuite écrites, j’ai examiné les déterminants de l’emploi dans le secteur tertiaire en France, aux États-Unis et dans d’autres pays. J’ai notamment mis en évidence le caractère « riche en emplois peu qualifiés » de la croissance américaine par rapport à celle de la France, ce qui se traduisait par un taux de chômage bien plus faible pour les personnes les moins diplômées. Deux causes de cette différence me semblaient importantes : d’une part, les contraintes réglementaires limitant l’offre de services en France (numerus clausus dans certaines professions, interdiction d’ouverture des magasins le dimanche…) ; d’autre part, la faiblesse des gains de productivité dans les services et commerces « traditionnels » aux États-Unis en dépit d’innovations technologiques de nature à les stimuler, comme le développement du commerce en libre-service. Je faisais le lien avec une moindre croissance des salaires réels dans ces branches aux États-Unis, mais sans aller jusqu’à mettre en cause un tabou : le Smic français (il y a un salaire minimum aux États-Unis, mais il était alors très faible).

Simple administrateur civil, je ne savais pas bien quelle était la diffusion de mes notes au sein de l’administration, si elles étaient lues et si elles attiraient l’attention. Elles étaient surtout destinées au cabinet du ministre avec lequel j’avais peu de contacts directs. Le ministère des Finances était encore dans le palais du Louvre et la Direction de la prévision était de l’autre côté de la rue de Rivoli. Il était rare que je traverse cette rue pour des réunions dans les bureaux du palais.

En revanche, j’ai pu facilement et rapidement m’exprimer publiquement. Les fonctionnaires de la DP, aujourd’hui de la Direction générale du Trésor, doivent dire au ministre, ou à son cabinet, ce qu’ils pensent, sur la base d’analyses les plus rigoureuses possible, mais aussi défendre la politique économique du gouvernement français sans la critiquer à l’extérieur du ministère. Ils ne peuvent pas publier leurs analyses sous leur nom si elles risquent de porter préjudice au gouvernement. En dehors des publications officielles où ils font la défense et l’illustration de la politique de la France, ils ne peuvent s’exprimer publiquement que dans des revues académiques illisibles par les non-initiés, ou en traitant des sujets sur lesquels il n’y a pas de position officielle du ministère.

Il n’y avait pas de position officielle sur l’emploi dans les services et commerces, et j’ai donc pu rapidement publier des articles sur ce sujet, souvent en comparant les États-Unis et la France. Quelques mois après mon séjour américain, j’ai ainsi publié un ouvrage dans la série « Notes et études documentaires » de La Documentation française sur « la révolution tertiaire aux États-Unis ». Peu après avoir quitté mon poste au bureau des services et commerces, en 1989, j’ai écrit un « Que sais-je ? » sur l’économie des services. Ces publications ont été commentées dans des médias et j’ai été invité à participer à des colloques sur l’emploi et le chômage.

Le début difficile des allégements de cotisations patronales sur les bas salaires

La Direction de la prévision plaidait surtout pour un ralentissement du coût moyen du travail dans la première moitié des années 1980 afin de soutenir l’emploi et d’améliorer notre compétitivité. Dans la seconde moitié de cette décennie, elle a mis plus en avant l’importance du problème posé par le chômage des moins qualifiés, ce qui l’a conduite à souvent recommander une modération des « coups de pouce » au Smic, avec un succès modeste même si le ministre de l’Économie et son cabinet semblaient bien en comprendre les enjeux, et le déplafonnement des cotisations sociales patronales famille et maladie quand il fallait affecter de nouvelles recettes à la Sécurité sociale, ce qui a été fait car politiquement plus acceptable. Elle a également soutenu des expériences limitées de baisse des charges sur les bas salaires, pour les premières embauches ou dans des branches particulières. J’ai retrouvé ce dossier après ma « mobilité » à la Cour des comptes quand je suis revenu à la DP, dans la sous-direction des échanges extérieurs et de l’environnement international (cf. plus loin).

En juillet 1991, la DP a présenté un dossier sur l’emploi à la commission des comptes et budgets économiques de la nation, et j’y ai contribué par des comparaisons internationales. La note de synthèse traitait de multiples problèmes en apportant des réponses assez consensuelles et toujours valables : améliorer la formation, augmenter l’investissement, mieux accompagner les demandeurs d’emploi, renforcer la mobilité géographique et professionnelle des salariés…

Il y apparaissait néanmoins surtout que la croissance française était « trop peu riche en emplois » ; que le coût du travail, notamment les cotisations patronales, avait un impact négatif sur l’emploi dans les services peu qualifiés ; que les mesures prises jusque-là pour y remédier étaient trop complexes et trop ciblées (aides à une première embauche…) ou atteignaient leurs limites (déplafonnement des cotisations patronales). La note de synthèse ouvrait des « pistes de réflexion » parmi lesquelles un allégement général des cotisations patronales sur les bas salaires ou sur les salaires des jeunes au-dessous d’un certain âge, voire un Smic plus faible pour les jeunes.

La ministre du Travail Martine Aubry n’a pas voulu que ses services soient associés à la présentation de ce dossier scandaleux. Ceux-ci préféraient d’ailleurs gérer de lourds dispositifs administratifs d’aide à l’emploi plutôt que traiter les causes structurelles du chômage. Le ministre de l’Économie, Pierre Bérégovoy, a ouvert la séance de la commission en demandant au directeur de la prévision, Patrice Vial, de présenter ce dossier puis a ouvert la discussion en disant : « J’ai souhaité qu’aucune piste ne soit fermée a priori, tout en sachant bien que ce dossier va provoquer des discussions très utiles. Voilà un domaine où le débat peut être fracassant. » La discussion a en effet été fracassante, notamment entre des représentants enthousiastes du patronat et des représentants très irrités des syndicats de salariés.

Pierre Bérégovoy a conclu : « Personnellement, je vais vous donner franchement ma position car il n’y a pas de raison de tourner autour du pot. Je me dis que si, sans toucher au Smic, un jeune ou un moins jeune se trouvait embauché, à condition que ce ne soit pas un emploi de substitution, le salaire net ne bougeant pas mais les charges sociales étant limitées à un pourcentage que l’on pourrait fixer, je crois que cela apporterait une réponse peut-être provisoire, mais une réponse à certains cas parmi les plus douloureux. »

Il n’a pas réussi à mettre en œuvre cette idée mais, en décembre 1993, une loi quinquennale pour l’emploi a été votée, qui prévoyait une réduction des cotisations au voisinage du Smic progressivement étendue au cours des cinq années suivantes. À la fin de la décennie, Martine Aubry, de nouveau ministre du Travail, a accepté d’accompagner le passage à 35 heures de la durée hebdomadaire du travail par un allégement massif des cotisations patronales sur les bas salaires. En 2024, ces allégements existent encore et les débats sur leur efficacité ne sont pas clos. Je les défends toujours

Le contrôle inefficace et la libération réussie des prix des services

Sur la base de deux ordonnances de 1945, les prix ont toujours été plus ou moins contrôlés, et plutôt plus s’agissant des services, jusqu’en 1978 où un premier allégement des contrôles a été entamé. Les prix des services ont ainsi été « libérés » pour environ les trois quarts d’entre eux en 1980. La France a été alors frappée par le deuxième choc pétrolier et le taux d’inflation a dépassé 13 %. La relance budgétaire de 1981 a contribué à entretenir l’inflation et un blocage général des prix a été mis en place en 1982.

Le contrôle des prix et des salaires, le tournant de la rigueur budgétaire, une politique monétaire restrictive et le contre-choc pétrolier ont contribué à ramener le taux d’inflation à 6 % en 1985. Les contraintes administratives sur les prix ont été assouplies en 1985 et 1986 et, à l’automne 1986, restaient surtout contrôlés les services dont le cabinet du ministre pensait qu’ils avaient un poids élevé dans l’indice des prix de l’Insee (dont la composition était en principe secrète).

Le ministère des Finances hésitait à franchir une nouvelle étape en libérant totalement les prix des services car la crainte d’une forte hausse de ces prix était assez vive. J’ai peut-être contribué à rassurer le cabinet du ministre par des notes montrant que ce risque était limité, en m’appuyant notamment sur l’impact des quelques mois de libération des prix en 1980. La concurrence étant faible dans certains services, le niveau des prix peut y être trop élevé et un mouvement de hausse pouvait être attendu au moment de leur libération ; mais il ne me semblait pas durable.

L’ordonnance du 1er décembre 1986 a libéré les prix et supprimé le pouvoir discrétionnaire jusque-là donné au ministre de l’Économie pour les contrôler, sauf pour les produits de santé et les services où la concurrence était fortement limitée par la réglementation (taxis, notaires…).

Les prix des services libérés ont augmenté fortement en 1987 et au début de 1988, puis leur hausse a été nettement plus modérée. Le taux d’inflation était de 3 à 4 % à la fin de cette décennie, et il n’est jamais repassé au-dessus de 5 % jusqu’en 2021 où des facteurs exceptionnels ont joué. En 2024, des partis politiques proposent pourtant de rétablir le contrôle des prix, notamment sur les produits alimentaires et énergétiques.

Les conflits permanents entre le commerce et l’industrie

En 1984, plusieurs centrales d’achat du grand commerce se sont regroupées en trois « supercentrales », ce qui a relancé les polémiques récurrentes sur l’équilibre des rapports entre l’industrie et la distribution. Le ministère des Finances imposait en principe aux distributeurs un blocage des marges et une transparence tarifaire, mais les industriels se plaignaient de devoir accorder aux centrales d’achat des remises excessives prenant parfois des formes très opaques et irrégulières pour que leurs produits ne soient pas déréférencés.

Avec mon chef de bureau, Alain Chappert, nous avons étudié ce problème et fourni les éléments d’analyse qui ont permis à notre sous-directeur, Michel Deleau, de faire un exposé sur le sujet au cours d’un colloque en décembre 1984. L’examen des taux de concentration, de la situation financière, des importations, de l’évolution des structures et des pratiques dans l’industrie et le commerce nous a conduits à conclure que les grandes centrales d’achat se trouvaient souvent en face de puissants oligopoles industriels et qu’il fallait relativiser les derniers mouvements de concentration dans la distribution.

Les industriels se sont étranglés et le conseiller technique du ministre les a mis au défi de faire la transparence sur leurs tarifs. J’ai pris un certain plaisir à voir que la presse titrait le lendemain « Les finances relativisent le phénomène des supercentrales » ou « Les supercentrales, un facteur d’économie pour la Direction de la prévision ». L’Institut de liaison des industries de consommation (ILEC) a publié un mois plus tard une étude critiquant la nôtre avec des arguments légèrement inspirés par ses donneurs d’ordres. Ce fut ma première contribution à un débat public sur un sujet sensible de politique économique. Cette contribution soulignait également qu’un problème essentiel était la répercussion des avantages tarifaires obtenus par les distributeurs dans les prix payés par les consommateurs, ce qui devait conduire à examiner de plus près l’intensité de la concurrence dans le commerce.

Celle-ci doit être examinée à un niveau géographique suffisamment fin pour correspondre à de véritables zones de chalandise. Alain Chappert a eu l’idée d’utiliser une base de données sur les établissements commerciaux gérée par la revue Points de vente et de croiser leurs codes postaux avec un fichier de La Poste qui les regroupait par arrondissement pour estimer des taux de concentration par arrondissement. D’un point de vue informatique, l’exercice paraît très simple aujourd’hui, mais il ne l’était pas à une époque où ces fichiers se trouvaient sur des bandes magnétiques qu’il fallait récupérer et transporter physiquement.

Nos résultats ont été publiés en septembre 1985 dans un document de travail de la DP. Il y apparaissait notamment que la part de marché de la première enseigne ne lui donnait de position dominante dans aucun arrondissement. La prise en compte des centrales d’achat ne modifiait pas ce constat. Au sein du seul grand commerce alimentaire, la concentration était toutefois nettement plus élevée, avec des positions dominantes, surtout dans les arrondissements ruraux et faiblement peuplés où la loi Royer de 1973 limitait l’installation de nouvelles grandes surfaces. La couverture médiatique a été bonne, avec des titres du type « les hypermarchés n’écrasent pas le commerce local ».

Ce document de travail concluait sur l’intérêt d’une étude plus approfondie de la concurrence dans le commerce de détail. En septembre 1986, j’ai publié un article sur ce sujet dans la très sérieuse revue Économie et prévision qui permettait aux économistes de la DP de contribuer à la recherche académique. J’avais d’ailleurs préalablement présenté mon texte aux Journées de la microéconomie appliquée dans une session où je suis intervenu après Jean Tirole.

La conclusion en était la suivante : « Dans ce secteur, les pouvoirs publics ont presque toujours réglementé à la fois les prix, en supposant que la concurrence pourrait être insuffisante, et l’entrée sur le marché (je visais la loi Royer), en supposant qu’elle pourrait être excessive. En réalité, elle n’est vraisemblablement ni insuffisante ni excessive. » La presse a pu noter que « la Direction de la prévision persiste et signe ».

J’aurais pu ajouter que les pouvoirs publics ont aussi presque toujours réglementé les pratiques commerciales dans ce domaine (interdiction de la revente à perte, de la discrimination par les prix, du refus de vente, réglementation des soldes…) au motif que la concurrence pourrait être excessive et destructrice, tout en enjoignant aux distributeurs de réduire marges et prix.

Pendant la préparation de l’ordonnance de décembre 1986 qui a fondé le droit de la concurrence actuel, nous avons plaidé pour en limiter les dispositions aux ententes, aux abus de position dominante et au contrôle des concentrations. De nombreuses dispositions relatives aux pratiques commerciales, indépendamment de toute entente ou position dominante, ont néanmoins été introduites dans le droit de la concurrence et étoffées au fil du temps.

Aujourd’hui, quand je vois les industriels et les distributeurs s’accuser réciproquement de pratiques inacceptables et les ministres de l’Économie intervenir bruyamment pour défendre les consommateurs ou les agriculteurs, en prétendant remettre de l’ordre dans ce bazar, je me dis que rien n’a changé. Ces polémiques ne datent d’ailleurs pas des années 1980, et la lecture d’Au Bonheur des Dames d’Émile Zola montre qu’elles étaient déjà aussi vives sur les mêmes sujets au XIXe siècle. Les pouvoirs publics et l’opinion publique n’ont toujours pas compris en 2024 que ces interventions de l’État ne servent le plus souvent à rien.

En octobre 1986, le délégué général de l’Institut du commerce et de la consommation (organisme semblable à l’ILEC, mais du côté de la distribution), le préfet Paul Camous, m’a invité à un déjeuner où je me suis retrouvé avec des responsables de syndicats professionnels et d’entreprises de la distribution, un chef de service de la Direction générale de la concurrence et de la consommation ainsi qu’avec Alfred Sauvy, économiste très connu à l’époque. Le préfet Camous m’a demandé de présenter mon étude de la concurrence dans le commerce entre la poire et le fromage, sans m’avoir prévenu auparavant.

Ma présentation semble l’avoir satisfait, et il m’a proposé de devenir membre d’un club qu’il avait fondé, le Club de Verzy, dont l’objet était de réunir chaque mois les jeunes hauts fonctionnaires qui le composaient pour un dîner autour d’un invité prestigieux qu’ils questionnaient sur sa vie professionnelle et privée.

L’ouverture difficile des services à la concurrence

La mission effectuée aux États-Unis en 1985 m’avait permis d’observer l’ouverture à la concurrence de services jusque-là exercés en situation de monopole (télécommunications par exemple) ou dans le cadre d’un oligopole réglementaire (plusieurs compagnies aériennes historiques étaient autorisées, mais la réglementation interdisait d’en créer de nouvelles, par exemple). Le Royaume-Uni avait suivi les États-Unis, et les débats sur la « déréglementation » des services fonctionnant en réseaux prenaient de l’ampleur dans l’Union européenne.

Le procès du département fédéral de la Justice contre AT&T, qui a conduit au démantèlement de cette entreprise en situation de monopole sur le marché des télécommunications nationales américaines et à l’ouverture de ce marché à la concurrence, avait donné lieu à des débats très riches entre économistes américains, qui ont profondément renouvelé l’analyse de secteurs comme les transports, l’énergie, les postes et télécommunications…

Jean-Claude Milleron, mon directeur, et Michel Deleau, mon sous-directeur, ont voulu recruter un universitaire spécialiste de ces questions. Je n’ai pas personnellement suivi leurs démarches, mais j’ai compris que c’était très difficile, parce que le corps professoral des universités françaises n’aimait pas vraiment le mélange des genres entre la recherche et la pratique de la politique économique. Un passage par la DP pouvait entraîner un ralentissement de la carrière dans le monde académique.

Ils ont néanmoins recruté, pour une durée déterminée, un très bon spécialiste universitaire de ces sujets, David Encaoua, ce qui constituait apparemment une innovation managériale. Ils l’ont affecté au bureau des services et commerces où il nous a fait découvrir, par exemple, les concepts de « marché contestable », de « sous-additivité de la fonction de coûts » ou de « soutenabilité des prix » dans les « monopoles naturels ».

Quand je suis devenu sous-directeur des politiques sectorielles de la DP dix ans plus tard, j’ai constaté qu’il avait bien contribué à en forger la doctrine sur ces sujets. Je ne sais pas comment son passage à la DP a été pris en compte par le conseil national des universités, mais je pense que cette expérience a été très positive et elle a d’ailleurs été renouvelée à la DP au cours des années suivantes avec d’autres chercheurs.

La fermeture des marchés à la concurrence ne concernait pas seulement les grands services publics en réseaux, comme le transport ferroviaire ou le téléphone, mais aussi de multiples services privés fournis par des « professions fermées » (taxis, services funéraires, pharmaciens, notaires, etc.). Nous avons écrit, au bureau des services et commerces, plusieurs notes sur les avantages économiques d’une plus grande ouverture de ces professions, avec un succès limité. Le cabinet du ministre de l’Économie semblait craindre le blocage de la rue de Rivoli par des chauffeurs de taxi en colère.

En appelant à la mise en œuvre des recommandations du Rapport sur les obstacles injustifiés à l’expansion économique présenté en 1959 par le comité présidé par Jacques Rueff et Louis Armand, nous avons en quelque sorte mis fin au conflit qui avait opposé Jacques Rueff et Claude Gruson sur la doctrine économique de la DP (cf. plus haut). Tout en restant keynésiens à court terme, nous sommes devenus classiques à long terme. Une partie importante des recommandations du rapport Rueff-Armand reste néanmoins encore à appliquer en 2024.


Chapitre III

Les banques vues de la rue Cambon

Lorsque j’étais à l’ENA, j’espérais entrer à la Cour des comptes ou à l’Inspection générale des finances à la sortie de l’école parce que ces grands corps constituaient un tremplin pour accéder à des responsabilités importantes et diverses, notamment dans le domaine de la politique économique. Je n’avais que des informations assez vagues sur les fonctions de contrôle et d’inspection, mais l’idée d’avoir à chercher les dysfonctionnements de l’administration et de contribuer à les corriger me plaisait. L’indépendance des inspecteurs des finances et des magistrats de la Cour des comptes était également pour moi un facteur d’attractivité de ces fonctions.

Mon classement de sortie ne m’a pas permis de réaliser ce souhait, mais j’ai gardé cet objectif de carrière en tête. Au bout de mes quatre premières années à la Direction de la prévision, en 1988, je devais faire une « mobilité » de deux ans à un autre endroit du secteur public. J’ai tâté le terrain dans deux ou trois entreprises publiques, mais sans être convaincu de l’intérêt des postes proposés. Je me suis vite dit qu’une mobilité à la Cour des comptes me permettrait de voir ce qu’on pouvait y faire et que, si l’expérience était concluante pour moi et la Cour, elle pourrait faciliter une éventuelle nomination au tour extérieur plus tard.

J’ai été mis en contact avec Jean Driol, conseiller maître qui devint ensuite président de chambre et qui avait alors la charge du contrôle des établissements financiers publics au sein de la troisième chambre. Nous sommes convenus de travailler ensemble et il a convaincu les autorités de la Cour de me prendre en mobilité et de m’affecter dans son équipe à partir de juin 1988 pour deux ans.

La banque d’affaires du groupe BNP

Mon premier contrôle a été celui de la Banque pour l’expansion industrielle (Banexi), qui était la banque d’affaires du groupe de la Banque nationale de Paris (BNP), à l’époque nationalisée et donc soumise au contrôle de la Cour avec ses filiales. J’ai effectué ce contrôle avec Jean Driol, qui avait beaucoup d’autres responsabilités à la Cour et dont la rigueur était remarquable, et un conseiller référendaire, qui avait sans doute lui aussi d’autres activités mais moins évidentes. Jean Driol a demandé à la Banexi de nous attribuer un bureau dans ses locaux, comme il était d’usage pendant les contrôles de la Cour, et j’y ai passé quelques mois en 1988 et 1989. Je n’avais aucune compétence particulière en matière bancaire et financière et j’ai appris sur le tas en lisant quelques manuels de finances.

Les rapporteurs de la Cour envoient généralement à l’entreprise ou l’administration contrôlée des questionnaires à rallonges qui leur reviennent au bout de plusieurs semaines avec des réponses formulées en langue de bois et validées par la direction générale, qui n’apprennent rien d’intéressant alors même qu’elles demandent beaucoup de travail à ceux qui les rédigent.

Dès ce premier contrôle et pendant toute ma carrière à la Cour, j’ai suivi une méthode différente. Mon questionnaire se limitait à demander des documents que toute entreprise doit pouvoir présenter (rapports d’activité, comptes sociaux, procès-verbaux des conseils d’administration et des comités internes…). Ensuite, j’allais voir les cadres en descendant les organigrammes pour leur demander ce qu’ils faisaient et je me faisais communiquer les documents dont ils me parlaient et ceux qui étaient mentionnés dans les premiers documents obtenus, et ainsi de suite jusqu’aux dossiers particuliers. Je suivais la méthode de l’inspecteur Columbo, en posant des questions banales, auxquelles mes interlocuteurs avaient plaisir à répondre et en essayant de détecter les failles dans leurs réponses.

La Banexi avait pour principaux métiers la prise de participations, dans des sociétés cotées comme dans des PME, et l’ingénierie financière. Je me suis vite aperçu que sa spécialité était constituée par des « participations relais » ou « portages » et je me suis plus particulièrement intéressé à ces opérations complexes et mystérieuses.

Une spécialisation dans les portages financiers irréguliers

Ces opérations présentaient des variantes mais suivaient en général le schéma de base suivant. La banque achetait des actions d’une société S et promettait en même temps de les revendre à une société M qui était déjà la société mère de S ou qui voulait en prendre le contrôle. Cette promesse de vente précisait sa date et son prix. De son côté, la société M promettait simultanément d’acheter ces mêmes actions à la banque à la même date et au même prix. Ces promesses symétriques d’achat et de vente étaient rangées dans des bureaux différents, mais j’ai assez vite réussi à les rapprocher.

Le prix de revente, ou prix de sortie du portage, était égal au prix d’achat des actions par la banque, majoré des intérêts capitalisés à un taux correspondant à celui d’un crédit de même durée. Les éventuels dividendes versés par S à la banque pendant la période de portage venaient en déduction du prix de cession. Celui-ci tenait également compte de l’avantage fiscal résultant pour la banque de la déclaration de dividendes et de plus-values à long terme au lieu d’intérêts.

D’un point de vue économique, ces opérations pouvaient s’analyser comme un crédit de la banque à la société M, avec prise en gage des actions de S, ou comme un achat au comptant suivi dans un instant de raison par une vente à terme à une autre société.

D’un point de vue juridique, c’était particulièrement flou. J’ai cherché les dispositions législatives et réglementaires ainsi que la jurisprudence relative à ces opérations, mais je n’ai rien trouvé de satisfaisant, même si les dirigeants de la Banexi me disaient que beaucoup d’autres banques faisaient comme elle, en donnant surtout des exemples de banques publiques.

La Banexi traitait, comptablement et fiscalement, les actions de S comme des participations ordinaires, en ignorant ces promesses, pendant la période de portage. Elle bénéficiait ainsi des avantages fiscaux des dividendes, dans le cadre du régime mère-fille ou du fait de l’avoir fiscal, ou des plus-values à long terme, par rapport à des intérêts sur des crédits. Elle repoussait dans le temps le paiement des droits d’enregistrement qui étaient alors appliqués aux cessions d’actions au taux de 4,8 %.

La société M était fiscalement perdante dans la mesure où elle ne déduisait pas les intérêts d’un emprunt, mais elle pouvait s’assurer discrètement du contrôle de S à un moment où elle ne souhaitait pas en informer certaines de ses parties prenantes ou les autorités boursières. Elle rémunérait surtout la banque pour sa discrétion. Lorsque M était déjà la maison mère de S, il pouvait s’agir pour M de contracter l’équivalent d’un emprunt sans le faire apparaître dans ses comptes et d’améliorer ainsi fictivement son bilan.

Ces opérations me semblaient poser de multiples problèmes : leur traitement fiscal était très douteux (report des droits d’enregistrement, déclaration de dividendes et plus-values au lieu d’intérêts) ; l’absence de toute trace dans les comptes des participants, y compris en engagements hors bilan, ne constituait pas un modèle de transparence financière ; la présence d’un actionnaire (la banque) au conseil d’administration de la société S qui ne prenait pas de risque (hormis la liquidation de la société M) et qui recevait parfois des instructions secrètes de M n’était pas clairement compatible avec le droit des sociétés ; quand la société S était cotée, le respect de la réglementation boursière ne sautait pas aux yeux ; la société M était parfois étrangère et rien ne laissait penser qu’elle avait soumis son achat à terme de S au contrôle des investissements étrangers en France.

La Banexi avait fait l’objet d’un contrôle fiscal sur place qui n’avait donné lieu à aucune rectification significative, d’un audit de l’inspection générale de la BNP qui n’avait rien trouvé à dire et d’une enquête de la commission bancaire, autorité publique chargée du contrôle des banques, dont la conclusion était globalement favorable. Les rapports des commissaires aux comptes ne comportaient aucune observation sur ces portages.

Jeune rapporteur à la Cour des comptes, je me suis demandé si mon inexpérience me causait des hallucinations, d’aussi sérieux auditeurs n’ayant rien vu de ce que je voyais. Je m’en suis entretenu avec Jean Driol qui m’a rassuré en me disant qu’il voyait la même chose que moi. Il m’a aussi dit que la BNP, dont la Banexi n’était que l’instrument, jouait manifestement des ambiguïtés législatives et que la Cour des comptes, étant donné cette incertitude juridique, ne pourrait pas être très sévère.

Nous sommes convenus de présenter ces problèmes dans notre rapport d’instruction à la chambre, de lui demander d’en faire un « relevé de constatations provisoires » à destination de la BNP, de la Direction du Trésor et de la commission bancaire, d’auditionner les représentants de ces organismes et, si leurs réponses confirmaient nos observations, de faire signer par le Premier président de la Cour un « référé » au ministre de l’Économie pour lui signaler les risques de ces portages et lui demander de clarifier les règles fiscales, comptables, commerciales et financières applicables.

Tout en affirmant que « ces opérations relais répondent le plus souvent à une logique économique forte », notamment « la nécessité temporaire de discrétion commerciale », la Banexi a répondu en juillet 1989 au relevé de constatations provisoires qu’elle « partage largement l’analyse de la Cour sur l’ambiguïté de ces opérations et ne peut qu’être attentive à la recherche d’une clarification en ce sens […] sur le plan fiscal, et quelles que soient les ambiguïtés de la doctrine, nous ne faisons à l’évidence qu’appliquer le régime de plein droit qui découle de la participation détenue […] dans ces conditions, il appartiendrait éventuellement à l’administration fiscale de lever les ambiguïtés de la doctrine […] la prise en compte dans le hors-bilan des engagements relatifs à ces opérations ne paraît pas correspondre à une obligation réglementaire […] en revanche, il est tout à fait envisageable, au travers de l’annexe aux comptes sociaux, de porter à la connaissance des actionnaires et des tiers l’existence d’engagements de cession ».

Les comptes irréguliers de la Banexi

La Banexi détenait une importante participation dans la société L qui a fait l’objet en 1987 d’une offre publique d’échange de la part de la société S, les deux étant cotées en Bourse, à laquelle la banque a apporté ses actions. La Banexi a seulement substitué dans ses comptes une participation dans S à une participation dans L sans en modifier la valeur comptable. Or la valeur des actions S reçues était bien plus importante au vu de leur cours au moment de l’échange, et j’ai considéré que la Banexi aurait dû enregistrer une plus-value de 35 millions de francs, à comparer à un bénéfice avant impôt de 160 millions de francs en 1987. Les commissaires aux comptes de la banque n’avaient pourtant formulé aucune observation.

La loi de finances pour 1988 prévoyait que la plus-value résultant d’un tel échange sans soulte d’actions ne soit imposée que lors de leur revente ultérieure, mais elle s’appliquait seulement aux échanges réalisés à partir du 1er janvier 1988. J’en ai conclu que cette plus-value réalisée en 1987 aurait dû être imposée.

La Banexi n’a pas contesté mon analyse sur le plan comptable mais elle a nié le caractère imposable de cette plus-value en mettant en avant que la société S et ses conseillers juridiques avaient interrogé la Direction générale des impôts, que celle-ci n’avait pas répondu mais que des contacts informels de ses services permettaient de conclure à « une tolérance de fait ».

Les contrôles de la Cour sur les entreprises publiques débouchaient sur un « rapport particulier » qui présentait ses conclusions définitives et qui était transmis, au moins, aux dirigeants de l’entreprise et de sa maison mère ainsi qu’aux administrations de tutelle, notamment la Direction du Trésor. Ce rapport devait comporter un avis sur les comptes contrôlés qui pouvait comporter une proposition de correction dans les comptes suivants non encore clos.

Dans son relevé de constatations provisoires, la Cour a observé que cette plus-value aurait dû être enregistrée dans les comptes de 1987, qu’elle paraissait imposable et qu’elle proposerait de redresser les comptes de 1989 du même montant et de communiquer son avis à l’assemblée générale de la banque et à ses commissaires aux comptes. Dans leur réponse à ce relevé provisoire, les dirigeants de la Banexi ont repris les arguments avancés au cours de l’instruction que la chambre connaissait déjà.

J’étais très content car il était exceptionnel que la Cour émette des réserves et demande de corriger les comptes d’une entreprise publique alors qu’ils avaient été certifiés sans réserve par ses commissaires aux comptes. En outre, il s’agissait de la banque d’affaires d’un des principaux groupes bancaires publics, dont on pouvait attendre une certaine exemplarité.

Le rangement de mon rapport dans un tiroir

Les dirigeants de la Banexi et de la BNP ainsi que les représentants de la Direction du Trésor et de la commission bancaire ayant été auditionnés et répondu au relevé de constatations provisoires en juillet 1989, la chambre devait se réunir à l’automne pour adopter le « rapport particulier » sur la Banexi et, je l’espérais, un référé du Premier président sur les portages.

Le président de la troisième chambre m’a convoqué dans son bureau et m’a dit que ce contrôle n’aurait pas de suites pour des raisons qu’il n’avait pas à me faire connaître. Jean Driol m’a ensuite dit qu’il en était aussi déçu que moi mais qu’il ne pouvait rien y faire. À ma connaissance, la chambre ne s’est pas réunie et il n’y a eu ni rapport particulier ni référé. Ce premier contrôle a donc été très décevant mais je venais de commencer un autre contrôle, celui de la Banque de France, qui s’annonçait très intéressant.

Quelques années plus tard, des scandales financiers relatifs à des portages de grandes banques françaises ont éclaté et les administrations concernées ont commencé à s’intéresser à ces opérations. Je ne sais pas si la réglementation relative aux portages est claire en 2024, mais il est manifeste que les ambiguïtés réglementaires sont nombreuses dans bien des domaines, et je suis persuadé que les banques et les entreprises, publiques et privées, continuent d’en jouer.

La Banque de France

Les précédents contrôles de la Cour des comptes sur la Banque de France ne portaient que sur des fonctions particulières de celle-ci, et Jean Driol m’avait recruté pour participer à un contrôle beaucoup plus ambitieux de l’ensemble de ses activités. La perspective de contrôler la banque centrale avait été un important déterminant de ma décision d’effectuer ma mobilité à la Cour.

La programmation laborieuse du contrôle

Dès mon arrivée en juin 1988, Jean Driol m’a demandé de préparer un programme de contrôle de la Banque de France, une « note de faisabilité », comme on dit à la Cour. Comme je n’avais aucune expérience de ce genre d’exercice, il a bien sûr beaucoup corrigé ma copie et ensuite remis son projet au président de la troisième chambre, qui l’a validé.

À la fin de septembre 1988, celui-ci a notifié une vérification des comptes et de la gestion de la Banque de France à son gouverneur, Jacques de Larosière. Le courrier précisait que cette mission serait effectuée par Jean Driol, deux conseillers référendaires et moi-même. Nous avons rencontré le gouverneur quelques jours plus tard, et Jean Driol lui a annoncé un vaste contrôle, sur environ deux ans, correspondant au programme qu’il avait établi.

Les deux conseillers référendaires de l’équipe ont été affectés à d’autres missions ou sont partis de la Cour ; d’autres ont été affectés à ce contrôle puis en ont été déchargés. J’ai découvert les difficultés de programmation des travaux de la Cour, que j’ai continué à observer pendant les quinze ans que j’y ai ensuite passé après ma nomination comme conseiller référendaire en 1999.

En septembre 1989, Jean Driol a écrit au président de la chambre qu’il avait eu l’occasion de lui faire remarquer à plusieurs reprises que la première tranche du contrôle de la Banque de France ne pouvait se dérouler conformément au programme faute de moyens adéquats ; qu’il n’avait eu que moi à ses côtés depuis le début du contrôle ; qu’après avoir décidé d’engager un contrôle complet, pour la première fois, sur la Banque centrale, et après l’avoir annoncé au gouverneur, la Cour pouvait donner l’impression de ne pas être capable de tenir ses objectifs ou de considérer ce contrôle comme secondaire ; qu’il était nécessaire de maintenir en permanence une équipe composée de quatre rapporteurs et animée par un conseiller maître ; que ces rapporteurs devaient être de bonne qualité pour mener à bien une vérification difficile dans un établissement qui n’était pas accoutumé aux contrôles externes et dont la susceptibilité était grande.

Nous avions déjà engagé le contrôle à deux, Jean Driol et moi, en juin 1989, et l’équipe n’a été renforcée qu’en 1990. Il s’est chargé d’examiner les contrôles et audits internes ainsi que la planification, la budgétisation et le contrôle de gestion. Il m’a confié le contrôle du système comptable. Quand j’ai franchi les lourdes portes du siège de la Banque, je me suis senti dans la peau d’un chevalier partant seul à l’assaut d’une forteresse réputée inexpugnable.

J’ai ressenti de nouveau cette impression d’entrer dans un château fort imprenable quelques semaines plus tard, quand nous sommes allés voir le stock d’or dans les profondeurs du sous-sol du siège de la banque. Il fallait en effet passer des portes dont le blindage et les moyens d’ouverture étaient impressionnants pour accéder à des salles où étaient rangées des dizaines de milliers de barres (12,5 kilos d’or) et lingots (1 kilo) sur des étagères. Nous ne les avons évidemment pas comptés et nous nous sommes contentés de poser quelques questions basiques à leurs gardiens.

Le grand désordre comptable de la Banque de France

La Banque de France n’avait pas de commissaire aux comptes et le dernier rapport de la Cour remontait à 1982. Il comportait quelques observations sur son système comptable : un plan comptable suivi en pratique différent du plan arrêté officiellement ; une distinction floue entre les opérations qui relèvent de la politique monétaire et de la gestion interne de la banque ; des dépenses de fonctionnement égales au budget voté et non aux dépenses engagées.

Nous avons d’abord eu, avec Jean Driol, un entretien avec le contrôleur général de la Banque, dont dépendait la Direction de la comptabilité, et le directeur de la comptabilité, qui nous ont présenté les principales missions de leurs services et les enjeux qu’ils voyaient.

L’organisation de la comptabilité

Je suis ensuite allé voir la cheffe du service de la comptabilité générale qui était en théorie au centre du système comptable. Elle m’a confirmé que le plan de comptes suivi ne correspondait pas à celui qui avait été prescrit par un arrêté du ministre de l’Économie. Je lui ai demandé le plan utilisé en pratique et les comptes au 31 décembre 1988 dans un format plus détaillé que le bilan publié avec le rapport annuel du gouverneur.

Je suis rentré chez moi le soir avec des feuilles de format A3 présentant des comptes dont l’intitulé était parfois assez mystérieux : « comptes en route », « or en serres », « opérations en transit des trésoriers payeurs généraux », « échanges de chèques hors rayon », « comptes non compris », etc. Tous les chiffres, et plusieurs libellés, étaient écrits à la main.

Certaines lignes semblaient être la somme des précédentes. J’ai pris ma calculette pour vérifier les additions, me disant que c’était un début de contrôle, et j’ai trouvé que plusieurs additions étaient erronées. Je suis tombé dans un abîme de perplexité : les comptables de la Banque de France devaient tout de même savoir compter et il devait bien y avoir une raison à ces erreurs apparentes. En fin de soirée, j’ai découvert que les additions étaient bonnes si on mettait un signe moins devant certains chiffres.

Le lendemain matin, je suis retourné voir la cheffe du service de la comptabilité générale pour lui dire qu’il y avait apparemment des chiffres négatifs dans les états comptables mais qu’il fallait refaire toutes les additions pour les trouver, ce qui n’était pas totalement normal. Elle s’est confondue en excuses et m’a expliqué que les comptables de la banque notaient les chiffres positifs à l’encre bleue et les chiffres négatifs à l’encre rouge mais qu’elle m’avait donné des copies en noir et blanc où je ne pouvais rien voir. Elle est rapidement revenue avec de nouvelles photocopies en noir et blanc mais en y surlignant elle-même en rouge les chiffres négatifs.

Cette cheffe de service était néanmoins très compétente et elle m’a beaucoup aidé, mais elle n’avait quasiment aucun pouvoir sur un système comptable archaïque et désordonné. Presque toutes les directions de la banque tenaient leurs comptes à la main, avec des stylos bleus et des stylos rouges, sur des cahiers d’écolier en suivant leurs propres méthodes. Les traitements de masse étaient bien sûr informatisés, mais il y avait toujours à un moment de la chaîne comptable une personne qui écrivait un chiffre à la main sur un cahier ou sur un ordre de transferts entre comptes. La direction de la comptabilité ne pouvait qu’agréger ces comptes sans les contrôler.

Elle avait un classeur avec des fiches supposées décrire les conditions dans lesquelles les comptes devaient être gérés, mais elles étaient souvent incomplètes, obsolètes ou erronées. Les directions qui géraient des comptes avaient rarement de documents en décrivant le fonctionnement. Il y avait surtout des traditions orales. Lorsqu’elles existaient, ces fiches méthodologiques faisaient souvent apparaître des compensations douteuses entre créances et dettes ou entre ressources et charges.

Lorsque je suis allé dire au revoir à cette cheffe comptable à la fin du contrôle, elle m’a dit que, si je revenais dans cinq ans, je ne constaterais aucun changement autre que la présence d’une photocopieuse en couleurs. Elle m’a paru un peu trop désabusée et, comme on le verra plus loin, des réformes importantes me semblaient avoir été engagées, mais j’avais peut-être encore trop d’illusions sur la modernisation des administrations.

La présentation des comptes

Le bilan publié chaque semaine au Journal officiel et une fois par an, au 31 décembre, dans le rapport du gouverneur ne détaillait que les « comptes de la façade », c’est-à-dire en principe les comptes relatifs aux opérations effectuées dans le cadre de la politique monétaire ainsi que le capital et les réserves de la banque.

Les autres actifs et passifs étaient regroupés dans des postes « divers actifs », comprenant les immobilisations corporelles et d’« autres divers actifs », et « divers passifs », avec les résultats en instance d’affectation et d’« autres divers passifs ». Les « autres divers » de l’actif et du passif étaient décomposés dans un document interne qui faisait apparaître d’autres immobilisations de la banque à l’actif et des réserves différentes de celles de la façade au passif. Si la richesse d’une entreprise se mesure par sa situation nette, celle de la Banque de France était meilleure que sa « façade » ne le laissait penser.

Ces « autres divers » comprenaient aussi des créances et des dettes vis-à-vis de tiers et, au passif, une « balance des comptes non compris ». Ces « comptes non compris » étaient détaillés dans un autre document interne et formaient un ensemble très hétéroclite : comptes matières, comptes de la caisse de retraite des agents de la banque, stock de billets étrangers, engagements donnés et reçus qui auraient dû apparaître dans un hors-bilan qui n’existait pas…

Le compte courant du Trésor

Toutes les recettes et dépenses de l’État passent par le « compte courant du Trésor » à la Banque de France, dont le solde était de 76 milliards de francs fin 1988. Mais, en pratique, chaque comptable de l’État avait son propre compte courant dans la succursale la plus proche de la Banque de France, qui chaque soir en virait le solde sur le « compte courant du Trésor » géré au siège par la Direction de la comptabilité. Ces virements étaient transmis par la poste sur des formules en papier, ce qui prenait un certain temps.

Or le solde du compte courant du Trésor devait être arrêté et communiqué aux services de l’État chaque soir à 17 heures ; il ne devait jamais être en découvert et son excédent était rémunéré. Mais ce solde ne comprenait pas les « opérations en transit des trésoriers payeurs généraux », ces virements partis des succursales et pas encore arrivés au siège. Ils étaient enregistrés quelques jours plus tard à l’arrêté des comptes, mais ils étaient d’abord classés dans les « divers passifs », que le ministère des Finances ne voyait pas, et non dans le compte courant du Trésor de la façade. Il y avait donc des écarts systématiques entre le solde du compte courant du Trésor au bilan de la banque de France (76 milliards de francs fin 1988) et au bilan de l’État (81 milliards de francs).

J’ai pu vérifier que cet écart de 5 milliards de francs à la fin de 1988 était bien expliqué par le solde de ces « opérations en transit » dans les « comptes divers », mais, à la fin de 1987, des grèves avaient rallongé les délais de transit de ces opérations, et il est resté un écart inexpliqué de 2 milliards de francs entre les comptes de l’État et ceux de la banque centrale. On peut dire que l’État a perdu 2 milliards de francs et que personne n’a compris où ils étaient passés. Ces discordances systématiques donnaient régulièrement lieu à des échanges acrimonieux entre les services concernés de l’État et ceux de la Banque.

Le compte de résultat

La Banque de France publiait un compte de résultat une fois par an, dans le rapport du gouverneur. Les dépenses d’administration n’étaient pas ses véritables dépenses de fonctionnement mais les crédits votés par son Conseil général dans le dernier budget rectificatif de l’année considérée. L’écart entre dépenses réelles et dépenses votées était imputé sur les résultats des exercices suivants.

La Banque ne provisionnait pas l’éventuelle dépréciation du portefeuille de titres acquis en emplois des fonds de la caisse de retraite de ses agents. Elle n’avait aucun compte de type « créances douteuses » dans sa comptabilité. Les dotations aux amortissements étaient enregistrées pour un même montant en charges dans le compte d’exploitation et en produits dans le compte de pertes et profits. Les cessions d’immobilisations venaient en recettes de ce compte de pertes et profits pour la totalité du prix de vente et non pour la seule plus-value.

Les suites du contrôle

Après une grande grève en 1987, le gouverneur Jacques de Larosière a engagé un ambitieux plan d’entreprise avec manifestement la ferme intention de réformer en profondeur la Banque de France. En octobre 1989, il a fait ajouter la modernisation de la comptabilité générale à ce plan stratégique en précisant qu’elle serait réalisée à la lumière des premières conclusions de la mission de la Cour des comptes.

Le rapport de la Cour a été transmis en mars 1990 au gouverneur et au directeur du Trésor. La conclusion en était la suivante :

Le système comptable de la Banque de France doit faire l’objet d’une réforme complète. Rappelons les principaux enjeux :

• Les structures comptables sont à clarifier de manière notamment à distinguer rigoureusement les opérations monétaires et les autres.

Les procédures doivent respecter les principes fondamentaux de la comptabilité : non-compensation, annualité, fidélité de l’image notamment.

• La fonction comptable est nécessairement répartie entre les différents services de la Banque mais ce partage doit respecter intégralement les deux responsabilités d’une direction centrale de la comptabilité : conception, mise à jour et surveillance des normes comptables ; centralisation des opérations au sein de la comptabilité générale et élaboration des états de synthèse

[…]

• La Banque de France est la seule grande entreprise publique à ne pas être soumise au contrôle de commissaires aux comptes. Elle est l’une des rares banques centrales à ne pas avoir de comptes certifiés. La Cour exerce certes un contrôle sur les comptes mais l’on ne saurait identifier les investigations de la juridiction aux diligences annuelles d’un réviseur externe. Il serait donc hautement souhaitable que la Banque de France fasse appel à un ou deux réviseurs externes chargés, avec l’autorisation du conseil général, de certifier les comptes annuels de l’Établissement.

Jacques de Larosière a très vite répondu par écrit en reprenant intégralement ces conclusions et sans faire la moindre observation sur mes constatations factuelles. Il a ajouté à la main qu’il remerciait la Cour « pour le remarquable travail accompli ». Auditionné par la troisième chambre, il a confirmé oralement cette réponse. En l’écoutant, je me suis rappelé avoir eu l’impression de partir seul à l’assaut d’une forteresse inexpugnable en arrivant devant les portes de la Banque et je me suis dit que le gouverneur de la forteresse venait de hisser le drapeau blanc.

Quelques jours plus tard, le gouverneur a engagé la réforme de la comptabilité et, quelques années plus tard, en lisant le rapport annuel de la Banque, j’ai constaté que les états comptables étaient plus clairs et certifiés par des commissaires aux comptes.

Le sauvetage très confidentiel d’une banque

En 1983, une banque A détenue majoritairement par des établissements financiers étrangers s’est trouvée en difficulté. Les actionnaires étrangers ont vendu leurs parts pour le franc symbolique à quatre banques françaises. À la fin de 1983, le passif net de la banque A était estimé à 0,80 milliard de francs et le Conseil général de la Banque de France (l’équivalent d’un conseil d’administration) a accepté qu’elle prenne 0,40 milliard de francs à sa charge en précisant qu’il n’irait pas plus loin. Le Crédit lyonnais, alors banque publique actionnaire de A et chargé de la liquidation, a ensuite estimé ce passif net à 2,50 milliards de francs et le Conseil général a accepté de relever la contribution de la Banque centrale à 2,10 milliards de francs en 1985.

Le gouverneur de la Banque de France, Michel Camdessus, a déclaré au Conseil général que cette affaire était à sa connaissance la plus grave que la Banque centrale ait eu à traiter depuis longtemps dans ce domaine, que la solution d’une liquidation judiciaire ou d’un partage des pertes par un pool bancaire avait été écartée pour ne pas ébruiter les difficultés de cet établissement et pour ainsi « préserver le renom de la place », mission que la loi bancaire confiait à la Banque centrale.

Le Crédit lyonnais a reçu 2,10 milliards de francs de la Banque de France, pour renflouer A, sous forme d’abandons de créances qui ont été comptablement déduits des produits de la politique monétaire. Le gouverneur a confirmé au Conseil général que cette écriture comptable permettait de ne pas faire apparaître cette opération dans les comptes publiés par la Banque.

Il l’a aussi informé du caractère apparemment délictueux de certaines opérations de la banque A et de la saisine de la justice. Il a précisé qu’il avait essayé vainement de faire contribuer les banques étrangères actionnaires de A aux pertes, mais que des actions judiciaires internationales pouvaient affecter le bon renom de la place financière de Paris pour un résultat incertain.

Il a précisé que cette opération avait été autorisée par le ministre de l’Économie depuis le début. Il a conclu que la Banque de France et la Direction du Trésor dresseraient « l’inventaire des trous législatifs et réglementaires qui ont permis le développement d’une telle situation », citant notamment les responsabilités des commissaires aux comptes et des conseils d’administration.

Tous les trous législatifs et réglementaires n’ont apparemment pas été comblés. Quelques années plus tard, le Crédit lyonnais a enregistré des pertes beaucoup plus importantes, ce qui a provoqué un scandale financier retentissant et bien écorné le renom de la place financière de Paris. Il avait peut-être un peu trop misé sur une intervention discrète de la Banque centrale pour le renflouer en cas de problème parce qu’il était too big to fail. Il a fallu attendre la crise de 2008 pour renforcer nettement les normes de solvabilité et de liquidité des banques, en France comme dans beaucoup d’autres pays.

Les comptes courants très particuliers

La Banque de France avait une clientèle non bancaire, comprenant ses agents, dont les comptes étaient gérés dans ses succursales ou dans la partie considérée comme une succursale de son siège à Paris.

J’ai appris que la Direction de la comptabilité gérait elle-même quelques comptes et j’en ai demandé la liste et le solde à la clôture de 1988. J’ai découvert une soixantaine de comptes dont les titulaires étaient des établissements publics, la caisse de retraite des médecins français, une société de courtage, un cabinet d’huissiers… Certains d’entre eux m’ont intrigué.

Il y avait un compte « Premier ministre » crédité de 1,4 million de francs. Il servait apparemment à verser des primes aux membres des cabinets ministériels. À cette époque, ces primes étaient payées dans des conditions opaques et d’une régularité douteuse.

Il y avait deux comptes « François Mitterrand, président de la République », l’un crédité de 12,8 millions de francs et l’autre de 16,8 millions. L’un semblait permettre de payer des frais de la présidence comme les primes du cabinet et l’autre servir à des dépenses plus personnelles.

Il y avait un compte « Valéry Giscard d’Estaing », crédité de 44 francs, qui n’était plus utilisé mais n’était pas fermé.

Il y avait un compte « Danielle Mitterrand » crédité de plus de 300 000 francs.

Je ne suis pas allé plus loin dans mes recherches. Je laisse les historiens chercher l’origine et l’usage des sommes qui apparaissaient sur ces comptes.

Les emprunts secrets de l’État auprès de l’Arabie saoudite

Le Fonds de stabilisation des changes (FSC) était un compte de l’État géré par la Banque de France sur instruction de la Direction du Trésor et utilisé par celle-ci pour effectuer des opérations sur le marché des changes en toute discrétion. La Banque centrale faisait des avances en francs au Fonds qui lui permettaient d’acheter des devises pour les revendre sur le marché afin de soutenir le cours du franc. Le bilan et le compte de résultat du Fonds n’étaient pas publiés, mais le ministère des Finances diffusait chaque mois un communiqué sur les réserves de changes, et celles-ci agrégeaient en général les avoirs en devises de la Banque et du Fonds. La façade du bilan de la Banque faisait de son côté apparaître ses avances en francs au Fonds à son actif et le solde du compte courant du Fonds à son passif.

Pour contrôler les opérations du Fonds, il eût fallu notifier ce contrôle à la Direction du Trésor indépendamment de celui de la Banque de France puisqu’il s’agissait d’un compte de l’État. Je me suis contenté de demander le bilan du Fonds au 30 juin 1984 pour vérifier sa concordance avec la situation hebdomadaire de la Banque à la même date.

À l’actif du Fonds apparaissaient 32 milliards de francs en compte courant à la Banque, ce qui correspondait aux écritures de celle-ci, et 39 milliards de francs en devises disponibles dans des banques étrangères. J’ai surtout eu la surprise de voir au passif :

– un emprunt « République française 1982-1992 » en dollars pour 34 milliards de francs ;

– un emprunt « Communauté économique européenne » en dollars pour 30 milliards de francs ;

– un « dépôt » et des « bons du Trésor » de la Saudi Monetary Agency, en dollars, pour un total de 12 milliards de francs.

J’ai interrogé les responsables de la Banque et recoupé leurs réponses avec des informations diffusées dans les médias, ce qui m’a permis de reconstituer l’histoire de ces emprunts.

En 1981, la France s’est engagée dans une politique de relance budgétaire qui a entraîné en 1982 un déficit public de 2,8 % du PIB (0,4 % en 1980) et un déficit de la balance des transactions courantes de 2,1 % du PIB (0,6 % en 1980).

Le contrôle des changes avait été renforcé et les importateurs devaient régler leurs factures en devises, notamment en dollars, en achetant ces devises à leur banque qui les achetait à la Banque de France. Celle-ci récupérait les devises des exportateurs, mais leur montant était structurellement plus faible du fait du déséquilibre de nos échanges extérieurs. Celui-ci conduisait régulièrement à une dévaluation du franc par rapport aux autres grandes monnaies européennes dans le cadre du Système monétaire européen (SME), et il y en avait ainsi eu en octobre 1981 et juin 1982, ainsi qu’à une dépréciation régulière du franc par rapport au dollar.

Anticipant à l’automne 1982 que la politique économique de la France conduirait à une nouvelle dévaluation du franc, les acteurs du marché des changes spéculaient à sa baisse. Pour contrer ces mouvements spéculatifs, la Banque de France et le FSC avaient besoin de devises et notamment de dollars pour les vendre sur le marché contre des francs.

À cette époque, les marchés financiers étaient peu développés, le marché des changes mis à part, et l’État devait emprunter en devises à des banques. Un emprunt « République française » en dollars auprès d’un consortium de banques, notamment américaines, a ainsi été autorisé par un décret en octobre 1982. On pouvait en trouver des traces comptables dans d’obscurs comptes d’ordre de l’État, mais cet emprunt n’a pas été enregistré dans la dette publique.

Des tirages supplémentaires dans les premiers mois de 1983 étaient prévus, mais les sommes empruntées, en y ajoutant ces droits de tirage, n’étaient pas suffisantes, et les banques prêteuses ne voulaient pas aller plus loin. En décembre 1982, le ministre des Finances, Jacques Delors, s’est rendu à Riyad et a obtenu un prêt de la banque centrale saoudienne, la Saudi Monetary Agency. Celui-ci a pris deux formes : un dépôt et l’achat de bons du Trésor français, libellés en dollars. Ce dépôt et ces bons du Trésor n’ont pas été autorisés par décret et ont été comptabilisés directement au passif du FSC sans aucune autre écriture dans les comptes de l’État. Leur contre-valeur en francs à la fin de 1982 était de 7 milliards de francs et n’était pas incluse dans la dette de l’État.

La France a continué à tirer sur l’emprunt « République française », et les Saoudiens ont accru leurs financements dans les premières semaines de 1983, mais il a fallu accepter le 21 mars une dévaluation de 2,5 % du franc et une réévaluation de 5,5 % du mark. Le 25 mars, un programme de réduction des dépenses publiques, avec pour objectif de maintenir le déficit public au-dessous de 3,0 % du PIB, a été présenté en Conseil des ministres, marquant le « tournant de la rigueur ». Les achats de devises par les Français désireux de se rendre à l’étranger ont été limités à 2 000 francs par an et par personne et ont dû être inscrits dans un « carnet de change » individuel.

Au cours de l’année 1983, l’État a également souscrit à un emprunt en devises auprès de la Communauté européenne.

L’existence de ces emprunts a été connue de quelques personnes à l’extérieur des murs du ministère des Finances et de la Banque de France et ceux-ci sont évoqués dans des questions écrites de députés et sénateurs, mais les montants effectivement empruntés n’ont pas été publiés.

Le secret qui a entouré les emprunts à l’Arabie saoudite a pu conduire quelques années plus tard un journaliste, Jean Montaldo, à prétendre qu’il détenait un « dossier Joséphine » prouvant qu’ils avaient donné lieu à de très importantes commissions et rétrocommissions au profit de dignitaires saoudiens et d’hommes politiques français. Il date cependant la négociation de ces emprunts au printemps 1983, alors qu’elle a eu lieu en décembre 1982, et leur attribue des montants fantaisistes au regard de ce qui apparaissait dans les comptes du FSC.

En découvrant ces emprunts secrets, j’ai été choqué de constater que la France avait été obligée de faire la quête en Arabie saoudite pour assurer ses fins de mois et je me suis dit que cela pouvait expliquer en partie la suite de notre histoire économique jusqu’à la création de l’euro. Plus tard, j’ai appris que d’autres pays européens, notamment l’Allemagne, avaient emprunté en dollars aux monarchies du Golfe à la même époque (les pétrodollars). Il reste que la situation financière de la France était particulièrement tendue à la fin de 1982 et que c’est probablement la principale raison du tournant de la rigueur de 1983.

La mondialisation des marchés financiers et la création de l’euro ont ensuite grandement (et sans doute trop) facilité le financement par l’emprunt d’une protection sociale généreuse et de services publics coûteux.


Chapitre IV

Les relations internationales vues de la rue de Bercy

Après ma « mobilité » à la Cour des comptes, je suis revenu en juillet 1990 à la Direction de la prévision (DP), qui avait déménagé rue de Bercy comme beaucoup de services du ministère des Finances, et j’y ai été affecté comme chef de bureau dans la sous-direction de l’environnement international et des échanges extérieurs.

Le suivi des pays non européens

J’ai d’abord été nommé chef du Bureau des pays non européens, dont la mission consistait d’abord à suivre la conjoncture et à faire des prévisions des évolutions macroéconomiques de ces pays, à savoir surtout les États-Unis, le Japon et, globalement, les pays en développement. Les pays émergents n’étaient pas encore distingués et la Chine avait un poids économique si faible qu’il semblait inutile de s’y intéresser. Le débouché principal de ces prévisions était surtout d’anticiper la demande mondiale adressée à la France, qui est le principal déterminant de nos exportations. Nous avions aussi pour mission de faire des études sur la politique économique de ces pays qui permettent d’en tirer des enseignements pour la France.

Le manque de coordination entre les directions du ministère

Le bureau était composé d’une demi-douzaine d’économistes qui n’étaient pas les plus compétents de la DP et je me suis souvent demandé quelle était notre valeur ajoutée par rapport aux organisations internationales comme le FMI et l’OCDE ou par rapport aux conseillers financiers et commerciaux de nos ambassades. Étant pour beaucoup administrateurs civils de la Direction du Trésor, parfois de la DP, ces conseillers avaient en effet un contact direct avec les responsables de la politique économique dans ces pays, ce qui constituait un atout essentiel à cette époque où Internet n’existait pas et où, depuis Paris, il fallait se contenter de la presse économique anglo-saxonne et de quelques abonnements à des revues.

Je ne pouvais quasiment jamais comparer les analyses de mon bureau avec celles de la Direction du Trésor et de la Direction des relations économiques extérieures car les échanges d’information entre ces services étaient très limités. La lecture occasionnelle de quelques notes écrites dans ces directions m’a fait comprendre que nous travaillions souvent sur les mêmes sujets sans nous parler. J’ai essayé de nouer des contacts avec des homologues de la Direction du Trésor et je n’ai réussi à faire que deux ou trois notes communes avec eux pendant l’année où j’étais à ce poste.

Une expérience difficile de gestion des ressources humaines

J’aurais aimé pouvoir leur dire qu’il y avait dans mon bureau une bonne équipe d’économistes chevronnés pouvant compléter les informations des conseillers financiers sur ces pays par de solides analyses économiques, mais je n’avais pas une telle équipe.

En particulier, l’économie d’un grand pays de l’OCDE était suivie par un ingénieur, en fonction à la DP depuis très longtemps, à temps partiel (60 %). Prétextant de sa disponibilité quand des travaux importants étaient nécessaires, ce dont il était lui-même juge, il était souvent absent sans prévenir et son temps de travail me semblait très nettement inférieur à 60 % de la durée légale (personne ne pointait et je ne passais pas mon temps à le surveiller). Ses travaux étaient de mauvaise qualité mais il faisait savoir à qui voulait l’écouter qu’il était un des meilleurs spécialistes de l’économie de ce pays et que je corrigeais ses notes seulement pour plaire à la Direction de la DP qui elle-même obéissait aux ordres du cabinet.

J’en avais parlé au chef de service (adjoint au directeur) Paul Champsaur (futur directeur général de l’Insee) et, un jour, je lui ai signalé qu’il s’était absenté plusieurs jours sans prévenir et sans justifier son absence alors qu’il avait un important travail à faire. Paul Champsaur lui a décompté trois jours de congés (payés) et lui a rappelé les règles de la fonction publique dans un courrier.

Il s’est plaint de cette sanction intolérable et a demandé à être entendu par le directeur, Patrice Vial. Celui-ci m’a d’abord reçu avec Paul Champsaur et m’a demandé de lui expliquer mes griefs en me faisant comprendre qu’ils devaient être très graves pour qu’il prenne le risque d’un mouvement social. Je les ai exposés en concluant qu’il avait bien pris trois jours de congé, sans prévenir, qui devaient être régularisés et Paul Champsaur m’a soutenu. Patrice Vial a maintenu le décompte de trois jours de congés payés et mon « expert » s’est plaint à la direction du personnel du ministère. Ayant changé de bureau, je n’ai plus suivi ce dossier mais il me semble avoir appris que la direction du personnel lui avait rendu ses trois jours de congé.

J’ai ainsi découvert qu’il est très difficile de sanctionner des fonctionnaires dont le travail est insuffisant. Les récompenses pouvant être attribuées aux agents méritants étant par ailleurs très limitées, il ne reste souvent aux cadres de l’administration que leur exemple personnel pour mobiliser leurs équipes.

L’utilité douteuse de la coopération technique avec les pays en développement

Le ministère chargé de la Coopération avec les pays en développement demandait souvent à des agents du ministère des Finances de participer à des missions dans ces pays. J’ai ainsi audité la planification et le ministère du Plan du Cameroun, en passant une semaine à Yaoundé, avec un expert du ministère de la Coopération en résidence sur place.

J’ai découvert une administration pléthorique dont les agents paraissaient avoir très peu de travail alors que le Plan leur donnait en principe de très importants pouvoirs de contrôle de presque toutes les activités économiques. J’ai rendu un rapport où j’essayais d’expliquer diplomatiquement qu’il fallait, comme en France, passer d’une planification impérative à une planification indicative. J’ai compris ensuite que ce conseil n’avait pas vraiment intéressé le commissariat du Plan.

Au cours des années suivantes, j’ai participé à d’autres missions dans des pays en développement et à la réception de délégations de ces pays venues se former en France. J’ai souvent eu l’impression que nous « vendions » le système administratif et la politique économique de la France à des fonctionnaires modérément intéressés par notre modèle. Il est vrai que nous n’avions pas le temps de comprendre les particularités de ces pays et que nous leur proposions les solutions toutes faites expérimentées en France.

S’agissant du Cameroun, je me suis tout de même penché sur les statistiques du FMI pour établir un diagnostic de ses problèmes économiques dans une note pour le ministre en vue d’une réunion avec ses homologues de la zone franc. Je relevais que ce pays avait longtemps bénéficié d’une rente pétrolière qui avait permis de financer une économie administrée inefficace et que la baisse des prix du pétrole le plaçait dans une situation très difficile appelant ce qu’on appelait alors des ajustements structurels : réduction du déficit public, allégement substantiel des contrôles administratifs…

J’ai coécrit au même moment une étude économique de l’île Maurice, publiée dans la revue Économie prospective internationale, où nous mettions en évidence la réussite de la politique d’ajustement structurel dans ce pays qui avait su sortir de la dépendance aux exportations de sucre pour construire une économie compétitive.

J’ai depuis lors souvent pensé que posséder d’importantes ressources naturelles était plutôt un handicap économique, ce qui a d’ailleurs été théorisé par des économistes sous l’appellation de « maladie hollandaise » (les Pays-Bas ont commencé à connaître un déclin économique imputable à leurs ressources gazières, mais ils ont su renverser la situation).

Mes voyages de jeunesse et les premiers livres d’économie lus au lycée sur les pays en développement me conduisaient à mettre en cause la responsabilité des pays européens dans les difficultés du « tiers-monde ». Après les avoir examinés avec un regard plus technique à la DP, j’ai acquis la conviction que les institutions mises en place dans ces pays après la décolonisation en étaient bien plus largement responsables.

La jeunesse des fonctionnaires français dans les réunions internationales

J’ai représenté la France pour la première fois dans des réunions internationales, en l’occurrence le comité des examens de pays de l’OCDE qui a notamment pour fonction de publier tous les deux ans une « étude économique » sur chaque pays membre de l’organisation. J’ai ainsi contribué à la validation des études sur les États-Unis, le Japon, le Canada, etc.

J’avais 32 ans et la plupart des participants à ces réunions avaient apparemment au moins 50 ans. J’ai très souvent fait cette observation dans les instances internationales. Les hauts fonctionnaires français ont des débuts de carrière très rapides, peut-être pour compenser des salaires inférieurs à ceux que certains d’entre eux pourraient obtenir dans le secteur privé, ce qui n’est pas le cas dans les autres pays de l’OCDE où l’accès aux responsabilités est plus tardif.

Le lent rééquilibrage des échanges extérieurs de la France

En juin 1991, un an après être revenu à la DP, j’ai été nommé chef d’un autre bureau, celui des échanges extérieurs. Sa mission était de prévoir les évolutions de la balance des paiements et de réaliser des études sur les échanges internationaux de la France et sur sa politique commerciale pour en tirer des recommandations.

J’ai rapidement de nouveau observé les rivalités et le manque de coordination entre les directions du ministère. Chaque mois, par exemple, le ministre (ou plutôt son cabinet) recevait quatre notes de commentaires sur les derniers résultats du commerce extérieur : celle de la DP, celle de la Direction des relations économiques extérieures, celle de la Direction générale des douanes et celle de la Direction du Trésor. C’était même parfois la course pour envoyer sa note le premier. Ces problèmes de coordination n’ont été résolus (partiellement) qu’avec la fusion de la DP, de la DREE et de la Direction du Trésor au début des années 2000.

La France avait alors un important déficit commercial, et plus particulièrement un déficit de ses échanges de produits industriels, qui commençait à inquiéter le ministère de l’Économie. En effet, il misait depuis plusieurs années sur une politique de « désinflation compétitive » qui aurait dû avoir permis de redresser nos échanges extérieurs.

Le directeur du Trésor, Jean-Claude Trichet (futur président de la Banque centrale européenne), a demandé un point sur notre compétitivité et nos parts de marché à Paul Champsaur, qui m’a transmis la commande. Nous avons constitué un dossier montrant que, après une dégradation de notre compétitivité et de nos parts de marché dans la première moitié des années 1980, une amélioration était observable dans la seconde moitié de la décennie. La note de synthèse concluait que la désinflation compétitive devait nous permettre d’améliorer notre position par rapport aux pays du système monétaire européen et d’aborder l’Union économique et monétaire avec un solde commercial bien meilleur.

Ce dossier comportait de nombreux graphiques et je suis allé, avec Paul Champsaur, les présenter en décembre 1991 à Jean-Claude Trichet, qui en était friand. Il a été manifestement très heureux de constater que la politique suivie depuis plusieurs années, dont il était un des principaux artisans, commençait à porter ses fruits.

Nous avons ensuite adressé une note au ministre Pierre Bérégovoy pour lui présenter ces résultats. Son directeur de cabinet l’a accompagnée de l’annotation suivante : « L’analyse de la DP confirme que nous avons franchi le deuxième temps du “théorème de Bérégovoy” (ou du franc stable) : la désinflation d’hier fait la compétitivité d’aujourd’hui et la croissance de demain. Le troisième temps est à venir. » Peut-être encore incertain de la puissance de son théorème, Pierre Bérégovoy a répondu qu’il fallait examiner plus attentivement le cas de l’Italie.

Le solde de nos échanges de produits industriels est redevenu positif en 1993, certes en partie du fait d’un ralentissement de la demande intérieure, et l’est resté jusqu’en 2000. Il est ensuite devenu négatif et l’est encore en 2024. Il pourrait être utile de réexaminer ce qui a été fait dans les années 1980.


Chapitre V

Les finances publiques vues de la rue de Bercy

En janvier 1993, j’ai été nommé chef du Bureau des études fiscales au sein de la sous-direction des finances publiques. Celle-ci comprenait quatre bureaux chargés : des synthèses sur les finances publiques ; des études fiscales ; des transferts sociaux ; de la politique de l’emploi. Les effectifs de la sous-direction étaient d’environ 35 personnes, pour la plupart très qualifiées.

Le sous-directeur, Philippe Trainar, est parti au printemps 1993 pour devenir conseiller technique au cabinet du Premier ministre et, en décembre, j’ai été chargé des fonctions de sous-directeur par le directeur de la prévision, François Monier. En octobre 1994, j’ai été nommé sous-directeur en titre par arrêté du Premier ministre. J’avais 36 ans et j’étais plutôt jeune pour une telle promotion, mais François Monier m’a fait confiance.

Au cours des années suivantes, j’ai beaucoup bénéficié de l’efficacité et du dévouement au service public des secrétaires du sous-directeur, mesdames Sourdeix et Zagury.

La politique budgétaire et la prévision du déficit public

La Direction de la prévision (DP) a toujours réalisé des anticipations de l’évolution des comptes nationaux pour l’année en cours et l’année suivante. Elles étaient appelées « budgets économiques » et il y avait chaque année deux campagnes de prévision : les budgets économiques d’hiver, qui se terminaient en février, et les budgets économiques d’été, qui se terminaient en juillet et permettaient d’établir les hypothèses économiques du projet de loi de finances. Les budgets économiques d’été étaient prolongés par des projections à moyen terme.

Ces budgets économiques comportaient des comptes prévisionnels des « administrations publiques » (l’État, les collectivités locales, les administrations de sécurité sociale et de nombreux organismes dont l’activité est non marchande et qui sont contrôlés par l’État ou des collectivités locales). Ils étaient réalisés par ma sous-direction et se soldaient par une prévision du déficit public (le déficit de l’ensemble des administrations publiques) et de la dette publique (la dette brute consolidée de ces administrations publiques). En outre, conformément à l’accord passé en 1960 avec l’Insee, nous établissions, sous le contrôle de l’Insee, le compte provisoire des administrations publiques (le compte de l’année N publié au printemps de l’année N + 1), ce qui nous permettait de maîtriser les principes et méthodes de la comptabilité nationale applicables aux finances publiques.

Les prévisions internes et les prévisions officielles

Les « prévisions techniques » de la Direction de la prévision résultant de ces campagnes de budgets économiques étaient transmises au ministre des Finances et à son cabinet qui souvent les corrigeaient et publiaient les prévisions officielles du ministère, parfois appelées « comptes de présentation » ou « prévisions normées », dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi de finances.

Les prévisions macroéconomiques officielles ne pouvaient pas s’écarter exagérément de celles des organisations internationales et des organismes privés (notamment l’OFCE et Rexecode), car un écart trop important pouvait être facilement critiqué.

Les prévisions d’évolution du compte des administrations publiques en comptabilité nationale étaient plus difficiles à contester mais elles n’intéressaient quasiment personne jusqu’au début des années 1990. Les parlementaires et les médias ne regardaient que le budget de l’État en comptabilité budgétaire et les comptes des principaux régimes de sécurité sociale dans leur système comptable spécifique, sans les consolider.

Les choses ont profondément changé avec la ratification du traité de Maastricht en 1992, celui-ci prévoyant que « les États membres évitent les déficits excessifs ». Ceux-ci sont définis par un déficit public supérieur à 3,0 % du PIB, à moins que le dépassement soit exceptionnel et temporaire, ou par une dette publique supérieure à 60 % du PIB, à moins qu’elle ne diminue suffisamment « pour s’en rapprocher à un rythme satisfaisant ».

En janvier 1994, au début de mes fonctions de sous-directeur, la France venait de connaître une récession et le déficit public (5,7 % du PIB en 1993 selon l’estimation d’alors) était loin du seuil de 3,0 %. La dette était en revanche encore nettement au-dessous de 60 % du PIB (45 % du PIB fin 1993 selon l’estimation d’alors) et la priorité était de réduire le déficit.

Au cours de l’été 1993, le ministre allemand des Finances, Theodor Waigel, avait convaincu son homologue français, Edmond Alphandéry, de publier un « plan de convergence » précisant la trajectoire des finances publiques permettant d’atteindre un déficit public inférieur à 3,0 % du PIB en 1997, année retenue pour vérifier le respect des critères prévus par le traité pour entrer dans la zone euro. Ce plan de convergence a été publié à l’automne 1993.

Une « loi d’orientation quinquennale relative à la maîtrise des finances publiques » a été votée à la fin de 1993, mais elle ne concernait que l’État en comptabilité budgétaire et sa cohérence avec le plan de convergence était assez faible. Cette première loi de programmation des finances publiques était déjà très volontariste en prévoyant une réduction de 0,5 point de PIB par an du déficit budgétaire de l’État jusqu’à 2,5 % du PIB en 1997. Deux mois après sa promulgation, le directeur du budget écrivait que des économies considérables et non prévues étaient nécessaires pour atteindre cet objectif.

En mars 1994, nous avions terminé les budgets économiques d’hiver et j’ai écrit ma première note sur les finances publiques. Alors que le plan de convergence prévoyait des déficits publics de 5,1 % du PIB en 2014 et 4,2 % en 1995, nos prévisions conduisaient à des déficits de 6,4 % du PIB en 1994 et de 6,0 % en 1995. Je notais (déjà) que les autres pays européens faisaient des efforts plus importants pour assainir leurs finances publiques.

La plupart des notes pour le ministre signées ou cosignées par le directeur de la prévision que je cite par la suite ont été écrites par moi ou par un de mes chefs de bureau.

En juillet 1994, les budgets économiques d’été conduisaient à un déficit public de 6,1 % du PIB en 1994 et de 5,6 % en 1995, ce qui était mieux que prévu au début de l’année en raison d’une reprise plus rapide qu’espéré de l’activité économique. Les projections à moyen terme montraient néanmoins que, même avec une hausse des prélèvements obligatoires à hauteur d’un point de PIB, le déficit public ne passerait au-dessous de 3,0 % du PIB qu’en 2000, la dette atteignant alors 55 % du PIB.

Le projet de loi de finances pour 1995 déposé en septembre 1994 comportait des hausses d’impôts, de nouvelles recettes non fiscales et des mesures d’économie. Le rapport économique et financier annexé affichait un déficit public de 4,6 % du PIB pour 1995.

En janvier 1995, la Direction du Trésor a prévenu le ministre que l’Allemagne, contrairement à la France, respectait son plan de convergence avec un programme combinant baisse des dépenses publiques en termes réels, malgré les coûts de la réunification, et hausse des prélèvements obligatoires.

Le déficit public de 1994 a été de 6,0 % du PIB et, en mars 1995, les budgets économiques d’hiver conduisaient à un déficit de 5,2 % du PIB en 1995. Dans une première note pour le nouveau ministre de l’Économie, Alain Madelin, le directeur de la prévision, Philippe Nasse, a souligné que le policy mix de la France était gravement déséquilibré avec un déficit public et des taux d’intérêt trop élevés. Il a recommandé au ministre une réduction du déficit, condition nécessaire de la baisse des taux d’intérêt, en soulignant que toute l’Europe mettait à profit les marges dégagées par la reprise économique pour assainir les finances publiques. Il conseillait des mesures permettant de ralentir la progression des dépenses sociales et la hausse d’un prélèvement à assiette large sur les revenus des ménages (la CSG).

Le nouveau gouvernement a dès le mois de juin 1995 affiché des objectifs de déficit de 5,0 % du PIB en 1995, de 4,0 % en 1996 et de 3,0 % en 1997. Une loi de finances rectificative votée au début de l’été comportait des mesures de redressement de nature à conforter ces objectifs, en particulier un relèvement de deux points du taux normal de TVA et une majoration de 10 % de l’impôt sur les sociétés, mais aussi des allégements de cotisations sociales et des dépenses nouvelles en faveur de l’emploi.

En octobre 1995, malgré ces hausses d’impôts, le déficit public de 4,0 % du PIB prévu pour 1996 n’était pas acquis. En particulier, une note des directeurs du budget et de la prévision estimait à environ 0,5 point de PIB l’effort supplémentaire nécessaire pour ramener le déficit des administrations de sécurité sociale au niveau prévu. Outre des réformes structurelles avec des effets de long terme, cette note recommandait un plan d’urgence avec des mesures à impact rapide : nouvelles ressources affectées au remboursement de la dette sociale, hausse des cotisations salariales vieillesse déplafonnées, modulation des allocations familiales en fonction du revenu, fixation d’objectifs très stricts de croissance des dépenses de santé.

Le Premier ministre, Alain Juppé, a annoncé le 15 novembre 1995 un plan de redressement des comptes de la Sécurité sociale comprenant des dispositions relatives à sa gouvernance (création des lois de financement par exemple), mais aussi des hausses d’impôts (création de la contribution au remboursement de la dette sociale) et des mesures visant à freiner les dépenses sociales, en particulier la fixation d’un objectif national des dépenses d’assurance maladie et l’extension de la réforme des retraites de 1993 aux régimes spéciaux du secteur public (mesure rapidement abandonnée pour arrêter les mémorables mouvements sociaux de l’automne 1995).

L’année 1996 a été celle de la recherche de nouvelles recettes non fiscales et d’une certaine créativité comptable (voir plus loin). Il est notamment apparu que le versement par France Télécom d’une soulte à l’État en contrepartie de la prise en charge des retraites de ses fonctionnaires pouvait permettre de gagner environ 0,5 point de PIB en 1997.

La Direction de la prévision estimait en octobre 1996 que le déficit public pouvait être proche de 4,0 % du PIB en 1996 conformément à l’objectif du gouvernement (il a été estimé à 4,2 % du PIB par l’Insee en mars 1997), mais qu’il serait encore de 3,5 % du PIB en 1997 malgré la soulte de France Télécom.

Le Parlement a néanmoins voté des baisses d’impôts à l’automne 1996, notamment de l’impôt sur le revenu, de nature à fortement réduire les recettes fiscales à partir de 1997. Le coût budgétaire de cette réforme, étalé sur les années 1997 à 2001, approchait 1,0 % du PIB.

Au début de 1997, beaucoup d’observateurs des finances publiques allemandes pensaient que le déficit de l’Allemagne pouvait dépasser 3,0 % du PIB en 1997. En janvier, le directeur de la prévision, Philippe Nasse, a écrit au ministre que le gouvernement allemand avait fait voter d’importantes hausses d’impôt laissant penser que le seuil de 3,0 % du PIB ne serait pas dépassé.

Fin février 1997, il a écrit au ministre que les budgets économiques d’hiver se soldaient par un déficit public de 3,5 % du PIB en 1997, avec la soulte de France Télécom et en supposant une nouvelle augmentation des recettes non fiscales, puis de 3,6 % du PIB en 1998. En conséquence, la dette publique dépasserait 60 % du PIB à la fin de 1998. La Direction du budget prévoyait de son côté un déficit de 3,7 % du PIB en 1997.

En mars 1997, la France devait notifier à la Commission européenne sa prévision de déficit public pour 1997. Les directeurs de la prévision (Jean-Philippe Cotis), du Trésor (Jean Lemierre) et du budget (Christophe Blanchard-Dignac) ont d’abord écrit au ministre que l’objectif d’un déficit de 3,0 % du PIB pour 1997 n’était plus crédible sans de nouvelles mesures de redressement.

Alors que ces notifications des prévisions de déficit à la Commission avaient été jusque-là signées par ces directeurs (ou leurs sous-directeurs), ceux-ci ont ensuite « proposé » au ministre de signer lui-même la notification d’une prévision de déficit de 3,0 % du PIB qu’ils qualifiaient d’injustifiable auprès des services de la Commission. En clair, ils ne voulaient pas signer cette notification et avoir à la défendre. Elle a été signée par le ministre et envoyée à Bruxelles.

Le 21 avril 1997, Jacques Chirac a dissous l’Assemblée nationale élue en 1993 pour cinq ans et appelé les électeurs à réélire leurs députés avec le résultat qu’on connaît (en juin 2024, je me suis rappelé cette dissolution).

Le 24 juin, le Premier ministre, Lionel Jospin, a demandé à Jacques Bonnet, président de chambre honoraire à la Cour des comptes, et à Philippe Nasse, directeur de la prévision jusqu’en mars, un audit de la situation des finances publiques. Je leur ai donc remis les notes internes de la DP (que Philippe Nasse connaissait déjà, sauf les toutes dernières). Ils ont consulté les autres administrations et leur rapport a été rendu public le 21 juillet. Le déficit public de 1997 y était estimé entre 3,5 et 3,7 % du PIB.

Après avoir présenté ces résultats, Dominique Strauss-Kahn a annoncé, outre l’abandon de la réforme de l’impôt sur le revenu, des mesures de redressement avec un impact immédiat de l’ordre de 0,4 point de PIB, comprenant surtout une majoration de l’impôt sur les sociétés (l’histoire s’est répétée en 2024) exigible dès 1997. S’y ajoutaient quelques économies, notamment sur les dépenses militaires, et « une diminution du train de vie des organismes publics par réduction de trésoreries dormantes ». Ces mesures devaient permettre de ramener le déficit seulement vers 3,2 % du PIB, mais un léger dépassement du seuil de 3,0 % semblait acceptable par nos partenaires européens.

En octobre 1997, les directeurs de la prévision et du budget ont signalé au ministre que le déficit public de 1997 pouvait être de 3,3 % du PIB avec une marge d’erreur de 0,2 point et que seules des mesures de trésorerie pouvaient, à ce stade de l’année, permettre de le ramener à 3,0 %.

La Direction du budget a trouvé que ces mesures de trésorerie et les comptes provisoires des administrations publiques publiés par l’Insee en mars 1998 ont finalement fait apparaître un déficit public de 3,0 % du PIB en 1997.

À partir de 1998 et pendant trois ans, la croissance est redevenue forte, en France comme dans tous les pays de l’OCDE, et le déficit public a diminué de ce fait si bien que certains ont naïvement cru à l’existence d’une « cagnotte » secrète.

La fuite de prévisions internes dans la presse

Toutes ces notes des Directions de la prévision, du budget et du Trésor étaient évidemment très confidentielles. Les observateurs extérieurs des finances publiques françaises (organisations internationales, banques, instituts de prévision et d’études…) étaient conscients du biais optimiste des prévisions officielles mais pas de son ampleur et, loyaux, nous les avons toujours défendues sans aucune hésitation à l’extérieur des murs de Bercy.

À l’automne 1994, Libération a fait état d’une note de la DP faisant apparaître un déficit public de 5,6 % du PIB en 1995 alors que le projet de loi de finances (PLF) affichait 4,6 % du PIB. Une note de présentation des budgets économiques d’été avait manifestement été transmise par un agent de la DP au journaliste de Libération, qui l’avait reprise (en faisant des erreurs techniques).

À cette époque, les ministères de l’Économie et du Budget étaient séparés, et les ministres étaient Edmond Alphandéry et Nicolas Sarkozy, qui s’entendaient mal. D’autres médias ont repris l’article de Libération et N. Sarkozy a dû se défendre à l’Assemblée nationale contre des accusations de manipulation des prévisions et d’insincérité budgétaire. Il n’a manifestement pas apprécié et l’a fait comprendre à Edmond Alphandéry, ce qui n’a pas amélioré leurs relations.

J’ai dû d’abord expliquer, dans une note destinée à donner des « éléments de langage » aux ministres, que les budgets économiques d’été avaient été arrêtés avant de connaître les mesures de redressement du PLF et les dernières recettes fiscales, meilleures que prévu, et que la prise en compte de ces informations permettait de ramener le déficit de 1995 de 5,6 à 4,6 % du PIB, justifiant ainsi la prévision du PLF. En réalité, ces informations ne permettaient de le ramener qu’à 5,0 % du PIB.

J’ai aussi dû enquêter dans ma sous-direction pour trouver le responsable de la fuite. J’ai soupçonné quelqu’un mais je n’ai jamais eu assez de preuves pour mettre en cause cette personne. Tous les bureaux de la DP ont ensuite dû prendre pendant plusieurs mois des mesures pour protéger les notes confidentielles qui ont compliqué notre travail : limitation stricte des destinataires, numérotation des exemplaires ou encore « notes blanches » (sans en-tête ni signature).

Les relations entre la Direction du budget et la Direction du Trésor étaient mauvaises depuis longtemps et la séparation des deux ministères les a encore plus dégradées. La DP essayait néanmoins d’entretenir de bonnes relations avec la Direction du budget, notamment ma sous-direction qui avait besoin d’obtenir des informations que la Direction du budget était seule à détenir. Cette fuite a rendu beaucoup plus difficile l’accès à ces informations.

J’étais chargé de la sous-direction des finances publiques depuis seulement quelques mois et cette fuite m’a fortement stressé. Heureusement, c’est la seule fois de ma carrière où j’ai été confronté à un tel problème.

Les agents du ministère des Finances écrivent chaque année des dizaines de notes qui pourraient faire la une des médias si elles leur étaient transmises, mais de telles fuites sont heureusement exceptionnelles.

La créativité budgétaire et comptable

À partir de 1994, les Directions du budget et du Trésor se sont mises à la recherche de recettes non fiscales pouvant contribuer à augmenter les recettes publiques et à réduire le déficit public en comptabilité nationale. Dans la plupart des cas, le traitement dans les comptes nationaux était simple, et elles le connaissaient. Obliger des entreprises publiques classées hors du champ des administrations publiques à distribuer un peu plus de dividendes que d’habitude, par exemple, permet de réduire le déficit public sans poser de problème méthodologique.

Dans d’autres cas, le traitement en comptabilité nationale est moins évident. Quand l’État apporte des capitaux propres à une entreprise publique, le déficit public n’est pas affecté et le montant de cette dotation est imputé directement à l’actif des comptes de patrimoine de l’État. Encore faut-il que cette opération relève du comportement d’un actionnaire « normal ». Sinon, elle est enregistrée comme une subvention, ce qui accroît les dépenses et le déficit publics. Mais la distinction entre un actionnaire « normal » et un actionnaire « anormal » n’est pas triviale. Sur ce type de questions, ma sous-direction avait une fonction de conseil des autres directions du ministère et d’intermédiaire entre elles et l’Insee.

La plus importante et la plus connue de ces recettes non fiscales a été la soulte, de l’ordre de 0,5 point de PIB, qui a été versée par France Télécom à l’État en 1997. Cette entreprise, qui venait de succéder, avec La Poste, au ministère des PTT, devait être soumise à la concurrence et le gouvernement ne voulait pas la laisser payer des cotisations supérieures à celles de ses concurrents. Ses nouveaux agents ont été recrutés sur des contrats de droit privé et affiliés au régime général de Sécurité sociale avec le taux de cotisation de droit commun, mais les fonctionnaires en poste ont gardé leur statut, ce qui obligeait France Télécom à payer un taux de cotisation très élevé au régime de retraite des fonctionnaires de l’État. Celui-ci a alors accepté de prendre en charge leurs retraites en contrepartie de cette soulte.

Ma sous-direction n’a pas eu à se prononcer sur le montant de cette soulte (qui avantageait France Télécom) mais sur son traitement en comptabilité nationale. Nous avons plaidé auprès de l’Insee, et l’Insee auprès d’Eurostat, pour qu’elle soit enregistrée comme une recette publique sur une seule année (1997), parce que ce traitement nous semblait conforme aux règles de la comptabilité nationale (j’en étais personnellement convaincu). Ce traitement a été validé par l’Insee et cette décision a fait l’objet, dans les cercles statistiques européens, d’une vague de contestation qui a failli tourner en notre défaveur.

Plusieurs années plus tard, l’interprétation des règles de la comptabilité nationale a changé et le montant de la soulte a été étalé dans le temps, ce qui est une des raisons pour lesquelles le déficit public de 1997 est aujourd’hui nettement supérieur à 3,0 % du PIB dans les séries de l’Insee.

Sans avoir reçu d’instruction en ce sens, des agents de ma sous-direction ont cherché si des opérations comptables pouvaient contribuer à réduire le déficit public. Ils ont signalé à l’Insee de pures erreurs qui devaient être corrigées, par exemple une double comptabilisation de certaines dépenses de santé. Ils lui ont aussi proposé des méthodes nouvelles de comptabilisation qui leur paraissaient mieux respecter les règles de la comptabilité nationale et qui concernaient, par exemple, le traitement des coupons courus et non échus dans le calcul des charges d’intérêt. L’Insee a validé ces changements et les a fait accepter par Eurostat.

Au cours de ces années, nous avons toujours discuté avec l’Insee pour l’application d’un traitement conforme aux principes et méthodes de la comptabilité nationale et, en retour, lorsque nous établissions le compte provisoire des administrations publiques, nous avons toujours appliqué les décisions de l’Insee et d’Eurostat, même quand elles ne nous paraissaient pas conformes à ces règles. Nous n’avons jamais confondu notre rôle de statisticiens indépendants et notre rôle de conseillers du gouvernement et de défenseurs de sa politique.

Les autres pays de la future zone euro ont eux aussi fait preuve de créativité comptable et budgétaire. L’Allemagne et la Belgique ont ainsi procédé à une réévaluation du stock d’or de leurs banques centrales permettant à celles-ci de dégager un bénéfice exceptionnel et à l’État d’en prélever une part substantielle.

La Commission européenne s’est inquiétée de cette créativité et a lancé en 1996 un groupe de travail sur les « opérations budgétaires spécifiques ». J’ai expliqué que, s’il était légitime en théorie de distinguer les mesures vraiment structurelles des mesures ponctuelles et temporaires, il était très difficile en pratique d’opérer cette distinction. La Commission a néanmoins intégré cette distinction dans l’estimation du solde structurel quelques années plus tard.

Nous avons enfin alerté le ministre et les Directions du budget et du Trésor sur les risques de requalification par l’Insee et Eurostat en dettes publiques des dettes de la structure de défaisance du Crédit lyonnais et du réseau ferré de France (RFF, qui possédait l’infrastructure ferroviaire et portait la dette associée). Le risque de requalification des dettes de RFF en dettes publiques a motivé les principales décisions relatives à l’organisation institutionnelle du système ferroviaire français pendant une vingtaine d’années, le ministère des Finances faisant tout ce qui était en son pouvoir pour l’éviter (voir plus loin).

La préparation de l’euro et des règles budgétaires européennes

Quand la nomination d’un nouveau ministre était prévisible, tous les bureaux de la DP préparaient un « dossier ministre » constitué d’une dizaine de fiches, d’une page chacune, portant sur les grands sujets de politique économique de leur ressort. En mai 1995, une fiche de ce dossier présentait ainsi les enjeux de l’Union économique et monétaire (UEM) :

• S’agissant de la phase de convergence préalable à la création de la zone euro, les politiques budgétaires auront une orientation restrictive, renforcée par la modération salariale nécessaire au maintien de la compétitivité et à la stabilisation du taux de change. Cet impact récessif pourrait être compensé par la baisse des taux d’intérêt.

• Dans la future UEM, la politique monétaire sera menée par la Banque centrale européenne mais les politiques budgétaires resteront autonomes. Les limites mises au déficit public, avec des éléments de souplesse, n’interdiront pas toute politique contracyclique mais inciteront les pays membres à rechercher un équilibre budgétaire sur le long terme pour pouvoir laisser jouer les stabilisateurs automatiques en période de basse conjoncture sans dépasser le seuil de 3,0 % du PIB.

Theodor Waigel, ministre des Finances allemand pendant toute la décennie, a plusieurs fois rappelé à son homologue français que 3,0 % du PIB, c’est « drei komma null », c’est-à-dire « trois virgule zéro » et non « trois virgule un ou plus ». Au cours de l’été 1995, il s’est inquiété de la capacité de la France à respecter les règles budgétaires du traité de Maastricht et a proposé qu’un « pacte de stabilité » précise et complète ces règles après la création de la zone euro.

La Commission européenne a été chargée de préparer ce pacte (devenu « pacte de stabilité et de croissance » pour faire plaisir à la France). En juin 1996, les directeurs de la prévision, du Trésor et du budget ont écrit qu’ils approuvaient la proposition de la Commission visant à rendre obligatoire la présentation de programmes de stabilité fixant une trajectoire pluriannuelle de finances publiques avec pour objectif à moyen terme une situation proche de l’équilibre ou excédentaire. Ils se sont en revanche opposés à des mesures de correction automatique en cas de déviation par rapport à cette trajectoire au nom de la souveraineté des États membres dans la conduite de la politique budgétaire. Considérant qu’un objectif d’équilibre budgétaire serait très ambitieux pour la France et certains de ses voisins, ils ont plaidé pour qu’une longue période de transition soit prévue avant qu’il ne doive être atteint.

Ce pacte a été adopté au sommet d’Amsterdam en juin 1997. Il prévoit que les programmes de stabilité visent un objectif de solde proche de l’équilibre ou excédentaire à moyen terme mais sans préciser l’horizon de ce moyen terme. Il ne prévoit pas de mesures automatiques de rééquilibrage mais un délai très court (un an) entre la constatation d’un déficit public excessif et sa correction.

En avril 1998, les ministres de l’Économie de la zone euro ont lancé une réflexion sur les variables économiques et budgétaires qu’il convenait de suivre pour assurer une surveillance et une coordination efficaces des politiques budgétaires. En juin, les directeurs de la prévision, Jean-Philippe Cotis, et du budget, Christophe Blanchard-Dignac, ont signé une note qui conservait une grande actualité vingt-cinq ans plus tard au moment de la renégociation du pacte.

Le choix de ces variables dépend à l’évidence des objectifs recherchés en matière de surveillance et de coordination, lesquels ne font pas nécessairement l’objet d’un consensus au sein de la zone euro. On peut s’attendre en effet à observer un certain clivage entre :

• Les tenants d’une approche formaliste, où le souci d’appliquer de manière stricte des règles de soutenabilité budgétaire s’accompagne d’une surveillance parcimonieuse portant sur quelques variables très globales ; cette approche est celle qui sous-tend le pacte de stabilité et la rédaction, limitative, des paragraphes consacrés aux indicateurs soumis à surveillance (déficit public, dette publique…).

• Les tenants d’une approche moins formelle et plus ouverte où la concertation s’étendrait rapidement aux questions de coordination budgétaire et où la surveillance, menée avec souplesse, s’apprécierait sur un ensemble élargi d’indicateurs.

La voie « moyenne » proposée dans cette note s’inscrit dans la logique de la première démarche par l’accent mis sur la soutenabilité des finances publiques, mais elle se propose en contrepartie d’assouplir et d’enrichir les modalités de la surveillance de manière à l’étendre progressivement aux questions de coordination.

La notion de soutenabilité qui inspire le pacte de stabilité va très au-delà de l’objectif de stabilisation du poids de la dette, qui était traditionnellement retenu par les économistes. En pratique, l’exigence de soutenabilité porte désormais sur les déficits eux-mêmes, qui devraient être proches de l’équilibre ou excédentaires dès lors qu’auront été pris en compte les effets du cycle économique sur les recettes et les dépenses publiques.

Cette conception de la surveillance budgétaire n’est pas sans danger. Outre les limitations qu’elle impose en matière de stabilisation conjoncturelle, elle risque de se révéler trop réductrice dans certains cas pour assurer la soutenabilité des finances publiques. Concrètement, les États membres ne pourront pas faire l’économie d’une surveillance moins mécaniste, fondée sur le jugement des experts et l’examen d’un ensemble d’indicateurs diversifiés…

La difficile coordination entre les directions du ministère

S’agissant de la politique budgétaire, les conseils et analyses relevaient des fonctions des Directions du budget, du Trésor et de la prévision, qui avaient chacune des compétences spécifiques : la maîtrise de la préparation et de l’exécution des lois de finances pour la Direction du budget, du financement de l’État et des relations économiques internationales pour la Direction du Trésor, des prévisions macroéconomiques et du compte des administrations publiques pour la DP.

Une bonne coordination entre elles était nécessaire, mais les relations entre les Directions du budget et du Trésor ont souvent été tendues. La Direction de la prévision n’avait pas le même poids et essayait de collaborer avec les deux autres sans prendre parti dans leurs disputes. C’était toutefois difficile lorsque les ministères étaient séparés, ce qui donnait plus de pouvoirs d’arbitrage à Matignon, avec, d’un côté, les Directions du Trésor et de la prévision sous l’autorité du ministre de l’Économie et, de l’autre côté, la Direction du budget sous l’autorité du ministre du Budget, ce qui fut le cas dans les années 1993-1995.

À partir de 1994, les pays signataires du traité de Maastricht ont dû notifier à la Commission européenne deux fois par an les principaux agrégats du compte des administrations publiques (déficit, dette…) pour l’année précédente et leur prévision pour l’année en cours. La mise au point de la procédure de notification (calendrier, nature des informations transmises, signataires…) a été laborieuse du fait de la mauvaise entente entre les deux ministères.

Une notification devait avoir lieu avant le 1er septembre 1995. À cette date, le directeur du budget, Christophe Blanchard-Dignac, a écrit à celui du Trésor, Christian Noyer, que ses services n’avaient pas été consultés sur le projet de notification qui lui était soumis par les Directions du Trésor et de la prévision, qu’il avait un désaccord sur certains points et qu’il ne pouvait pas le signer en l’état. La délégation française auprès de l’Union européenne a dû prévenir le 8 septembre la Commission que la notification de la France aurait quelque retard. Le directeur du Trésor a répondu le 14 septembre à son collègue du budget que ses collaborateurs avaient refusé de participer aux réunions de concertation et que lui-même ne signerait pas une note portant le seul sigle de la Direction du budget. Il a toutefois ajouté à la main sur ce courrier qu’il avait le sentiment d’un accord sur le fond et sur la procédure et que les difficultés pratiques ne devaient pas remonter au niveau des directeurs. Quelques jours plus tard, j’ai signé avec mes collègues sous-directeurs concernés du Trésor et du budget une notification portant les en-têtes de toutes les directions.

Les Directions du budget et du Trésor ont découvert le compte des administrations publiques en comptabilité nationale au début des années 1990 et ont approché ma sous-direction pour qu’elle leur apprenne comment faire des prévisions de finances publiques. Je reconnais ne pas avoir été très coopératif, ce qui ne les a pas empêchées de faire de telles prévisions (simplistes selon nous) et de formuler des recommandations de politique budgétaire de leur côté.

Chacune d’elles craignait que la DP passe sous le contrôle de l’autre, et c’est finalement la Direction du Trésor qui a gagné la partie au début de la décennie suivante en fusionnant avec (ou en absorbant, disent certains) la Direction de la prévision, ce qui était la solution la plus pertinente pour créer une véritable Direction de la politique économique.

La fiscalité

La permanence des problèmes et des réformes nécessaires

Quand je relis les notes de cette période que j’ai conservées, je suis frappé par la permanence dans le temps des problèmes fiscaux et des mesures qu’il faudrait prendre pour les résoudre. Par exemple, j’ai fait signer le 21 mars 1996 (jour de mon anniversaire) par le directeur de la prévision, P. Nasse, une note pour le ministre sur « les principales voies d’amélioration du système de prélèvements » dont les extraits suivants peuvent être retrouvés presque mot pour mot dans les billets que je mets aujourd’hui en ligne sur le site de Fipeco :

Le système de prélèvements doit s’efforcer d’entraver le moins possible l’activité économique et de répondre au mieux aux objectifs d’équité que doivent fixer les pouvoirs publics. Sans nécessairement être contradictoires, ces deux exigences classiques d’efficacité et d’équité obligent souvent à des compromis dont doit tenir compte tout projet de réforme. La période actuelle est de plus marquée par trois contraintes particulières :

• Le capital est mobile […] qu’il s’agisse de placements financiers mais aussi, quoiqu’à un moindre degré, du capital productif physique […] la mobilité du capital empêche de prélever des impôts sur les bénéfices ou le capital des entreprises sensiblement plus élevés que ceux des pays comparables.

[…]

• Le travail très qualifié devient mobile […] le prélèvement dans le pays de résidence constitue un des facteurs de choix par le travailleur mais aussi par son employeur ; il n’est d’ailleurs pas interdit de penser qu’un phénomène similaire affectera progressivement les retraités ayant les revenus les plus élevés ;

• L’impératif de réduction du déficit public interdit pour plusieurs années toute réforme qui se traduirait par une baisse des recettes : dès lors, les réformes possibles sont difficiles car elles alourdissent nécessairement les prélèvements sur certaines catégories.

[…]

Le niveau élevé du chômage amène à souhaiter une baisse du coût du travail et notamment des cotisations sociales patronales […]. L’allégement de charges n’est par ailleurs justifié que pour le travail salarié peu qualifié. Il ne saurait viser à rendre la France compétitive par rapport aux pays, d’Asie en particulier, dont le niveau de salaire est beaucoup plus bas que le nôtre […]. Un transfert de grande ampleur des cotisations patronales vers un prélèvement direct sur les ménages, du type de la CSG, constituerait une mesure favorable à l’emploi à long terme, mais sa mise en œuvre est extrêmement difficile et comporte un risque important d’effet récessif à court terme.

[…]

Le critère d’efficacité et les contraintes indiquées plus haut amènent à rechercher des prélèvements à assiette large et à taux faible : on évite ainsi les comportements dictés par le souci d’échapper à l’impôt et les distorsions de concurrence.

De ce point de vue, l’impôt sur le revenu peut être grandement amélioré […] son poids est inférieur à celui observé chez nos principaux partenaires […] les dispositions visant à réduire son assiette se sont multipliées au fil des ans. Leur efficacité économique, jamais évaluée, est d’autant plus douteuse qu’elles sont d’une complexité certaine et que, bien souvent, elles deviennent irréversibles, ce qui les empêche de jouer le rôle conjoncturel pour lequel elles étaient conçues.

La plupart de ces dispositions pourraient être supprimées ; la contrepartie serait une refonte du barème qui devrait porter une attention particulière au taux de prélèvement sur les revenus les plus faibles afin d’atténuer les phénomènes de trappes à pauvreté.

La contrainte indiquée plus haut en matière de prélèvement sur les bénéfices des entreprises ne se retrouve pas à l’identique en ce qui concerne la fiscalité des ménages détenteurs de revenus de placement (dividendes, intérêts, plus-values). En effet, les prélèvements sur les bénéfices du type IS risquent de dissuader le placement de capitaux en France par les non-résidents. Le deuxième type (IR ou prélèvement libératoire sur les dividendes et intérêts) n’est pas prélevé sur les non-résidents.

[…]

Il est envisageable de modifier, à recettes égales, l’assiette de l’impôt sur les bénéfices des sociétés, étroite et sans doute trop malléable : sous réserve d’une expertise approfondie, l’élargissement à un solde de type excédent brut d’exploitation pourrait constituer un progrès […]. La fiscalité des carburants apparaît distordante : l’avantage considérable consenti au gazole n’est pas justifié et pourrait être progressivement supprimé.

[…]

Si l’impôt progressif sur le revenu pèse lourdement sur certains contribuables, l’effet de sa progressivité est atténué par les multiples possibilités de déduction du revenu imposable, réductions d’impôts et défiscalisations qui profitent bien souvent aux titulaires des revenus les plus élevés. Ainsi, l’élargissement de l’assiette de l’IR, souhaitable du point de vue de l’efficacité, l’est également du point de vue de l’équité.

[…]

Les inégalités de patrimoine sont plus fortes que les inégalités de revenus et ne semblent guère se réduire. C’est ce constat qui légitime notamment une taxation de la transmission du patrimoine. Des améliorations peuvent être recherchées dans ce domaine, en privilégiant là encore les élargissements d’assiette, puisque certains éléments de patrimoine, comme les contrats d’assurance-vie, échappent à l’impôt.

[…]

Le financement de la protection sociale pourrait être amélioré par une meilleure distinction entre le financement de revenus différés (par cotisations) et de dépenses de solidarité (par des impôts de type CSG).

[…]

Enfin l’équité de la fiscalité locale, qui repose sur des valeurs cadastrales anciennes, pourrait être améliorée grâce à la mise en place des nouvelles valeurs que les services fiscaux ont calculées.

La recherche d’une assiette miraculeuse pour les prélèvements sociaux

À partir du moment où il était assez largement admis que les prélèvements obligatoires sur les salaires pouvaient augmenter le coût du travail au détriment de l’emploi, de nombreuses propositions ont été faites à l’extérieur du ministère des Finances visant à remplacer des cotisations sociales par des prélèvements sur d’autres assiettes économiques pour financer la protection sociale : revenu des ménages, avec différentes définitions possibles des revenus imposables, valeur ajoutée ou excédent brut d’exploitation des entreprises, consommation totale des ménages ou consommation de produits énergétiques.

Au cours des années 1994 à 1998, j’ai assisté à la quête de l’assiette miraculeuse dont la croissance serait aussi forte que celle des dépenses sociales et sur laquelle on pourrait prélever sans effets négatifs sur l’emploi et le pouvoir d’achat pour financer la protection sociale. Nous ne l’avons bien sûr pas trouvée et, dès janvier 1995, j’écrivais que « la priorité est de maîtriser les dépenses publiques plutôt que d’en répartir différemment la charge, même si ce problème de répartition n’est pas négligeable ».

Au même moment, le livre blanc sur le financement de la protection sociale remis par le Commissaire général au Plan Jean-Baptiste de Foucauld au Premier ministre, rapport auquel j’avais contribué, concluait qu’« il n’existe pas d’assiette miracle qui à elle seule permettrait de garantir l’équilibre financier du système de protection sociale. En effet, sur le moyen et le long terme, toutes les assiettes évoluent de façon sensiblement parallèle à notre richesse nationale. Il serait donc vain d’espérer pérenniser le système si le rythme de croissance des dépenses sociales devait évoluer durablement et sensiblement plus vite que le PIB ».

Les agents du bureau des études fiscales de ma sous-direction ont néanmoins passé une grande partie de leur temps au cours des années 1994 à 1998 à expliquer les avantages et inconvénients des différentes assiettes envisagées et, surtout, à simuler l’impact de ces réformes sur les différentes catégories de ménages et d’entreprises, à la demande du cabinet du ministre ou des diverses commissions mises en place par le gouvernement pour lui rendre des rapports sur le financement de la protection sociale ou sur la réforme des prélèvements obligatoires. J’ai souvent eu l’impression que les ministres étaient surtout intéressés par les impacts sur les revenus des différentes catégories de ménages et d’entreprises, ce qui se comprend car ces effets directs sont souvent les plus difficiles (ou les plus faciles) à assumer politiquement.

La Direction de la prévision a soutenu le basculement des cotisations sociales salariales affectées à des dépenses sociales relevant de la solidarité (famille, logement et santé au fur et à mesure de l’évolution de l’assurance maladie vers une couverture universelle) vers la CSG. Elle a également plaidé en faveur de l’unification des assiettes des prélèvements sociaux sur les revenus alors que, dès 1994, avait été créée la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) avec une assiette différente de celle de la CSG.

S’agissant des cotisations patronales, nous avons surtout mis en avant les inconvénients des assiettes envisagées alors pour remplacer la masse salariale. La taxation du capital à travers la valeur ajoutée ou l’excédent brut d’exploitation des entreprises pouvait avoir des effets négatifs sur l’investissement compensant l’impact favorable d’une baisse du coût du travail sur l’emploi et risquait de pénaliser plus particulièrement les entreprises industrielles soumises à la concurrence internationale. La taxation de la consommation à travers la TVA a des effets inflationnistes qui pouvaient entraîner une hausse des salaires de nature à compenser la baisse des cotisations patronales.

Pendant les années 1993-1998, le remplacement de cotisations salariales par la CSG a été poursuivi par le gouvernement, mais les velléités de remplacer les cotisations patronales par des prélèvements sur d’autres assiettes ont été abandonnées.

En 1998, Edmond Malinvaud, souvent considéré comme un possible prix Nobel, a présenté un rapport au conseil d’analyse économique, nouvellement créé, où il écartait l’idée que certaines assiettes pourraient croître durablement plus vite que la masse salariale, soutenait les allégements de cotisations patronales sur les bas salaires et exprimait ses doutes sur l’intérêt de la taxation du capital tout en appelant à distinguer les prestations de type assurantiel à financer par des cotisations sociales et les prestations universelles à financer par des impôts sur le revenu.

La quête d’une assiette miraculeuse pour remplacer la taxe professionnelle

Dès sa création en 1975, la taxe professionnelle a été critiquée par les entreprises, et François Mitterrand l’a même qualifiée en 1983 d’impôt « imbécile ». Pendant toute la période où j’en étais le sous-directeur, le Bureau des études fiscales a été chargé d’analyser le remplacement de la taxe professionnelle (TP) par un impôt sur une autre assiette : la valeur ajoutée, l’excédent brut d’exploitation ou le chiffre d’affaires pour ne citer que les propositions les plus simples.

La TP était assise sur une assiette composée, pour une part, de la valeur locative des biens immobiliers et des équipements et, pour une autre part, de la masse salariale. Elle était en outre plafonnée à un certain pourcentage de la valeur ajoutée de l’entreprise.

Les notes que nous avons écrites pour le ministre ou son cabinet faisaient valoir que cette assiette était en pratique assez proche de la valeur ajoutée et qu’elle était économiquement assez satisfaisante car elle était neutre au regard du choix entre capital et travail dans le processus de production des entreprises. Les simulations montraient que son remplacement par une autre assiette entraînerait des transferts de charges très importants entre les branches, avec le risque de devoir accorder des compensations à de nombreux perdants, pour un gain très faible en termes de compétitivité des entreprises ou de créations d’emplois.

Ces notes mettaient également en avant l’intérêt d’un impôt local sur les entreprises pour les faire participer au financement des services locaux et faire ainsi plus facilement accepter l’implantation d’équipements considérés comme préjudiciables par les populations voisines. Elles soulignaient toutefois aussi que la commune n’était pas le bon niveau pour fixer le taux de la TP, qui devrait plutôt être uniformisé au niveau des bassins d’emplois.

Dans une note de janvier 1995 pour le ministre, le directeur de la prévision écrivait que « la taxe professionnelle est finalement un bon impôt, qui n’a que le défaut de révéler les coûts économiques qu’entraîne l’archaïsme de notre structure communale ».

Trois ans plus tard, le gouvernement Jospin a néanmoins annoncé son intention de supprimer la masse salariale de l’assiette de la TP, et le directeur de cabinet du ministre de l’Économie a demandé son avis au directeur de la prévision, Jean-Philippe Cotis, sur ce projet de réforme. Il lui a répondu en juin 1998 que cette suppression « améliorerait indubitablement l’attractivité de l’espace économique français […] une mesure non gagée semble prématurée au regard de l’évolution du déficit public structurel des administrations publiques […] une mesure qui serait gagée par un surcroît d’IS ou toute autre forme de taxation du capital productif aurait au mieux des conséquences incertaines sur l’emploi ».

C’est finalement une suppression non financée de la part salariale de l’assiette de la TP qui a été mise en œuvre. Douze ans plus tard, en 2010, les entreprises continuant de se plaindre de ce qui restait de la TP, celle-ci a été complètement supprimée pour être remplacée principalement par une contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). Nous sommes donc revenus à une assiette proche de celle de la TP initiale mais avec un taux plus faible et donc une perte de recettes pour les administrations publiques financée par l’endettement.

Dix ans plus tard, en 2020, les projets de changement d’assiette de l’imposition locale des entreprises ont été abandonnés et le gouvernement a engagé la suppression de la CVAE, avec de nouveau un financement par l’endettement.

La déclaration d’impôts de la France

La France versait chaque année à l’Union européenne une contribution égale à 1,0 % de l’assiette de la TVA. À cette époque, c’était la principale contribution des pays membres au budget de l’Union. Cette assiette différait toutefois d’un pays à l’autre, et il fallait reconstituer une assiette harmonisée pour calculer le montant à verser à l’Union européenne. Cette reconstitution se faisait en utilisant les données de la comptabilité nationale sur la consommation des ménages, leurs achats de logements neufs, etc.

Le calcul était confié au Bureau des études fiscales de la DP en raison de ses compétences à la fois en fiscalité et en comptabilité nationale, en collaboration avec la Direction générale des impôts, la Direction de la comptabilité publique et l’Insee.

J’ai vu arriver un jour sur mon bureau pour signature un courrier à adresser au Secrétariat général des affaires européennes (son nom actuel) pour notification à la Commission européenne qui constituait une sorte de déclaration d’impôts de la France avec de nombreuses annexes remplies de calculs complexes. L’enjeu financier était d’environ 40 milliards de francs, soit 0,5 % du PIB. Le délai pour envoyer cette notification à la Commission expirait le lendemain et je n’avais pas encore trouvé le temps d’essayer de comprendre ces calculs.

J’ai posé deux ou trois questions basiques à l’administrateur civil qui m’avait transmis ce projet de courrier et je l’ai signé en faisant confiance à mon équipe mais en me disant avec une certaine appréhension que j’engageais lourdement les finances de l’État. Cette déclaration était en effet contrôlée, sur place, par la Commission européenne, tous les deux ans, et par la Cour des comptes européenne, moins fréquemment, avec la perspective d’éventuels redressements. Heureusement, ces contrôles n’ont pas conduit à des corrections significatives.

Les espoirs déçus de réforme de l’État

À la fin de 1996, les directeurs de la prévision et du budget se sont entendus pour que leurs services travaillent en commun sur la fonction publique et la réforme de l’État. Avec le sous-directeur concerné de la Direction du budget, Frank Mordacq, nous avons constitué un dossier dont la note de synthèse pourrait être encore largement reprise aujourd’hui. Du côté de la DP, les travaux ont été réalisés par un administrateur de l’Insee, Jean-Yves Leclercq, devenu plus tard directeur financier de la RATP.

Cette note partait du constat d’une augmentation d’environ 1 million des effectifs des trois fonctions publiques de 1980 à 1996. L’emploi public est ainsi passé de 20 % de l’emploi total en 1980 à 25 % en 1996 (emplois aidés compris), un des pourcentages les plus élevés de l’OCDE. Les dépenses de personnel représentaient en 1996 la moitié des dépenses budgétaires de l’État hors charge de la dette.

Cette note observait que « le cloisonnement des services, la segmentation de la fonction publique en un grand nombre de corps, la difficulté à orienter la mobilité géographique des agents en fonction des besoins des services, le défaut d’information sur les vacances d’emplois ont incité les gestionnaires à privilégier les recrutements externes par rapport à la réallocation sectorielle et géographique des ressources en personnel existantes ».

Elle soulignait ensuite que, « comme l’illustrent de nombreux exemples étrangers, la maîtrise de l’évolution des dépenses de personnel de l’État (comme de l’ensemble des administrations publiques) constitue la condition sine qua non d’un assainissement durable des comptes publics […] la maîtrise de ces dépenses suppose une réflexion sur les moyens d’améliorer l’efficacité des administrations. La recherche de l’efficacité est en effet le principal objectif qu’il faut assigner à la réforme de la gestion publique ».

Avant de présenter leurs recommandations au ministre, les directeurs précisaient qu’il faudrait faire précéder cette recherche de l’efficacité « par une réflexion sur les missions dévolues aux administrations publiques, mais un tel examen se serait trop éloigné du champ normal de la responsabilité de nos services et, en tout état de cause, de l’objet de cette note. C’est pourquoi la note détaillée et le dossier que le ministre trouvera ci-joints tiennent-ils ces missions pour légitimes et acquises et se concentrent sur l’examen des moyens mobilisés pour leur exercice ». Cet examen débouchait sur des « orientations » dont les principales étaient les suivantes :

L’amélioration de l’efficacité des services de l’État suppose l’exploitation des gisements de productivité existants et la mise en œuvre de réformes visant à mettre en place une organisation plus performante des services : ajustement aux évolutions démographiques, externalisation de certaines tâches, mise à profit du progrès technique, amélioration de l’organisation du travail, rationalisation des effectifs affectés à des fonctions de back-office, réorganisation des cartes d’implantation et des réseaux, rapprochement ou regroupements de services, resserrement des structures des administrations centrales.

[…]

Une programmation pluriannuelle apparaît indispensable au succès d’une telle démarche. Elle permet une visibilité pour les ministres gestionnaires. Elle constitue en outre un gage essentiel de continuité et de crédibilité de l’action de l’État.

[…]

Deux voies peuvent être explorées pour permettre une gestion plus souple de l’emploi public : la première consiste à développer le travail à temps partiel […] la seconde consiste à renforcer la mobilité des fonctionnaires et à faciliter leur reclassement ou leur reconversion. Une telle orientation doit permettre la réalisation de gains de productivité en faisant en sorte que les emplois vacants soient pourvus par des mutations plutôt que par des recrutements externes.

La suppression des obstacles statutaires ou réglementaires, et notamment le rapprochement, voire la fusion des corps, doit sans doute être recherchée mais elle impose des opérations complexes dont les conditions doivent être précisément définies et elle ne doit pas constituer un préalable.

[…]

On envisagera notamment : la mise en place de bourses d’emplois publics […] un effort particulier en matière de formation professionnelle continue […] le versement d’une prime forfaitaire aux agents acceptant certaines mutations pour une durée minimale […] la prise en compte des spécificités de l’Île-de-France.

[…]

Comme le révèlent nombre d’exemples étrangers, la réalisation de gains de productivité et l’amélioration des performances des services de l’État passent à moyen et long terme par une responsabilisation accrue des gestionnaires opérationnels associée à des mécanismes de globalisation et de déconcentration des moyens budgétaires […]. La déconcentration des responsabilités doit s’accompagner du développement d’outils permettant d’analyser les coûts et d’évaluer les résultats.

[…]

Pour être efficace, la déconcentration de la gestion des moyens de fonctionnement doit aussi aller de pair avec une plus grande responsabilité financière des gestionnaires publics. Il apparaît ainsi souhaitable de développer à leur intention un système d’incitations et de sanctions individuelles adéquat.

La note pour le ministre est datée du 17 mars 1997 et l’Assemblée nationale a été dissoute le 21 avril. Notre dossier a donc été finalisé à un mauvais moment. Je ne sais plus s’il a été remis au ministre suivant et j’ai changé de sous-direction quelques mois plus tard. Frank Mordacq est devenu chef de service de la Direction du budget, notamment pendant la préparation de la loi organique sur les lois de finances (LOLF) de 2001, puis directeur de la réforme budgétaire et directeur général de la modernisation de l’État de 2002 à 2007.

La LOLF reprend certaines orientations de cette note : globalisation des crédits, développement d’outils d’analyse des coûts et des résultats… mais elle ne distingue pas la définition des missions qui doit relever de la responsabilité des ministres, éclairés par des évaluations des politiques publiques, et la gestion opérationnelle de ces missions, qui doit relever de la responsabilité des chefs des services administratifs.

En 2024, il est clair que la LOLF a largement échoué et que ces espoirs de réforme de l’État ont été déçus.

L’assurance maladie

De la recherche à la décision

Le rôle de la Direction de la prévision était souvent de constituer une passerelle entre les chercheurs et les décideurs pour ce qui concerne la politique économique. Elle a très bien rempli cette fonction et, s’agissant de l’assurance maladie, l’année 1995 a été particulièrement riche à cet égard.

En juin 1995, nous avons ainsi présenté un épais dossier sur l’économie de la santé à la commission des comptes de la Nation, qui comportait de nombreuses contributions d’universitaires et d’agents de services statistiques, d’organisations internationales et de l’administration. On y trouvait des articles théoriques comme des notes administratives.

En septembre, nous avons largement contribué à la rédaction d’un document destiné au public des forums régionaux de la protection sociale qui ont été ouverts en octobre par le gouvernement dans toute la France. En octobre, nous avons transmis de nombreuses fiches à l’Élysée sur les enjeux économiques et financiers de l’assurance maladie.

Le plan Juppé a été annoncé le 15 novembre 1995 et, le 26 décembre, j’ai signé une note sur ses modalités techniques de mise en œuvre qui a été transmise par le cabinet du ministre des Finances à Matignon et au ministère des Affaires sociales. Elle éclairait les sujets à traiter dans les ordonnances qui devaient être prises.

Le poste de chargé d’études sur la santé dans ma sous-direction était tenu par un administrateur civil du ministère chargé de la Santé puis, à partir de 1995, par un membre de l’Inspection générale des affaires sociales, Pierre Ricordeau (devenu ensuite secrétaire général des ministères sociaux), ce qui facilitait notre insertion dans les procédures administratives, avec par exemple notre présence dans les réunions interministérielles à Matignon.

Notre insertion était également facilitée par les conseillers des cabinets des ministres de l’Économie qui relayaient nos analyses, notamment Olivier Garnier (futur directeur général des études économiques de la Banque de France) et Frédéric Van Roekeghem (futur directeur général de la Caisse nationale d’assurance maladie).

Sur ces sujets, le ministère des Affaires sociales avait une certaine tendance à préférer la hausse de prélèvements obligatoires, en cherchant la meilleure assiette (cf. plus haut), pour rééquilibrer les comptes de l’assurance maladie. La Direction du budget donnait la priorité à des mesures permettant de rapidement réduire ou freiner les dépenses de l’assurance maladie : franchises par boîte de médicament ou par ligne de prescription, déremboursement des médicaments ou des traitements sans utilité thérapeutique suffisante (cures médicales…), baisse du taux de croissance des dotations budgétaires aux hôpitaux, sanction des médecins en cas de dépassement des objectifs d’évolution des dépenses relatives aux soins de ville, réforme du mode de calcul des indemnités journalières…

Nous soutenions généralement ces propositions de court terme mais nous insistions plus fortement sur la nécessité de réformes plus profondes avec des effets de long terme, inspirées par les comparaisons internationales et les travaux des économistes. La Direction du budget soutenait d’ailleurs elle-même souvent ces réformes dans ses notes, mais elle avait besoin de notre appui pour mettre en avant leurs justifications économiques.

Il y avait à cette époque un débat public entre économistes sur les avantages et les inconvénients des deux modèles polaires qu’étaient, pour simplifier, le système totalement administré du Royaume-Uni et le système privé concurrentiel des États-Unis. La pertinence économique de ces deux systèmes ne nous semblait pas convaincante, et nous plaidions pour maintenir le modèle français historique avec un assureur public monopolistique (complété à la marge par des assureurs privés concurrentiels) et des producteurs de soins, publics et privés, fortement régulés entre lesquels les patients ont un libre choix.

Dans ce cadre, nos propositions étaient souvent guidées par le souci de fixer administrativement des prix qui envoient un signal pertinent aux producteurs quand la concurrence est impossible ou de laisser les producteurs fixer leurs prix quand la concurrence est possible.

Nous mettions aussi en avant que, même si la demande de soins augmente fortement pour des raisons légitimes, il est justifié de contraindre l’offre, voire de la rationner, parce que les prélèvements obligatoires permettant de financer l’assurance maladie ne peuvent pas augmenter indéfiniment. Cette contrainte sur l’offre de soins, devenue l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) dans le plan Juppé, devait être fixée selon nous par le Parlement (ce qui a conduit aux lois de financement de la Sécurité sociale). Sous cette contrainte budgétaire, celui-ci devait faire selon nous des choix guidés par des considérations médicales. Les contraintes sur l’offre pouvaient aussi forcer les producteurs de soins à trouver eux-mêmes les moyens de réaliser des gains de productivité.

L’hôpital public :
du budget global à la tarification à l’activité

Les hôpitaux publics recevaient, depuis 1983, une dotation globale hospitalière (DGH) qui était supposée couvrir leurs dépenses de fonctionnement et dont le montant était revalorisé chaque année en lui appliquant un taux de croissance quasiment identique pour tous les hôpitaux de France.

La croissance du budget de chaque établissement n’ayant aucun rapport avec l’évolution de son activité, certains hôpitaux avaient des moyens largement inutilisés alors que d’autres n’arrivaient pas à remplir leurs missions faute de moyens suffisants. Les tentatives de planification des moyens des hôpitaux en fonction des besoins de la population, avec notamment la « carte sanitaire », avaient échoué. Comme le taux de croissance de la DGH était fixé par le ministère des Affaires sociales pour ne pas exercer une pression trop forte sur les établissements sous-dotés, sans que la Direction du budget arrive à limiter ce taux de croissance, la progression des dépenses était forte et les hôpitaux surdotés paraissaient nombreux.

À court terme, nous proposions de régionaliser la DGH en différenciant son taux de croissance par région. À moyen terme, nous comptions sur la mise en œuvre en cours dans les hôpitaux d’un « programme de médicalisation des systèmes d’information » (PMSI) pour établir des coûts moyens par séjour ou pathologie de groupes homogènes de malades. Notre principale proposition consistait à supprimer les dotations globales et à rémunérer les hôpitaux en leur faisant facturer des séjours à l’assurance maladie à un prix égal au coût moyen tiré du PMSI pour le groupe homogène de malades concerné. Ce mode de financement, inspiré d’expériences menées aux États-Unis, allait devenir la « tarification à l’activité » (T2A).

L’objectif était d’inciter les établissements dont les coûts étaient supérieurs à ces coûts moyens à se réorganiser pour réaliser des gains de productivité. Ceux dont les coûts étaient inférieurs à ces coûts moyens devaient pouvoir plus facilement investir pour améliorer la qualité des services rendus aux patients ou les conditions de travail des agents.

Nous étions conscients des obstacles, politiques et sociaux, à toute réorganisation de l’offre hospitalière. Nous pensions néanmoins nécessaire de fermer certains établissements pratiquant la chirurgie et les maternités pour des raisons sanitaires, notamment lorsque le nombre d’opérations ou d’accouchements était trop faible pour maintenir l’expérience des agents à un niveau suffisant et garantir la qualité des soins. Nous considérions aussi que, sans fermer un établissement, il était possible de le réorganiser pour réduire les coûts sans dégrader la qualité des soins. La faible mobilité des agents était un des principaux obstacles à ces réorganisations et, comme pour la réforme de l’État (cf. ci-dessus), nous plaidions pour un allégement des contraintes réglementaires qui la freinaient.

Pour accompagner ces restructurations, notamment en finançant les investissements et la formation nécessaires, il nous paraissait souhaitable de créer des agences régionales bénéficiant d’une certaine autonomie, les futures agences régionales de l’hospitalisation (ARH) transformées plus tard en agences régionales de la santé (ARS).

La médecine de ville :
vers des objectifs de maîtrise des dépenses

Nous étions favorables à une maîtrise médicalisée des dépenses d’assurance maladie reposant notamment sur un carnet médical personnel permettant des échanges d’informations entre les praticiens sur les pathologies et les traitements des patients, ainsi que sur des guides opposables de bonnes pratiques médicales. À plus long terme, considérant que le paiement à l’acte incite à accomplir des actes insuffisamment utiles, nous plaidions pour l’introduction d’une part forfaitaire dans la rémunération des médecins libéraux.

La généralisation du carnet médical et des bonnes pratiques se présentait toutefois comme un chantier difficile que le corps médical n’était pas du tout pressé de faire avancer. Or, en 1995, il était impératif de réduire fortement la croissance des dépenses d’assurance maladie pour ramener le déficit public au-dessous de 3,0 % du PIB.

Les caisses d’assurance maladie et les syndicats des professions libérales de santé s’accordaient à cette époque sur des « objectifs quantifiés nationaux » (OQN) prenant la forme d’un montant annuel de remboursements par profession. Nous pensions nécessaire de réduire ces « enveloppes » et de les rendre contraignantes. Nous avons donc soutenu la mise en place d’une « enveloppe fermée » regroupant les honoraires et prescriptions des médecins libéraux, c’est-à-dire d’un objectif annuel assorti de sanctions financières en cas de dépassement.

Nous étions conscients des difficultés que poserait un tel dispositif, notamment pour sanctionner individuellement les médecins pour un dépassement de l’enveloppe assimilable à une « faute collective ». Mais nous espérions que cette pression sur le corps médical le conduirait à accepter les réformes de moyen et long terme évoquées ci-dessus.

Quelques jours avant l’annonce du plan Juppé, le directeur de la prévision, P. Nasse, a signé une note pour le ministre de l’Économie où il écrivait que « l’enveloppe fermée est un procédé brutal mais nécessaire car il y a trop de gaspillages. C’est aussi le seul procédé efficace immédiatement. Il ne doit pas trop durer et laisser place à un mode de régulation négocié, plus “intelligent” et mieux adapté aux moyen et long termes ».

Un « objectif national de dépenses d’assurance maladie » (ONDAM) fermé pour la médecine de ville a été mis en place avec la première loi de financement de la Sécurité sociale, pour 1997, et la croissance des dépenses d’assurance maladie a pu être limitée à moins de 2,0 %. L’objectif a ensuite été dépassé en 1998 et le Conseil constitutionnel a annulé le mécanisme de sanction au motif qu’il ne tenait pas compte du comportement individuel des médecins. La maîtrise médicalisée des dépenses de santé n’a, de son côté, pas fait beaucoup de progrès. En 2024, on cherche toujours un dispositif efficace de maîtrise des dépenses de soins de ville.

Le médicament : entre réglementation et concurrence

Avec la Direction du budget, nous recommandions fréquemment le déremboursement, tout au moins une baisse du taux de remboursement, des médicaments dont la valeur ajoutée thérapeutique était insuffisante au regard de leur coût. Dans le cas de l’homéopathie, il a fallu attendre vingt ans pour que ces recommandations soient suivies par le gouvernement parce qu’elles risquaient de mettre en difficulté des entreprises pharmaceutiques françaises.

La politique du médicament posait un problème plus général de cohérence entre les objectifs de maîtrise des dépenses de la Sécurité sociale et les objectifs de renforcement de la compétitivité des entreprises.

Les prix des médicaments étaient fixés par arrêté ministériel à un niveau inférieur à celui qui était observé dans les autres pays européens. Même si elles se rattrapaient en partie grâce à la croissance des volumes, qu’elles stimulaient en jouant de leur influence commerciale sur les médecins, les entreprises françaises avaient une rentabilité insuffisante pour investir et innover dans de bonnes conditions. En outre, l’intervention d’une « commission de la transparence » pour avis sur le prix arrêté par le ministre ne réduisait que légèrement l’opacité des négociations sur les conventions passées entre l’administration et les laboratoires (ce qu’on appelait la « politique conventionnelle »).

Nous avons proposé, d’une part, de libérer les prix et de rembourser les médicaments sur la base d’un prix de référence par groupe de médicaments équivalents, d’autre part, de renforcer la concurrence en facilitant le développement des génériques, par exemple à travers un droit de substitution donné aux pharmaciens et un aménagement de leur mode de rémunération (celui-ci les incitait à vendre prioritairement les médicaments les plus chers).

Il fallait en convaincre la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) qui avait un rôle central dans la procédure de fixation des prix. En août 1997, nous nous sommes accordés sur la rédaction d’une note commune pour le ministre qui posait clairement ces principes. Elle a été signée par les directeurs de la prévision, du budget et de la DGCCRF, mais les directeurs de la DP et de la DGCCRF ont ajouté à la main des précisions montrant que leur accord était ambigu.

Pour Jean-Philippe Cotis, directeur de la DP, « il me semble urgent de sortir du système visant à réguler les prix au niveau le plus fin et de favoriser désormais une approche globale par classe thérapeutique. Le retour à une plus grande flexibilité et à une meilleure efficacité du marché est à ce prix ». Pour Jérôme Gallot, directeur de la DGCCRF, « la politique conventionnelle, qui a permis d’introduire de la flexibilité pour fixer les prix, doit absolument être préservée, même s’il faut la compléter ».

En dépit de ces ambiguïtés, nous avons rallié la Direction générale de l’industrie et nous avons convaincu le ministre de l’Économie, Dominique Strauss-Kahn, et ses secrétaires d’État au Budget et à l’Industrie de la pertinence de cette réforme. À l’occasion d’une communication en Conseil des ministres sur le médicament, ils l’ont soutenue par écrit auprès du Premier ministre, mais le secrétaire d’État chargé de la Santé, Bernard Kouchner, s’y est opposé. Il a finalement obtenu gain de cause en mettant en avant le risque de restes à charge excessifs pour les patients du fait de la déconnexion entre prix de vente et prix de remboursement des médicaments. Les négociations de marchands de tapis entre l’administration et les laboratoires sur les prix des médicaments ont donc repris leur cours et continuent en 2024.

Le bouclier sanitaire : contre les restes à charge excessifs

En avril 1994, quatre mois après avoir été chargé des fonctions de sous-directeur des finances publiques, j’étais déjà convaincu qu’il était nécessaire mais aussi très difficile d’améliorer l’efficacité du système de santé. En outre, les mesures proposées par la DP et conduisant à réduire les taux de remboursement, comme les franchises par consultation ou la déconnexion entre prix de vente et prix de remboursement des médicaments, me paraissaient difficilement acceptables.

J’ai alors écrit une note interne à la DP dans laquelle je proposais de plafonner les sommes qui restaient à la charge des ménages en fonction de leur revenu. Si, par exemple, ce plafond était de 3 % des revenus, les ménages seraient remboursés à 100 % à partir du moment où leur reste à charge atteindrait 3 % de leurs revenus jusqu’à la fin de l’année. La mise en place d’un tel plafonnement des restes à charge permettrait ensuite de réduire le déficit de l’assurance maladie en augmentant les tickets modérateurs ou les franchises tout en protégeant les plus modestes.

Cette courte note (trois pages) n’approfondissait pas assez les caractéristiques du remboursement des dépenses de santé (exonération de ticket modérateur pour les affections de longue durée, interventions des assurances complémentaires), les difficultés techniques (échanges d’informations entre les services fiscaux et les caisses d’assurance maladie sur les revenus) mais aussi les avantages (simplification et réduction du coût de gestion des remboursements) d’une telle réforme, si bien que je n’ai pas convaincu mon équipe de creuser cette idée.

Considérant que je n’avais pas à la faire travailler sur ce qui était peut-être une lubie, je ne suis pas allé plus loin, mais cette idée m’est restée dans la tête. En 2006, alors que j’étais à la Cour des comptes, je l’ai reprise dans un court billet sur un blog de l’Institut de l’entreprise et, en avril 2007, je l’ai présentée avec une argumentation beaucoup plus solide dans un article publié par la revue Sociétal.

Au même moment, Pierre-Louis Bras avec deux coauteurs ont publié un article dans la revue de droit social où ils proposaient de remplacer le dispositif des affections de longue durée par un plafonnement des restes à charge. Ils utilisaient le mot « bouclier », mais leur bouclier était en euros, ce qui est moins pertinent qu’un bouclier en pourcentage du revenu pour protéger les plus modestes.

En juin 2007, alors que le gouvernement de François Fillon venait d’annoncer l’instauration de forfaits et franchises sur le remboursement de certaines dépenses de santé (médicaments, consultations…), Martin Hirsch, haut-commissaire aux Solidarités actives, a proposé publiquement la mise en place d’un « bouclier sanitaire » sous la forme d’un plafonnement des restes à charge en fonction du revenu. Le gouvernement a demandé un rapport sur cette proposition à deux magistrats de la Cour des comptes, Raoul Briet et Bertrand Fragonard, qui l’ont soutenue.

Ce projet de réforme a néanmoins été enterré en raison notamment du lobbying des mutuelles, qui avaient très peur que ce bouclier ne détourne les Français de la souscription d’assurances complémentaires. Il refait surface de temps en temps, de nombreuses études en ont démontré la pertinence, et je continue à le soutenir.

Les retraites

Lorsque j’ai été nommé sous-directeur des finances publiques à la fin de 1993, le gouvernement venait d’engager une très importante réforme des retraites des salariés du secteur privé : passage de dix à vingt-cinq du nombre d’années retenues pour calculer le salaire de référence ; indexation des pensions et des salaires pris en compte pour calculer le salaire de référence sur les prix au lieu des salaires ; allongement de la durée de cotisation de cent cinquante à cent soixante trimestres. Ces mesures devaient être mises en œuvre progressivement sur plusieurs années.

Le Premier ministre, Édouard Balladur, a très vite demandé au ministre de l’Économie, Edmond Alphandéry, qui en a chargé la Direction du Trésor, une analyse des mesures pouvant permettre de développer des fonds de pension en France. La Direction du Trésor a associé la DP à ses réflexions, et les deux directions ont mis en avant les points suivants :

– la consolidation des régimes par répartition est la priorité, les mesures importantes prises en 1993 ne suffisant pas pour assurer leur soutenabilité financière à long terme ;

– la capitalisation ne permet pas d’éviter le problème posé par la dégradation du rapport entre retraités et cotisants et son rendement à long terme ne peut pas être très différent de celui de la répartition, sauf à placer l’épargne des Français dans des pays émergents ;

– un développement des fonds de pension peut toutefois être utile en complément des régimes par répartition pour diversifier les risques de l’assurance retraite et apporter des fonds propres aux entreprises ;

– deux obstacles majeurs s’opposent au développement des fonds de pension en France, le poids des cotisations de retraite complémentaire et les avantages fiscaux exorbitants de l’assurance-vie ;

– un fonds public de réserve pourrait être constitué avec des cotisations obligatoires dont le placement financier permettrait de dégager des ressources mobilisables pendant les années 2010-2040 où le rapport retraités/cotisants sera le plus dégradé.

Le sujet des fonds de pension s’est reposé plusieurs fois au cours des années 1994-1998, et nous avons répété ces conclusions. Je tiens encore quasiment le même discours en 2024.

L’emploi et le chômage

Les grandes orientations de la politique de l’emploi

Les dépenses budgétaires de l’État en faveur de l’emploi dépassaient 10 % de ses recettes au milieu des années 1990 et, dans un contexte où la réduction du déficit public était impérative, la Direction du budget proposait fréquemment de les réduire. Elle savait cependant qu’il était inutile de s’attaquer indistinctement à toutes ces dépenses et elle avait besoin de la Direction de la prévision pour l’aider à définir des priorités ayant un sens économique. La DP avait elle-même besoin de la Direction du budget pour que ses analyses aient plus de chances de déboucher sur des mesures concrètes.

Avec mon homologue sous-directeur à la Direction du budget, Denis Morin (futur directeur du budget et président de chambre à la Cour des comptes), nous avons écrit une note pour le ministre sur les orientations de la politique de l’emploi à moyen terme que nous avons fait signer à nos directeurs en mars 1996 et dont les principaux messages étaient les suivants :

Les allégements de charges ciblés sur les bas salaires, la réinsertion plus rapide des chômeurs, la formation et la qualification, l’offre d’activités pour les exclus sont les piliers d’une politique de l’emploi efficace.

[…]

Les moins qualifiés sont les plus touchés par le chômage […] il est particulièrement difficile de sortir du chômage […] les coûts d’embauche et de licenciements élevés, la déqualification des chômeurs de longue durée sont autant d’obstacles à un retour rapide à l’emploi […] l’insertion des jeunes sans qualification est de plus en plus heurtée et tardive […] il existe un noyau dur de personnes qui ne parviendront pas à s’insérer durablement dans l’emploi marchand.

[…]

La politique de l’emploi vise à la correction de ces déséquilibres par l’allégement du coût du travail dans le secteur marchand et par des incitations à la formation et à la qualification des jeunes.

[…]

Les charges sur les bas salaires ont été substantiellement allégées […] les effets positifs sur l’emploi, déjà perceptibles, seront toutefois progressifs parce qu’il faut du temps pour modifier les comportements de production et de consommation.

[…]

L’effort de formation et de qualification doit rester une priorité, en particulier pour les jeunes de moins de 26 ans. À long terme, c’est la seule porte de sortie par le haut face à la baisse tendancielle des besoins en main-d’œuvre peu qualifiée […] toutefois la politique de l’emploi traite l’insertion des catégories en difficulté par la succession de priorités donnant lieu à une superposition de mesures supplémentaires plus subventionnées sans remettre en cause l’accès aux dispositifs existants à un trop large public […] cet empilement de mesures au détriment du ciblage des aides de manière discriminante en faveur des publics les plus en difficulté nuit à la lisibilité et à l’efficacité de la politique de l’emploi en faveur des jeunes.

[…]

À court terme, la création d’emplois publics subventionnés, l’extension des mesures d’âge (préretraites, abaissement de l’âge de la retraite), la réduction subventionnée de la durée du travail font baisser statistiquement le chômage pour un coût en apparence limité pour les finances publiques. À moyen et long terme en revanche, le coût financier n’est jamais nul et l’impact du financement de ces dispositifs conduit à un bilan négatif : les prélèvements supplémentaires détruisent des emplois dans le secteur marchand et réduisent la richesse créée en raison de la diminution de l’offre de travail productif. Il s’ensuit des pertes supplémentaires de recettes pour les administrations publiques. L’effet total sur le chômage est faible alors que les prélèvements ont augmenté sans que les causes du chômage soient corrigées.

[…]

Lorsqu’ils sont destinés au noyau dur des exclus de l’emploi marchand, les emplois publics subventionnés permettent à leurs bénéficiaires de sortir d’une situation d’assistance sociale et de se réinsérer dans le monde du travail […] ils sont d’abord un instrument de solidarité nationale en faveur des exclus de l’emploi marchand. Ils doivent en conséquence être ciblés sur cette seule catégorie.

[…]

À long terme la réduction imposée de la durée du travail sur l’année et sur le cycle de vie a un impact négatif sur les revenus et la richesse nationale. Ces mesures partent en effet de l’idée que la quantité de travail demandée par les entreprises n’est pas flexible : les emplois disponibles seraient en nombre strictement limité et il n’y aurait pas d’autre choix que le partage de ces emplois. Cette analyse est en contradiction avec les observations empiriques sur plusieurs décennies : la demande de travail finit toujours par s’adapter à l’offre de main-d’œuvre […] cet ajustement ne se fait sans doute pas sans difficulté. Le rôle de la politique de l’emploi est de faciliter et d’accélérer cet ajustement et non de réduire l’offre de travail.

Cette analyse conduisait aux recommandations suivantes :

L’allégement des charges patronales est correctement ciblé […] il importe que ce dispositif s’inscrive dans la durée […] deux conditions sont nécessaires pour que l’allégement des charges ciblés sur les bas salaires soit efficace pour l’emploi. D’une part, la dérive des dépenses sociales devra être réellement maîtrisée pour éviter les hausses répétitives de cotisations qui alourdissent le coût du travail. D’autre part, la revalorisation du Smic devra se faire strictement selon la loi sans coup de pouce additionnel qui renchérit le coût du travail au niveau des bas salaires au détriment de l’emploi. Par ailleurs, l’allégement des charges ciblé sur les bas salaires n’a pas pour objectif d’agir directement sur la compétitivité externe de l’économie et de compenser les écarts de coût du travail avec les pays en développement. Il a d’abord pour but d’enrichir la croissance en emplois, notamment dans le secteur des services dont la consommation est essentiellement domestique.

[…]

Le nombre d’emplois publics subventionnés devrait être réduit et exclusivement réservé aux exclus de l’emploi marchand.

Ces orientations pour la politique de l’emploi de 1996 restent largement d’actualité en 2024.

En avril 1996, le ministre de l’Économie, Jean Arthuis, a transmis notre note à son collègue du travail, Jacques Barrot, en lui demandant qu’un groupe de travail réunissant les services des deux ministères élabore une note d’orientation commune. Ce groupe a été constitué et s’est réuni, mais nous n’avons même pas réussi à mettre sur le papier nos accords et nos désaccords. Nos interlocuteurs ne souhaitaient apparemment pas s’engager à l’approche des discussions budgétaires sur la loi de finances pour 1997.

La faible utilité des réunions internationales sur l’emploi

En mars 1994, le premier sommet des ministres de l’Économie et du Travail des pays du G7 sur le thème de l’emploi s’est tenu à Detroit sous la présidence de Bill Clinton qui en était l’initiateur. Je faisais partie de la délégation française mais, jeune sous-directeur ne connaissant pas le mode d’emploi de ces réunions internationales, j’ai éprouvé quelques difficultés à trouver ma place. Je ne pense pas que ma présence à Detroit ait servi à grand-chose si ce n’est à ma formation personnelle.

J’ai été surtout frappé par l’agitation qui me semblait assez désordonnée des membres des délégations pour fournir à leurs ministres des éléments de langage en vue des séances plénières, des réunions bilatérales et, surtout, des rencontres avec la presse. Il n’était certes pas question officiellement de coordonner des politiques de l’emploi très différentes menées dans des contextes difficilement comparables mais seulement de partager des expériences. Le principal objectif pour les ministres me semblait être toutefois de montrer à leurs opinions publiques toute l’attention que leur propre gouvernement portait à la question de l’emploi et de mettre en avant les plus récentes décisions qu’ils avaient prises pour en assurer le développement sans vraiment se soucier de ce que pouvaient faire les autres.

Les réunions sur l’emploi à l’OCDE étaient beaucoup plus intéressantes car elles s’appuyaient sur des rapports très instructifs présentant des analyses des économistes de l’organisation ou des synthèses des travaux académiques les plus récents. Les recommandations de l’OCDE n’ont toutefois aucun caractère contraignant.

Au niveau européen, le traité de Maastricht prévoyait une concertation sur les grandes orientations de la politique économique qui se faisait en pratique notamment à travers le comité de politique économique rattaché au conseil des ministres de l’Économie et auquel participait la Direction de la prévision. En décembre 1993, le Conseil européen a adopté le Livre blanc de la Commission sur la croissance et l’emploi, et le comité de politique économique a été chargé d’en suivre la mise en œuvre dans les différents pays. En 1995, le Conseil européen a demandé aux États membres de présenter des programmes pluriannuels pour l’emploi. Les travaux du comité de politique économique étaient très intéressants, mais, sur la politique de l’emploi au cours des années 1994 à 1997, nous avons surtout essayé d’en orienter les conclusions dans un sens favorable aux mesures prises en France.

À partir de 1998, nous avons défendu avec autant de zèle dans les enceintes internationales la réduction de la durée légale hebdomadaire du travail, sans perte de pouvoir d’achat au niveau du Smic, à laquelle nous étions, en fait, opposés. Nous avons notamment mis en avant qu’elle permettrait une diminution rapide du nombre de chômeurs et que c’était très important pour éviter qu’une durée de chômage trop longue ne se traduise par une perte d’employabilité des chômeurs transformant un chômage conjoncturel en un chômage structurel.

La découverte des « pièges à chômage »

Les « pièges à chômage » (ou « pièges à pauvreté ») résultent du mode de calcul de certaines prestations sociales qui fait que le gain de pouvoir d’achat permis par la reprise d’un emploi ou l’augmentation de la durée du travail est très faible, voire nul ou même négatif.

Au début des années 1990, les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI) qui acceptaient un travail à temps partiel pour un salaire de 100 francs voyaient le montant du RMI, diminuer automatiquement de 100 francs et ne gagnaient donc rien, ce qui n’incitait pas vraiment à prendre un emploi. Ce problème avait été identifié dès la création du RMI et un « intéressement » monétaire au retour à l’emploi a été très vite mis en place, mais son montant était faible et son versement était limité dans le temps. Pour un travail à temps complet, le Smic était certes supérieur au RMI, mais, du fait de la perte de certaines prestations, comme les allocations familiales et logement, et du barème de l’impôt sur le revenu, le gain était très faible, voire négatif dans certaines configurations familiales.

En 1995, dans le cadre de la préparation d’un plan de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, nous avons documenté ces effets mécaniques des prestations sociales et des prélèvements fiscaux sur les revenus à travers de nombreux cas types et nous avons examiné leurs conséquences économiques et sociales.

Le chômage résultait surtout d’une demande insuffisante de la part des entreprises, et la plupart des chômeurs étaient désireux de trouver un emploi pour des raisons qui n’étaient pas seulement monétaires (par exemple : le statut social du travail). Il n’en demeurait pas moins que beaucoup d’offres d’emploi n’étaient pas satisfaites et que certains chômeurs pouvaient être découragés d’accepter un travail peu rémunérateur.

Dans ces conditions, nous plaidions en faveur d’un « intéressement » plus important et non limité dans le temps tout en soulignant son coût budgétaire, ce qui obligeait à limiter l’ambition de tels mécanismes et, surtout, à ne pas aller jusqu’au « revenu universel » promu par certains économistes. Pour lutter contre l’exclusion, nous proposions plutôt des mesures telles que la lutte contre l’illettrisme ou le recentrage du logement social au profit des personnes sans domicile fixe.

Cette question des pièges à chômage ou à pauvreté a fait l’objet de nombreuses études de l’OCDE dans les années 1990, et certains pays ont mis en œuvre des mesures très importantes pour y remédier, notamment sous la forme de crédits d’impôt sur le revenu.

Ce sujet a beaucoup intéressé Jean-Philippe Cotis dans ses fonctions successives de conseiller du ministre de l’Économie et de directeur de la prévision. À ce titre, il a écrit en 1997 une note de doctrine sur ce sujet en vue d’un G7-Emploi où cette problématique devait être abordée. Devenu économiste en chef de l’OCDE, il a continué à mettre l’accent sur cette question.

En France, ces analyses ont conduit à la création de la prime pour l’emploi en 2001 puis du RSA, avec ses composantes socles et complément d’activité, enfin de la prime d’activité. Le sujet reste à l’ordre du jour en 2024.

Les coûteuses préretraites des constructeurs automobiles

En juillet 1996, les présidents de Peugeot et de Renault ont demandé au Premier ministre des subventions de l’État pour mettre en préretraite 40 000 salariés (soit 30 % des effectifs de leurs sites de production en France), ayant entre 51 et 57 ans, de 1997 à 2002. Compte tenu de 4 000 départs naturels hors mesures d’âge, ils prévoyaient d’embaucher 14 000 jeunes et de supprimer 30 000 postes. Ils souhaitaient ainsi augmenter leur productivité et rajeunir leur pyramide des âges en faisant valoir que leurs concurrents bénéficiaient d’aides publiques de ce type.

Un Fonds national de l’emploi (FNE) versait des allocations aux préretraités dans le cadre d’accords passés avec les entreprises, qui en finançaient une partie, mais seulement à partir de 56 ans. Il s’agissait donc d’une demande de dérogation par rapport aux règles du FNE dont l’ampleur était exceptionnelle.

Au début d’octobre s’est tenue une réunion interministérielle à Matignon où le ministère de l’Industrie a appuyé la demande des constructeurs et où les ministères de l’Économie et du Travail ont émis de fortes réserves. Un groupe de travail interministériel a été constitué pour examiner ce dossier et le cabinet du ministre de l’Économie m’a désigné pour le représenter.

Nos deux constructeurs nationaux étaient les principaux abonnés aux aides du Fonds national de l’emploi, qui leur permettaient de réaliser des gains de productivité, de rajeunir leur pyramide des âges et de faire des économies sur leur masse salariale sans avoir à licencier. Le nombre de jeunes recrutés chaque année était inférieur à celui des départs en préretraite, d’où les gains de productivité, et ces nouveaux entrants étaient moins bien payés que les sortants, puisqu’ils étaient plus jeunes, d’où les économies sur la masse salariale. Les salariés et leurs représentants syndicaux étaient très contents de ce système qui permettait de cesser tôt leur activité professionnelle en bénéficiant d’allocations suffisamment généreuses payées par l’État.

Les aides aux préretraites étaient devenues une drogue pour ces entreprises avec de forts effets d’accoutumance. Les représentants des constructeurs (le secrétaire général de Renault et le directeur des ressources humaines de Peugeot) nous ont en effet expliqué que leurs salariés les plus âgés avaient 57 ans et que, sans préretraites et sans licenciements, ils ne pourraient plus ni faire de gains de productivité ni recruter de jeunes pendant au moins trois ans, c’est-à-dire jusqu’à ce que leurs salariés les plus âgés puissent bénéficier d’une pension de retraite à un taux proche du taux plein. Ils nous ont aussi affirmé que leurs concurrents étrangers bénéficiaient de subventions du même type mais n’ont pu étayer ces affirmations que par de vieilles coupures de presse sans grand intérêt.

Avec la Délégation à l’emploi du ministère du Travail, nous avons montré que le dossier appuyant la demande des deux constructeurs retenait beaucoup d’hypothèses contestables sur l’évolution de leur marché, la productivité de leurs salariés, leur compétitivité relative par rapport à leurs concurrents, etc. Nous avons aussi rappelé que ces aides aux préretraites conduisaient à réduire les taux d’activité et d’emploi des seniors, déjà parmi les plus bas de l’OCDE, et à dégrader les comptes publics. Le coût pour les finances publiques des mesures demandées par les deux constructeurs pouvait représenter 0,4 % du PIB (étalé sur plusieurs années), avec un fort risque de devoir accepter des demandes équivalentes d’autres entreprises.

Le président du groupe de travail, qui avait dirigé une entreprise de transports, a rendu son rapport en janvier 1997. Reprenant en grande partie l’argumentation des constructeurs, il recommandait au gouvernement d’accepter une préretraite totale pour tous les salariés de plus de 56 ans et une préretraite progressive pour tous ceux ayant de 55 à 56 ans, ce qui restait dérogatoire par rapport aux règles du FNE (en principe seule une partie des salariés de cet âge pouvait être aidée). J’ai aussitôt fait signer au directeur de la prévision une note pour le ministre où je soulignais que ce coût pour les finances publiques restait excessif et que les deux constructeurs avaient d’autres moyens d’améliorer leur productivité. En février 1997, le ministre de l’Industrie a fait savoir aux constructeurs que leur demande avait été rejetée en raison de son caractère dérogatoire.

Le gouvernement Jospin à peine formé, Louis Schweitzer, P-DG de Renault, est allé voir son principal actionnaire (l’État à hauteur de 44 %) pour lui redemander le financement de préretraites exceptionnelles et dérogatoires, en acceptant une contribution des constructeurs un peu plus élevée que dans le dossier présenté quelques mois auparavant. J’ai été de nouveau chargé par le cabinet du ministre de l’Économie d’étudier cette demande des constructeurs.

Le contexte économique avait changé avec la première loi Aubry, en juin 1998, sur la réduction du temps de travail (RTT). Celle-ci fixait la durée hebdomadaire du travail à 35 heures à partir du 1er janvier 2000 et, en attendant cette date, prévoyait des incitations financières à la RTT analogues à celles de la loi Robien. Des estimations de l’impact des aides publiques sur les deux constructeurs nous ont vite montré que les aides à la RTT étaient moins intéressantes pour eux que les aides aux préretraites et qu’ils avaient intérêt à obtenir les deux à la fois. De fait, en janvier 1999, nous avons appris que les deux constructeurs faisaient du financement de préretraites par l’État une condition à un accord sur la RTT avec leurs organisations syndicales.

Le ministère du Travail était cette fois du côté des constructeurs car il souhaitait mettre en avant un accord sur la RTT dans un secteur emblématique pour promouvoir le dispositif de la première loi Aubry. Le ministère de l’Industrie, placé sous l’autorité du ministre de l’Économie, était en revanche devenu moins allant.

En février 1999, Dominique Strauss-Kahn a été informé d’un arbitrage du Premier ministre en faveur de Renault et de Peugeot. Il a aussitôt prévenu le Premier ministre et la ministre du Travail qu’une aide exceptionnelle aux préretraites des constructeurs automobiles serait très probablement considérée par la Commission européenne comme une aide d’État illégale au regard de la réglementation européenne, sauf si elle était généralisée, ce qui alors pourrait avoir un coût très élevé pour les finances publiques.

Un groupe de travail interministériel a été constitué, dont je faisais de nouveau partie, qui avait pour mission de trouver un dispositif général d’aide au départ de salariés âgés qui bénéficie plus particulièrement au secteur automobile et dont le coût budgétaire ne soit pas trop élevé. Le groupe de travail était informellement en relation avec la Commission européenne à laquelle il soumettait ses projets.

En mars et avril 1999, PSA et Renault ont signé avec leurs organisations syndicales des accords sur la RTT dont la mise en œuvre, au 1er septembre, était conditionnée par des aides publiques à un programme de préretraites. La pression est alors devenue forte sur le groupe de travail pour trouver un dispositif adéquat d’aide aux préretraites.

Il devait concerner toutes les entreprises, sans appréciation de l’État au cas par cas, pour être acceptable au niveau communautaire. L’exonération des cotisations sociales sur les allocations de fin d’activité versées par les entreprises dans le cadre d’un accord de branche respectait cette condition et a été décidée, mais cette mesure était insuffisante pour les constructeurs automobiles. Pour les aider plus, il est ensuite apparu nécessaire de mettre en place un dispositif visant des personnes physiques particulières, indépendamment de leur entreprise, qui concernerait plus particulièrement les salariés du secteur automobile.

Des critères de pénibilité du travail ont alors été mis sur la table par le ministère du Travail : travail en équipes alternantes, travail à la chaîne, exposition à des produits dangereux, travail de nuit… Certains, comme le travail de nuit, ont été éliminés car ils concernaient très peu l’industrie automobile, et d’autres, comme le travail à la chaîne, parce qu’ils concernaient trop de branches.

Le groupe de travail a remis son rapport au cabinet du Premier ministre à la fin de juin 1999. Avoir travaillé plus de vingt années en équipes alternantes était le principal critère retenu, mais le groupe y soulignait aussi le risque de contagion « extrêmement important » qu’emportait la mise en avant de la notion de pénibilité, qui n’existait pas encore en droit.

Le gouvernement a finalement modifié au cours de l’été 1999 les règles du fonds national de l’emploi pour pouvoir accorder des allocations de préretraites plus importantes sur la base de critères de pénibilité de ce type. En mai 1999, le cabinet du Premier ministre avait en outre décidé que, si ces aides étaient insuffisantes pour Renault et pour Peugeot, des financements complémentaires leur seraient apportés sous une forme restant à définir. Ayant été nommé à la Cour des comptes en octobre 1999, j’ai arrêté de suivre ce dossier et je ne sais pas quelle a été la forme de ces financements complémentaires.

Le secrétaire général de Renault avec qui nous discutions était Michel de Virville. Il a ensuite été intégré à la Cour des comptes au tour extérieur et il a écrit en 2014 un rapport commandé par le Premier ministre sur le compte personnel de prévention de la pénibilité.

La très regrettable réduction du temps de travail

Les débats sur la réduction du temps de travail (RTT) ont été relancés au début de 1996, et la position de la DP sur ce sujet a fait l’objet de deux notes pour le ministre dont les principaux points étaient les suivants.

La hausse de la productivité du travail permet soit d’améliorer le pouvoir d’achat par tête, soit de réduire la durée du travail, mais, pour un niveau donné de la productivité, la durée du travail ne peut être diminuée qu’en réduisant les salaires réels. Or, dans un contexte de faible croissance du pouvoir d’achat, les salariés ne semblent pas prêts à accepter une modération salariale plus importante, même pour travailler moins. Dans ces conditions, la réduction de la durée du travail risque d’accroître les coûts de production, de dégrader la compétitivité des entreprises et de contribuer à réduire l’activité économique, sauf si l’État aide les entreprises, mais c’est alors le déficit budgétaire qui risque d’augmenter.

La RTT pourrait certes permettre aux entreprises de négocier avec les syndicats de salariés une réorganisation qui élève le niveau de la productivité horaire et en compense partiellement l’impact sur les coûts des entreprises. Cette réorganisation est toutefois techniquement difficile à réaliser dans certaines entreprises, surtout les plus petites, et il est donc préférable de laisser à la négociation collective au niveau de l’entreprise ou de la branche le soin d’en trouver les meilleures modalités. L’État peut faciliter cette négociation en clarifiant et en simplifiant la réglementation, particulièrement complexe, de la durée du travail. Le développement du temps partiel est le meilleur moyen de permettre à certains salariés de travailler moins, s’ils le souhaitent, sans accroître les coûts de production, donc de partager efficacement le travail.

Ces messages n’ont pas été entendus et la « loi de Robien » de juin 1996 a prévu de subventionner les entreprises qui réduisaient la durée hebdomadaire du travail en s’engageant à créer des emplois ou à ne pas licencier. Le respect de ces conditions était en pratique invérifiable puisque, pour le vérifier, il eût fallu savoir quelle aurait été la variation des effectifs des entreprises concernées si elles n’avaient pas reçu ces subventions.

La nouvelle majorité parlementaire issue des élections du printemps 1997 portait la promesse électorale d’un passage de 39 à 35 heures de la durée hebdomadaire du travail, ce qui nous a beaucoup occupés dans les mois qui ont suivi. La sous-direction des prévisions et politiques macroéconomiques de la DP a évalué les projets du gouvernement avec divers modèles macroéconomiques et, dans ma sous-direction, Yves Guégano, futur secrétaire général du Conseil d’orientation des retraites, a construit une petite maquette permettant d’analyser les effets de la baisse de la durée du travail en fonction de diverses hypothèses. Les résultats obtenus avec cet outil permettaient d’alimenter les modèles macroéconomiques de la DP et de discuter sur la base de données chiffrées avec les services du ministère du Travail.

En simplifiant, le fonctionnement de cette maquette commençait par une estimation du nombre de salariés concernés par le passage de 39 à 35 heures et supposait que cette réduction de 10 % de la durée du travail entraînerait une hausse de 3 % de la productivité horaire du travail sur la base de l’expérience d’autres pays comme l’Allemagne. Pour maintenir la production inchangée, il fallait donc que l’emploi augmente de 7 % et que la masse salariale des entreprises concernées reste elle-même constante. Si elle augmentait, on pouvait en effet craindre des pertes de compétitivité entraînant une baisse de la production.

Pour que la masse salariale des entreprises soit inchangée, il n’était pas nécessaire que le salaire moyen par tête diminue de 7 % car on pouvait envisager des aides publiques financées par les économies réalisées sur les allocations de chômage. La maquette montrait qu’une baisse de salaire d’environ 3 % pouvait suffire, les subventions (ou baisses de cotisations patronales) financées par les économies sur l’indemnisation du chômage permettant alors de maintenir constant le coût du travail pour les entreprises.

Sur la base de cette arithmétique de la RTT, nous avons plaidé au sein du ministère et en réunions interministérielles pour que celle-ci soit accompagnée d’accords collectifs prévoyant non une baisse immédiate des salaires, ce qui n’était pas imaginable, mais des hausses modérées dans les années suivant le passage à 35 heures. Nous savions bien que ce serait très difficilement acceptable pour les salariés payés au Smic et nous avons proposé que les aides publiques prennent la forme d’un renforcement des allégements de cotisations ciblés sur les bas salaires.

Nous avons aussi mis en avant les difficultés que rencontreraient les PME pour se réorganiser et accroître leur productivité horaire et nous avons recommandé de leur laisser plus de temps et de leur permettre de compenser la baisse de la durée hebdomadaire légale par des heures supplémentaires d’un coût modéré et d’un volume suffisant.

Les gains de productivité horaire envisageables dans les administrations publiques nous semblaient plus faibles que dans le secteur privé, ce qui nous a conduits à alerter sur le coût spécifique potentiellement très élevé de la RTT dans la fonction publique.

En raison du caractère très sensible de ce dossier, nous transmettions au ministre, à son cabinet et aux services du ministère du Travail des notes sans en-tête ni signature. Le directeur de la prévision, Jean-Philippe Cotis, a néanmoins signé en août 1997 une note pour le ministre où il mettait en avant le risque d’une RTT qui conduise à créer un faible nombre d’emplois tout en réduisant la production potentielle : « La RTT tend à accélérer la réduction du chômage keynésien mais déprime durablement le potentiel d’activité. » Il y recommandait notamment un régime spécifique plus souple pour les entreprises de moins de dix ou vingt salariés, un passage graduel de 39 à 35 heures, une taxation limitée des heures supplémentaires, une baisse ciblée des cotisations sociales et, surtout, une inflexion durable de l’évolution spontanée des salaires.

Nos analyses ont apparemment été assez bien relayées par le ministre de l’Économie Dominique Strauss-Kahn mais ne semblent pas avoir convaincu la ministre du Travail Martine Aubry. Des allégements très importants de cotisations ciblées sur les bas salaires ont bien été décidés et ont pu compenser en moyenne à peu près le tiers du coût de la RTT pour les entreprises, mais la modération salariale est restée théorique. Les PME n’ont eu que deux ans de plus que les grandes entreprises pour s’adapter. Les contingents et les majorations relatifs aux heures supplémentaires ont rapidement conduit les entreprises à en limiter le volume.

Les évaluations a posteriori de la réduction du temps de travail dans le secteur privé ont plus tard montré qu’elle a bien contribué à créer des emplois, mais les allégements de charges sur les bas salaires qui l’ont accompagnée auraient pu permettre d’obtenir le même résultat. Elle a très probablement contribué à la dégradation de la compétitivité des entreprises en termes de coûts qui a été observée dans les années 2000 et à une diminution de la production potentielle. Dans le secteur public, l’augmentation de la productivité horaire et la modération salariale ont été très limitées. Dans un premier temps, les services ont été fortement désorganisés, notamment dans les hôpitaux. Ensuite, il a fallu recruter massivement pour maintenir le même volume d’activité.


Chapitre VI

Les politiques sectorielles vues de la rue de Bercy

Je n’ai jamais été membre d’un parti politique et je n’ai jamais milité en faveur de qui que ce soit à l’occasion d’une élection. Je ne suis jamais entré dans un cabinet ministériel, mais j’en ai eu la possibilité. En juin 1997, François Villeroy de Galhau, qui venait d’être nommé directeur du cabinet du nouveau ministre de l’Économie, Dominique Strauss-Kahn, m’a appelé pour me proposer le poste de conseiller économique dans ce cabinet. Je lui ai répondu que la vie de cabinet me paraissait incompatible avec mes obligations familiales (quatre enfants de moins de 12 ans). Je n’avais pas non plus envie d’intégrer le cabinet du ministre d’un gouvernement comprenant des ministres communistes. Avec François Villeroy de Galhau, nous sommes convenus que Jean Pisani-Ferry serait très bien à ce poste, et il y a été nommé.

En octobre 1997, le sous-directeur des études sectorielles de la DP, Dominique Bureau, est parti pour le conseil d’analyse économique nouvellement créé (il est devenu plus tard directeur des affaires économiques et internationales du ministère de l’Équipement). Jean-Philippe Cotis, alors directeur de la DP, m’a dit que j’étais sous-directeur des finances publiques depuis quatre ans, qu’il ne fallait pas rester trop longtemps sur ce type de poste et qu’il me verrait bien prendre la sous-direction des études sectorielles. J’avais modérément envie de quitter la sous-direction des finances publiques dont les dossiers m’intéressaient beaucoup, mais les arguments de Jean-Philippe Cotis étaient difficilement contestables. J’ai donc été nommé sous-directeur des études sectorielles en novembre 1997 et j’ai été remplacé comme sous-directeur des finances publiques par Jean-Luc Tavernier, qui est devenu plus tard directeur général de l’Insee.

La sous-direction des études sectorielles comprenait quatre bureaux chargés de l’industrie, des services et commerces, des gestionnaires et opérateurs de réseaux (transports, énergie, télécommunications) et enfin de l’agriculture et de l’environnement (un rapprochement qui n’était pas aussi étonnant qu’aujourd’hui à cette époque). Elle comptait moins de trente agents.

La politique industrielle

Le énième plan textile-habillement

Un nouveau plan textile-habillement a été proposé par le ministre de l’Industrie au début de 1996, avec notamment un allégement supplémentaire des cotisations patronales sur les bas salaires en contrepartie d’engagements des branches et des entreprises concernées sur l’évolution de leurs effectifs. Pour que cette aide soit acceptable par la Commission européenne, il suggérait de la présenter comme la première étape d’une extension générale des allégements de charges sur les bas salaires financée par un prélèvement sur la valeur ajoutée des entreprises.

La DP a souligné qu’une généralisation de cette mesure à l’ensemble des branches serait en effet difficile à éviter mais coûterait très cher. Elle a également émis des doutes sur la pertinence d’un financement par un impôt sur la valeur ajoutée qui pénaliserait des branches industrielles au moins autant soumises à la concurrence internationale que le textile-habillement.

Un allégement de charges, non financé, a finalement été mis en œuvre en 1996 au profit du seul textile-habillement, et le gouvernement a appris, en avril 1997, que la Commission européenne allait très probablement le considérer dans les semaines suivantes comme une aide d’État irrégulière. Des réunions interministérielles se sont alors tenues dans l’urgence avec pour objectif de trouver une mesure de baisse des cotisations patronales qui soit assez générale pour être acceptable par la Commission et favorise plus particulièrement le textile-habillement.

La capacité d’innovation du ministère de l’Industrie a été très grande : le cabinet du ministre de l’Industrie a proposé à celui du Premier ministre une ristourne sur les cotisations patronales qui serait une fonction du carré du produit de la part des bas salaires dans la masse salariale et de la part des ouvriers dans les effectifs. Ce concours Lépine n’a néanmoins pas permis de trouver une solution raisonnable de nature à empêcher la condamnation de la France par la Commission. Celle-ci a finalement obligé les entreprises à rembourser à l’État les aides reçues au-dessus du seuil de minimis (toutes les subventions inférieures à ce seuil sont autorisées par la réglementation européenne).

On trouve néanmoins des traces de ce concours Lépine de 1997 dans la loi Aubry de 1998 qui prévoit une majoration de l’incitation financière au passage à 35 heures avant l’an 2000 pour les entreprises dont 70 % des salariés gagnent moins d’une fois et demie le Smic et dont les ouvriers comptent pour plus de 60 % des effectifs (on a tout de même évité d’introduire le carré du produit de ces deux grandeurs).

L’ambitieux projet A3XX d’Airbus

Des « contrôleurs d’État » avaient pour mission de contrôler en continu les entreprises publiques et les entreprises bénéficiant de subventions de l’État. Installés souvent dans les locaux de ces entreprises, ils pouvaient participer, avec voix consultative, au conseil d’administration et aux divers comités internes. Ils rendaient compte de leurs observations au ministre de l’Économie, en pratique aux Directions du Trésor et du budget.

Les entreprises concernées étaient toutefois rarement enclines à donner beaucoup d’informations à ces contrôleurs dont les moyens de fonctionnement dépendaient d’elles et qui étaient souvent des cadres du ministère en fin de carrière dont l’ardeur au travail était émoussée. J’ai rarement retenu des informations très intéressantes des rapports du contrôle d’État. Il y avait toutefois des exceptions et la mission de contrôle des industries aéronautiques et spatiales était dirigée par un ancien chef de service de la DP, Gilbert Venet, qui exerçait ses fonctions avec zèle et compétence.

Il m’a contacté en 1998 pour me dire qu’Airbus Industrie voulait mettre sur le marché un avion très gros porteur et que ce projet, dénommé A3XX (le futur A380), lui semblait risqué pour l’entreprise et pour les finances publiques. Son coût de développement et d’industrialisation était alors estimé à 13 milliards de dollars dont 3 milliards de dollars financés par l’État à travers des avances remboursables en cas de succès, ce qui était l’aide publique maximale autorisée par des accords euro-américains de 1992. Il m’a proposé de nous transmettre les informations qu’il avait obtenues sur ce projet pour que nous l’aidions à l’expertiser, ce que j’ai bien sûr accepté.

Nous avons en effet trouvé le projet risqué et partagé nos inquiétudes avec les Directions du budget et du Trésor. En octobre 1998, les directeurs de la prévision, du Trésor et du budget, ainsi que Gilbert Venet ont écrit une note pour signaler au ministre qu’un engagement financier de l’État était prématuré et qu’une expertise plus approfondie, en concertation avec l’industriel et le ministère des Transports, était nécessaire.

Cette note soulignait notamment que « le point mort du projet se situe autour de la vente de 400 à 500 exemplaires, ce qui reste proche de la taille prévue pour l’ensemble du marché des avions de plus de 500 places […] les possibilités de riposte de la part de Boeing ne doivent pas être sous-estimées […] la rentabilité de l’A3XX est par ailleurs largement dépendante de l’attitude des autorités aéroportuaires, américaines notamment ».

En novembre 1998, les ministres de l’Économie et de l’Équipement ont informé le président de la société Aérospatiale qu’ils demandaient à un groupe de travail interministériel, présidé par un représentant du ministère de l’Équipement, d’expertiser le projet.

Nous avons participé à ce groupe de travail qui a rendu un rapport d’étape en juin 1999 où il observait que certains points techniques avaient été éclaircis mais que des interrogations importantes subsistaient. Ce rapport notait que les études de rentabilité reposaient sur une prévision de livraison de 718 appareils. Le groupe de travail concluait sur la nécessité d’étudier d’autres scénarios et de poursuivre ses analyses jusqu’à la fin de l’année.

Ayant été nommé à la Cour des comptes en octobre 1999, je n’ai pas connu les suites administratives de ce dossier. Le lancement commercial de l’A380 a eu lieu en 2000 et les premiers vols commerciaux en 2005. Le programme a été arrêté en 2021 alors que seulement 251 exemplaires avaient été livrés.

Le manque de vision de la politique du logement

Au cours des années 1997 à 1999, le bureau des services et commerces a passé beaucoup de temps à examiner les propositions du secrétaire d’État au Logement, Louis Besson, et à préparer les contre-propositions du ministre de l’Économie et du secrétaire d’État au Budget, Christian Sautter, concernant les paramètres de la fiscalité des investissements locatifs, des aides à l’accession à la propriété, de l’affectation des recettes du « 1 % logement » et du financement du logement social.

Pour ce qui concerne la fiscalité des investissements locatifs, il s’agissait de déterminer le taux de la déduction forfaitaire appliquée aux revenus fonciers pour tenir compte de l’amortissement et des coûts d’entretien des biens immobiliers, en distinguant le taux des logements loués sans contrainte et celui des logements dits conventionnés, dont les propriétaires s’engageaient à louer à certaines personnes en respectant un certain loyer variable selon les zones. La discussion portait sur le taux de cette déduction forfaitaire et la durée pendant laquelle elle pouvait être appliquée, la distinction à faire ou non entre les logements neufs et anciens, mais aussi, pour les logements conventionnés, sur les critères d’éligibilité des locataires, le zonage et les plafonds de loyers. Le secrétaire d’État au Logement rassemblait tous ces paramètres sous l’appellation de « statut du bailleur privé ».

S’agissant du prêt à taux zéro, la question était de le réserver aux logements neufs ou de l’étendre aux logements anciens et d’ajuster la durée des prêts, l’apport minimal des acheteurs de logements, etc. ; s’agissant des plans d’épargne logement, les sujets étaient le montant de la prime, la fiscalisation ou non des intérêts, ou encore la possibilité et les conditions d’une révision des taux de rémunération ; s’agissant enfin du « 1 % logement », la discussion portait sur la fraction de ce prélèvement qui devait être rétrocédée à l’État et sur les mesures que celui-ci pouvait ainsi financer. Quant au financement du logement social, les débats portaient sur le taux du Livret A, la répartition des ressources tirées du Livret A entre les organismes HLM, les plafonds de revenus des personnes éligibles à un logement social, les surloyers demandés aux locataires de HLM qui dépassaient ces plafonds.

Le chef du bureau des services et commerces Alain Bayet (futur secrétaire général adjoint de la Ville de Paris) avait acquis une grande expertise reconnue par les autres directions et les cabinets du ministère, notamment du chiffrage de ces mesures. Nous étions donc associés par les autres directions (Trésor, budget et législation fiscale) à l’instruction de ces projets et bien insérés dans les procédures qui conduisaient aux prises de position des ministres dans les discussions avec Matignon et le secrétariat d’État au Logement.

Le ministère de l’Économie cherchait surtout à éviter que les paramètres de ces dispositifs ne soient modifiés dans un sens trop défavorable aux finances publiques, en s’appuyant sur des arguments relatifs à leur efficacité mais rarement en les replaçant dans le cadre d’une vision stratégique de la politique du logement englobant aussi les questions de la disponibilité de terrains constructibles, des relations entre bailleurs et locataires, des normes de construction…

Dans certaines notes communes avec les autres directions du ministère, nous formulions certes parfois un diagnostic global et des recommandations radicales. Dans une note d’octobre 1998 sur les plans d’épargne logement, les directeurs du Trésor, du budget, de la prévision et de la législation fiscale ont ainsi écrit que leur constat « devrait conduire à envisager la suppression du régime des plans d’épargne logement ». Mais ils ajoutaient aussitôt que la popularité du produit et les risques pour les établissements de crédit les conduisaient à proposer une approche progressive consistant à modifier lentement certains paramètres de ce produit financier.

Dans une note commune avec le service de la législation fiscale sur les avantages fiscaux en faveur de l’investissement locatif, nous écrivions qu’ils avaient pour « ambition de satisfaire simultanément trois objectifs difficilement conciliables : un objectif de contrôle des loyers, un objectif social de redistribution, un objectif de soutien des entreprises du bâtiment […] l’objectif de contrôle des loyers est discutable et il n’est pas certain qu’il puisse être atteint […] l’objectif de redistribution ne peut pas être atteint par des aides fiscales […] le statut du bailleur privé consisterait principalement en un dispositif d’aide à la construction dont l’efficacité très incertaine ne serait atteinte qu’au moyen d’un coût élevé pour les finances publiques ». Cela étant dit, nous nous contentions ensuite, un peu par lassitude, de proposer des mesures proches de celles de Louis Besson mais un peu moins coûteuses pour le budget de l’État.

Je subodore que les débats au sein de l’administration sont toujours les mêmes en 2024, la seule différence étant que les dispositifs Périssol et Besson ont été modifiés à la marge par tous les ministres du Logement suivants, chacun d’eux donnant son nom à leur nouvelle mouture.

L’ouverture à la concurrence des services publics

Jusqu’aux années 1990, les services postaux et de télécommunications, la production et la fourniture d’électricité et de gaz, les transports ferroviaires et aériens étaient assurés en France par des entreprises publiques, voire des administrations (le ministère des PTT), en situation de monopole (deux entreprises publiques et une société privée se partageaient toutefois le marché du transport aérien).

De nombreuses études économiques ont montré à partir des années 1960 que toutes ces activités n’étaient pas des « monopoles naturels » et que certains segments de marché pouvaient être utilement ouverts à la concurrence. L’Union européenne, dont un objectif essentiel depuis le traité de Rome était de créer un marché commun, a engagé dans les années 1980 la levée des obstacles à la concurrence internationale entre les entreprises européennes sur les segments de marché qui ne constituaient pas un monopole naturel.

La coexistence d’entreprises en situation de monopole sur des infrastructures essentielles et d’autres entreprises qui offraient des services en situation de concurrence (les aéroports pour les compagnies aériennes, par exemple) appelait toutefois la mise en œuvre de réglementations complexes pour organiser leurs relations. La concurrence pouvait en outre se traduire par des écarts de prix entre segments de marché contraires aux objectifs d’égalité d’accès de tous les citoyens à des services publics aussi essentiels que l’électricité ou le téléphone, ce qui appelait un financement spécifique de missions de service public au profit de certains usagers. Ce qu’il était parfois convenu d’appeler la « déréglementation des services publics » consistait en fait souvent à mettre en place des réglementations bien plus complexes qu’auparavant.

Le très complexe marché de l’électricité

Une directive européenne de 1996 sur le « marché intérieur de l’électricité » avait prévu l’ouverture à la concurrence de la production d’électricité et de sa fourniture (commercialisation) aux consommateurs. Considérant les réseaux de transport (lignes à haute tension) et de distribution d’électricité (lignes à moyenne et basse tension) comme des monopoles naturels, elle ne prévoyait pas de les ouvrir à la concurrence.

L’année 1998 a été marquée dans ce secteur par la préparation d’un projet de loi de transposition de cette directive, qui soulevait de nombreux problèmes.

Cette directive permettait à EDF de continuer à assurer le transport et la distribution en monopole d’une part, et la production et la fourniture d’électricité en concurrence d’autre part. Mais des conditions étaient mises pour qu’une telle entreprise intégrée ne puisse pas profiter de son monopole sur le transport et la distribution pour désavantager ses concurrents sur la production et la fourniture. Il était notamment nécessaire d’instituer une dissociation comptable de ces différentes activités et une régulation des relations entre EDF et ses concurrents par une autorité indépendante qui pouvait difficilement être l’État actionnaire d’EDF.

Il fallait aussi définir le service public de l’électricité (fourniture en dernier recours par exemple) et son financement, mettre au point les procédures de construction de nouvelles unités de production (autorisations ou appels d’offres) en les articulant avec la politique de l’énergie et une programmation pluriannuelle des investissements, déterminer les modalités de tarification du transport et de la distribution, ainsi que l’évolution des prix pour les clients qui ne pouvaient pas faire jouer la concurrence, préciser les conditions de raccordement des nouveaux producteurs au réseau de transport, le financement des énergies renouvelables, etc.

Sur ces sujets, la DP travaillait en étroite collaboration avec la Direction du Trésor, la Direction du budget et la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, plus difficilement avec la Direction générale de l’énergie, qui avait par exemple quelques réticences à l’idée de transférer une partie de ses pouvoirs à une autorité indépendante. Tous ces services étant placés sous l’autorité du ministre de l’Économie, un projet de loi sur « la modernisation et le développement du service public de l’électricité » a néanmoins été proposé au Parlement puis voté en février 2000.

Il renvoyait à des textes réglementaires la fixation des tarifs de transport et de distribution, ainsi que des prix facturés aux clients « captifs » d’EDF. Les sujets à traiter étant très techniques, le ministre de l’Économie et le secrétaire d’État à l’Industrie ont constitué un groupe de travail pour les analyser dont le président était Paul Champsaur, alors directeur général de l’Insee, et dont j’étais un corapporteur.

En octobre 1999, tous les pays de l’Union européenne avaient créé une autorité de régulation du marché de l’électricité, sauf l’Allemagne et la France, et ces régulateurs se sont réunis pour la première fois à Rome. J’y suis allé pour présenter le projet de loi en discussion et les travaux du groupe présidé par Paul Champsaur. J’ai ainsi été le premier représentant de la future commission de régulation de l’électricité (puis de l’énergie) dans une réunion internationale.

La complexité de ces sujets est telle que je suis incapable aujourd’hui de résumer le rapport rendu par le groupe de travail de Paul Champsaur et de donner un avis pertinent sur les débats autour du marché européen de l’électricité en 2024.

Un système autoroutier inefficace

Les autoroutes hors des agglomérations étaient pour la plupart concédées à une petite dizaine de sociétés dont l’État était le principal actionnaire et à Cofiroute, société privée qui exploitait 10 % du réseau autoroutier. Chaque nouvelle section d’autoroute était ajoutée par l’État, sans mise en concurrence, au réseau déjà concédé à l’une de ces sociétés historiques.

Le trafic sur ces nouvelles sections étant plus faible que sur les anciennes, il était difficile pour ces sociétés de les rentabiliser par les péages prélevés jusqu’à la fin des concessions. Aussi, l’État intégrait la nouvelle section à la concession initiale et en allongeait la durée par avenant au contrat. Cet « adossement » des nouvelles sections aux anciennes conduisait à faire payer des péages plus longtemps aux usagers des anciennes sections pour financer les nouvelles (les autoroutes devaient revenir à l’État et les péages être supprimés à la fin des concessions).

Une directive européenne de 1993 avait pourtant soumis l’attribution des nouvelles concessions d’autoroutes à une mise en concurrence, mais la France avait obtenu une dérogation jusqu’à 1998. En août 1997, le ministre de l’Équipement, le ministre de l’Économie et le secrétaire d’État au Budget ont demandé un rapport sur le financement du réseau routier national aux directeurs des routes, du Trésor et de la prévision.

Dans le rapport rendu en octobre 1997, ces directeurs reconnaissaient que le système de l’adossement devait être abandonné non seulement parce qu’il était irrégulier au regard du droit communautaire, mais aussi parce qu’il était à l’origine de sérieux dysfonctionnements.

Il était notamment beaucoup plus facile de financer une nouvelle autoroute concédée avec des perspectives de trafic limitées que des aménagements du réseau routier national non concédé dans des zones où il était saturé. Ils notaient ainsi que les projets d’autoroute A89 (Bordeaux à Clermont-Ferrand) et A28 (Alençon à Rouen) pouvaient être financés sans coût budgétaire grâce à un adossement alors qu’une subvention supérieure à la moitié du coût de construction aurait été nécessaire à défaut d’adossement.

Les directeurs observaient également que ce mécanisme, des pratiques comptables dérogatoires et la garantie de l’État sur les dettes des sociétés autoroutières expliquaient les coûts de construction et d’exploitation excessifs des autoroutes concédées. Malgré les allongements répétés de la durée des concessions et du fait de la dérive des coûts, il paraissait peu probable que ces sociétés puissent rembourser leurs dettes avant la fin des concessions.

La Direction des routes, d’un côté, et les Directions du Trésor et de la prévision, de l’autre côté, exprimaient dans ce rapport un désaccord sur les besoins de nouveaux investissements routiers et sur leur financement. La Direction des routes mettait en avant une forte croissance du trafic routier à long terme pour demander le financement de nombreuses sections nouvelles sur crédits budgétaires. Les directions du ministère des Finances étaient évidemment plus réservées sur ces dépenses budgétaires et préféraient que les sociétés d’autoroutes commencent par faire des économies sur leurs coûts.

Les Directions des routes et du Trésor se sont néanmoins entendues pour que la France demande à la Commission européenne un ultime allongement des concessions historiques pour assainir la situation financière des sociétés d’autoroute en contrepartie de la fin de l’adossement et des autres pratiques dérogatoires. La DP s’est ralliée à cette idée.

Le gouvernement a finalement demandé à la Commission européenne un allongement des concessions existantes de vingt ans en contrepartie de l’arrêt des adossements, de la mise en concurrence des nouvelles concessions avec subventions si nécessaire et de la fin des garanties et des dispositifs comptables et fiscaux dérogatoires. La Commission a accepté en 2000 un allongement de douze à quinze ans des concessions historiques en contrepartie de ces réformes.

En 2002, j’étais à la Cour des comptes et j’ai enquêté sur la mise en œuvre de cette réforme. Mes observations ont fait l’objet d’un chapitre du rapport public annuel de janvier 2003. L’avis de la Cour y était très positif sur cette réforme conforme à des recommandations qu’elle avait elle-même formulées dans le passé, mais elle a émis quelques réserves. En particulier, les nouvelles sections concédées en 2001 et 2002 (viaduc de Millau et autoroutes A28 et A86 Ouest) ont fait l’objet d’une mise en concurrence sur la base d’un cahier des charges insuffisamment précis. La durée de ces concessions est en outre très longue (environ soixante-dix ans), ce qui permettait de réduire les subventions aux concessionnaires mais risquait de mettre l’État en situation difficile pour en modifier les paramètres (niveau des péages par exemple) en cas d’événement imprévu.

L’efficacité limitée des investissements publics

L’évaluation socio-économique des investissements publics consiste à estimer leur bénéfice socio-économique, c’est-à-dire la différence entre leurs avantages et leurs coûts, monétaires et non monétaires, pour l’ensemble de la société (maître d’ouvrage de l’infrastructure, État s’il n’est pas le maître d’ouvrage, usagers, riverains…). Ses principes ont été posés dès le milieu du XIXe siècle par un ingénieur des Ponts et Chaussées, Jules Dupuit, et elle est pratiquée depuis très longtemps par le ministère de l’Équipement. Elle a été rendue obligatoire pour les infrastructures de transport par une loi de 1982.

Les hypothèses à retenir pour réaliser ces évaluations, notamment le taux d’actualisation et les prix des « externalités » (émissions de carbone, bruit…), étaient fixées dans les rapports de groupes de travail réunis par le commissariat général du Plan où la sous-direction des études sectorielles de la DP représentait le ministère des Finances. Au cours des années 1997-1998, nous avons activement participé à la définition des paramètres à utiliser dans le cas d’un investissement routier en rase campagne et nous avons ensuite contribué à la rédaction de la circulaire de 1998 du directeur des routes sur l’évaluation de ces investissements.

Ces évaluations socio-économiques étaient accompagnées d’une évaluation financière des bénéfices pour le seul maître d’ouvrage. Si le bénéfice socio-économique d’un investissement est positif et si son bénéfice financier est négatif pour le maître d’ouvrage, il est en effet économiquement justifié de le réaliser en subventionnant le maître d’ouvrage.

Une des principales activités du bureau de l’équipement, des transports et de l’énergie, dont le chef était Jean-Luc Schneider (plus tard directeur adjoint des études économiques de l’OCDE), consistait à contre-expertiser les évaluations socio-économiques et financières des projets d’investissements qui étaient proposées par le ministère de l’Équipement, pour son compte (routes nationales par exemple) ou pour celui des maîtres d’ouvrage : SNCF, RFF, Aéroports de Paris, Voies navigables de France, sociétés d’autoroutes…

S’agissant des investissements routiers, les données nécessaires étaient accessibles et ce bureau de la DP avait développé un outil de calcul des bénéfices socio-économiques et financiers qui était assez fruste mais permettait de mettre en évidence les hypothèses les plus contestables de la Direction des routes. Nous étions assez souvent en désaccord avec elle sur ses résultats, qui nous paraissaient trop optimistes. En 1998, nous avons confronté nos méthodes, et un rapprochement des points de vue a été réalisé, mais seulement partiel.

En 1999, sur les douze projets autoroutiers retenus par la Direction des routes, nous estimions que le bénéfice socio-économique était négatif pour six d’entre eux. La date optimale de mise en service était généralement avant 2010 pour la Direction des routes et après 2015 pour la DP. Nous étions néanmoins d’accord sur un très gros projet, l’autoroute A89 entre Bordeaux et Clermont-Ferrand, pour dire que son bénéfice socio-économique était très négatif et qu’elle devait être mise en service le plus tard possible.

Le dialogue avec le ministère de l’Équipement était encore plus difficile pour ce qui concernait le transport ferroviaire car il était lui-même très dépendant des informations transmises par la SNCF, puis par RFF après sa création qui lui-même était très dépendant de la SNCF. Les prévisions de trafic sur les nouvelles lignes ferroviaires à grande vitesse étaient faites par la SNCF en utilisant un modèle alimenté par des données fines et confidentielles sur les prix et trafics auquel personne n’avait accès en dehors de l’entreprise. Notre contre-expertise se limitait donc à des contrôles de vraisemblance des dossiers transmis par la SNCF, ce qui permettait tout de même de repérer de grosses anomalies.

Les principales décisions relatives aux investissements publics étaient prises par un comité des investissements à caractère économique et social (CIES) qui avait succédé en 1996 au conseil de direction du Fonds de développement économique et social (FDES) et rassemblait les ministres chargés notamment des Transports, de l’Économie, du Budget, de l’Environnement et de l’Aménagement du territoire.

Le CIES suivait souvent les propositions du ministère de l’Équipement, et beaucoup d’investissements publics dont le bénéfice socio-économique nous semblait négatif ont été décidés. Nous regrettions plus fortement ces décisions les rares fois où nous étions d’accord avec les services de l’Équipement pour dire qu’il ne fallait pas les prendre.

Ce fut notamment le cas de l’autoroute A89 (Bordeaux à Clermont-Ferrand), qui était particulièrement chère pour un trafic limité. Quand j’ai été nommé sous-directeur, les travaux avaient déjà commencé sur certains tronçons, mais une réestimation du coût de construction avait montré un fort dérapage de celui-ci. À l’automne 1997, le CIES a demandé une nouvelle étude pour en redéfinir le calendrier de construction et nous pensions pouvoir nous accorder avec la Direction des routes sur une mise en service beaucoup plus tardive que prévu initialement pour certains tronçons. La Direction des routes a toutefois changé d’avis et proposé une mise en service aussi rapide que le permettait l’avancement des travaux, ce que le CIES a validé. Cette autoroute était parfois appelée l’« autoroute des présidents » car elle passe non loin de Chamalières, fief de Valéry Giscard d’Estaing, et traverse la Corrèze, fief de Jacques Chirac.

Le CIES était en fait assez rarement le véritable centre de décision car aucun des ministres en présence ne pouvait l’emporter en cas de désaccord, l’arbitrage relevant du Premier ministre. Les arbitrages étaient donc souvent rendus à Matignon, ou à l’Élysée, avant la réunion du CIES.

D’importantes décisions sur les investissements ferroviaires ont ainsi été prises en février 1998 en réunion de ministres sous la présidence de Lionel Jospin. Celui-ci y a décidé une enveloppe budgétaire pour le financement de ces investissements à un horizon de quinze ans qui était plus proche de la proposition du ministre de l’Équipement que de celle du ministre de l’Économie. Cette réunion a aussi permis au ministre de l’Intérieur, Jean-Pierre Chevènement, de plaider avec succès en faveur du lancement des travaux préparatoires à la déclaration d’utilité publique du TGV Rhin-Rhône (avec une gare à Belfort bien sûr).

La difficile réforme de la Politique agricole commune

La Politique agricole commune (PAC) reposait à l’origine sur des achats de produits agricoles par des organismes régulateurs visant à garantir aux agriculteurs des prix de vente minima (les « prix d’intervention »). Des taxes sur les produits importés relevaient leurs prix jusqu’à ces minima et des subventions à l’exportation permettaient aux entreprises européennes de vendre sur les marchés mondiaux où les cours des produits agricoles étaient plus bas.

Ces prix minima, les mêmes dans toute l’Union européenne, étaient fixés par les ministres européens de l’Agriculture et augmentaient trop vite, si bien que l’offre de produits agricoles s’accroissait plus que la consommation intérieure. Il fallait donc soit stocker la production en excédent, soit l’écouler sur les marchés non européens avec de fortes subventions, ce qui pesait sur les budgets des pays européens, alors que les consommateurs devaient supporter des prix élevés. Pour réduire les énormes stocks de poudre de lait et de beurre qui se constituaient (60 % de la consommation de beurre en 1986), des quotas individuels de production de lait ont ensuite été mis en place. S’agissant des céréales, jusqu’à 15 % des terres ont dû être mises obligatoirement en jachère.

Ces prix administrés orientaient les agriculteurs vers des productions qui ne correspondaient pas à la demande des consommateurs et les quotas de production (non échangeables) pénalisaient les agriculteurs les plus productifs car ils ne pouvaient pas développer leur activité. Les coûts de gestion de ces dispositifs étaient en outre élevés. Enfin, ce soutien par les prix favorisait plus particulièrement les grandes exploitations et les inégalités de revenus entre les agriculteurs étaient très importantes.

La réforme de 1992 de la PAC a été un tournant majeur. Les prix minima ont été diminués et les agriculteurs ont reçu en compensation des aides individuelles calculées en fonction de la surface de leurs terres cultivées en céréales et de la taille de leur cheptel (pour les principales « organisations communes de marché »). Un « découplage » entre les subventions agricoles et la production des agriculteurs a ainsi été mis en place, découplage qui n’était cependant pas total puisque les aides à l’élevage dépendaient de la taille des troupeaux.

Ces nouvelles aides directes avaient un coût budgétaire important mais qui pouvait être plus faible que celui du stockage de la production excédentaire et des subventions à l’exportation nette des droits à l’importation. Les aides à la surface conduisaient les agriculteurs à choisir des productions en fonction des besoins des consommateurs et non des prix ou des quotas fixés par l’administration. Les aides à la surface ou au troupeau pouvaient enfin être plafonnées pour réduire les inégalités de revenus et être conditionnées par des pratiques plus respectueuses de l’environnement.

En 1997, quand j’ai été nommé sous-directeur des études sectorielles de la DP, il fallait poursuivre la réforme engagée en 1992 en continuant à baisser les prix d’intervention, en rendant les quotas échangeables ou en les supprimant et en dédommageant les agriculteurs avec des aides directes complètement découplées de leur production, dégressives dans le temps pour en limiter le coût budgétaire, plafonnées en fonction de la taille des exploitations et conditionnées par de bonnes pratiques environnementales. Des mécanismes d’assurance contre les pertes de production résultant des risques naturels devaient être développés.

Ces idées étaient portées par le bureau de l’agriculture de la sous-direction des études sectorielles, dont l’expertise était reconnue par les autres services du ministère des Finances, mais aussi par le ministère de l’Agriculture. Il partageait ainsi un modèle de simulation de l’impact économique des politiques agricoles avec le bureau de l’évaluation et de la prospective du ministère de l’Agriculture, et ils présentaient souvent ensemble les résultats des simulations effectuées. Le poste de chargé d’études sur la politique agricole de la DP était traditionnellement occupé par un(e) ingénieur(e) du génie rural et des Eaux et Forêts.

En juillet 1997, la Commission européenne a présenté des propositions de réforme de la PAC qui s’appuyaient sur un diagnostic proche de celui de la DP et elle mettait en avant deux nouveaux éléments pour les justifier : l’entrée de plusieurs pays d’Europe centrale et orientale dans l’Union européenne qui, à règles inchangées, entraînerait une forte hausse du coût de la PAC pour le budget de l’Union ; les engagements pris au sein de l’Organisation mondiale du commerce en vue d’une réduction des subventions à l’exportation et des barrières à l’importation des produits agricoles.

En août 1997, le directeur de la prévision a écrit au ministre que les propositions de la Commission européenne étaient satisfaisantes, même si les aides proposées n’étaient pas encore assez découplées et si leur croissance dans le temps pouvait être ralentie.

Au cours de l’automne 1997, les directeurs de la DP, du budget, des relations économiques extérieures et de la concurrence et de la consommation ont écrit des notes communes au ministre pour soutenir les propositions de la Commission et faire en sorte que la réforme se traduise par une stabilisation des dépenses de la PAC en faveur des quinze membres de l’Union européenne avant son élargissement. Plusieurs pays considéraient en effet que la PAC prenait une part trop élevée du budget européen au profit de quelques pays comme la France et menaçaient de la réduire bien plus et d’obliger les pays comme la France à aider leurs agriculteurs sur leur propre budget (la « renationalisation de la PAC »).

Le ministre de l’Économie et le secrétaire d’État au Budget ont repris les analyses et positions de leur administration à leur compte, mais les propositions que le ministre de l’Agriculture, Louis Le Pensec, s’apprêtait à défendre à Bruxelles étaient coûteuses et parfois contraires aux orientations de la Commission européenne. En mars 1998, le Premier ministre a demandé au ministre de l’Agriculture de critiquer les propositions de la Commission européenne au conseil des ministres de l’Agriculture tout en ajoutant qu’il devrait négocier. Dans le même temps, il a permis au ministre de l’Économie de faire entendre un autre point de vue au conseil des ministres des Finances sans se désolidariser de son collègue. Nos partenaires n’ont peut-être pas bien compris la position française…

À l’automne 1998, l’Allemagne menaçait plus fortement de réclamer une renationalisation de la PAC si sa contribution au budget européen n’était pas réduite. Le Premier ministre a alors accepté que la France défende le principe de mesures conduisant à une stabilisation des dépenses de la PAC en faveur des quinze membres historiques de l’Union européenne mais à un horizon lointain.

Une réforme de la PAC a finalement été décidée au Conseil européen de Berlin en mars 1999. Elle allait dans le même sens que les propositions initiales de la Commission mais moins loin : baisse plus faible des prix d’intervention ; hausses plus importantes et plus couplées des aides directes. Le projet de plafonner les aides par exploitation a été abandonné. Dans une note pour le ministre de juin 1999, la Direction de la prévision concluait que « le dossier agricole devra donc rapidement être réouvert ». Une nouvelle réforme a de fait été décidée en 2003, qui allait un peu plus loin dans le même sens.

En 2024 est malheureusement réapparue en France l’idée de prix minima. Ils ne pourraient être qu’européens et garantis par des interventions semblables à celles de la PAC d’origine. L’histoire est un éternel recommencement.

Les débuts laborieux de la lutte contre l’effet de serre

En 1991, la Commission européenne a proposé une stratégie communautaire de lutte contre l’effet de serre dont l’élément central était l’instauration progressive d’une taxe dont l’assiette serait pour moitié la quantité de carbone émise et pour moitié l’énergie consommée. Les directeurs de la prévision, de l’énergie et des matières premières, de la législation fiscale, des relations économiques extérieures, de la concurrence et de la consommation ont écrit une note pour le ministre exposant sur ce sujet une doctrine qui est longtemps restée celle du ministère.

Ils soulignaient notamment que la taxation du carbone était le moyen le plus efficace de lutter contre l’effet de serre ; que l’assiette de la taxe devait se limiter au carbone émis et ne pas inclure toutes les énergies, car ce n’était pas justifié pour lutter contre le changement climatique et pénalisait indûment l’énergie nucléaire ; que cette taxation du carbone devait passer par un relèvement des accises existantes sur la consommation d’énergie fossile ; que chaque pays devait rester libre de l’utilisation du produit de cette taxe ; que les gros consommateurs d’énergie soumis à une forte concurrence internationale devaient en être exemptés en attendant une harmonisation de la fiscalité de l’énergie au moins au niveau de l’OCDE. Une directive européenne fixant des taux minima, relativement bas, pour les accises sur les produits énergétiques a finalement été adoptée en 1992.

Au niveau mondial, après la signature de la convention-cadre sur le changement climatique à Rio de Janeiro en 1992, les négociations entre les « parties » à cette convention ont commencé sur les instruments à utiliser pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. La France a soumis en 1994 à ses partenaires européens un mémorandum qui reprenait largement les positions exprimées par les directions du ministère des Finances dans leur note de 1991. Mais l’Allemagne a maintenu son exigence d’une assiette mixte carbone/énergie conduisant à taxer l’électricité d’origine nucléaire, et certains pays comme l’Espagne n’ont pas voulu appliquer de taxe sur le carbone ou seulement à un taux réduit.

L’Union européenne n’a pas su présenter une position forte et cohérente aux parties de la convention de Rio alors que les États-Unis se sont toujours opposés à une approche fiscale de la lutte contre le changement climatique, qui a donc rapidement été écartée. Les États-Unis ont en outre d’abord refusé tout objectif chiffré de réduction des émissions de gaz à effet de serre, puis l’ont accepté à condition de mettre en place un système d’échanges de quotas d’émission.

Au printemps 1997, les pays européens se sont entendus sur une position de négociation reposant sur la fixation d’objectifs quantifiés juridiquement contraignants de réduction des émissions, accompagnés d’engagements sur les mesures à prendre pour les atteindre, un objectif unique devant être fixé pour l’ensemble de l’Union européenne (la « bulle européenne ») qui se laissait ainsi la possibilité de répartir elle-même les efforts entre ses membres.

J’ai été nommé sous-directeur des études sectorielles de la DP en novembre 1997, à la veille de la conférence de Kyoto (décembre 1997). Le bureau de l’agriculture et de l’environnement avait alors acquis une compétence reconnue sur les politiques de lutte contre l’effet de serre dans les administrations concernées sous l’impulsion de son chef, Henri Lamotte (devenu plus tard chef de service à la Direction du Trésor). Cette compétence a été renforcée par l’arrivée en novembre 1997 d’une jeune ingénieure du génie rural et des Eaux et Forêts, Nathalie Kosciusko-Morizet (future ministre de l’Environnement).

Le bureau de l’agriculture et de l’environnement soulignait alors dans ses notes que, compte tenu de l’impossibilité de trouver un accord international sur une taxation du carbone et de la difficulté de fixer des objectifs quantifiés pertinents par pays, la mise en place d’un système international de permis négociables était indispensable pour répartir efficacement les efforts de réduction des émissions. Il avait étudié de manière très approfondie le fonctionnement d’un marché de quotas de carbone.

Il en a convaincu les Directions générales du Trésor, de l’énergie et de l’industrie qui ont elles-mêmes, avec la DP, convaincu le ministre de l’Économie en novembre 1997, dans la perspective de réunions interministérielles, que « la France ne doit pas s’opposer au principe des permis négociables mais s’assurer que les négociations permettent de fixer les conditions nécessaires à leur bon fonctionnement ». Cela visait la ministre de l’Environnement, Dominique Voynet, qui était très hostile à un système associant le « jeu du marché » avec des « droits à polluer » (double horreur) alors que, en réalité, un marché de droits à polluer ne peut exister que si des plafonds réglementaires d’émission de polluants ont été d’abord fixés.

La conférence de Kyoto a permis d’aboutir à un accord historique sur une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 1990 à 2008-2012 dans les pays développés (– 8 % pour la bulle européenne et – 7 % pour les États-Unis en particulier). Aucune sanction n’était toutefois prévue en cas de non-respect de ces objectifs. La mise en place d’un système de permis négociables a été acceptée sur le principe, mais ses modalités pratiques ont été renvoyées à une conférence ultérieure. Les pays en développement ont refusé que des objectifs quantifiés leur soient fixés mais ont obtenu un soutien financier à leurs efforts de lutte contre l’effet de serre.

À la demande des quatre directeurs précités du ministère, le ministre de l’Économie a écrit, au début de 1998, au Premier ministre que la mise en place d’un marché de quotas était indispensable pour que le Congrès américain ratifie l’accord de Kyoto mais aussi qu’il pourrait être utile à la France. L’objectif spécifique assigné à la France au sein de l’Union européenne (stabilisation des émissions) pouvait en effet être difficile à atteindre compte tenu des efforts de décarbonation déjà réalisés avec le développement des centrales nucléaires.

La création d’une mission interministérielle de l’effet de serre rattachée à Matignon a permis ensuite au ministère de l’Économie de renforcer ses positions par rapport à celles du ministère de l’Environnement. D’abord très défavorable aux permis négociables, la position de la France s’est assouplie, et les pays européens ont pu s’entendre en juin 1998 sur les principales modalités de fonctionnement d’un tel système.

Sous la pression du ministère de l’Environnement, la France a toutefois demandé et obtenu de ses partenaires européens un plafonnement quantitatif du recours aux échanges de permis, ce que les États-Unis, alliés à des pays comme le Canada et l’Australie, ont refusé.

En juillet 1998, les Directions du Trésor et de la prévision ont écrit au ministre qu’il leur semblait « important de ne pas bloquer définitivement un accord par une application trop stricte de ce principe, d’autant que, du strict point de vue des intérêts français, le plafonnement du recours aux permis négociables risque d’être très pénalisant à long terme ».

Le ministre de l’Économie et le secrétaire d’État à l’Industrie l’ont eux-mêmes écrit en octobre au Premier ministre en ajoutant qu’il fallait plutôt engager les discussions à la conférence de Buenos Aires (novembre 1998) sur des sujets comme les pénalités à appliquer aux pays qui dépassent leur quota, éventuellement après échanges sur le marché. Les instructions données par les services du Premier ministre à la délégation française à Buenos Aires reflétaient largement ce courrier de Dominique Strauss-Kahn et de Christian Pierret et ne faisaient plus du plafonnement du recours aux permis négociables une priorité.

La composition de cette délégation a donné lieu à de difficiles tractations entre les ministères et Matignon. Les ministères de l’Environnement et des Affaires étrangères ont cherché à en réduire la taille, ce qui était un objectif pertinent, au détriment du ministère de l’Économie, ce que celui-ci a évidemment contesté. Nathalie Kosciusko-Morizet a tout de même obtenu son billet d’avion pour Buenos Aires et a pu observer sur place les obstacles que Dominique Voynet mettait à la participation des représentants du ministère de l’Économie.

La conférence de Buenos Aires a donné lieu à un affrontement entre l’Union européenne, les États-Unis et leurs alliés, une grande partie des pays en développement dont la Chine. Elle a surtout débouché sur un programme de travail concernant des sujets techniques comme ceux qui étaient listés dans le courrier de Dominique Strauss-Kahn et de Christian Pierret avec pour échéance la conférence prévue en 2000. Au cours de l’année 1999, la DP a surtout travaillé sur les modalités de fonctionnement d’un marché international de quotas de carbone et contribué à préciser les positions de la France et de l’Union européenne sur ce sujet.

Les conférences suivantes des parties de la convention de Rio n’ont pas permis d’avancer sur la mise en place d’un marché de quotas de carbone. Le protocole de Kyoto est néanmoins juridiquement entré en vigueur en 2005, sans les États-Unis dont le Congrès ne l’avait pas ratifié et dont le gouvernement s’est finalement retiré, avec des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour lesquels aucune sanction n’était prévue en cas de non-respect.

Il n’y a jamais eu de marché mondial des quotas de carbone, mais un marché européen ouvert aux grandes entreprises a été créé en 2005 et les travaux de la DP ont contribué à sa création.

En France, la loi de finances pour 1999 a créé la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). En fait, elle rassemblait sous une même appellation diverses taxes existantes sur, par exemple, les huiles usagées ou les nuisances sonores. Le gouvernement a alors annoncé son intention d’y ajouter de nouvelles taxes environnementales, et l’intégration d’une taxe sur l’énergie a été envisagée au cours de l’année 1999.

Si la définition d’une position commune sur ce sujet avec les directions du ministère des Finances et même avec la Direction générale de l’énergie et des matières premières n’était pas trop difficile, il n’en était pas de même avec la Direction générale de l’industrie, malgré son rattachement au ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie.

Il était clair que la taxation de l’énergie pénaliserait particulièrement des branches industrielles fortement exposées à la concurrence internationale, et la Direction générale de l’industrie y était très hostile. Nous avons proposé d’exempter ces branches de la taxation et de leur appliquer des quotas d’émission de carbone échangeables dans le cadre du marché international dont la création était en discussion à la suite de la conférence de Buenos Aires. L’allocation initiale de ces quotas nous semblait devoir devenir progressivement payante.

Le ministère de l’Environnement a toutefois obtenu le principe d’une taxe sur l’énergie intégrée à la TGAP et nous en avons étudié les modalités envisageables avec les Directions générales de l’industrie, de l’énergie, des impôts et des douanes. En juin 1999, les directeurs ont écrit au ministre qu’ils avaient « poursuivi leurs travaux afin de déterminer les moyens pouvant être mis en œuvre pour atténuer la charge fiscale qui pèserait sur les industries intensives en énergie […] en considérant comme essentiel l’objectif de préservation de la compétitivité des entreprises industrielles. Les différents aspects juridiques (principe d’égalité, aides d’État), la simplicité de gestion et, bien entendu, la nécessité de pouvoir, malgré un traitement fiscal dérogatoire, conserver une incitation à la réduction de la consommation d’énergie par l’industrie ont complété la grille d’analyse commune. Au terme de cette étude, il apparaît qu’aucun mécanisme analysé réponde parfaitement à l’ensemble des objectifs énoncés ».

Cette note proposait néanmoins des mécanismes complexes, comme l’exonération ou le remboursement de la fraction de la taxe excédant une certaine proportion de la valeur ajoutée, en précisant que « ces dispositifs, pour préserver un caractère incitatif, doivent être accompagnés de la définition d’objectifs de réduction des émissions de carbone et de la mise en œuvre d’un marché de permis […] ces mécanismes seraient plus aisés à mettre en œuvre s’ils étaient autorisés par le projet de directive communautaire » sur la taxation de l’énergie de nouveau en discussion.

Le gouvernement n’a attendu ni la nouvelle directive européenne sur la taxation de l’énergie ni le lancement du marché européen de permis négociables et a inscrit l’extension de la TGAP à l’électricité et aux produits énergétiques fossiles dans une loi de finances en 2000. Considérant que les modalités différentes de taxation ou d’exonération selon les entreprises créaient une rupture d’égalité devant l’impôt et que la taxation de l’électricité ne répondait pas à l’objectif de lutte contre l’effet de serre, le Conseil constitutionnel a déclaré ce dispositif contraire à la Constitution. La première tentative de création d’une taxe carbone a ainsi échoué.

De la Direction de la prévision à la Cour des comptes

Après avoir été nommé sous-directeur des études sectorielles de la DP, je me suis assez vite posé la question de la suite de ma carrière.

Au-dessus de sous-directeur, il y a des emplois de chef de service et de directeur dans les administrations centrales, mais ils sont en nombre limité. S’agissant des postes de directeur, ils sont en outre à la discrétion du gouvernement et requièrent un minimum d’affinité avec le ministre, ce que le passage par un cabinet ministériel permet souvent de vérifier.

Les hauts fonctionnaires français ont des débuts de carrière très rapides et se trouvent souvent obligés d’entamer une seconde vie professionnelle alors qu’ils sont encore quadragénaires. À cette époque beaucoup partaient dans des entreprises, publiques ou privées, mais je n’en avais pas plus envie qu’à la sortie de l’ENA.

Le ministère des Finances offrait des « emplois de débouchés » à ses cadres seniors dans les services financiers des ambassades, mais je ne souhaitais pas passer le reste de ma vie professionnelle à l’étranger même si j’aime toujours voyager. La vie privée dans le milieu diplomatique et le travail de conseiller financier ne m’attiraient pas et j’ai donc écarté cette piste.

Le ministère des Finances proposait également à ses cadres seniors des postes de contrôleurs d’État dans les entreprises publiques (aujourd’hui contrôle général économique et financier). Je n’étais pas non plus convaincu de l’intérêt de leurs travaux, sauf exception (cf. plus haut le projet A3XX).

Il me semblait plus intéressant et plus utile de contrôler les entreprises publiques, et les administrations, en tant que magistrat de la Cour des comptes, ce que j’avais pu vérifier pendant ma mobilité comme rapporteur extérieur de cette juridiction.

Les nominations de conseiller maître au tour extérieur (c’est-à-dire sans être déjà magistrat de la Cour) étaient réservées de fait à des directeurs d’administration centrale ou d’entreprises publiques, à des préfets ou des ambassadeurs… et je n’avais donc aucune chance. Je ne pouvais ainsi être nommé au tour extérieur que conseiller référendaire, ce qui pouvait me poser deux problèmes. Le premier était financier car je perdais une partie significative de mes primes en passant de sous-directeur au ministère des Finances à conseiller référendaire, mais j’avais la chance de pouvoir assumer cette perte grâce à une donation de mes parents quelques années plus tôt.

Le second problème (d’ego) était de me retrouver à la Cour au même niveau que les auditeurs nommés conseillers référendaires environ quatre ans après leur sortie de l’ENA, alors que j’avais déjà quatorze ans d’ancienneté dans l’administration. Mon passage à la Cour m’avait toutefois montré que les travaux les plus intéressants pouvaient y être confiés aussi bien à de nouveaux rapporteurs qu’à des conseillers chevronnés. C’était donc un faux problème.

Le ministre de l’Économie pouvait, selon l’usage, désigner lui-même un conseiller référendaire sur trois nommés au tour extérieur, et il s’agissait le plus souvent de chefs de bureau de directions plus puissantes que la DP, notamment celles du Trésor et du budget. Étant déjà sous-directeur, même seulement à la DP, je pensais avoir une priorité.

Je suis allé voir le directeur de cabinet du ministre, François Villeroy de Galhau, au début de 1998 pour lui faire savoir que je souhaitais être nommé conseiller référendaire au tour extérieur. Il m’a répondu que j’y serai certainement nommé mais que, lors de leur passation de pouvoirs, Jean Arthuis et Dominique Strauss-Kahn s’étaient entendus pour qu’y soit nommé un membre du cabinet du premier. Il fallait donc attendre le tour suivant. J’ai alors fait acte de candidature en mars 1999 et j’ai été nommé conseiller référendaire à la Cour des comptes par un décret du président de la République du 18 octobre 1999.


Chapitre VII

Les transports et l’agriculture vus de la rue Cambon

En octobre 1999, j’ai été nommé conseiller référendaire à la Cour des comptes et affecté à la septième chambre, qui était chargée du contrôle des ministères de l’Équipement, de l’Agriculture et de l’Environnement, ainsi que des organismes publics placés sous leur tutelle.

Dans cette partie, je présente d’abord des observations sur les fonctions juridictionnelles de la Cour et sur son examen annuel de l’exécution du budget de l’État à travers les contrôles que j’ai effectués pour la septième chambre. Ensuite, je présente les observations issues de ces contrôles et relatives aux thèmes suivants : les marchés publics, les opérations foncières et domaniales, les comptes des entreprises publiques et les investissements publics. Enfin, je présente des observations relatives à des entreprises publiques particulières (le port autonome de Marseille, Aéroports de Paris, la RATP, RFF et la SNCF), ainsi qu’aux aides nationales à l’agriculture.

Les peu utiles fonctions juridictionnelles de la Cour des comptes

Les « gens des comptes », comme on disait sous l’Ancien Régime, portent la robe pendant les audiences solennelles de la Cour des comptes parce que ce sont des magistrats (financiers).

En application d’une loi de 1963, les comptables publics étaient en effet personnellement et pécuniairement responsables des contrôles qu'ils devaient assurer en matière de recouvrement des recettes et de paiement des dépenses publiques, et cette responsabilité pouvait être mise en jeu par des arrêts de la Cour et des chambres régionales et territoriales des comptes.

Elles examinaient les comptes des comptables publics et les contrôles auxquels ils avaient procédé. Si elles constataient qu’un comptable avait manqué à ses obligations de contrôle mais sans causer de préjudice financier à l’organisme concerné, elles lui imposaient de s’acquitter d’une somme forfaitaire. Si elles constataient que ces manquements avaient entraîné un préjudice financier, elles lui imposaient de reverser à l’organisme concerné le montant de la dépense payée ou de la recette non recouvrée à tort, ce qui s’appelait mettre le comptable en « débet ». Les comptables publics pouvaient toutefois obtenir du ministre du Budget la remise gracieuse, totale ou partielle, de ces débets, et la plupart d’entre eux s’assuraient contre le risque d’avoir finalement quelque chose à payer auprès d’une sorte de société de caution mutuelle.

Les nouveaux magistrats et rapporteurs de la Cour et des chambres régionales suivaient, peu après leur arrivée, des formations qui comprenaient une préparation à l’exercice de ces fonctions juridictionnelles. Je me souviens surtout du « cours de nœuds ».

Tous les comptables contrôlés par la Cour des comptes lui envoyaient chaque année les pièces justificatives qu’ils devaient examiner avant de payer les dépenses. Ces documents étaient rassemblés dans des « liasses » d’une vingtaine de centimètres d’épaisseur nouées avec une ficelle et emmagasinées dans une « tour des archives » de dix étages au centre du palais de la rue Cambon. Pour vérifier qu’un comptable avait payé régulièrement une dépense, les magistrats devaient aller chercher la liasse correspondante puis, une fois leur vérification terminée, la renvoyer aux archives en la nouant correctement. J’ai donc appris, au cours d’une de ces séances de formation, à faire et à défaire le nœud réglementaire.

L’entreposage de papiers dans un des quartiers les plus chers de Paris n’étant pas un exemple de bonne gestion des deniers publics, Philippe Séguin, Premier président, a heureusement décidé au milieu des années 2000 d’envoyer les liasses en banlieue et d’aménager la tour pour créer les bureaux et salles de réunions dont la Cour avait besoin.

Comme les expériences décrites ci-dessous le montrent, ce n’était pas la seule cause d’inefficacité de ces contrôles juridictionnels. Ils n’ont été vraiment réformés que par une ordonnance de mars 2022.

La gestion laxiste de l’École nationale de l’aviation civile

L’École nationale de l’aviation civile (ENAC), qui se trouve dans la périphérie de Toulouse, est le premier établissement public dont j’ai fait le contrôle. J’étais accompagné d’un autre conseiller référendaire, Éric Allain (futur directeur général des politiques agricoles au ministère de l’Agriculture), qui était plus expérimenté et qui fut pour moi un très bon mentor.

Notre contrôle de la gestion de cet établissement public, chargé notamment de la formation des contrôleurs de la navigation aérienne, a donné lieu en avril 2001 à un référé du Premier président aux ministres de l’Économie et des Transports.

Ce référé observait notamment, avec le sens de la litote habituel à la Cour, que « le niveau élevé du coût des formations dispensées par l’ENAC est imputable à une gestion insuffisamment rigoureuse […]. Cela tient pour l’essentiel à une autonomie excessive des départements d’enseignement dont les personnels n’accordent pas toujours une attention suffisante au bon emploi des deniers publics […] les irrégularités constatées en matière de passation des marchés sont nombreuses […]. Le système d’information de l’école, éclaté et sans cohérence selon les termes des conclusions d’un audit externe, reproduit les défauts de ses structures administratives […]. À plusieurs occasions, des dépenses ont été engagées sans que les crédits soient disponibles […]. Certains agents peuvent engager des dépenses, passer des conventions et certifier le service fait sans aucune habilitation […]. Le contrôle de la direction de l’école sur les associations qu’elle finance reste aussi beaucoup trop lâche, en dépit d’une reprise en main depuis 1996 ».

La Cour des comptes ne jugeait pas les « ordonnateurs » des dépenses, c’est-à-dire ceux qui les engagent et qui demandent aux comptables de les payer (en l’espèce, le directeur de l’école). Elle pouvait néanmoins saisir, par l’intermédiaire de son parquet, la Cour de discipline budgétaire et financière qui avait le pouvoir de sanctionner les ordonnateurs. Je savais toutefois que la procédure était complexe, que les sanctions prononcées par cette Cour de discipline étaient très modérées et aussi très rares, notamment parce que la Cour des comptes ne la saisissait pas souvent.

Le référé concluait d’ailleurs que « certaines de ces irrégularités – infractions au code des marchés publics, engagement de dépenses sans crédits – auraient été de nature à être déférées à la Cour de discipline budgétaire et financière, d’autant que la direction de l’école avait été fermement mise en garde dès 1993 par la Cour des comptes […] les efforts du directeur de l’école en fonction pendant les années 1992 à 1998 et les améliorations de la gestion de l’établissement obtenues par lui malgré un soutien limité de ses autorités de tutelle ont conduit à écarter cette voie. Mais la direction de l’ENAC doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour améliorer la gestion de l’établissement et faire en sorte que la réglementation soit désormais respectée, faute de quoi elle s’exposerait aux sanctions prévues par le code des juridictions financières ». Je ne suis pas sûr que de telles menaces aient été très dissuasives.

Avec Éric Allain, nous étions convenus d’engager la responsabilité de la comptable de l’établissement pour quelques factures qu’elle avait payées à tort. Les auditeurs et conseillers référendaires étaient d’ailleurs encouragés à proposer des débets dans les « rapports à fin d’arrêt » qu’ils devaient présenter sur les comptes des comptables contrôlés.

Ces arrêts justifiaient en effet la fonction juridictionnelle de la Cour des comptes qui, selon elle, garantissait son indépendance. J’ai observé plus tard que presque tous les pays de l’OCDE ont un « Suprem Audit Office », que c’est assez rarement une juridiction et que l’indépendance et l’efficacité de ces institutions ne sont pas clairement liées à l’existence d’une fonction juridictionnelle. En 2000, je ne me posais pas encore ces questions existentielles et j’ai donc cherché de quoi nourrir notre rapport à fin d’arrêt.

La Direction générale de l’aviation civile (DGAC) avait commandé à l’ENAC la formation de gendarmes libanais à la sûreté aéroportuaire. Cette formation avait été confiée par l’école à un chargé de mission, dont le statut à l’ENAC était flou, qui a conduit lesdits gendarmes dans un tour de France gastronomique, avec notamment un repas dans un restaurant classé 19/20 par le guide Gault et Millau. Autorisé à dépenser 25 000 francs, il s’est fait rembourser 48 000 francs et a fait envoyer 31 000 francs de factures à l’école, que la comptable a payés en toute irrégularité.

Le code des marchés publics obligeait l’ENAC à procéder à une mise en concurrence pour les marchés de plus de 300 000 francs. J’ai découvert que l’école avait pris l’habitude de passer des marchés d’un montant un peu inférieur à ce seuil et de payer par avenant au contrat des sommes supérieures sans plus de formalités, avec l’assentiment de la comptable.

L’ENAC subventionnait plusieurs associations sportives et culturelles au profit de son personnel et des étudiants. Certaines d’entre elles avaient pris pour habitude d’envoyer à l’école pour paiement les factures que les organisateurs de spectacles leur adressaient. La comptable de l’ENAC les payait alors même que les commandes étaient passées et le service rendu certifié par des personnes qui n’étaient pas habilitées à le faire au nom de l’école.

J’ai demandé les liasses correspondantes aux archivistes de la Cour et j’en ai retiré des dizaines de mandats de paiement et pièces justificatives que j’ai annexés à notre rapport à fin d’arrêt (de cinquante pages). En octobre 2000, la septième chambre de la Cour des comptes a rendu un arrêt de trente pages où elle enjoignait à la comptable de justifier les paiements litigieux.

La comptable a répondu à la Cour sans apporter plus de justifications, et nous avons remis à la septième chambre un « rapport à fin de deuxième arrêt ». Cet arrêt a été rendu en octobre 2001, et la Cour a condamné la comptable à rembourser 72 000 euros à l’ENAC, majorés des intérêts légaux dus à compter des paiements contestés.

En novembre 2003, le directeur général de la comptabilité publique a informé le Procureur général près la Cour des comptes que, par délégation du ministre du Budget, il avait fait remise gracieuse de ce débet sous réserve du versement de 500 euros par la comptable à l’ENAC.

En septembre 2005, j’ai remis un nouveau rapport à fin d’arrêt où j’informais la septième chambre que la comptable avait bien versé 500 euros à l’ENAC, et la Cour a rendu un dernier arrêt en novembre pour la « décharger de sa gestion » et clore ainsi ce dossier cinq ans après notre contrôle. Il est très probable que ces 500 euros auront été remboursés à la comptable par son assurance. J’ai douté de l’efficacité de ce contrôle.

Aéroports de Paris : un débet de 22 millions d’euros pour des aides irrégulières

En mai 2001, la septième chambre a engagé le contrôle d’Aéroports de Paris (ADP), qui était alors un établissement public doté d’un agent comptable. C’était un des plus beaux postes de comptable public et il était tenu par un trésorier-payeur général très expérimenté.

L’exploitation d’un aéroport consiste notamment à fournir aux compagnies aériennes les moyens nécessaires à l’embarquement et au débarquement des passagers tels que les comptoirs d’information, les banques d’enregistrement ou les salles d’embarquement. J’ai découvert que l’exploitation des terminaux de l’aérogare Charles-de-Gaulle 2 était en pratique gérée par Air France, alors que des compagnies non alliées à la compagnie nationale y étaient affectées, sur la base de deux conventions passées vingt ans auparavant entre ADP et Air France. L’une se contentait d’indiquer en quelques lignes qu’Air France participait à l’exploitation opérationnelle de l’aérogare, et l’autre précisait que la compagnie nationale était chargée des systèmes informatiques nécessaires à cette exploitation.

Ces conventions étaient caduques depuis plus de dix ans, les deux entreprises publiques n’arrivant pas à se mettre d’accord sur les conditions dans lesquelles l’aérogare devait être exploitée par Air France et sur le prix qu’ADP devait lui payer pour cette prestation de services. En dépit de cette caducité, Air France continuait à exploiter l’aérogare, et ADP payait ce service sur la base du forfait global fixé dans les conventions, indexé selon une formule mystérieuse.

Ces pratiques s’inscrivaient dans un cadre plus large où ADP, sur la pression du ministère des Transports et malgré les réticences de ses services, accordait des avantages tarifaires à Air France pour la mise à disposition d’équipements, dont la compatibilité avec les règles nationales et européennes de la concurrence ne sautait pas aux yeux.

J’ai demandé à l’agent comptable les pièces justificatives des paiements à Air France et elles étaient évidemment insuffisantes. Je suis ensuite allé le voir pour lui annoncer que je proposerai à la Cour de mettre son prédécesseur en débet à hauteur de 6,30 millions d’euros et lui-même à hauteur de 15,60 millions d’euros. Il m’a répondu en souriant que j’avais raison de proposer ce débet et que le ministre du Budget lui en ferait certainement remise gracieuse pour la quasi-totalité. J’ai opiné en souriant également.

J’ai remis en juin 2002 un rapport à fin d’arrêt proposant ce débet à la chambre, qui a enjoint au comptable de justifier ces dépenses. Sa réponse n’étant pas satisfaisante, elle a condamné en novembre 2003 les deux comptables successifs à rembourser un montant total de 21,90 millions d’euros, majorés des intérêts légaux, à l’établissement public ADP. C’était un des plus importants débets prononcés jusque-là par la Cour des comptes, si ce n’est le plus important.

En mars 2006, le directeur général de la comptabilité publique a fait remise gracieuse aux comptables de la totalité des sommes dues et ils n’ont donc même pas eu besoin de faire jouer leur assurance. Ce contrôle juridictionnel n’a toutefois peut-être pas été totalement inutile car ADP et Air France ont fini par signer une nouvelle convention pendant que nous rédigions le rapport d’instruction à fin d’arrêt.

Le port de Marseille :
les subventions irrégulières aux associations

En 2005, j’ai contrôlé le port autonome de Marseille, établissement public de l’État doté d’un agent comptable.

Depuis quelques années, une nouvelle direction faisait des efforts méritoires pour mettre un peu d’ordre dans la gestion du port et résister aux revendications abusives du syndicat majoritaire (la CGT) et de certaines entreprises clientes (cf. plus loin). La comptable contribuait activement à cette tentative de normalisation, mais le chantier était herculéen. Elle m’a dit qu’il lui arrivait de mettre en avant sa responsabilité personnelle et pécuniaire devant la Cour des comptes pour s’opposer à des paiements injustifiés. J’ai compris qu’elle admettrait d’être mise en débet pour des paiements abusifs parce que sa crédibilité en serait renforcée. J’ai admiré son sens du service public.

Le port autonome n’avait pas de comité d’entreprise et la convention collective des personnels de ces ports se contentait de stipuler que la gestion des œuvres sociales était déléguée selon les usages locaux sous le contrôle d’une commission des œuvres sociales dont le fonctionnement devait être fixé par un accord local. À Marseille, un échange de brèves lettres datées de 1967 entre le directeur du port et les syndicats tenait lieu d’accord local. Il y était notamment prévu que le financement de ces œuvres reposerait sur une cotisation patronale de 2 % et une cotisation salariale de 1 % sur les salaires bruts.

En pratique, ces œuvres étaient gérés par le syndicat majoritaire sans réel contrôle des services du port autonome, parfois au profit de bénéficiaires sans liens de parenté avec des membres du personnel, pour un coût total difficile à déterminer mais manifestement beaucoup plus élevé que 3 % de la masse salariale. Les dépenses étaient engagées par le président de la commission sans aucune habilitation juridique et il en était de même de la certification du service fait.

J’ai pris au hasard quelques mandats pris en charge par la comptable et relatifs à des prêts à des membres du personnel ou à des paiements à des organisateurs de voyages et de colonies de vacances dont les bénéficiaires étaient inconnus. Les pièces justificatives étaient clairement insuffisantes et j’ai consigné ces mandats dans mon rapport à fin d’arrêt.

La commission des œuvres sociales faisait payer par le port autonome une subvention annuelle de 134 000 euros à une association sportive sans convention entre elle et le port et sans qu’elle rende de comptes ou de rapport d’activité. J’ai ajouté le dernier de ces mandats annuels à mon rapport. J’ai signalé oralement à la chambre que la comptable ne méritait pas un débet trop important et qu’il ne fallait sans doute pas retenir tous ces mandats.

Dans un arrêt de novembre 2005, la Cour a enjoint à la comptable de justifier le paiement de la subvention à l’association sportive, ce qu’elle n’a bien sûr pas pu faire. Elle a néanmoins fait valoir un début de régularisation des relations entre le port et cette association sportive avec notamment la signature d’une convention, d’une grande simplicité, mais cela ne pouvait juridiquement pas justifier les paiements antérieurs. Dans un second arrêt, en septembre 2006, la Cour l’a donc condamnée à rembourser 134 000 euros à l’établissement public.

Ayant changé de chambre en 2007, je ne sais pas si le directeur général de la comptabilité publique lui a fait une remise gracieuse de la totalité de ce débet, mais une telle décision aurait été juste.

Les délais de jugement étant excessivement longs, le magistrat qui avait instruit le dossier et signé le premier rapport à fin d’arrêt était rarement encore dans la même chambre pour instruire l’arrêt déchargeant définitivement le comptable de sa gestion et mettant fin à la procédure. Il arrivait d’ailleurs que le comptable décède avant la fin de la procédure et que le débet soit mis à la charge de ses héritiers.

Le pensum des notes d’exécution budgétaire

Au printemps de chaque année, la Cour des comptes publie un rapport sur l’exécution du budget de l’année précédente (dont le titre a changé au cours du temps). Pour préparer ce rapport, un grand nombre de magistrats et de rapporteurs extérieurs écrivaient, dans chaque chambre, des « notes d’exécution budgétaire » (NEB) où ils montraient notamment comment les crédits votés dans la loi de finances initiale pour chaque ministère (« programmes » après la mise en œuvre de la LOLF) avaient évolué au cours de l’année et avaient finalement été utilisés. Ces notes permettaient aussi de faire des observations sur la gestion du ministère considéré.

Ces NEB étaient transmises par chaque chambre au rapporteur général du rapport sur l’exécution du budget qui en reprenait les éléments qui l’intéressaient et en faisait une synthèse dans le rapport publié par la Cour. Cet exercice était souvent assez frustrant pour les rapporteurs des NEB qui voyaient leur note de plus de cinquante pages donner lieu à un résumé de quelques lignes, sur lesquelles ils n’avaient aucun contrôle, dans le rapport public.

La rédaction de ces NEB avait toutefois au moins un rôle formateur car elle obligeait à s’enfoncer dans le dédale des virements et transferts de crédits, des fonds de concours ou encore des décrets d’annulation et d’avances. À mon arrivée à la septième chambre, j’ai été chargé d’écrire les NEB sur les budgets de l’environnement et de la sécurité routière pour les années 1999 et 2000. Bien qu’ayant été sous-directeur des finances publiques à la DP, j’ai fait des découvertes sur les pratiques budgétaires et comptables. En outre, la NEB sur le budget de l’Environnement en 2000 a donné lieu à une synthèse de quelques pages dans le rapport sur l’exécution du budget de 2000 qui m’a satisfait. Je me suis tout de même arrangé ensuite pour ne plus en écrire.

Les crédits non consommés du ministère de l’Environnement

Je me suis donc plongé dans les documents budgétaires relatifs au ministère de l’Environnement d’abord pour l’année 1999 puis, un an plus tard, pour l’année 2000. J’ai découvert qu’après de multiples virements, transferts et reports de crédits, rattachements de fonds de concours, avances et annulations, par décret ou loi de finances rectificative les crédits finalement disponibles avaient peu de rapport avec ceux votés en loi de finances initiale.

J’ai également noté que les crédits finalement disponibles avaient fortement augmenté depuis 1998, mais que le ministère était incapable de les consommer. Leur taux de consommation était passé de 85 % en 1997 à 47 % en 2000.

Je suis donc allé voir les responsables budgétaires du ministère de l’Environnement et leur contrôleur financier pour essayer de comprendre. J’ai appris qu’une partie de ces crédits non utilisés était destinée à l’ADEME mais que celle-ci était elle-même incapable de consommer les crédits qui lui étaient attribués. Même hors subvention à l’ADEME, le taux de consommation des crédits était anormalement faible.

J’ai ainsi conclu ces investigations dans la NEB : « Il s’agit donc d’un phénomène très général que le ministère est bien en peine d’expliquer. Il semble que cela tienne à la fois à des retards pris dans l’exécution de certains programmes, à la réorganisation de l’administration centrale, à des rejets de dossiers par les contrôleurs financiers et les comptables, aux difficultés rencontrées pour engager à temps les crédits ouverts […]. Pour ce qui concerne les dépenses en capital, les crédits de paiement ouverts au cours de ces dernières années ont été trop importants par rapport à ce que pouvait laisser prévoir une consommation normale des autorisations de programme disponibles. »

J’ai également constaté les problèmes posés par la forte spécialisation des crédits en cette période antérieure à la mise en œuvre de la LOLF. Les crédits du ministère de l’Environnement pour faire face à des catastrophes maritimes étaient inscrits dans un chapitre spécial qui n’avait quasiment pas été doté. Lorsque l’Erika a fait naufrage en décembre 1999, ces crédits ont été tout à fait insuffisants et il a fallu opérer des manipulations budgétaires complexes pour les abonder et payer les dépenses urgentes, qui en ont été retardées inutilement.

Les projets en retard de la Sécurité routière

J’ai été chargé des NEB relatives au budget de la Sécurité routière pour 1999 et 2000. Il était géré par la Direction de la sécurité et de la circulation routières du ministère de l’Équipement.

J’ai de nouveau trouvé un budget en forte croissance et une administration qui n’arrivait pas à consommer les crédits disponibles. Les taux de consommation étaient de 73 % en 1999 et de 83 % en 2000. Ils étaient encore plus faibles sur un chapitre correspondant aux crédits utilisés pour développer des systèmes d’information en temps réel des automobilistes sur les conditions de circulation sur les autoroutes non concédées.

Je suis allé voir comment ces projets étaient gérés dans les directions territoriales du ministère de l’Équipement en Île-de-France, à Lyon et à Toulouse. J’y ai constaté que les services en charge de l’exploitation de ces autoroutes avaient engagé la construction de systèmes ambitieux mais que leurs supérieurs ne les soutenaient pas, que les moyens, en personnels et en crédits, ne suivaient pas, que la coordination avec les autres administrations (gendarmerie, préfectures, collectivités locales…) était limitée, que ces projets prenaient un retard considérable et que les nouvelles estimations de leur coût dépassaient largement les prévisions initiales.

Mes observations ont fait l’objet d’une « insertion » dans le rapport public annuel du début de 2002 qui était intitulée « les informations en temps réel sur le trafic routier ». C’était ma première contribution à un rapport public de la Cour des comptes.

Le contrôle des marchés publics

Le ministère des Transports et les entreprises publiques placées sous sa tutelle passent beaucoup de marchés publics, notamment pour construire de nouvelles infrastructures (routes, voies ferrées, aéroports…). Leur contrôle faisait donc partie des diligences normales des rapporteurs et des magistrats de la Cour des comptes lorsqu’ils contrôlaient le ministère ou ces entreprises.

Les irrégularités au regard de la réglementation des marchés publics qui conduisent à procurer un avantage injustifié à un prestataire constituent un délit pénal, souvent appelé « délit de favoritisme ».

L’article 40 du Code de procédure pénale impose aux fonctionnaires qui ont connaissance de délits dans le cadre de leurs fonctions d’en informer le procureur de la République et de lui transmettre tous les renseignements qui y sont relatifs. La Cour des comptes considérait que cet article ne concernait pas ses rapporteurs et magistrats mais la juridiction elle-même.

En pratique, les rapporteurs présentaient les cas douteux dans leur rapport d’instruction, que la chambre examinait. Après en avoir délibéré, elle décidait, ou non, de transmettre le dossier au Procureur général près la Cour des comptes qui décidait à son tour de les classer sans suite ou de les transmettre au garde des Sceaux ou au procureur près le tribunal compétent.

Certains rapporteurs de la Cour avaient à cœur de faire condamner des responsables d’administrations ou d’entreprises publiques pour délit de favoritisme. Ils passaient des mois à éplucher de volumineux dossiers de marchés et présentaient à la chambre des rapports de plusieurs centaines de pages où ils exposaient en détail les faits qui leur paraissaient délictueux. Les conseillers maîtres de la chambre qui devaient en délibérer arrêtaient souvent leur lecture après quelques dizaines de pages difficilement lisibles. Les séances de chambre duraient néanmoins des heures et la conclusion était souvent de ne pas donner de suites, par lassitude ou, pour certains conseillers maîtres, parce qu’ils avaient eux-mêmes passé des marchés publics dans leurs fonctions antérieures et savaient qu’il est souvent très difficile de respecter scrupuleusement une réglementation complexe.

La chambre demandait parfois au rapporteur de lui indiquer deux ou trois marchés représentatifs des irrégularités constatées et les transmettait au parquet de la Cour, qui lui-même les transmettait au garde des Sceaux. Beaucoup de condamnations pénales pour délit de favoritisme qui ont défrayé la chronique ont eu pour origine une telle transmission par le parquet de la Cour ou d’une chambre régionale des comptes.

J’ai constaté de très nombreuses irrégularités dans la gestion des marchés de toutes les administrations et entreprises que j’ai contrôlées. Les exemples ci-dessous n’en constituent qu’un échantillon.

Les nombreux marchés irréguliers de la construction de la ligne ferroviaire à grande vitesse Méditerranée

La ligne ferroviaire à grande vitesse rejoignant Valence à Marseille, dite « TGV Méditerranée », a été mise en service en juin 2001. Son coût s’est élevé à 5,6 milliards d’euros, ce qui en faisait un des plus importants investissements publics réalisés jusque-là en France.

En novembre 2001, le président de la septième chambre a notifié à la SNCF et à ses tutelles un contrôle de l’établissement public pour les exercices 1995 à 2000 en précisant que certains sujets seraient plus particulièrement examinés, dont la construction de cette ligne nouvelle. Réseau ferré de France (RFF) était devenu en droit en 1997 le propriétaire du réseau ferroviaire et le maître d’ouvrage de cette nouvelle infrastructure, mais en pratique il était obligé de quasiment tout déléguer à la SNCF qui était le véritable responsable du projet.

J’ai été chargé de ce contrôle du projet TGV Méditerranée et j’ai vite compris que le sujet des marchés était très important. En effet, la Cour avait publié en 1996 un rapport où elle critiquait fortement la gestion des marchés de construction du TGV Nord : réglementation interne imprécise ne permettant pas de satisfaire les exigences des directives européennes, délégations de pouvoirs irrégulières, procédures de choix trop rapides ne permettant pas d’étudier toutes les offres et de détecter les indices d’ententes, contrôles internes inefficaces, manque de transparence des procédures, notamment des interventions de la commission des marchés… En outre, à la suite d’une enquête indépendante de celle de la Cour, une entente entre des entreprises de travaux publics, qui dépassait le cadre des marchés de la SNCF et s’étendait notamment à ceux des concessionnaires d’autoroutes, avait été sanctionnée par le Conseil de la concurrence en 1995.

J’ai commencé par demander à la SNCF ses directives internes concernant la gestion des marchés, les PV de la commission centrale des marchés, les rapports d’audit sur la construction du TGV Méditerranée… puis j’ai rencontré à Paris les responsables du réseau à la SNCF et chez RFF, les services d’audit et de contrôle du siège, la mission de contrôle économique et financier du ministère des Finances chargée du transport ferroviaire.

J’en ai conclu que la direction de la SNCF avait sensiblement amélioré la gestion de ses marchés en élaborant des directives plus précises et plus pertinentes à l’intention de ses services. Le cahier des clauses et conditions générales applicables aux marchés de travaux avait ainsi été largement refondu. J’ai aussi constaté que RFF avait nettement contribué à cette amélioration à partir de 1997. Par exemple, le montant des marchés autorisés par le conseil d’administration pouvait être dépassé de 25 % sans que le service gestionnaire ait à se justifier et RFF a fait ramener ce seuil à 5 %. J’ai aussi relevé que les contrôles a priori à distance sur les dossiers d’attribution des marchés avaient été nombreux, voire redondants, mais que les contrôles a posteriori et sur place des marchés de la ligne nouvelle avaient été très limités. J’ai enfin noté que ces réformes avaient eu lieu en 1996 et 1997 alors que beaucoup de marchés du TGV Méditerranée avaient déjà été signés.

Je suis ensuite allé quelques jours à Marseille, en TGV bien sûr, où se trouvait la direction de la ligne nouvelle pour rencontrer ses agents et y examiner des dossiers sur place, notamment les marchés. J’avais demandé leur liste avec leurs principales caractéristiques et j’avais reçu une liste de 11 000 marchés (beaucoup de quelques centaines de francs). En arrivant à Marseille, je me demandais comment j’allais faire et, pour me mettre dans le bain, le directeur de la ligne nouvelle m’a tout de suite fait visiter l’entrepôt où se trouvaient les dossiers : des milliers de classeurs sur des étagères. Il m’a rassuré en me disant que le classement était bien fait et qu’il n’y aurait aucun problème pour me donner très vite les dossiers que je voulais voir.

Je me suis dit qu’il fallait commencer par des dossiers de marchés relativement petits pour voir ce qu’on y trouvait et j’ai tiré au hasard douze marchés de moindre importance financière mais dépassant tout de même le seuil au-delà duquel les règles européennes et les directives internes de la SNCF imposaient une mise en concurrence publique (5 millions de francs pour les travaux et 400 000 francs pour les services et fournitures).

La moitié de ces marchés avait été passée de gré à gré sans la moindre trace d’une mise en concurrence. Dans certains cas, le montant initial du marché avait été largement dépassé sans explication. La liste des marchés qui m’avait été transmise montrait que les prestataires concernés s’étaient vu attribuer d’autres marchés. J’ai interrogé les agents du service des marchés de la direction de la ligne nouvelle qui ont invoqué surtout l’urgence ou l’inexistence de tout autre prestataire pour satisfaire le besoin.

Un de ces marchés passés sans mise en concurrence a plus particulièrement attiré mon attention. Il confiait à un prestataire le soin de vérifier les décomptes et les métrés (les quantités de ballast, de traverses, etc.) indiqués dans les factures des entreprises de génie civil. Or le contrôle des marchés du TGV Nord avait fait apparaître que l’entreprise chargée de ces vérifications présentait de faux chiffrages. Un rapport succinct de présentation du marché que j’avais trouvé justifiait le choix du prestataire par ses qualités professionnelles et son indépendance, ainsi que par une recommandation de la direction des achats de la SNCF.

La direction de la ligne nouvelle et le service central des achats de la SNCF m’ont expliqué qu’il n’y avait pas assez de métreurs en interne, qu’il fallait sous-traiter cette fonction et qu’ils préféraient attribuer le marché à un prestataire en qui ils avaient toute confiance plutôt que de choisir le moins disant dans une procédure publique d’appel à la concurrence. Ces explications m’ont paru crédibles.

Ce premier aperçu des marchés de la SNCF m’avait permis de voir que les pièces générales les plus intéressantes (rapport d’analyse des offres…) étaient classées à part dans les dossiers et que je pouvais les demander sans avoir à faire moi-même un tri fastidieux. J’ai donc respiré un grand coup avant de me plonger dans la lecture de ces pièces pour quatre marchés de terrassement, un lot pour chacun des quatre principaux viaducs, un lot pour le tunnel de Marseille, un lot de pose de voies, deux lots de pose de caténaires, deux lots pour la gare nouvelle d’Avignon et deux pour celle de Valence. J’ai aussi regardé des marchés pour lesquels des malversations avaient été mises en avant dans la presse mais je n’ai rien trouvé d’anormal.

La SNCF commençait généralement par un appel d’offres restreint avec appel à candidature, sélection des candidats autorisés, soumission d’offres. Elle s’arrêtait alors souvent avec le choix du titulaire mieux ou moins disant. Mais elle pouvait aussi continuer sous forme d’une négociation sans toujours que l’appel d’offres ait été déclaré infructueux, et cette négociation pouvait porter sur des points importants. Cette procédure pouvait être efficace, surtout lorsqu’elle permettait de faire baisser sensiblement les prix offerts, mais elle était juridiquement fragile car l’égalité des concurrents, que l’appel d’offres garantit en principe mieux, pouvait être rompue. Plusieurs dossiers montraient que les négociations et les modifications apportées aux offres initiales après leurs remises avaient pu aller assez loin et que l’égalité des candidats n’avait pas toujours été assurée. En outre, les derniers marchés du TGV Méditerranée avaient souvent été passés dans une urgence peu compatible avec une mise en concurrence efficace.

Avant d’appeler à la concurrence, les acheteurs de la SNCF fixaient un prix objectif et l’appel d’offres pouvait être déclaré infructueux si les prix offerts par les soumissionnaires lui étaient supérieurs. En pratique, ils étaient très souvent largement inférieurs à ces prix objectifs, ce qui soulevait des questions sur les estimations de coût de la SNCF, sans doute biaisées à la hausse pour ne pas avoir à déclarer trop d’appels d’offres infructueux.

Si le montant des marchés signés était souvent inférieur au prix estimé par la SNCF, leur coût final était en moyenne supérieur de 26 % à leur montant initial. Ces dépassements résultaient, d’une part, des ordres de services en cours d’exécution du marché qui conduisaient à accroître les quantités ou à demander de nouvelles prestations avec de nouveaux prix et, d’autre part, des indemnités versées à la suite de réclamations des entreprises déposées lors du décompte final.

Les projets étaient souvent bouleversés parce que les études préalables avaient été insuffisantes, notamment pour les ouvrages techniquement les plus audacieux. La SNCF avait fait l’impasse sur des études qui se sont avérées plus tard nécessaires, ce qui a fortement augmenté le coût des travaux, d’où une multiplication d’ordres de services non motivés, surtout lorsqu’ils ne nécessitaient pas une autorisation de poursuivre les travaux et de passer un avenant.

Les réclamations des entreprises étaient nombreuses et, si elles donnaient lieu à des analyses détaillées, j’ai eu l’impression qu’elles conduisaient finalement à des compromis parfois un peu trop défavorables à la SNCF, mais les points soulevés étaient d’une grande technicité et le cours de génie civil que j’avais distraitement suivi à Centrale une douzaine d’années auparavant ne m’était pas d’un grand secours. J’ai donc refermé ces dossiers que mes capacités techniques ne me permettaient pas d’analyser sérieusement. Ces dépassements des marchés initiaux ont été plus particulièrement importants dans le cas des gares nouvelles (65 % pour le bâtiment de celle d’Avignon). La complexité de l’organisation mise en place avec de multiples intervenants n’avait pas facilité le respect des budgets.

J’ai consigné mes observations dans mon rapport d’instruction dont le chapitre sur la gestion des marchés faisait quarante pages. Elles ont été reprises dans le rapport de constatations provisoires transmis par la septième chambre en janvier 2003 à la SNCF, à RFF et à leurs tutelles. La SNCF a répondu, par écrit et oralement en audition, qu’elle ne contestait pas les faits mais a réclamé l’indulgence de la Cour en mettant en avant les progrès accomplis.

En épluchant ces marchés, je me suis dit plusieurs fois que, sous réserve des délais de prescription, un seul de ces nombreux dossiers pouvait conduire un juge d’instruction à mettre en examen une demi-douzaine de cadres de la SNCF et de RFF, mais aussi que ces avantages injustifiés apportés à autrui résultaient de dysfonctionnements administratifs généralisés qui ne justifiaient pas une condamnation pénale. Les magistrats de la Cour des comptes en ont tiré la même conclusion et ont seulement encouragé la SNCF à mettre fin à ces dysfonctionnements.

Le projet TGV Méditerranée a fait l’objet d’un chapitre du rapport public annuel de la Cour des comptes de février 2004. La Cour y critique les dérives financières mais souligne l’amélioration des procédures de passation des marchés. Elle note que la SNCF s’est exonérée des règles de mise en concurrence dans le cas d’un marché de services de vérification des métrés mais retient qu’elle souhaitait sans doute confier cette fonction à une personne de confiance.

Aujourd’hui, la complexification du code des marchés publics se traduit sans doute par des irrégularités plus fréquentes car il est encore plus difficile de respecter toutes ses règles. Je me dis aussi que le contrôle des marchés par les rapporteurs de la Cour est plus difficile car les pièces sont bien plus nombreuses. Il n’y a certes plus besoin de les consulter dans un entrepôt car ce sont des fichiers informatiques, mais leur examen n’est pas pour autant plus facile.

La condamnation pénale du président des Aéroports de Paris

En 2001, j’ai contrôlé Aéroports de Paris (ADP) avec trois autres magistrats et un rapporteur extérieur. De gros investissements avaient été réalisés pendant les années sous revue (1996 à 2000) et nous avons bien sûr examiné les marchés.

Le président et le directeur général d’ADP, magistrat de la Cour des comptes en détachement, étaient en conflit ouvert et des personnes bien intentionnées ont attiré mon attention sur un marché signé par le président. Nommé en juillet 1999, il avait reçu en septembre une lettre de mission des ministres de l’Économie et des Transports où ceux-ci lui demandaient de leur faire part de ses réflexions sur la stratégie de l’entreprise pour janvier 2000, échéance reportée ensuite à mars 2000. En mai 2000, il a signé un marché de conseil relatif à la méthodologie et à l’animation des réflexions stratégiques internes à l’entreprise pour un montant de 550 000 euros.

Je n’ai eu aucune observation à faire sur la qualité des prestations rendues par le cabinet de conseil, mais la procédure suivie pour passer ce marché était manifestement irrégulière. Ces prestations avaient commencé en octobre 1999, bien avant la signature du marché. Un appel d’offres avait été lancé en novembre et l’ouverture des offres a eu lieu en décembre. L’une de ces offres était bien moins chère que celle du cabinet finalement retenu en répondant à toutes les exigences du cahier des charges. Le directeur général d’ADP était la personne responsable des marchés et a refusé de signer celui-ci. Après un avis néanmoins favorable de la commission consultative des marchés et malgré l’opposition des représentants du ministère de l’Économie, le conseil d’administration d’ADP a donné finalement pouvoir à son président pour en signer l’acceptation, ce qu’il a fait en mai 2000 alors qu’il n’en avait juridiquement pas le pouvoir.

Auditionné en mai 2002 par la septième chambre, le président a reconnu les faits, souligné l’urgence et l’importance de la réflexion stratégique demandée par les ministres et expliqué avoir voulu confier ce marché de conseil en stratégie à un cabinet avec lequel il avait travaillé dans ses précédentes fonctions et en qui il avait toute confiance.

La septième chambre a transmis le dossier au Procureur général près la Cour des comptes, qui a saisi le garde des Sceaux. Le 24 février 2005, la trente et unième chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de Paris a condamné à une amende de 10 000 euros l’ancien président d’ADP (il avait été renvoyé à la fin de 2001), qui n’a pas fait appel. L’exposé des motifs de la décision du tribunal reprend quasi intégralement les observations développées ci-dessus.

J’ai pensé qu’il était sincère quand il disait avoir voulu répondre rapidement et efficacement à la mission qui lui avait été confiée par les ministres, mais j’ai été pris dans le conflit entre les deux dirigeants d’ADP et les irrégularités de ce marché étaient manifestes.

Les marchés trop favorables aux entreprises locales de la Société française du tunnel routier du Fréjus

La Société française du tunnel routier du Fréjus (SFTRF) était détenue à hauteur de 49 % par l’État et de 48 % par d’autres entités publiques (collectivités locales, chambres de commerce…). Elle avait été chargée de construire et d’exploiter la partie française du tunnel, dans le cadre d’un traité franco-italien, ainsi que l’autoroute de la vallée de la Maurienne. Je l’ai contrôlée en 2001.

Ce contrôle a donné lieu à une insertion dans le rapport public annuel de la Cour des comptes publié en janvier 2003. On peut y lire que « la gestion des marchés de la SFTRF est critiquable. Ses fournisseurs ne sont pas assez mis en concurrence et des irrégularités, pour la plupart couvertes par la prescription, ont été décelées au cours de l’instruction pour ce qui concerne les travaux du tunnel. Des entreprises locales ont ainsi été avantagées ». Le dossier suivant m’a plus particulièrement marqué.

La ventilation de la partie française du tunnel était assurée par un puits vertical de 700 mètres de haut et 7 mètres de diamètre qui débouchait à l’air libre. Sa conception était défectueuse et de la glace se formait très souvent sur sa paroi. En 1983, une avalanche de glace est tombée d’un coup et la pression de l’air au fond du puits a été telle que les trois portes fortement blindées qui fermaient le corridor le reliant au tunnel routier ont été pulvérisées. C’était la nuit, le trafic était très limité et, par chance, il n’y a pas eu de victimes.

Des travaux ont été entrepris, mais de nouvelles chutes de glace ont eu lieu pendant l’hiver 1991-1992 et ont sérieusement limité les capacités de ventilation. En juin 1994, le GIE franco-italien et la SFTRF ont décidé une rénovation complète dont le coût était estimé à 95 millions de francs, hors maîtrise d’œuvre, et qui devait se terminer en 1997.

Les travaux ont été terminés au cours du premier semestre 1999, juste à temps pour que la ventilation permette de faire face à la hausse du trafic induite par la fermeture du tunnel du Mont-Blanc à la suite d’un incendie dramatique. Leur coût, hors maîtrise d’œuvre, s’est élevé à 127 millions de francs, et la société qui gère la partie italienne du tunnel a refusé de partager le surcoût. Des marchés ont été attribués sans réelle mise en concurrence et contre l’avis du maître d’œuvre à des entreprises locales, et les montants initiaux ont été majorés par des ordres de service qui n’ont été régularisés par des avenants que longtemps après, voire jamais.

Devant ces errements qui pouvaient dégrader la sécurité du tunnel, je me suis dit qu’il fallait proposer à la Cour de saisir la justice pénale pour l’attribution d’un marché, mais la plupart des irrégularités constatées étaient déjà couvertes par la prescription. Nous étions en 2001 et la plupart de ces marchés avaient été signés en 1997 ou 1998. C’est un problème souvent rencontré par les magistrats des juridictions financières car leurs contrôles interviennent souvent longtemps après les faits.

J’ai retenu un marché de 1 million d’euros attribué irrégulièrement en 1997 à une entreprise locale, ce qui était prescrit, et pour lequel un avenant de 300 000 euros a été signé en juin 1999 sans mise en concurrence alors qu’il bouleversait l’économie du marché initial. La signature de cet avenant pouvait être de nature à constituer un délit de favoritisme non prescrit. J’en ai convaincu la septième chambre qui en a convaincu le Procureur général qui a transmis le dossier en mars 2002 au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris (où se trouvait le siège social de la SFTRF). Celui-ci a répondu en juillet 2002 qu’il avait ouvert une information judiciaire et désigné un juge d’instruction. Je n’ai pas gardé de trace des suites de cette affaire.

Les opérations foncières et domaniales

Les opérations foncières (achat de terrains pour construire une infrastructure) et domaniales (autorisation d’occupation du domaine public) sont nombreuses et importantes dans les entreprises publiques du secteur des transports. Elles étaient moins réglementées que les marchés publics et présentaient de ce fait plus de risques de conflits d’intérêts et de favoritisme. Il est bien possible que ce soit encore le cas aujourd’hui.

Les faveurs obtenues du port de Marseille par un de ses administrateurs

En 2005, j’ai contrôlé le port autonome de Marseille (PAM) sur les exercices 1996 à 2004. Conformément au code des ports maritimes, des représentants des principales entreprises clientes du port étaient membres de son conseil d’administration. Les conflits d’intérêts étaient quasi structurels et il m’a semblé nécessaire de faire un exemple.

Un administrateur du PAM présidait une société dont il était l’actionnaire majoritaire et qui bénéficiait d’une autorisation temporaire d’occupation du domaine public (AOT) du PAM. Il a signé avec le directeur du PAM une nouvelle convention d’occupation de ce domaine, étendu à des terrains voisins, sans mise en concurrence préalable. Ces seuls faits pouvaient caractériser une prise illégale d’intérêt telle que définie alors par l’article 432-12 du Code pénal.

En outre, la précédente AOT avait expiré un an auparavant et cette société occupait donc illégalement le domaine public. De plus, la durée inscrite dans la nouvelle convention était nettement supérieure à la durée maximale prévue par les règles internes du PAM compte tenu des investissements annoncés par cette société. Enfin, la nouvelle convention prévoyait une garantie bancaire du paiement des redevances qui a été fournie avec retard.

J’ai proposé à la septième chambre, qui l’a accepté, de transmettre ce dossier au Procureur général de la Cour des comptes et celui-ci l’a transmis au garde des Sceaux. Je n’ai pas eu de nouvelles des suites données par le ministère de la Justice mais, un an plus tard, j’ai reçu la visite d’un agent du service central de prévention de la corruption du ministère de la Justice qui enquêtait sur les suites données à des signalements de la Cour des comptes, notamment mon dossier marseillais. J’ai compris que celui-ci était embourbé dans les couloirs du palais de justice de Marseille et qu’il serait difficile de l’en sortir.

Les coûteuses opérations de la société Autoroutes et tunnel du Mont-Blanc

En 2003-2004, j’ai contrôlé la société Autoroutes et tunnel du Mont-Blanc (ATMB), qui était détenue majoritairement par l’État et qui était chargée d’exploiter la partie française du tunnel, dans le cadre d’un traité franco-italien, et l’autoroute A40 entre Bellegarde et Le Fayet.

En 1995, le ministre de l’Équipement informa ATMB de son intention de lui concéder des sections d’autoroute entre Annemasse et Thonon (A400) et entre Annecy et Saint-Julien-en-Genevois (A41). En 1996, le directeur des routes du ministère de l’Équipement « habilita » ATMB à procéder aux acquisitions foncières nécessaires à la construction de ces autoroutes pour le compte de l’État alors même que les concessions n’avaient pas été attribuées.

En 1997, le Conseil d’État annula la déclaration d’utilité publique de la A400, son coût excédant son utilité socio-économique, et ce projet fut abandonné ; mais le directeur de cabinet du ministre de l’Équipement autorisa ATMB à poursuivre les acquisitions foncières et les études pour construire la A41. En 2000, le ministre de l’Équipement annonça que celle-ci ne pouvait plus être concédée à ATMB sans mise en concurrence.

ATMB a payé 93 millions d’euros pour les acquisitions foncières de la A41 (l’estimation initiale était de 43 millions d’euros) que l’État a refusé de lui rembourser au motif qu’il l’avait seulement autorisé et non obligé à engager ces dépenses. Quand j’ai contrôlé ATMB en 2003, la société était en conflit avec l’État sur l’entretien de ces terrains et bâtiments que ni l’un ni l’autre ne voulaient assurer. J’ai surtout essayé de comprendre pourquoi le coût de ces opérations foncières avait été plus de deux fois plus élevé que prévu.

Ces acquisitions foncières ont été déléguées par ATMB en 1996 à un opérateur foncier dont le département de Haute-Savoie était le principal actionnaire. ATMB et cet opérateur avaient des administrateurs communs, par ailleurs élus de communes sur le trajet de la A41, ce qui laissait planer des doutes sur la régularité de ce marché. Des commandes ont été passées à l’opérateur avant examen des résultats de l’appel d’offres. Il était le plus cher mais il a été retenu, après une phase de négociation en elle-même anormale, en raison de son implantation locale. Quelques mois après la signature de ce marché, son montant a été majoré par avenant de 90 % pour tenir compte de l’augmentation du nombre de terrains à acquérir. Hors marché, ATMB a payé la mise à disposition par l’opérateur d’un agent auprès du service des domaines de l’État, ce qui n’a jamais été le cas selon le directeur de ce service.

L’opérateur foncier envoyait à ATMB les promesses de vente pour qu’il puisse faire le chèque à envoyer au notaire et, de temps en temps, des tableaux récapitulatifs avec les principales caractéristiques des acquisitions. J’ai demandé des explications pour des achats de terrains à des prix plus de dix fois supérieurs à l’estimation des domaines. Dans quelques cas, le service des domaines m’a répondu que son estimation initiale correspondait à des terrains non constructibles alors qu’ils l’étaient. Dans d’autres cas, je n’ai eu aucune réponse convaincante.

Le rapport final de la Cour des comptes note les irrégularités, prescrites, du marché passé par ATMB avec l’opérateur foncier et le contrôle « très distant » exercé par ATMB sur les acquisitions foncières. J’ai été déçu, mais il était très difficile d’aller plus loin car la valeur d’un bien immobilier peut toujours résulter de caractéristiques très particulières, et il aurait fallu engager des expertises complexes pour prouver des irrégularités par ailleurs souvent prescrites.

La construction de la ligne ferroviaire à grande vitesse Méditerranée

Le budget de la construction de la ligne ferroviaire à grande vitesse de Valence à Marseille a été à peu près respecté, mais le coût des acquisitions foncières a été supérieur de 10 % à l’estimation initiale. J’ai donc regardé d’un peu plus près ces opérations foncières.

Le tracé du TGV Méditerranée était très contesté et la SNCF a voulu aller vite pour sécuriser l’emprise nécessaire. Elle a acheté plus de terrains et de bâtiments que prévu initialement, à des prix suffisamment attractifs pour limiter les expropriations par voie judiciaire, inévitablement bien plus longues, qui ont finalement été moins de dix.

Contrairement aux marchés, pour lesquels la régularité et l’opportunité des décisions étaient soumises à plusieurs instances de contrôle (commissions des marchés…), le directeur de la ligne nouvelle n’était formellement obligé de rendre compte à personne pour ces acquisitions foncières même si de fait il sollicitait parfois les conseils du siège de la SNCF. L’avis du service des domaines de la direction départementale des services fiscaux constituait le seul garde-fou.

J’ai examiné une douzaine d’acquisitions pour un prix supérieur à 3 millions de francs, notamment la plus importante. J’ai trouvé plusieurs dossiers dans lesquels une dissociation avait été opérée entre l’acquisition, à un prix à peu près conforme à l’estimation des domaines, et des « indemnités » plus ou moins justifiées et souvent accordées sans avis du service des domaines.

La Cour des comptes en a tiré les mêmes conclusions que pour les acquisitions foncières d’ATMB et n’a pas saisi les juridictions pénales, mais les observations précédentes figurent dans le chapitre du rapport public annuel de février 2004 sur la ligne nouvelle TGV Méditerranée.

Aéroports de Paris : les soupçons d’entente entre les gestionnaires de services et commerces dans les terminaux

J’ai contrôlé Aéroports de Paris (ADP) en 2001. L’établissement public autorisait les compagnies aériennes et d’autres organismes liés aux transports aériens à occuper temporairement des parties de son domaine public telles que des salons et bureaux dans les aérogares ou des terrains et bâtiments à l’extérieur.

J’ai découvert un très grand désordre dans la gestion de ces autorisations d’occupation temporaire (AOT) du domaine public d’ADP. Les conventions d’occupation, qui fixaient notamment les caractéristiques des locaux et le montant des redevances, étaient souvent signées longtemps, jusqu’à sept ans, après le début de l’occupation des lieux, et il y avait beaucoup d’occupants sans titre du domaine public. Les grilles tarifaires étaient complexes et des rabais ad hoc étaient parfois appliqués dont les justifications étaient obscures. Le principal bénéficiaire de ce bazar était manifestement Air France.

Je me suis aussi intéressé aux AOT attribuées aux exploitants de services et commerces dans les terminaux ou à leurs abords. Je me suis aperçu qu’ADP accordait de meilleures conditions commerciales à un grand groupe privé français et que celui-ci détenait, à travers de multiples sociétés, un si grand nombre de services et commerces qu’ils représentaient 78 % des redevances perçues par ADP. Dans sa réponse au relevé de constatations provisoires de la septième chambre, ADP a mis en avant une situation semblable dans les autres grands aéroports européens. Le groupe détenteur de la majorité des concessions était différent d’un aéroport à l’autre. J’ai fortement soupçonné une entente illégale entre plusieurs entreprises pour se partager le marché des concessions de services et commerces dans les aéroports européens et j’ai eu l’impression qu’ADP aurait été assez satisfait s’il avait été condamné.

La Cour des comptes ne pouvait pas saisir elle-même le Conseil de la concurrence, encore moins la Direction générale de la concurrence de la Commission européenne. Son Premier président a donc seulement informé le ministre de l’Économie de cette situation en lui suggérant de saisir lui-même le Conseil de la concurrence. Je ne sais pas quelle suite a été donnée à son courrier. Peu après sa transformation en société et sa privatisation partielle, ADP s’est allié avec ce groupe privé français pour constituer une filiale commune en vue d’exploiter une grande partie des services et commerces des aérogares.

Les investissements publics

Lorsque j’étais sous-directeur des études sectorielles à la DP, j’étais frappé par le hiatus entre les résultats des évaluations socio-économiques des projets d’investissement dans les infrastructures de transport, domaine où ces évaluations étaient les plus approfondies, et les décisions qui étaient prises. Les contrôles que j’ai réalisés pour la Cour des comptes ont corroboré cette observation.

Les mauvais choix autoroutiers

La Cour des comptes avait publié en 1999 un rapport sur la politique autoroutière, et j’ai été chargé en 2002 d’une enquête sur les suites données à ses recommandations qui a fait l’objet d’une « insertion de suivi » dans le rapport public annuel de février 2003.

J’ai noté une meilleure articulation entre les investissements sur les autoroutes concédées et sur le reste du réseau routier, grâce à la fin de l’« adossement » automatique des nouvelles sections aux anciennes concessions (cf. plus haut). J’ai également salué la publication de schémas multimodaux pluriannuels à la place des anciens schémas directeurs par mode de transport (routes, lignes ferroviaires…). Malgré des lacunes de la programmation financière, un net ralentissement des dépenses de construction de nouvelles autoroutes était aussi perceptible.

En revanche, j’ai repris à mon compte les conclusions d’un rapport du Conseil général des ponts et chaussées sur les évaluations des investissements, pour lequel « l’effort de rationalisation de la décision publique est en recul ». Le contrôle opéré sur la société française du tunnel routier du Fréjus (SFTRF) m’en a donné un exemple.

L’accès du tunnel depuis l’autoroute A43 se faisait par la RN6 à travers la vallée de la Maurienne. Bien qu’un aménagement de cette route nationale la mettant à deux fois deux voies eût coûté deux fois moins cher, un comité interministériel d’aménagement du territoire décida en 1988 la construction d’une autoroute parce qu’elle pouvait être concédée sans dépenses budgétaires. La concession a été attribuée à la SFTRF en 1993 sans publicité ni mise en concurrence préalable. Aucune subvention n’était prévue et la concession devait se terminer en 2018 après le remboursement par la SFTRF des emprunts nécessaires à la construction. Ce schéma financier reposait sur des prévisions de trafic irréalistes, et l’État a néanmoins garanti le remboursement des dettes de la SFTRF.

La SFTRF a présenté en 1996 au ministère de l’Équipement une réévaluation de 30 % du coût prévu par la déclaration d’utilité publique. Un rapport administratif a conclu que, si certaines dépenses nouvelles étaient inévitables, beaucoup auraient dû être prévues comme la construction d’un centre d’entretien et d’exploitation. La SFTRF a aussi engagé des dépenses importantes et non prévues pour aménager la vallée de la Maurienne à la demande des collectivités territoriales. L’autoroute a été terminée en 2000 et, au moment de mon contrôle, le trafic était bien plus faible que prévu hors effet temporaire du report du trafic du tunnel du Mont-Blanc fermé à la suite de son incendie.

Les mauvais choix ferroviaires

Comme indiqué plus haut, j’ai contrôlé en 2002 le projet « TGV Méditerranée ». Ensuite, en 2006-2007, j’ai plus particulièrement examiné la gestion du réseau ferré, avec notamment la construction du TGV Est, dans le cadre d’un contrôle simultané de la Cour des comptes sur la SNCF et Réseau ferré de France (RFF). Les observations que j’en ai tirées ont fait l’objet d’un « rapport public thématique » sur le réseau ferroviaire en 2008.

Les prévisions de trafic incontrôlables de la SNCF

Lorsque j’étais sous-directeur des études sectorielles à la DP, la contre-expertise des évaluations des projets ferroviaires me paraissait particulièrement difficile parce que la SNCF ne donnait quasiment aucune information sur les prix et trafic par ligne, ainsi que sur son modèle de prévision du trafic sur les lignes nouvelles et anciennes.

Quand j’ai été chargé par la Cour de contrôler la gestion du projet TGV Méditerranée, je me suis dit que j’allais enfin percer le mystère des prévisions de trafic de la SNCF. J’ai donc demandé à la SNCF ses données sur les prix et trafics par origine et destination, ainsi que la documentation relative à son modèle de prévision.

Après plusieurs relances, j’ai fini par obtenir des données historiques sur les prix et tarifs et une présentation théorique d’un modèle de prévision que je pouvais trouver dans n’importe quel ouvrage d’économie des transports. Je n’ai jamais obtenu de documentation technique sur le modèle de la SNCF au motif, inopposable en droit à la Cour des comptes, que ces informations relevaient du secret commercial.

Quelques années plus tard, dans le cadre de mes investigations sur le réseau ferroviaire, j’ai noté que RFF, juridiquement propriétaire du réseau et maître d’ouvrage des nouvelles lignes, avait obtenu les trafics par origine-destination, mais pas les prix réellement supportés par les voyageurs compte tenu des pratiques commerciales de la SNCF ; il n’avait pas non plus obtenu le modèle de prévision. RFF était donc obligé de sous-traiter à des sociétés privées l’analyse des prévisions de trafic de la SNCF, dans des conditions qui ne pouvaient pas être satisfaisantes faute des données nécessaires. J’ai moi-même redemandé à la SNCF la documentation technique de son modèle et j’ai de nouveau reçu des photocopies d’un manuel d’économie des transports.

Dans son rapport public thématique de 2008, la Cour des comptes a adressé la recommandation suivante à la SNCF : « Fournir à RFF et aux administrations concernées les informations nécessaires pour faire des prévisions de trafic et contre-expertiser celles de la SNCF. » Je me demande aujourd’hui si cette recommandation a été suivie d’effet et si le modèle de prévision de la SNCF, qui lui sert aussi à moduler en continu le prix des billets, ne reste pas un de ses secrets les mieux gardés. Au-delà de cet exemple, la SNCF est l’entreprise où j’ai eu le plus de mal à obtenir les informations demandées en tant que rapporteur de la Cour des comptes.

L’entretien et le développement du réseau ferroviaire

Mes observations sur l’entretien et le développement du réseau ferroviaire ont donné lieu aux conclusions suivantes dans le rapport public thématique de 2008 de la Cour, qui expliquent bien des difficultés encore rencontrées aujourd’hui :

Près de la moitié du réseau ferré français est en mauvais état. Les ralentissements et un entretien curatif ont jusqu’à présent permis de maintenir la sécurité des circulations, mais la régularité des trains en souffre déjà et l’absence de renouvellement des équipements ne sera plus longtemps supportable.

Cette situation résulte d’abord d’une insuffisance, d’une instabilité dans le temps et d’une mauvaise répartition des crédits consacrés à la maintenance du réseau. Elle résulte aussi des déficiences de la programmation des opérations de maintenance avec des responsabilités fortement imbriquées entre RFF, la SNCF et l’État. Le coût croissant de la maintenance y contribue aussi.

[…]

D’un côté, les grands axes du réseau font l’objet d’une très ambitieuse planification à long terme des investissements de développement et de modernisation […]. D’un autre côté, les petites lignes, qui représentent 46 % des voies et n’enregistrent que 6 % du trafic, se dégradent sans qu’une réflexion sur leur avenir à long terme ait été menée depuis de nombreuses années. Or le maintien en exploitation de voies sur lesquelles ne passent que quelques trains par jour avec un taux d’occupation médiocre n’est même pas souhaitable du seul point de vue écologique.

Les évaluations a priori montrent que la rentabilité socio-économique des investissements ferroviaires décidés au cours de ces dernières années est trop souvent insuffisante pour les justifier économiquement. Cela ne veut pas dire que ces projets devaient être définitivement abandonnés car la croissance économique peut permettre de les justifier à condition qu’ils soient mis en service plus tard.

Ces évaluations sont certes fragiles, mais le secteur des transports est sans doute celui où l’évaluation des politiques publiques est la plus ancienne et la plus solide. Ce manque de considération pour les évaluations économiques jette un doute sérieux sur la capacité de l’État à choisir les politiques les plus efficaces.

Les mauvais choix aéroportuaires

En 1992, ADP avait passé un marché de 46 millions d’euros avec un groupement d’entreprises pour concevoir, construire et exploiter un système de transport en site propre reliant l’aérogare 1, les terminaux de l’aérogare 2 et la gare TGV/RER. Le groupement était dirigé par la RATP. Dans un précédent rapport, la Cour avait observé que le jury de l’appel d’offres avait surestimé les capacités du candidat retenu et l’état de développement de la technologie proposée.

Des retards et une dérive des coûts ont conduit en 1995 à un audit de l’Inspection générale des finances et du Conseil général des ponts et chaussées qui a conclu à une mise en service possible en 1997 avec un surcoût de 33 millions d’euros. Les difficultés techniques ont néanmoins continué, de nouvelles expertises ont été réalisées et, en 1999, la RATP a prévenu ADP que le système fonctionnerait avec des performances techniques fortement dégradées par rapport aux objectifs initiaux, notamment en termes de risques de panne avec évacuation des passagers.

En juin 1999, le conseil d’administration d’ADP a enfin décidé d’arrêter le projet et d’assumer ainsi avoir dépensé près de 150 millions d’euros pour rien. À la demande des ministres de tutelle, une mission de l’Inspection générale des finances et du Conseil général des ponts et chaussées a proposé d’en partager la charge à hauteur de 55 % pour la RATP et de 45 % pour ADP.

Nous n’avons pas pu identifier plus précisément les responsables de cet échec. De manière plus générale, il me semble souvent très difficile d’imputer à une ou plusieurs personnes en particulier la responsabilité d’échecs de ce type qui résultent de décisions et de fautes multiples imputables à de nombreux intervenants.

Le contrôle discuté des comptes des entreprises publiques

À l’issue du contrôle d’une entreprise publique, la Cour des comptes devait adresser aux ministres de tutelle de cette entreprise et à ses dirigeants un « rapport particulier » dans lequel devaient figurer un avis sur ses comptes et, éventuellement, les redressements qu’elle estimait devoir leur apporter. La Cour hésitait souvent à rendre un avis substantiellement différent de celui des commissaires aux comptes, quand il y en avait, et encore plus à le faire savoir dans un rapport public car, bien sûr sans le reconnaître, elle ne se sentait pas toujours aussi compétente qu’eux en matière de comptabilité privée et craignait leurs critiques.

Les comptes irréguliers de la Société française du tunnel routier du Fréjus

J’ai contrôlé en 2001 les comptes et la gestion de la Société française du tunnel routier du Fréjus (SFTRF) pour les exercices 1993 à 1999 (cf. plus haut l’examen des marchés et des investissements). Elle avait été chargée de construire et d’exploiter l’autoroute de la vallée de la Maurienne, qui a été mise en service entre 1997 et 2000 pour un coût bien supérieur et avec un trafic bien inférieur à ce qui avait été prévu. Dans ces conditions, les comptes des exercices 1997 à 1999 se sont soldés par d’importants déficits, et la situation nette de la société est devenue fortement négative.

La Cour a adressé un relevé de constatations provisoires en octobre 2001 à la SFTRF et à ses ministères de tutelle dans lequel figuraient quelques observations sur ses comptes. Surtout, elle y faisait état de perspectives financières très dégradées pour les années à venir. Comme toutes les sociétés concessionnaires, la SFTRF devait remettre gratuitement l’autoroute à l’État à la fin de la concession, 2018 en l’espèce, et devait enregistrer en charges dans son compte de résultat un « amortissement de caducité ». Celui-ci était égal chaque année aux capitaux utilisés pour financer l’autoroute (capitaux propres et emprunts) divisés par la durée de la concession. Dégager un bénéfice annuel et maintenir une situation nette positive malgré cette charge signifiait que la société était capable de remettre l’autoroute gratuitement à l’État tout en ayant remboursé les capitaux utilisés avant la fin de la concession.

Or toutes les simulations réalisées par la SFTRF montraient que c’était impossible avec une concession se terminant en 2018 et même en 2040 ou 2050, en supposant que la Commission européenne accepte un ultime prolongement de la concession jusque-là. Le rapport de la Cour concluait naturellement à une nécessaire recapitalisation de la SFTRF par l’État.

La Commission européenne a finalement accepté un prolongement exceptionnel de la concession de l’autoroute jusqu’à 2050, ce qu’une loi du 5 novembre 2001 a transposé en droit français. Les comptes de l’exercice 2000 ont été approuvés le lendemain par le conseil d’administration de la SFTRF, en tenant compte de ce prolongement, et la Cour des comptes les a reçus quelques jours plus tard.

J’ai alors eu la surprise de constater que les capitaux propres de la SFTRF étaient redevenus largement positifs à la fin de 2000 et qu’il n’était donc plus nécessaire de la recapitaliser. L’annexe aux comptes et le rapport de gestion transmis à l’assemblée générale des actionnaires et à la Cour des comptes ne permettaient aucunement de comprendre les causes de ce rétablissement miraculeux. J’ai donc demandé à Bernard Menasseyre, président de la septième chambre, l’ouverture d’un contrôle sur le seul exercice 2000, ce qu’il a accepté.

Je suis donc retourné voir la SFTRF et j’ai compris qu’elle avait non seulement tenu compte de l’allongement de la concession pour recalculer les amortissements de caducité, mais aussi, et surtout, qu’elle avait changé profondément sa méthode de calcul, avec un effet rétroactif sur les capitaux propres.

La nouvelle méthode avait pour effet de rendre ces amortissements progressifs dans le temps, comme les recettes, jusqu’à 2016 et, surtout, de les faire reposer sur une prévision des recettes de péages jusqu’à la fin de la concession, intrinsèquement très fragile et, en l’espèce, irréaliste. Elle risquait de se traduire par des amortissements faibles et des bénéfices anormalement élevés jusqu’à 2016 puis par des amortissements bien plus forts et une dégradation des résultats au-delà de 2016.

J’ai toujours pensé qu’introduire des prévisions dans la comptabilité des entreprises est très dangereux car je suis bien placé pour savoir qu’il est très facile de construire des scénarios économiques irréalistes mais défendables devant des experts. Les commissaires aux comptes, qui n’ont pas de compétence en matière de prévision économique, sont encore moins bien placés pour les contester. Cela vaut aussi pour la Cour des comptes, et j’ai vite compris qu’elle ne contesterait pas la qualité de ces prévisions de recettes et de ces nouveaux amortissements et qu’elle ne remettrait pas en cause la régularité des comptes de la SFTRF sur ce point.

J’ai donc mis en cause leur régularité pour l’exercice 2000 en raison de l’absence de toute explication et de toute justification de ce changement de méthode comptable dans l’annexe de ses comptes et dans le rapport soumis à l’assemblée générale, en violation des obligations d’information résultant du Code de commerce.

L’un des deux commissaires aux comptes de la SFTRF, en pratique le principal, était le cabinet Salustro Reydel et je suis allé présenter mon analyse à l’associé du cabinet qui avait certifié, sans réserve, les comptes de la SFTRF. Mes conclusions lui ont évidemment déplu et il les a vivement contestées, mais ses arguments ne m’ont pas convaincu.

En avril 2002, la septième chambre a transmis un relevé de constatations provisoires sur les comptes et la gestion de la SFTRF en 2000 à la société, ses tutelles et ses commissaires aux comptes. Il concluait que la Cour pourrait remettre en cause la régularité et la sincérité des comptes, ainsi que la fidélité de l’image de la situation de l’entreprise qu’ils donnent pour les raisons développées ci-dessus et quelques autres motifs plus secondaires (information insuffisante sur les immobilisations, incohérences entre certaines données…).

Les destinataires de ce relevé de constats provisoires ont fait de longues réponses écrites où ils mettaient notamment en avant que la nouvelle méthode de calcul des amortissements de caducité était régulière et déjà pratiquée par d’autres sociétés et que, si les informations fournies dans l’annexe et le rapport de gestion auraient pu être plus précises, il n’y avait pas lieu de remettre en cause la régularité et la sincérité des comptes. J’ai maintenu mes critiques devant la septième chambre qui a décidé non seulement de donner un avis négatif sur les comptes de 2000 de la SFTRF dans son « rapport particulier » final, mais aussi d’en faire état dans un chapitre de son prochain rapport public annuel.

Les insertions au rapport public annuel doivent être transmises préalablement aux personnes physiques et morales concernées. Les échanges avec celles-ci ont été particulièrement tendus. La Compagnie nationale des commissaires aux comptes est intervenue dans le débat pour soutenir, doucement, le cabinet Salustro Reydel. Celui-ci a fait jouer ses relations au sein de la Cour dont certains membres ont contesté la position de la septième chambre jusqu’à l’adoption finale du chapitre du rapport public annuel sur la SFTRF par la « chambre du conseil ».

Le président de la septième chambre, Bernard Menasseyre, a très bien défendu la position de sa chambre et le rapport public annuel publié en février 2003 a fait savoir que « la Cour est d’avis que les comptes de 2000 de la SFTRF ne sont pas réguliers et ne donnent pas une image fidèle de la situation financière. Elle exprime ainsi son désaccord avec les choix du président de la société qui a établi les comptes, de son conseil d’administration qui les a arrêtés et de l’assemblée générale des actionnaires qui les a approuvés ». Elle aurait pu ajouter à cette liste les commissaires aux comptes qui les ont certifiés sans réserve.

Parmi les insertions au rapport public annuel de la Cour des comptes que j’ai instruites, c’est sans doute celle qui a donné lieu aux contestations les plus virulentes. Les compétences d’un grand cabinet français et la recapitalisation d’une entreprise publique par l’État étaient en jeu.

Les réserves récurrentes sur les comptes de la RATP

En 2002-2003, j’ai fait partie d’une équipe de la Cour des comptes chargée de contrôler la RATP pour les exercices 1996 à 2000 et j’y étais plus particulièrement affecté à l’examen de ses comptes et de sa gestion financière. La RATP était un établissement public industriel et commercial mais devait respecter les règles comptables du Code de commerce, moyennant quelques aménagements fixés par un arrêté du ministre de l’Économie. Ces comptes étaient certifiés par deux commissaires aux comptes, dont le cabinet Salustro Reydel, que je retrouvais.

Ces commissaires aux comptes ont formulé des observations et des réserves plusieurs années de suite sur des provisions insuffisantes, des actifs incorrectement évalués ou des charges d’exploitation immobilisées à tort que la RATP a superbement ignorées. Dans son précédent rapport particulier sur la RATP, la Cour des comptes avait formulé des observations sur le calcul des amortissements et sur la comptabilisation des opérations liées à son régime de protection sociale dont l’entreprise n’avait que partiellement tenu compte. L’examen de la gestion et des comptes de la RATP de 1996 à 2000 que j’ai réalisé a enfin conduit la septième chambre à formuler de nouvelles observations dans son relevé de constatations provisoires, par exemple sur des dettes non comptabilisées au bilan.

Le comportement désinvolte de la RATP m’a paru fortement critiquable. Les commissaires aux comptes avaient émis des réserves et j’ai trouvé tout à fait anormal que la RATP les ignore totalement. J’ai donc plaidé devant la chambre pour que la Cour donne un avis négatif sur les comptes de l’entreprise. J’ai senti que plusieurs conseillers maîtres n’y étaient pas prêts en raison de l’importance de la RATP, même si cet avis ne devait pas apparaître dans un rapport public. Ils avaient accepté de juger irréguliers les comptes d’une petite société comme la SFTRF, mais juger irréguliers ceux de la RATP leur semblait apparemment un peu trop audacieux.

Le rapport final conclut que ses comptes « sont réguliers et sincères et qu’ils donnent une image fidèle de sa situation patrimoniale et financière ainsi que des résultats de son activité. Les commissaires aux comptes de la RATP ont cependant émis des réserves justifiées sur ces comptes à plusieurs reprises et l’établissement public, en n’en tirant pas les conséquences dans les comptes mis en cause, a porté atteinte à leur régularité ainsi qu’à l’image fidèle qu’ils doivent donner de son patrimoine, de sa situation financière et de ses résultats ».

En bref, les comptes de la RATP étaient réguliers, mais la RATP a porté atteinte à cette régularité en ignorant les réserves de ses commissaires aux comptes : c’était une très (trop) subtile formule de compromis.

Les Aéroports de Paris

Le projet contestable de troisième aéroport

En novembre 2001, un Conseil des ministres a arrêté un plan de développement des aéroports français comprenant la construction d’un troisième grand aéroport dans la région parisienne (Charles-de-Gaulle et Orly étant les deux premiers). Le coût de ce nouvel aéroport était estimé par les Aéroports de Paris (ADP) à 10 milliards de francs (soit environ 3 milliards d’euros actuels) hors accès terrestres.

Ce projet, soutenu par ADP, était justifié selon le gouvernement par, d’une part, la prévision d’une demande de trafic de 140 millions de passagers par an à l’horizon de 2020 et, d’autre part, par l’engagement pris quelque mois auparavant par le gouvernement de limiter le trafic à 250 000 mouvements par an à Orly (soit environ 30 millions de passagers) et à 55 millions de passagers à Roissy.

Ces prévisions m’ont paru un peu trop fortes et il m’a semblé que 130 millions de passagers en 2020, soit 100 millions à Roissy et 30 millions à Orly, étaient un maximum. Il restait à vérifier que les infrastructures de Roissy pouvaient permettre d’accueillir 100 millions de passagers.

La principale contrainte était la capacité des pistes et j’ai fini par comprendre qu’elle dépendait fortement de l’organisation du contrôle aérien, donc du temps de travail des contrôleurs. Avec quelques efforts de leur part et une hausse de l’emport moyen des avions, il était possible d’atteindre les 100 millions de passagers.

Compte tenu des très grandes réserves foncières d’ADP à Roissy, il était également possible d’y construire de nouvelles aérogares pour accueillir plus de 100 millions de passagers.

Les contraintes politiques posées au développement des deux aéroports étaient justifiées par l’exposition des riverains au bruit des avions, mais la modernisation des moteurs et des procédures d’atterrissage et de décollage permettaient de fortement réduire le bruit par passager. Il était donc préférable de fixer une contrainte sous la forme d’un bruit maximal plutôt que sous la forme d’un nombre de mouvements d’avions ou de passagers. Plafonner ce bruit au niveau de 1997, ce que le ministère de l’Environnement semblait prêt à accepter, permettait d’atteindre les 100 millions de passagers. En outre, indemniser les riverains gênés par le bruit coûtait beaucoup moins cher que la construction d’un nouvel aéroport. La seule vraie contrainte était constituée par les difficultés d’accès à Roissy par la route et par le rail, mais elle pouvait être levée par une amélioration de la desserte ferroviaire qui coûtait nettement moins cher qu’un troisième aéroport.

Ces arguments ont été repris par la Cour des comptes dans son rapport public de février 2003 qui a conclu qu’« avec de nouvelles infrastructures et une meilleure utilisation de celles qui existent, les aéroports de Paris peuvent accompagner la croissance du trafic jusque vers 2020. Les contraintes environnementales, qu’il revient au pouvoir politique de fixer, pourraient toutefois limiter beaucoup plus tôt leur développement et rendre plus urgente la création d’un nouvel aéroport. Mais il convient de noter, avant d’engager un investissement de cette importance, que des mesures techniques et financières peuvent être prises pour atténuer les préjudices des riverains tout en permettant au trafic de continuer à croître ».

Après la publication du rapport de la Cour, j’ai été heureux de constater que les médias mettaient en avant la sous-utilisation des aéroports parisiens et l’inutilité d’une troisième plateforme avec des titres du style « troisième aéroport : la Cour des comptes sort les aérofreins ». L’engagement politique sur le plafonnement à 55 millions des passagers de Roissy a été remplacé par des contraintes sur le niveau de bruit, et le trafic a atteint 76 millions de passagers en 2019, nettement moins que prévu au début des années 2000.

Le contrôle autogéré du trafic aérien

L’organisation administrative du contrôle du trafic aérien en Île-de-France était très baroque. Dans l’organigramme d’ADP figurait une Direction des opérations aériennes qui assurait la majeure partie de ce contrôle et qui était placée sous l’autorité du directeur général d’ADP. Pour l’exercice de cette fonction, celui-ci était responsable devant le ministre des Transports et non devant le conseil d’administration d’ADP.

La maîtrise d’ouvrage des investissements relevait en général d’ADP qui passait les marchés et se faisait rembourser par la Direction générale de l’aviation civile (DGAC). Les quelques centaines de contrôleurs aériens de cette direction étaient en théorie sous l’autorité hiérarchique du directeur général d’ADP, mais la DGAC les gérait comme des agents de ses propres services déconcentrés et, en pratique, ils bénéficiaient d’une large autonomie.

Je suis allé voir le directeur du centre de contrôle d’Athis-Mons (à côté d’Orly), le plus important de France, pour lui poser quelques questions. En lui demandant rendez-vous, je lui avais dit que je souhaitais visiter la salle de contrôle. À la fin de l’entretien, je le lui ai rappelé.

Avec beaucoup de gêne, il m’a alors répondu en substance : « Oui bien sûr, vous pouvez y aller mais je ne vous accompagnerai pas car les contrôleurs sont un peu nerveux en ce moment et, s’ils me voient, ils me prendront à partie et votre visite ne se passera pas dans de bonnes conditions. »

J’y suis donc allé seul et j’ai été fort bien reçu par des agents qui avaient à cœur de m’expliquer leur métier, mais j’ai été choqué de constater que le directeur du centre ne pouvait pas entrer dans la salle de contrôle du trafic. Les contrôleurs s’autogéraient, notamment pour ce qui concerne l’organisation de leur travail, ce qui leur permettait d’avoir des horaires nettement plus faibles que les normes officielles.

En 2024, je m’en suis souvenu en lisant les conclusions du rapport du bureau d’enquête et d’analyse sur un accident évité de justesse à Bordeaux le 31 décembre 2022. Le chef d’équipe du centre de contrôle avait autorisé la moitié des agents théoriquement en poste à partir (pour réveillonner ?) et il y avait donc « un nombre insuffisant de contrôleurs présents sur leur lieu de travail […] en raison de la latitude implicitement laissée aux chefs de tour de gérer les effectifs sans respecter le tableau de service, et sans moyen de vérification extérieure de cette gestion par l’encadrement ». Vingt ans après mon expérience à Athis-Mons, rien n’avait changé.

Le port autonome de Marseille

En 2005, j’ai contrôlé le port autonome de Marseille (PAM), établissement public de l’État chargé d’exploiter les ports de Marseille (les bassins Est) et Fos-sur-Mer (les bassins Ouest), pour les exercices 1996 à 2004 (la Cour ne l’avait pas contrôlé depuis près de dix ans). Des enquêtes ont été menées en même temps par d’autres rapporteurs dans d’autres ports autonomes et nos observations ont fait l’objet d’un « rapport public thématique » coordonné par Catherine Mayenobe (future directrice générale adjointe de la Caisse des dépôts et consignations) et intitulé « les ports français face aux mutations du transport maritime : l’urgence de l’action » en juillet 2006.

Les atouts gâchés de Marseille

J’ai assez vite noté au début de cette enquête que le port de Marseille avait des atouts naturels exceptionnels : il est sur le chemin le plus direct et le plus facile (pas de montagnes) entre le canal de Suez et une grande partie de l’Europe ; les accès nautiques du port sont particulièrement favorables (pas de marée, pas de problème de dragage dans les bassins Est) ; il dispose de très grandes réserves foncières à Fos (10 000 hectares) dont seulement 20 % étaient utilisés même si les contraintes environnementales y sont fortes ; les infrastructures de transport terrestre permettant d’y accéder étaient assez loin de la saturation à cette époque.

Marseille pouvait être le premier port d’Europe mais, en 2005, il n’était que le quatrième, toutes marchandises confondues, et il était bien au-delà du dixième rang pour le transport de conteneurs, alors en plein développement. Surtout, ses parts de marché diminuaient tendanciellement, une inflexion étant toutefois perceptible à partir du milieu des années 1990 pour ce qui concernait les conteneurs. J’ai été guidé au cours de cette enquête par la recherche des causes de ce gâchis et de la légère amélioration constatée sur les dernières années.

La gestion calamiteuse des terminaux

Ces pertes de parts de marché résultaient d’un manque criant de compétitivité. Le coût de l’escale d’un porte-conteneurs pour les armateurs était beaucoup plus élevé à Marseille que dans tous les autres grands ports d’Europe. En outre, la « fiabilité » du port laissait fortement à désirer, une escale sur cinq étant marquée par un incident ayant entraîné un retard d’au moins une demi-heure (les déroutements de navires n’étant même pas comptés).

Pour charger et décharger des navires de commerce, il faut des grues (ou portiques) actionnées par des grutiers (ou portiqueurs) et des chariots élévateurs conduits par des dockers. Exprimée en nombre de conteneurs par portique et par an, la productivité de ces équipements était trois fois plus faible à Marseille qu’à Anvers.

Les grues appartenaient au port autonome de Marseille (PAM) dont les grutiers étaient salariés. Les chariots élévateurs appartenaient à des sociétés privées de manutention qui louaient les terrains au PAM et dont les dockers étaient salariés. Cette dualité de commandement sur les terminaux, commune à l’ensemble des ports français, causait de multiples dysfonctionnements.

Les rémunérations et conditions de travail des grutiers et des dockers étaient très différentes. En pratique, leurs plannings n’étaient pas cohérents et il pouvait y avoir à un moment des grutiers et pas de dockers ou des dockers et pas de grutiers, ce qui empêchait dans les deux cas toute opération de chargement ou de déchargement. Pour s’assurer la présence de grutiers, les sociétés de manutention leur versaient des « bakchichs » (terme figurant dans des documents administratifs) qui atteignaient en moyenne le tiers de leur rémunération versée par le PAM, elle-même nettement supérieure au salaire moyen en France à cette époque.

La durée hebdomadaire du travail des grutiers était en principe de 33 heures, mais, en pratique, leur temps de présence sur leur lieu de travail était en moyenne de 28 heures compte tenu de divers usages locaux tels que le « fini, parti » (droit de partir quand le bateau est chargé ou déchargé) ou le « droit de retrait en cas de pluie, à condition que ce ne soit pas un prétexte pour un arrêt de travail injustifié » (accord social de 2001). En outre, il y avait à chaque instant deux grutiers par portique alors qu’un seul actionnait l’engin, le second pouvant se reposer aux alentours, ce qui signifie que leur durée hebdomadaire réelle de travail était de 14 heures.

De leur côté, les dockers avaient une durée hebdomadaire du travail un peu plus élevée que la durée légale (36 heures) mais ils étaient bien mieux rémunérés : environ 2,5 fois le salaire moyen d’un ouvrier en France pour une faible qualification et une pénibilité du travail limitée (la conduite des chariots élévateurs). La « manutention » ne se fait plus à la main.

Dans son rapport public de 2006, la Cour des comptes a appelé à « mettre fin aux errements que la dualité de commandement a favorisés depuis des décennies ». En réalité, il y avait une unité de commandement sur les terminaux marseillais, celle de la CGT des ports et docks.

Les entreprises portuaires privées qui profitent du port autonome

Comme indiqué plus haut, de nombreuses entreprises privées étaient clientes et usagères du PAM : armateurs, sociétés de manutention, industriels installés sur le site de Fos, entreprises de réparation navale… Le conseil d’administration du PAM était le reflet de cette place portuaire, avec notamment des représentants de ces entreprises et des syndicats de salariés. En lisant les comptes rendus du conseil, j’ai été stupéfait de constater que certains administrateurs éprouvaient le besoin de prévenir lorsqu’ils intervenaient en qualité d’administrateurs du PAM et non comme défenseurs de leurs intérêts particuliers.

J’ai fait saisir la justice pénale par le parquet de la Cour des comptes à propos de l’attribution d’une autorisation d’occupation du domaine public à un administrateur du port qui était irrégulière et illustrative de cette confusion entre l’intérêt général et les intérêts particuliers.

Ces entreprises demandaient au PAM de faire la promotion commerciale du port, ce qu’il faisait sur son budget, mais trouvaient toujours de bonnes raisons pour ne pas la financer. Elles étaient surtout à la recherche, chacune de son côté bien sûr, de subventions versées par le PAM dans le cadre d’un « fonds d’action commerciale » pour les armateurs, de réfactions sur le prix public des outillages (portiques…) pour les sociétés de manutention, de rabais sur les redevances d’occupation du domaine public pour d’autres, etc.

La direction du PAM avait engagé une coopération avec le port Édouard-Herriot de Lyon dans la perspective d’en faire le « port avancé » de Marseille où les formalités administratives liées au passage par le port maritime pouvaient être effectuées. L’objectif était de faire passer par Marseille une part plus importante des exportations et importations de la région Rhône-Alpes qui sinon passaient par les ports du nord de l’Europe. Pour les professionnels concernés de la place de Marseille (transitaires en douane…), cette coopération présentait surtout le risque d’une mise en concurrence avec leurs confrères lyonnais, et ils faisaient tout ce qu’ils pouvaient pour bloquer ce projet.

En examinant les comptes du PAM, j’ai noté d’importantes créances douteuses ou irrécouvrables sur des entreprises privées du port au titre des redevances d’occupation du domaine public ou d’utilisation des outillages. Le PAM soutenait, abusivement parfois, des sociétés financièrement très fragiles, du moins en apparence car leurs comptes n’étaient pas d’une transparence totale, mais dont la liquidation, ou la menace de liquidation, risquait de provoquer de graves mouvements sociaux sur le port.

La réparation navale industrielle dans les « formes » des bassins de Marseille en était une bonne illustration. Le PAM mettait ces formes à la disposition de petites sociétés marseillaises privées, avec une partie de ses propres salariés pour les entretenir et les exploiter, en contrepartie de redevances qui étaient très loin de couvrir ses coûts. Ces sociétés ne les payaient pas pour autant et finissaient par être placées en redressement judiciaire, ce qui conduisait la CGT à manifester bruyamment et à perturber le conseil d’administration du PAM pour obtenir leur soutien par le PAM ou leur reprise par une autre société avec tous les salariés concernés.

En 2000, la direction du PAM a essayé de concéder ces formes à un groupe industriel solide en procédant par appel d’offres malgré l’opposition des sociétés marseillaises et de la CGT à cette « privatisation » et à la remise en cause des « prérogatives traditionnelles » des salariés du PAM et de ces sociétés. Une seule société (britannique) a répondu, mais l’appel d’offres n’a pas été déclaré infructueux et elle a obtenu la concession. Pour des raisons indépendantes de la situation à Marseille, elle a déposé son bilan en Grande-Bretagne un an plus tard.

La direction du PAM a cherché un nouveau concessionnaire en 2001, mais la CGT a envahi ses bureaux et imposé la reprise de la concession par une société locale défavorablement connue des services du port. Lorsque j’ai contrôlé celui-ci en 2005, le PAM accumulait les créances impayées sur cette société qui a fini par déposer son bilan en juillet. La direction du port a alors entrepris de chercher de nouveau un concessionnaire sérieux, mais je n’ai pas connu les suites du feuilleton de la réparation navale marseillaise.

La sûreté très fragile du port

Le jour de mon arrivée à Marseille, le directeur de l’exploitation du port m’a fait visiter les installations. À un moment, il s’est arrêté et m’a dit en substance : « Regardez ces trois voitures garées à côté du porte-conteneurs ; elles n’ont pas le droit d’être là ; elles appartiennent à des dockers qui sont dans le bateau et qui récupèrent des marchandises, illicites bien sûr ; là-bas, il y a deux douaniers qui observent et ne diront rien ; plus loin, vous pouvez voir la porte du terminal et le gardien qui les a laissés entrer et les laissera sortir avec leur marchandise ; ils se retrouveront tous ensemble ce soir dans un bar de Port-Saint-Louis. »

Les autres entretiens que j’ai eus pendant cette enquête et les nombreux documents, souvent confidentiels, que j’ai consultés m’ont ensuite confirmé que les ports de Marseille et de Fos étaient des « zones de non-droit » ou des « passoires », ou encore que « la tradition de la place marseillaise veut que l’intervention des forces publiques dans l’enceinte du port se traduise par un arrêt de travail généralisé », selon un rapport administratif. Les services en charge de la sûreté (préfecture, port autonome, douanes, sociétés de manutention) avaient surtout pour objectif d’en transférer la charge financière aux autres.

À la suite des attentats du 11 septembre 2001, les États-Unis ont imposé des mesures de sûreté très strictes dans les ports d’où ils importaient des marchandises. Le PAM, l’État et les entreprises portuaires se sont divisés sur leur financement, et il ne se serait probablement rien passé si la direction du port autonome n’avait pas accepté de payer à la place des autres.

Des postes de filtrage des personnes, des scanneurs de conteneurs, des clôtures sécurisées… ont été installés, mais leur efficacité m’a paru très limitée. Beaucoup trop d’acteurs avaient intérêt à ce que le port reste une passoire.

Le gardiennage avait été renforcé quand je suis arrivé, et j’ai examiné les marchés passés avec des sociétés privées. En 2001, une seule société assurait le gardiennage des bassins de Marseille et de Fos. Un audit commandé après le 11 Septembre a montré que la compétence et la fiabilité de ses agents pouvaient être sérieusement mises en cause. Le marché expirant fin 2001, la direction du PAM a lancé un appel d’offres pour le renouveler en le divisant en trois lots géographiques.

Seules deux entreprises ont répondu, dont le titulaire, et les trois lots ont été attribués à son concurrent qui avait présenté des offres moins chères. Quelques mois plus tard, la commission des marchés a validé un avenant majorant ses prix de 30 % alors que les prestations rendues n’étaient pas de meilleure qualité que celle du titulaire évincé. La direction du PAM a alors découvert que les deux sociétés appartenaient à un même groupe.

Un nouvel appel d’offres a alors été lancé en 2004, et, cette fois, plusieurs entreprises indépendantes ont candidaté et formulé des propositions intéressantes. Peu avant la réunion de la commission des marchés, la CGT a exigé de rencontrer la direction du PAM pour discuter de ces marchés de gardiennage. La direction n’ayant pas accepté et la commission des marchés ayant validé leur attribution à de nouvelles sociétés, la CGT a lancé un mouvement de grève. L’une des sociétés pressenties s’est alors désistée.

Les marchés ont néanmoins été notifiés à la fin de 2004 à trois nouvelles sociétés qui devaient reprendre les salariés du titulaire historique. Elles ont alors découvert de nombreuses irrégularités : primes non déclarées à la Sécurité sociale, gardiens non agréés par la préfecture… La CGT a continué à entretenir des mouvements sociaux visant à empêcher les nouveaux agents de sûreté de prendre leur poste. L’une des nouvelles sociétés a finalement renoncé au marché et le PAM a été contraint de prolonger le marché de l’ancien titulaire que le syndicat majoritaire trouvait beaucoup plus arrangeant.

La direction du PAM a porté plainte et la Cour des comptes n’a pas souhaité le faire de son côté s’agissant de ces marchés, mais je crains que la plainte du PAM ne se soit perdue dans les couloirs du palais de justice de Marseille comme celle de la Cour relative à une autorisation irrégulière d’occupation du domaine public (cf. plus haut).

La tentative de modernisation du port

Lorsque j’ai contrôlé le PAM, son directeur général, Éric Brassart, avait été nommé en 1998 et s’était entouré d’une équipe de direction qui avait à cœur de moderniser le port. Dans un environnement qui n’y était pas vraiment favorable et avec un soutien très distant de l’État, ils ont su améliorer sensiblement sa gestion.

Éric Brassart a très vite fait adopter un plan stratégique à long terme reposant sur une analyse lucide des forces et faiblesses du PAM. Il a notamment modernisé les outils de gestion (comptabilité analytique…), remis un peu d’ordre dans les droits de port, les redevances d’occupation du domaine et d’utilisation des outillages publics, rationalisé les investissements, redressé la situation financière en maîtrisant les coûts tout en limitant les pertes de parts de marché. Le bilan du plan d’entreprise sur la période 1998-2004 était au total satisfaisant.

À la fin des années 1990, il n’y avait aucune GRH au PAM. Des accords locaux dans les différents secteurs du port fixaient les conditions de travail et les primes (plus de 110 primes différentes) sans que le département des ressources humaines en ait toujours connaissance et les enregistre, ce qui donnait lieu à de multiples conflits sociaux en raison d’interprétations divergentes par les cadres et la CGT. Les recrutements se faisaient souvent sans formalisme sur la base de recommandations d’agents du port. Le département des ressources humaines a été réformé au début des années 2000, les accords sociaux ont été formalisés et les recrutements ont été professionnalisés.

Le dialogue social a été plutôt bon à la fin des années 1990 et des accords importants sur la réduction de la durée du travail et la cessation anticipée d’activité ont été signés par tous les syndicats en 1999, avec des dispositions dérogatoires par rapport au droit commun au détriment des finances publiques.

Les relations sociales se sont ensuite tendues et les années 2000 à 2005 ont été marquées par de multiples et parfois violents mouvements sociaux. Éric Brassart avait de temps en temps le verbe haut, et ses relations avec la CGT et les entreprises portuaires se sont envenimées.

La crise sociale de 2005

Lors de mon premier séjour à Marseille en 2005, un cadre du PAM m’a fait savoir que le patron de la CGT des ports et docks de Marseille souhaitait me rencontrer.

Les rapporteurs de la Cour des comptes ne rencontraient généralement que les dirigeants de l’entreprise qu’ils contrôlaient, ainsi que les représentants de leurs tutelles. Rencontrer les syndicats pouvait poser des problèmes pratiques car il fallait les voir tous au même moment pour ne pas faire de discriminations, mais c’était possible. Dans le cadre du rapport de synthèse sur la politique portuaire, la Cour a d’ailleurs organisé une table ronde avec les syndicats représentatifs au niveau national dans ses locaux de la rue Cambon.

J’ai répondu que je voulais bien voir le secrétaire général de la CGT des ports et docks de Marseille mais discrètement car je n’avais pas l’intention de rencontrer tous les syndicats du port et seulement en raison de l’importance particulière de la CGT sur le port de Marseille. Rendez-vous a donc été pris dans leurs locaux.

J’y suis allé en me demandant ce qu’il voulait me dire. L’entretien s’est passé fort courtoisement et j’ai vite compris qu’il voulait surtout attirer mon attention sur des dossiers pour lesquels il lui semblait que la gestion du directeur général du PAM pouvait être juridiquement condamnable. J’ai ensuite consulté ces dossiers et je n’ai rien trouvé de répréhensible.

À la fin de septembre 2005, les agents du PAM ont entamé un mouvement de grève avec des revendications très générales. Le directeur du PAM a formulé quelques propositions par écrit, mais la CGT a commencé à bloquer les terminaux pétroliers de Fos. Les forces de l’ordre en ayant dégagé les accès, quelques cadres du PAM ont opéré des manœuvres de déchargement de pétroliers à partir du 1er octobre. Le 3 octobre, les grévistes sont entrés dans les terminaux et les cadres qui y travaillaient se sont sentis physiquement menacés.

Le soir du 3 octobre, Éric Brassart a rencontré le préfet de région, Christian Frémont. Celui-ci lui a demandé de se mettre en arrêt maladie pendant quelques jours et de laisser sa place à son adjoint pour faciliter la reprise des négociations avec la CGT. Christian Frémont a ensuite demandé aux forces de l’ordre de se retirer de l’enceinte portuaire et Éric Brassart a annoncé par mail aux agents du PAM que les procédures disciplinaires engagées étaient abandonnées. Il leur a ensuite envoyé un autre mail pour annoncer son retrait pour raisons de santé. Il a été viré quelques semaines plus tard en respectant les formes légales.

Le 4 octobre, le directeur général adjoint du PAM a informé Christian Frémont que des installations de sécurité avaient été sabotées sur les terminaux pétroliers : « Deux câbles de communication ont été sectionnés […] ces câbles permettent de commander les vannes du PAM et de connaître l’état des sécurités de protection contre les surpressions […] ils permettent aussi les liaisons de sécurité […] il est regrettable que ces terminaux classés points sensibles soient accessibles par des personnels qui ne peuvent pas être contrôlés sous le prétexte qu’ils sont grévistes. Ces modes de fonctionnement sont bien entendus contraires au code ISPS, au plan Vigipirate et à la protection des points sensibles. Il devient urgent de faire procéder sans délai à un contrôle complet par des sociétés compétentes de tous les systèmes de sécurité. Il en va de la sécurité des salariés travaillant sur les terminaux et des populations environnantes […] le désarmement de la salle de contrôle pose un problème technique de sécurité […] il ne permet plus en cas d’incendie d’enclencher les pompes d’alimentation du réseau incendie. »

Le directeur général adjoint du PAM a rencontré la CGT qui a refusé de négocier en l’absence d’un représentant de l’État pour garantir le résultat des négociations, mais a précisé ses revendications : refus de la concession de la réparation navale à une société privée ; maintien de l’organisation actuelle des terminaux de conteneurs dans le cadre du projet d’agrandissement de ceux de Fos ; application de cette organisation aux terminaux gaziers.

Ce dernier point était particulièrement important. Le déchargement d’un méthanier est une opération très dangereuse et GDF avait obtenu d’en avoir totalement le contrôle pour des raisons de sécurité, par exception à la dualité de commandement en usage dans le port. La direction du PAM s’était toujours opposée à l’extension des « prérogatives traditionnelles » des agents du port aux terminaux gaziers pour cette raison.

Le 8 octobre, le directeur général adjoint du PAM et la CGT se sont rencontrés à la préfecture. Ils se sont mis d’accord sur un relevé de conclusions de sortie de crise dont la rédaction était suffisamment floue pour que la CGT annonce la satisfaction de ses revendications et pour que l’État puisse prétendre ne pas s’être beaucoup engagé. Comme l’a écrit la Cour des comptes dans son rapport public, « l’État et le PAM considèrent que la portée de ces conclusions est limitée, mais il est probable que les salariés du port y voient un engagement beaucoup plus fort en faveur de leurs revendications, ce qui est porteur de nouvelles tensions sociales ».

J’ai été particulièrement scandalisé par ces événements.

La RATP

En mai 2002, la septième chambre a examiné un rapport sur les comptes et la gestion de la RATP de 1996 à 2000, dont je n’étais pas rapporteur. Elle a considéré que la partie relative aux comptes et à la gestion financière était insuffisante, et le président m’a demandé de procéder à une instruction complémentaire. Mes observations sur les comptes de la RATP ont été mentionnées plus haut.

Le régime fiscal dérogatoire de la RATP

La RATP était exonérée d’impôt sur les sociétés (IS) en vertu d’une simple lettre de 1955 du directeur général des impôts qui se référait à un article du code général des impôts exonérant les collectivités territoriales et leurs régies. Or, malgré son nom, la régie autonome des transports parisiens (RATP) n’était juridiquement pas une régie mais un établissement public industriel et commercial de l’État soumis à l’IS. La Direction générale des impôts a reconnu que cette exonération était mal fondée en droit mais qu’elle pouvait s’appliquer aux activités non lucratives de la RATP, en particulier à l’exploitation des transports collectifs parisiens.

L’enjeu financier était donc limité, mais il n’était pas nul car certaines filiales de la RATP avaient des activités marchandes lucratives dans des secteurs concurrentiels et, à travers des montages assez sophistiqués, la maison mère faisait remonter jusqu’à elle leurs bénéfices pour leur éviter de payer l’IS. Surtout, cette exonération d’impôt sur les bénéfices permettait à la RATP de réaliser des montages financiers très originaux et très critiquables.

Les sociétés américaines propriétaires des métros parisiens

Les usagers du métro parisien auraient sans doute été très surpris d’apprendre que des sociétés américaines étaient propriétaires des rames dans lesquelles ils se trouvaient. C’est pourtant ce que j’ai découvert avec stupéfaction. Les montages financiers en question, dits de leasehold ou de lease in lease out, étaient très complexes et avaient évolué au cours du temps, mais ils reposaient presque toujours sur le schéma de base suivant :

La RATP louait ses matériels roulants à une société américaine pour une durée très longue (parfois plus de trente ans) et recevait immédiatement le produit actualisé de cette location sur la durée du contrat. Cette durée était assez longue pour permettre à la société américaine de revendiquer la propriété de ces matériels au sens du droit fiscal américain et de les amortir.

La réduction d’impôt sur les bénéfices obtenue par la société américaine grâce à l’amortissement des matériels lui permettait de les sous-louer à la RATP à un prix inférieur à celui auquel elle les louait elle-même à la RATP. Celle-ci lui versait immédiatement le produit de cette sous-location actualisé sur la durée du contrat.

L’intérêt de ces montages était purement fiscal. La propriété économique des rames de métro permettait à la société américaine de réaliser un gain fiscal, sous forme de baisse de l’impôt dû sur ses bénéfices, qu’elle partageait avec la RATP en lui louant ces matériels à un prix supérieur à celui auquel elle les lui sous-louait. Ce bénéfice pour la RATP, qui lui a permis d’améliorer sensiblement ses résultats, n’était pas imposé puisqu’elle était exonérée d’impôt sur les sociétés.

La propriété économique des matériels au regard du droit fiscal américain résultait de la durée très longue du contrat, mais la RATP disposait d’une option lui permettant de dénouer les contrats au bout d’une durée moins longue (quinze à vingt ans). Il n’était pas certain que la société américaine puisse vraiment être considérée comme le propriétaire des matériels au sens du droit fiscal américain compte tenu de l’existence de cette option, que la RATP entendait de son côté toujours exercer.

Quand j’ai découvert l’existence de ces opérations, j’ai demandé à voir les contrats. J’ai reçu des documents de plusieurs centaines de pages signés simultanément (en apparence) par de multiples intervenants qui définissaient leurs droits et obligations respectifs et qui étaient régis par les lois fédérales des États-Unis et les lois d’États fédérés particuliers comme le Delaware. Ces documents étaient rédigés par des cabinets d’avocats grassement payés.

Contrairement à mon habitude, j’ai envoyé en octobre 2002 un questionnaire écrit détaillé au directeur financier de la RATP sur les caractéristiques de ces montages et sur les risques opérationnels, financiers et fiscaux qu’ils présentaient. Les réponses apportées étant très insuffisantes, je suis retourné le voir début décembre avec mon contre-rapporteur et j’ai fini par obtenir des réponses détaillées rédigées par les avocats de la RATP.

J’en ai conclu que ces montages présentaient un fort risque fiscal aux États-Unis et j’en ai eu la confirmation, un conseiller maître de la septième chambre m’ayant orienté vers les pages du site Internet de l’Internal Revenue Service (l’administration fiscale américaine) où ils étaient analysés. L’IRS considérait que ces opérations, qui n’avaient aucun avantage économique autre que fiscal, ne pouvaient pas permettre une réduction de l’impôt sur les bénéfices. Le secrétaire américain au Trésor avait déclaré publiquement en 1999 qu’elles étaient contraires aux règles fiscales américaines. Elles ont ensuite évolué pour tenir compte de certaines critiques de l’IRS, mais les schémas de base et l’objectif fiscal sont restés les mêmes.

Je suis retourné voir le directeur financier de la RATP et notre discussion a été rude. Il m’a répondu que les décisions des tribunaux américains étaient contraires aux positions de l’IRS, que d’ailleurs beaucoup d’entreprises européennes montaient de telles opérations avec des sociétés américaines, y compris en France, et que des clauses des contrats protégeaient la RATP de tout risque financier ou pénal au cas, hypothétique pour lui, où l’IRS redresserait l’impôt dû par leur partenaire et le poursuivrait devant les tribunaux.

J’ai maintenu mon analyse et la septième chambre l’a reprise dans un relevé de constatations provisoires. La présidente directrice générale de la RATP a ensuite été auditionnée en mai 2003. Le président de la septième chambre lui a ensuite adressé une lettre de fin de contrôle, avec copies aux directeurs concernés des ministères des Finances et des Transports.

Il y observait notamment que, si la Cour n’avait pas à apprécier la régularité de ces opérations au regard du droit américain, elle constatait qu’il y avait matière à débat et, dans la mesure où les positions de l’IRS étaient non moins dignes d’intérêt que celles des avocats de la RATP, qu’il existait un risque de non-conformité avec la réglementation fiscale américaine. Il y écrivait également ne pas être convaincu de l’absence de risque financier pour la RATP.

Mes investigations ont aussi montré que les informations transmises par la direction de la RATP à son conseil d’administration et aux ministères des Finances et des Transports avaient été lacunaires et avaient largement occulté les risques pris.

Ces opérations étaient suivies à la RATP par le directeur financier et une seule autre personne. Elles n’ont jamais fait l’objet d’un audit indépendant avant l’enquête de la Cour et la RATP s’est totalement appuyée sur ses avocats. Ces opérations ont toujours fait l’objet d’une note dans l’annexe aux comptes de la RATP, incompréhensible pour les non-initiés. Leur lecture au cours des années suivantes m’a permis de constater que les montants en jeu diminuaient régulièrement et de penser que ces montages avaient été progressivement arrêtés. Le rapport annuel de 2023 de la RATP les décrit plus clairement et note que les dernières opérations de leasehold datent de 2002. La lettre du président de la septième chambre semble donc avoir bien été prise en considération par la RATP et ses tutelles.

J’ai été stupéfait de constater que de grandes entreprises publiques françaises pouvaient prêter leur concours, contre rémunération, à des opérations qui relevaient certainement de l’évasion fiscale internationale et peut-être même de la fraude.

La SNCF et RFF

La réforme absurde de 1997 créant Réseau ferré de France (RFF)

Une directive européenne de 1991 a imposé une séparation au moins comptable entre le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire et la ou les entreprises ferroviaires qui utilisent cette infrastructure pour transporter des passagers ou des marchandises. Cette directive en annonçait d’autres qui devaient préciser les modalités d’une ouverture à la concurrence des services de transport ferroviaire, la gestion de l’infrastructure continuant à relever d’un monopole.

La France a créé au début de 1997 un établissement public distinct de la SNCF, Réseau ferré de France (RFF), auquel ont été transférées à la fois l’infrastructure ferroviaire et les dettes de la SNCF. Ce choix a été dicté moins par le respect des obligations européennes, la France étant allée au-delà d’une seule séparation comptable, que par le choix de cantonner les dettes ferroviaires hors de la SNCF sans avoir à les intégrer dans la dette publique.

Alors que les États de la plupart des pays européens, à commencer par l’Allemagne, avaient repris une grande partie des dettes de leurs opérateurs ferroviaires historiques, la France a préféré les transférer à une structure de défaisance, mais une simple structure de défaisance des dettes de la SNCF risquait d’être requalifiée en administration publique par les comptables nationaux. Il a donc été décidé d’affecter à RFF, en plus des dettes de la SNCF, l’infrastructure et les recettes tirées de son usage (les péages ferroviaires).

Pour maintenir l’unité sociale de la SNCF, et surtout ne pas trop irriter les syndicats de cheminots, l’État n’a cependant pas transféré à RFF les moyens nécessaires pour exploiter et maintenir le réseau, et la loi a obligé RFF à déléguer l’essentiel de ses fonctions à la SNCF. RFF a embauché environ 800 personnes, et les 55 000 cheminots affectés à la gestion et au développement de l’infrastructure sont restés à la SNCF.

La création de RFF était néanmoins inacceptable pour le ministre communiste de l’Équipement du gouvernement Jospin, Jean-Claude Gayssot, qui voulait une « réforme de la réforme ». Il était également très opposé à l’adoption de nouvelles directives européennes ouvrant le transport ferroviaire à la concurrence.

Alors que j’étais sous-directeur des études sectorielles de la Direction de la prévision, pendant les années 1998 et 1999, nous avons passé beaucoup de temps, avec les Directions du Trésor et du budget, à convaincre le ministre de l’Économie et à l’aider à convaincre le Premier ministre que la réforme de la loi de 1997 créant RFF devait rester symbolique. Nous avons aussi plaidé pour que les décrets fixant les attributions de RFF lui donnent de véritables pouvoirs de décision et de contrôle sur ce que faisait la SNCF s’agissant de l’exploitation et du développement du réseau ferroviaire.

Une directive visant à ouvrir partiellement et progressivement le transport de fret à la concurrence était en discussion à Bruxelles, et la France était le seul pays à s’opposer à toute ouverture alors que plusieurs pays (dont l’Allemagne, les Pays-Bas et la Suède) voulaient une libéralisation bien plus importante que celle proposée par la Commission européenne. La décision devant être prise à la majorité qualifiée, nous avons convaincu le ministre de l’Économie de plaider en réunion interministérielle, contre le ministre de l’Équipement, pour un assouplissement de la position française permettant de faire en sorte que l’inévitable libéralisation du transport ferroviaire de fret préserve au mieux les intérêts de la SNCF.

Les règles de la comptabilité nationale pouvaient conduire l’Insee à reclasser RFF dans les administrations publiques et ses dettes, dans la dette publique si ses recettes commerciales, les péages prélevés sur les compagnies ferroviaires, étaient inférieures à la moitié de ses coûts de fonctionnement. Le ministère des Finances a tout fait pour que les péages soient relevés jusqu’à ce niveau, quitte à en compenser le coût pour la SNCF par des subventions ad hoc.

Le traitement de ces sujets a mobilisé tous les moyens que nous pouvions affecter à la politique ferroviaire, et nous n’avons pas remis en cause les défauts majeurs de l’organisation baroque instituée par la réforme de 1997 : confier à RFF la responsabilité du réseau sans lui en donner les moyens et loger dans ses comptes une dette qu’il était incapable de rembourser.

Quelques années plus tard, j’étais à la Cour des comptes, et la septième chambre a engagé un contrôle des comptes et de la gestion de RFF et de la SNCF pour les exercices 2002 à 2006. J’ai fait partie des deux équipes de contrôle et j’ai été chargé d’examiner la gestion de l’infrastructure ferroviaire, dont RFF était le propriétaire et la SNCF le gestionnaire délégué.

La Cour en a tiré les conclusions suivantes dans un rapport public d’avril 2008 intitulé Le Réseau ferroviaire. Une réforme inachevée, une stratégie incertaine :

La création de RFF a eu indéniablement des effets positifs. Elle a notamment permis d’améliorer les capacités d’évaluation des projets ferroviaires et la maîtrise d’ouvrage des investissements sur les lignes nouvelles, notamment grâce à la mise en concurrence de la maîtrise d’œuvre qui a mis en évidence les défauts de la SNCF.

Dix ans de pratique montrent cependant que la séparation, unique en Europe, entre le gestionnaire et le gestionnaire délégué de l’infrastructure est à l’origine de sérieux dysfonctionnements […]. Elle se traduit trop souvent par une grande confusion des responsabilités entre la SNCF et RFF. C’est notamment le cas pour la construction du graphique de circulation des trains et l’attribution des sillons, fonctions essentielles pour garantir la ponctualité, la sécurité et la fréquence optimale des trains, d’une part, et un fonctionnement efficace de la concurrence entre les entreprises ferroviaires, d’autre part. La responsabilité de ces fonctions appartient à RFF, mais il est dans l’incapacité pratique de l’exercer pleinement et sa responsabilité est en fait inextricablement liée à celle de la SNCF.

Pour l’exploitation et l’entretien du réseau, RFF et la SNCF ont des relations de client à prestataire, mais sans pouvoir se passer l’un de l’autre. C’est aussi largement le cas, malgré l’ouverture à la concurrence, pour ce qui concerne l’utilisation du réseau et la fixation des péages. Il en résulte des conflits récurrents et l’État s’est avéré incapable de jouer les rôles d’arbitre et de régulateur que cette réforme inachevée rendait nécessaires, comme l’illustre l’histoire étonnante de la répartition du patrimoine (inachevée au bout de dix ans). Il a plutôt renforcé les tensions en obligeant RFF à équilibrer ses comptes tout en lui laissant une dette impossible à amortir, en lui imposant de financer des investissements non rentables et en ne lui donnant pas de visibilité sur les subventions qu’il lui verse. Lorsque l’État a dû prendre des décisions, comme sur les péages, ce fut sur la base de compromis dépourvus de cohérence.

La Cour en a conclu que, si le système pouvait certes être modifié à la marge pour être amélioré, une profonde réforme conduisant à regrouper la branche infrastructure de la SNCF et RFF était préférable en choisissant enfin entre les deux options suivantes, chacune correspondant à un modèle existant en Europe.

La première consistait à faire de RFF un véritable gestionnaire d’infrastructures en lui donnant tous les moyens nécessaires pour exercer cette fonction, ce qui impliquait notamment de lui transférer les 55 000 cheminots de la branche infrastructures de la SNCF.

La seconde option consistait à filialiser cette branche de la SNCF et à en faire le gestionnaire unique de l’infrastructure, RFF étant supprimé, tout en maintenant une séparation entre cette filiale et les autres branches de la SNCF sous le contrôle d’une autorité de régulation forte et indépendante. La mise en œuvre de cette option supposait que l’État reprenne une grande partie de la dette de RFF pour ne pas la repasser à la SNCF.

Les dettes que RFF ne pouvait pas rembourser

Depuis 1991, la SNCF isolait une partie de ses dettes (8 milliards d’euros fin 2006) dans un « service annexe » non intégré à ses comptes. Le remboursement de cette dette incombait en effet à l’État, mais celui-ci ne l’intégrait pas non plus à ses propres comptes, et elle n’était pas non plus incluse dans la dette publique. Elle était dans un univers comptable parallèle. La Cour des comptes émettait systématiquement, pour cette raison, des réserves sur les comptes de la SNCF que celle-ci et l’État ignoraient superbement.

Une modification des normes comptables internationales applicables aux comptes consolidés du groupe SNCF l’a finalement obligé en 2007 à inscrire cette dette au passif de son bilan, mais il a voulu inscrire une créance de même montant à l’actif sur l’État, que celui-ci n’entendait bien sûr pas reconnaître. Au milieu de 2007, Eurostat a alors demandé à l’Insee d’inclure cette dette du « service annexe » dans la dette publique. Dans ces conditions, le ministère des Finances n’avait plus intérêt à la laisser dans les comptes de la SNCF, et une loi de finances rectificative de 2007 l’a fait reprendre formellement par l’État.

Ce problème ayant été réglé grâce à Eurostat, il restait celui posé par la dette, beaucoup plus importante, de RFF (28 milliards d’euros fin 2007). Les services financiers de RFF la décomposaient en deux parties : une « dette amortissable » grâce au produit des péages prélevés sur les utilisateurs du réseau (essentiellement la SNCF) ; une « dette non amortissable » qui ne pouvait être remboursée que grâce à des subventions de l’État. Dans les scénarios les plus optimistes, cette seconde composante de la dette de RFF atteignait 13 milliards d’euros fin 2006.

La Cour a conclu dans son rapport public d’avril 2008 que le refus par l’État d’admettre que lui seul pouvait la rembourser « perturbe la gestion du système ferroviaire depuis dix ans. La crédibilité des comptes publics impose pourtant qu’il reconnaisse cette réalité, renonce aux artifices comptables et reprenne formellement cette dette à son compte ».

Les gisements de productivité inexploités de la SNCF

La réforme de 1997 a eu au moins pour mérite d’obliger la SNCF à rationaliser son organisation, notamment en distinguant mieux ses activités de gestion de l’infrastructure et d’opérateur de services ferroviaires, ou encore ses fonctions de maître d’ouvrage et de maître d’œuvre.

J’ai aussi noté que la branche infrastructure avait réalisé des gains de productivité non négligeables. Il m’est toutefois surtout apparu que les gisements de productivité non encore exploités étaient considérables. L’organisation des travaux de maintenance du réseau était peu efficace depuis longtemps et son industrialisation devenait urgente. Cela passait par exemple par l’allongement des plages horaires consacrées aux travaux, une réorganisation des établissements d’entretien permettant de concentrer les moyens en personnels et en matériels nécessaires sur les gros chantiers de maintenance, le développement de systèmes de circulation à contresens et de protection automatique des chantiers.

J’ai été surtout frappé par la gestion des postes d’aiguillage et de signalisation. Il y en avait environ deux mille (hors lignes à grande vitesse) caractérisés par leur hétérogénéité et leur vétusté (un tiers du parc) selon un rapport d’audit réalisé en 2005 par l’École polytechnique fédérale de Lausanne (la meilleure référence en ce domaine). Environ 20 % des postes avaient plus de soixante ans, durée de vie maximale théorique de leurs équipements, et certains dataient d’avant 1914. La vétusté de ces postes, des centres de régulation et des systèmes de transmission (souvent le téléphone fixe) empêchait de gérer efficacement les circulations, notamment en cas d’incident perturbant le trafic.

Le rapport d’audit préconisait une modernisation rapide de ces postes et leur regroupement dans le cadre d’une commande centralisée du réseau. Un programme d’investissements de 5,6 milliards d’euros étalés sur vingt ans devait permettre de diviser par deux les effectifs affectés à l’exploitation du réseau (environ 13 000 agents) et d’économiser 0,4 milliard d’euros par an.

En octobre 2005, le président de la SNCF a présenté ce dossier à son conseil d’administration et a souligné que seulement une dizaine de postes de commande centralisée géraient près de 20 000 kilomètres de lignes en Allemagne. Les études conduites par RFF et la SNCF ont abouti à un schéma de réorganisation autour de dix-sept centres de commande centralisée du réseau et confirmé que les économies pouvaient représenter la moitié des coûts de fonctionnement. Ils proposaient toutefois d’étaler le projet sur plus de vingt ans.

Dans son rapport de 2008, la Cour a conclu que RFF et la SNCF devaient « engager et mener à bien à un rythme suffisamment rapide les grands projets d’amélioration de la productivité et du service rendu qui ont montré leur pertinence à l’étranger. Il s’agit plus particulièrement du projet d’industrialisation des opérations de maintenance […] et aussi du projet de commande centralisée des postes d’aiguillage ».

Les suites du rapport de la Cour des comptes

La publication du rapport de la Cour, en avril 2008, a donné lieu à des dizaines d’articles dans la presse écrite et de reprises dans les médias audiovisuels avec des titres comme ceux de l’Agence France-Presse : « La Cour des comptes prône un big bang du système ferroviaire », « La Cour des comptes propose de transférer 55 000 cheminots à RFF » ou encore « La Cour des comptes veut que l’État reprenne 12 milliards d’euros de dettes de RFF ».

J’ai été très content de ce succès médiatique, d’autant que la Cour m’a autorisé à répondre moi-même aux questions de certains journalistes (en principe, seuls le Premier président et, parfois, le président de la chambre concernée ou le rapporteur général s’expriment publiquement).

Craignant une remise en cause de la sacro-sainte unité de la SNCF, les syndicats ont aussitôt manifesté leur opposition à notre première option institutionnelle, celle impliquant le transfert de 55 000 cheminots à RFF, mais aussi à une filialisation « préalable de la privatisation », et la CGT a annoncé « un grand mouvement social pour s’opposer à la casse de la SNCF ».

Le secrétaire d’État chargé des Transports a publié un communiqué dans lequel il prenait note avec intérêt (bien sûr) des observations de la Cour, rappelait la nécessité impérieuse du développement du transport ferroviaire et l’effort financier de l’État en ce sens, annonçait la création d’une autorité de régulation et lançait une réflexion sur la modernisation du système ferroviaire. Quinze jours plus tard, le Premier ministre a demandé un nouveau rapport, à un sénateur, sur l’organisation du système ferroviaire.

Les ministres des Transports et de l’Économie ont défendu la réforme de 1997 tout en reconnaissant que des ajustements étaient nécessaires pour remédier aux dysfonctionnements relevés par la Cour. Les ministres de l’Économie et du Budget se sont, comme je m’y attendais, opposés à une reprise de dettes de RFF par l’État en invoquant des arguments douteux sur le mauvais signal qui serait alors envoyé au système ferroviaire. Les présidents de RFF et de la SNCF ont discrètement soutenu notre première option institutionnelle, pour le premier, et la seconde option, pour le second, ce qui n’augurait pas de décisions rapides.

En avril 2008, j’étais passé, depuis le début de l’année, de la septième à la première chambre de la Cour des comptes, mais les deux présidents de chambre s’étaient entendus pour que j’assure la publication et les suites immédiates de ce rapport. À la première chambre, j’étais surtout chargé de rédiger le rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques. Dans celui de juin 2008, je n’ai donc pas manqué d’écrire que les 13 milliards d’euros de dettes non amortissables de RFF ne pouvaient être remboursés que par l’État et avaient « les caractéristiques de facto d’une dette publique ». Je me suis employé à partir de 2008 à convaincre les comptables nationaux d’inclure une partie au moins de la dette de RFF dans la dette publique.

Mes efforts ont porté leurs fruits en 2014 : l’Insee a alors inclus une partie des dettes de RFF dans la dette publique (près de 11 milliards d’euros), celle qui lui semblait remboursable seulement par l’État. L’Insee n’a pas pour autant intégré RFF dans le secteur des administrations publiques, le ministère des Finances arrivant à faire en sorte que les péages prélevés par RFF dépassent la moitié de ses coûts de fonctionnement.

S’agissant de l’organisation institutionnelle, notre seconde option a finalement été mise en œuvre par une loi de 2014. RFF a été supprimé et l’établissement public industriel et commercial (EPIC) SNCF a été scindé en trois EPIC : un EPIC « tête de réseau », un EPIC SNCF Mobilités avec les activités de transport et un EPIC SNCF Réseau qui a repris la propriété et la gestion des infrastructures ainsi que les dettes de RFF. Une nouvelle estimation du ratio entre les péages et les coûts de fonctionnement de SNCF Réseau ayant montré qu’il serait durablement inférieur à 50 %, l’Insee et Eurostat ont enfin décidé en 2018 de classer SNCF Réseau dans le secteur des administrations publiques. En conséquence, le déficit public de 2017 a été majoré de 2 milliards d’euros et la dette publique à fin 2017 de 39 milliards d’euros. Les comptes des années antérieures, depuis la création de RFF, ont été corrigés. Dans ces conditions, le ministère des Finances n’avait plus de vraies raisons de s’opposer à une reprise des dettes de SNCF Réseau par l’État. Une loi de juin 2018 a prévu la reprise de ces dettes par l’État à hauteur de 25 milliards d’euros en 2020 et de 10 milliards d’euros en 2022.

La productivité de la SNCF ne s’est pas améliorée pour autant. En mars 2022, le conseil d’orientation des infrastructures (placé auprès du ministre des Transports) a rendu un rapport où j’ai été stupéfait de lire que « le projet de commande centralisée du réseau (CCR) consiste à regrouper les 1 500 postes d’aiguillage du réseau structurant au sein de 15 “tours de contrôle ferroviaires” coordonnées et supervisées par un seul et même hub national […]. Le développement de la CCR suppose l’informatisation préalable des postes pour les télécommander : seuls 300 le sont en 2021. Le budget inscrit au projet de contrat de performance 2021-2030 ne permettrait d’atteindre que 38 % de déploiement en 2030. Sans accélération du rythme, le programme ne s’achèverait qu’entre 2060 et 2070 alors qu’il est terminé de longue date en Belgique, en Suisse ou en Allemagne ».

Le contrôle de RFF et de la SNCF que j’ai réalisé en 2006-2007 me conduit également à ne pas avoir trop d’illusions sur les effets de la concurrence dans le système ferroviaire en matière de gains de productivité. En effet, l’ouverture du ferroviaire à la concurrence ne concerne pas la gestion de l’infrastructure qui reste le monopole, très coûteux et très rigide, de la SNCF, et les opérateurs de transport ferroviaire sont très dépendants du gestionnaire de l’infrastructure. Pour faire circuler un train, il faut réserver des « sillons », c’est-à-dire des droits de passage sur des sections de voie dans un certain intervalle de temps, ou des possibilités d’arrêt sur un quai de gare à un certain moment, en général plusieurs mois à l’avance. L’attribution des sillons et l’accès à d’autres services essentiels rendus par le gestionnaire d’infrastructure (alimentation en énergie…) dans des conditions non discriminatoires, ce que les directives européennes imposent, constituent des enjeux essentiels pour les nouveaux concurrents de la SNCF.

Or la gestion des sillons et de ces services essentiels était techniquement très complexe et RFF n’avait, en pratique, pas de vrai pouvoir de contrôle sur ce que faisait la SNCF. RFF a été supprimé et l’Autorité de régulation des transports est aujourd’hui chargée de cette fonction de contrôle. Je ne peux plus le vérifier mais je doute qu’elle puisse l’exercer bien mieux que RFF.

Les aides nationales à l’agriculture

Au cours des années passées à la septième chambre, j’ai contrôlé l’Office national interprofessionnel du lait et des produits laitiers (Onilait), l’Office national interprofessionnel des viandes, de l’élevage et de l’aviculture (Ofival), l’Association nationale pour le développement agricole (ANDA) et les activités agricoles du Centre national pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles (Cnasea, devenu aujourd’hui l’Agence de services et de paiements). Les résultats de mes investigations ont donné lieu à des chapitres des rapports publics annuels de la Cour de 2007 (les aides nationales payées par l’Ofival et l’Onilait) et de 2008 (les aides au développement agricole), et à la partie agricole d’une communication de la Cour de 2003 à la commission des finances du Sénat sur le Cnasea.

Les offices et le Cnasea payaient des aides nationales et communautaires à l’agriculture, mais les aides communautaires étaient contrôlées par la Commission et la Cour des comptes européennes, dans un cadre institutionnel où la Cour des comptes française intervenait assez peu (le champ de ses interventions était d’ailleurs l’objet d’un conflit de compétence avec les institutions communautaires). J’ai surtout contrôlé les aides nationales.

Les cotisations volontaires obligatoires

En 2006, le président de la septième chambre m’a demandé d’établir un panorama des aides à l’agriculture. J’y ai estimé les aides de l’État, versées par l’intermédiaire des offices et du Cnasea, à 3 milliards d’euros, les dépenses fiscales à 2 milliards d’euros et les aides des collectivités locales à 1 milliard d’euros, soit un total de 6 milliards d’euros pour une valeur ajoutée de la branche agriculture de 31 milliards d’euros. Ces aides concernaient notamment l’amélioration de la qualité et la promotion des produits, l’indemnisation de dommages exceptionnels, le développement agricole, l’investissement dans les bâtiments d’élevage, la cessation d’activité et l’installation des jeunes agriculteurs.

J’ai découvert qu’on pouvait y ajouter presque 1 milliard d’euros de « cotisations volontaires obligatoires » (CVO) et autres taxes affectées à des organisations professionnelles pour financer des actions d’intérêt général (en principe) comme la promotion des produits des filières concernées.

Les CVO étaient des objets juridiquement non identifiés : « volontaires » parce qu’elles étaient décidées par les interprofessions, juridiquement des organismes privés rassemblant les exploitants d’une même filière, et « obligatoires » parce que leur homologation par l’État empêchait en théorie ces exploitants d’échapper à leur paiement. S’appuyant sur leur côté « volontaire », le ministère de l’Agriculture ne déclarait pas les actions financées par des CVO comme des aides d’État à la Commission européenne et l’Insee ne les classait pas dans les prélèvements obligatoires, ce qui dans les deux cas me paraissait discutable. Les contrôles de la Cour montraient assez souvent que la gestion des interprofessions financées par ces CVO n’était pas d’une grande rigueur.

Les nombreuses lettres interministérielles autorisant des aides illégales

Les ministres de l’Agriculture et des Finances adressaient souvent aux directeurs des offices agricoles des lettres interministérielles dans lesquelles ils leur demandaient de verser aux agriculteurs des aides irrégulières au regard des règles européennes ou nationales. Ces lettres évitaient aux directeurs des offices d’être sanctionnés par la Cour de discipline budgétaire et financière car les justiciables de cette juridiction n’encouraient aucune sanction quand ils pouvaient exciper d’un ordre écrit donné personnellement par le ministre compétent. Les ministres n’étaient eux-mêmes pas responsables devant cette Cour. La Commission européenne et le juge communautaire pouvaient en revanche obliger les bénéficiaires à rembourser les aides d’État irrégulières. S’il s’agissait d’aides européennes, la Commission pouvait refuser de les rembourser à la France. Encore fallait-il que la Commission et le juge communautaire soient informés de leur existence.

En février 2004, le Premier président de la Cour des comptes a adressé un référé aux ministres de l’Agriculture et des Finances dans lequel il leur enjoignait de mettre fin à cette pratique. Les ministres de l’Économie et du Budget ont répondu le 7 juin 2004 qu’elle était en effet contestable et que des dispositions seraient prises pour mieux encadrer les aides.

Dès le début de mes enquêtes dans les services de l’Onilait et de l’Ofival, en 2005, j’ai demandé à leurs directeurs les lettres interministérielles reçues depuis le début de la période sous contrôle (respectivement 1997 et 1999). J’en ai obtenu 26 à l’Onilait et 55 à l’Ofival (je ne m’attendais pas à en obtenir autant). Quelques-unes étaient postérieures à la réponse des ministres au référé de 2004. En particulier, j’ai été affligé de constater que le ministre du Budget avait autorisé le directeur de l’Ofival à verser une subvention irrégulière de 800 000 euros à un industriel de la volaille le 8 juin 2004, soit le lendemain de sa réponse au référé de la Cour.

Celle-ci a réitéré ses critiques de cette pratique dans le chapitre du rapport public annuel de février 2007 sur les aides nationales que j’ai écrit. Comme il s’agissait souvent d’aides d’urgence visant à atténuer les conséquences pour les agriculteurs de catastrophes climatiques ou sanitaires, ou de la perte brutale de certains marchés, la Cour a recommandé la mise en place d’une réglementation nationale permanente des aides de crise. Dans son rapport public annuel de février 2010, elle a examiné les suites de ses recommandations et noté qu’il n’y avait toujours pas de véritable encadrement réglementaire national des aides d’urgence. Elle a également observé que la pratique des lettres interministérielles demandant l’attribution d’aides irrégulières n’avait toujours pas disparu, même si leur nombre avait sensiblement diminué depuis 2006.

En mars 2022, la Cour de discipline budgétaire et financière a été supprimée, et la Cour des comptes peut désormais sanctionner elle-même les ordonnateurs, comme les comptables, en cas de « faute grave ayant causé un préjudice financier significatif ». Ils ne sont toutefois passibles d’aucune sanction s’ils peuvent exciper d’un ordre écrit préalable d’un ministre dès lors que celui-ci a été dûment informé sur l’affaire. Les ministres eux-mêmes ne sont pas justiciables de la Cour. On peut donc craindre que les lettres ministérielles ou interministérielles demandant à des fonctionnaires d’attribuer des aides irrégulières existent encore.

Le maquis des aides nationales

L’Ofival et l’Onilait distribuaient leurs aides nationales à travers près de cinquante dispositifs permanents auxquels s’adjoignaient les aides d’urgence temporaires. Ces subventions s’ajoutaient presque systématiquement, sans coordination, à des aides versées par le Cnasea, les interprofessions et des collectivités locales qui visaient les mêmes objectifs.

Ces aides multiples visant les mêmes objectifs et payées par des organismes différents concernaient souvent les mêmes bénéficiaires. Or il n’existait pas de fichier recensant les aides reçues par chaque exploitation et on ne pouvait donc pas exclure que leur cumul dépasse le maximum fixé par la réglementation, voire le montant des dépenses éligibles. Un règlement européen dit « de minimis » autorisait, sans notification préalable, le versement d’aides dont le cumul ne dépassait pas 3 000 euros par exploitation, et certaines aides nationales étaient attribuées dans ce cadre. En l’absence de recensement des aides reçues par exploitation, il était toutefois impossible de vérifier le respect de ce plafond. J’ai entendu dire que ce recensement des aides par exploitation n’était toujours pas généralisé en 2024.

La délégation de la gestion des dossiers individuels à la profession

Les aides payées par l’Ofival et l’Onilait

La Bretagne, première région d’élevage, était appelée la « ferme de la France », et j’ai passé quelques jours à Rennes dans les services des directions régionales et départementales du ministère de l’Agriculture, de l’Onilait et de l’Ofival pour examiner un échantillon de dossiers individuels d’aide.

L’Ofival et l’Onilait confiaient l’instruction des dossiers aux services locaux du ministère de l’Agriculture ou à des « maîtres d’œuvre », associations ou GIE formés principalement par les syndicats d’exploitants agricoles, les chambres d’agriculture et les interprofessions concernées, c’est-à-dire par des organismes représentant les agriculteurs bénéficiaires des aides. D’abord agréés par les préfets, dans des conditions peu contraignantes, ces organismes étaient ensuite choisis sans mise en concurrence par les offices et rémunérés pour instruire les dossiers. Les aides étaient ensuite versées par les offices à ces organismes qui étaient supposés les reverser aux agriculteurs.

Les pièces justificatives transmises par ces maîtres d’œuvre aux offices étaient très succinctes et je n’ai eu communication que d’un seul audit réalisé sur place chez l’un d’eux à la demande de l’Onilait. Il montrait que le maître d’œuvre disposait d’une trésorerie anormalement abondante en reversant les aides aux bénéficiaires finaux avec des délais excessivement longs. En examinant les rares pièces dont disposaient les offices, j’ai moi-même noté de nombreuses « anomalies » : inéligibilité des bénéficiaires, utilisation d’une procédure à la place d’une autre, absence de certification des comptes du maître d’œuvre, doublement de la subvention attribuée à un bénéficiaire sans explication… Les maîtres d’œuvre mandataient eux-mêmes d’autres organismes pour auditer le respect de certaines normes, requis pour obtenir les aides, et ceux-ci faisaient état de taux de non-conformité élevés, mais les sanctions étaient très rares.

Les dossiers instruits par les services du ministère de l’Agriculture n’étaient pas toujours de meilleure qualité. J’ai notamment examiné les aides versées aux éleveurs de bovins à la suite de la crise de la « vache folle » de 2000-2001. Les pièces contenues dans les dossiers de la direction départementale de l’Agriculture ne permettaient en aucun cas de vérifier l’éligibilité des bénéficiaires et le calcul de la subvention, alors même que les conditions posées par la circulaire définissant ce dispositif étaient particulièrement souples. Les aides d’urgence à l’agriculture étaient le plus souvent versées les yeux fermés par les administrations, l’objectif principal étant de calmer la colère des agriculteurs.

Les aides payées par le Cnasea

Le Cnasea payait surtout, dans le secteur agricole, les aides nationales et européennes au « développement rural ». À sa création, en 1965, il s’agissait des aides au départ et à l’installation des agriculteurs et des aides à la modernisation des installations. Elles ont ensuite été élargies aux mesures agro-environnementales (primes à l’herbe, indemnités compensatrices de handicaps naturels…).

Dans la plupart des départements, l’instruction et le suivi des dossiers ainsi que l’information et le conseil aux agriculteurs étaient délégués par le Cnasea, contre rémunération, à des associations départementales pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles (Adasea). Leurs membres étaient statutairement les syndicats agricoles, les chambres d’agriculture, les Safer, le Crédit agricole et la Mutualité agricole.

Au cours de mon contrôle du Cnasea en 2003, j’ai rencontré les représentants nationaux des syndicats et des chambres d’agriculture et, dans des départements du nord de la France, ceux des Adasea. J’ai aussi examiné les dossiers de la délégation du Cnasea et des directions départementales du ministère de l’Agriculture dans ces départements. Ils n’étaient pas mieux gérés que ceux de l’Ofival et de l’Onilait. J’ai en outre découvert que les Adasea aidaient les agriculteurs à monter leurs projets et à remplir leurs dossiers contre rémunération de ce service puis recevaient des subventions du Cnasea pour instruire et lui transmettre les dossiers. Comme l’a écrit la Cour à la commission des finances du Sénat avec son sens de la litote, il y avait « un sérieux problème déontologique, car les Adasea interviennent sur les mêmes dossiers d’abord comme prestataires de services commerciaux pour aider les agriculteurs à les monter puis comme représentants de l’État pour les instruire ».

À défaut de contrôler sérieusement les dossiers des agriculteurs, le Cnasea exerçait une tutelle administrative et financière des Adasea, mais celle-ci était particulièrement légère. En 2002, l’inspection générale du Cnasea a remis à sa direction un rapport où, après avoir contrôlé 37 Adasea, elle mettait en évidence de très graves problèmes de gestion dans huit d’entre elles et de sérieux problèmes dans treize autres. Le Cnasea m’a ainsi remis, sans doute sans faire attention, deux exemplaires différents des comptes d’une Adasea dont l’un était clairement faux bien qu’apparemment certifié par un commissaire aux comptes. Cette Adasea avait déjà fait l’objet de deux audits du Cnasea qui avaient signalé des dysfonctionnements, notamment sur le plan comptable.

Le Cnasea pouvait réduire le montant de ses subventions aux Adasea pour sanctionner des errements de ce type, mais il ne le faisait pas. Il n’avait aucun pouvoir sur leur conseil d’administration et sur leur président, dont la nomination dépendait surtout des organisations agricoles. Il pouvait seulement donner un avis sur le choix du directeur, mais cet avis était assez peu suivi. En bref, les Adasea distribuaient de l’argent public sans aucun contrôle.

L’écosystème du développement agricole

Le « développement agricole » recouvre principalement des programmes de recherche appliquée à l’agriculture, ainsi que la diffusion des connaissances tirées de ces recherches par des informations, des formations et des conseils donnés aux agriculteurs sur les meilleures pratiques à mettre en œuvre. Il se distingue du « développement rural » qui faisait l’objet des aides versées par le Cnasea, mais la frontière est parfois floue (les aides à la modernisation relèvent du développement rural et reposent sur des conseils techniques qui relèvent du développement agricole).

Le développement agricole mobilisait environ 15 000 ingénieurs et techniciens en France au début des années 2000, qui apportaient leur concours aux agriculteurs et pouvaient promouvoir des modèles de développement particuliers en insistant plus ou moins, par exemple, sur l’augmentation des rendements ou la préservation de l’environnement. L’orientation des programmes de développement était ainsi un enjeu majeur, et un objet de conflits, pour l’État et les syndicats d’exploitants agricoles. Le développement agricole était assuré par de nombreux organismes de nature variée qui bénéficiaient de ressources publiques (subventions de l’État ou des collectivités territoriales, taxes affectées, cotisations volontaires obligatoires…). Parmi ces organismes figuraient notamment les chambres d’agriculture et les instituts techniques propres à chaque filière.

Le montant des subventions de l’État était d’environ 100 millions d’euros par an au début des années 2000, et celles-ci étaient gérées par l’Association nationale pour le développement agricole (ANDA). Dans son rapport public annuel de 2000, la Cour avait critiqué sa gestion (financement d’activités sans rapport avec le développement agricole, comptes irréguliers…) et reproché au ministère de l’Agriculture d’abandonner ses prérogatives à la profession. L’ANDA a été remplacée en 2003 par un établissement public qui a été liquidé en 2006. Les aides au développement agricole ont alors été inscrites sur un compte d’affectation spéciale au sein du budget de l’État.

En 2006, j’ai été chargé de faire le point sur ces réformes. J’ai noté que les conflits entre l’État et les syndicats agricoles, ainsi que les tentatives d’ingérence de ceux-ci dans l’attribution des subventions de ces organismes avaient fortement perturbé leur fonctionnement et conduit l’État à prendre la main sur le développement agricole. Leur gestion a ainsi pu être nettement améliorée, même si la rigueur des procédures mises en œuvre restait perfectible. J’ai ainsi relevé qu’un projet présenté par le Centre national des jeunes agriculteurs avait été retenu et bénéficié d’une subvention de 260 000 euros alors qu’il avait été classé au dernier rang par le jury.

Lorsque j’étais sous-directeur des études sectorielles de la DP, je me demandais parfois comment les agriculteurs pouvaient se retrouver dans le maquis des aides et réglementations agricoles. À travers mes contrôles pour la Cour, j’ai découvert des centaines d’organismes qui se faisaient concurrence pour les conseiller en se faisant rémunérer par des fonds publics : les maîtres d’œuvre de l’Ofival et de l’Onilait, les Adasea, les chambres d’agriculture et de nombreux autres. L’ANDA avait été créée en 1966 pour coordonner leurs interventions et n’y est jamais parvenue, si bien que les agriculteurs pouvaient se voir proposer le même jour des conseils contradictoires de plusieurs organismes bénéficiant de fonds publics. Cet écosystème qui vivait de la complexité des aides et des réglementations ne semble pas avoir disparu en 2024.


Chapitre VIII

La rue de Bercy vue de la rue Cambon

La Cour des comptes a publié en juin 2005 son premier rapport annuel sur la situation et les perspectives des finances publiques. En 2007, les rapporteurs en étaient François Monier, mon ancien directeur de la prévision, qui souhaitait plutôt en devenir le contre-rapporteur (voir plus loin la nature de cette fonction) et Amélie Oudéa-Castéra, future ministre des Sports, qui souhaitait quitter la Cour en 2008. Le président de la première chambre, Christian Babusiaux, a donc recherché un nouveau rapporteur. François Monier lui a probablement conseillé de me recruter ; il m’a demandé si j’étais intéressé et j’ai accepté de rédiger ce rapport.

J’ai été affecté à la première chambre en février 2008, pour rédiger ce rapport mais aussi pour réaliser des contrôles relevant du champ de compétences de la chambre : le ministère des Finances et les établissements et entreprises publics placés sous sa seule tutelle, ainsi que les établissements financiers (Banque de France, Caisse des dépôts et consignations…).

Le contrôle du contrôle budgétaire

L’engagement d’une dépense est l’acte juridique par lequel une personne morale crée ou constate une obligation à son encontre, par exemple la signature d’un marché. Dans les administrations publiques, les « ordonnateurs » engagent les dépenses et ordonnent aux « comptables » de les payer.

Une loi de 1922 avait institué un contrôle financier a priori de la régularité des actes d’engagement des dépenses. Ce contrôle était exercé par des contrôleurs financiers qui devaient donner leur visa sur presque tous ces actes préalablement à leur signature. Il était toujours en vigueur au début des années 2000 alors qu’il était tatillon et déresponsabilisant pour les ordonnateurs et contraire à l’esprit de la loi organique sur les lois de finances (LOLF) de 2001. Celle-ci visait en effet notamment une plus grande responsabilisation des ordonnateurs gestionnaires de programmes budgétaires, qui devraient être évalués a posteriori en examinant les objectifs atteints avec les moyens dont ils disposent.

Ce contrôle financier, devenu « contrôle budgétaire », a été réformé par des décrets de 2005 qui l’ont confié à une douzaine de contrôleurs budgétaires et comptables ministériels (CBCM), cumulant les fonctions de contrôleur budgétaire et de comptable, dans les administrations centrales, et à des contrôleurs financiers régionaux dans les services déconcentrés. Ils étaient placés sous l’autorité des directeurs du budget et de la comptabilité publique (aujourd’hui directeur général des finances publiques).

Le contrôle a priori de la légalité des actes d’engagement des dépenses (conformité des commandes avec le code des marchés publics, par exemple) a été supprimé, à quelques exceptions près, et seul est resté un contrôle a priori de leur régularité budgétaire : disponibilité des crédits, exactitude des montants engagés… et impact sur les finances publiques. Ce contrôle préalable continuait à s’exercer par l’attribution d’un visa, mais cette procédure devait devenir progressivement exceptionnelle. En contrepartie de ce relâchement du contrôle a priori des actes, les ordonnateurs devaient soumettre en début d’année au contrôleur budgétaire, pour visa, des documents de programmation budgétaire où ils expliquaient comment ils entendaient consommer les crédits disponibles, recruter sur les postes ouverts… Au cours de l’année, les contrôleurs budgétaires pouvaient refuser leur visa pour des actes d’engagement incompatible avec cette programmation et devaient tous les trois ou quatre mois rendre compte à la Direction du budget de la consommation des crédits et des risques de dépassement dans les ministères placés sous leur contrôle. Un refus de visa ne pouvait être levé que par le ministre en charge du budget.

J’ai été chargé en 2008 de faire le bilan de la réforme de 2005 et d’en examiner les prolongements envisageables. J’ai fait le tour des ministères pour rencontrer des CBCM, des secrétaires généraux, des directeurs des affaires financières et des responsables de programmes. J’ai d’abord constaté que les procédures avaient été significativement allégées au cours des dix précédentes années. Bien que les données disponibles aient été assez lacunaires, j’ai estimé que le nombre de visas préalables avait été divisé par trois depuis 2003 et par dix depuis 1998 dans les administrations centrales. Il en demeurait toutefois 65 000 par an, ce qui m’a paru très excessif. Les refus de visa concernaient moins de 1 % des actes contrôlés et ils étaient levés dans la plupart des cas.

J’ai écrit dans mon rapport d’instruction qu’on pouvait les ramener à 12 000 par an sans problème, voire les supprimer complètement en les remplaçant par des procédures de contrôle et d’audit internes placées sous la responsabilité des ministres concernés. Ces procédures étaient toutefois encore très embryonnaires, et j’ai donc plaidé pour une évolution progressive commençant par une expérimentation (déjà en cours en 2008 au ministère de la Culture). Certains responsables de programme m’ont dit qu’ils ne souhaitaient pas la suppression du visa préalable parce que c’était un moyen pour eux de refuser des dépenses voulues par le ministre en s’abritant derrière le CBCM. Dans ce cas, le plus probable était cependant que le refus de visa du CBCM soit finalement levé par le ministre du Budget, comme me l’avaient montré mes enquêtes sur les lettres interministérielles autorisant des aides irrégulières aux agriculteurs.

La procédure de visa de la programmation budgétaire initiale en début d’année m’a paru également très lourde et peu efficace. Les visas étaient souvent délivrés plusieurs semaines après le début de l’année, surtout dans les services déconcentrés. Les refus de visa étaient très rares même quand les crédits étaient insuffisants pour payer les dépenses obligatoires et inéluctables car le problème tenait à l’« insincérité » de la loi de finances elle-même, dont les crédits étaient minorés pour afficher un déficit budgétaire plus faible.

Les contrôleurs budgétaires devaient vérifier que certains crédits étaient « gelés » ou « mis en réserve », c’est-à-dire non utilisables, conformément aux instructions de la Direction du budget et aux indications fournies par le gouvernement dans l’exposé des motifs du projet de loi de finances. L’expertise des CBCM aurait pu permettre de différencier les taux de gel des crédits entre les programmes budgétaires. Il n’en était rien et les taux de gel étaient uniformes. Les crédits étaient donc souvent nécessairement dégelés avant la fin de l’année. J’ai donc plaidé dans mon rapport d’instruction pour une forte simplification de cette procédure en soulignant la nécessité d’une budgétisation sincère dès le projet de loi de finances.

Les comptes rendus envoyés en cours d’année par les CBCM à la Direction du budget sur les risques de dépassement des crédits étaient de qualité très inégale, certains n’ayant aucun intérêt. En fait, les ministères leur cachaient une partie de l’information nécessaire et les systèmes informatiques ne leur permettaient pas toujours de les obtenir directement. Au-delà de cet argument avancé par les CBCM pour se dédouaner, qui n’était pas sans fondement, il y avait aussi un problème de qualification, insuffisante, de leurs équipes, voire d’eux-mêmes. Les CBCM étaient souvent d’anciens directeurs ou chefs de service de directions du ministère des Finances qui attendaient parfois un autre poste ou la retraite et n’étaient pas toujours très motivés, ce qu’on peut comprendre au vu de mes observations précédentes. En outre, leur positionnement était difficile entre les directeurs du ministère concerné, d’un côté, et le sous-directeur ou le chef de bureau concernés de la Direction du budget, de l’autre côté, qui le plus souvent négociaient directement.

Mes conclusions ont été reprises dans le rapport de la Cour sur les résultats et sur la gestion budgétaires en 2008 où celle-ci a toutefois écrit que la suppression complète du visa devait être « examinée avec prudence ». Le contrôle a priori de l’engagement des dépenses, avec visa du contrôleur budgétaire, existe toujours en 2024 mais pour des dépenses dont le montant dépasse un seuil spécifique à chaque ministère qui est fixé par le ministre du Budget en fonction de la qualité du contrôle budgétaire interne. Les responsables de programmes doivent toujours établir en début d’année des documents, soumis au visa des contrôleurs budgétaires, où ils expliquent comment leurs crédits seront consommés et comment leurs effectifs évolueront au cours de l’exercice. Je ne sais pas si ces procédures ont été allégées et sont plus efficaces qu’en 2008. Enfin, une réforme a été engagée en 2021 visant à rapprocher les contrôleurs budgétaires des directeurs financiers des ministères, donc apparemment à relâcher leurs liens avec la Direction du budget et à renforcer le contrôle budgétaire interne des ministères. Ces évolutions vont dans le sens de mes conclusions de 2008, mais cette réforme du contrôle budgétaire est bien longue.

Le contrôle du contrôle fiscal

En juillet 2008, j’ai été chargé d’une enquête sur la lutte contre la fraude fiscale dans les services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques (DGFiP) avec Julien Aubert, futur député, et Dominique Girard-Reydet, rapporteure extérieure de la Cour des comptes (mise à sa disposition par son ministère d’origine). Notre rapport d’instruction a été rendu en février 2009.

Le champ de l’enquête excluait l’administration centrale de la DGFiP et ses directions à compétences nationales, notamment celles chargées du contrôle des grandes entreprises et des ménages ayant les plus hauts revenus ou patrimoines. Il s’agissait donc d’examiner le contrôle fiscal des ménages et entreprises « ordinaires ». En accord avec notre contre-rapporteur, nous sommes très vite convenus d’étendre le champ de nos investigations au-delà du contrôle de la fraude fiscale, qui suppose un élément intentionnel, pour couvrir aussi la recherche des irrégularités non intentionnelles résultant d’erreurs et omissions involontaires de la part des contribuables ou de divergences d’interprétation de la législation fiscales entre eux et l’administration.

En effet, il est, d’une part, très difficile en pratique de distinguer les irrégularités intentionnelles ou non (voir plus loin) ; d’autre part, le contrôle fiscal a pour objectifs non seulement de sanctionner les fraudeurs (finalité répressive), mais aussi de recouvrer les droits éludés quelle qu’en soit la raison (finalité budgétaire) et d’inciter l’ensemble des contribuables au civisme fiscal (finalité dissuasive). Notre enquête a donc porté sur le contrôle fiscal et pas seulement sur la lutte contre la fraude.

Le déroulement de l’enquête de la Cour dans les services fiscaux

Si mes fonctions précédentes à la DP m’avaient familiarisé avec l’analyse économique de la fiscalité, je ne connaissais pas grand-chose à l’organisation de la DGFiP et aux méthodes et procédures du contrôle fiscal. Mes deux coéquipiers les connaissaient un peu mieux du fait de leur participation à des contrôles antérieurs sur les activités de la DGFiP et ont complété les informations que j’ai trouvées dans les rapports précédents de la Cour et du conseil des prélèvements obligatoires.

Le contrôle a été notifié au directeur général des finances publiques le 22 juillet 2008 et, le 23 juillet, avant de partir en vacances, nous lui avons envoyé un « questionnaire » où nous ne lui posions pas de questions (j’ai souvent trouvé que les vrais questionnaires des rapporteurs de la Cour, avec une longue liste de questions, étaient inutiles et faisaient perdre du temps aux administrations). Nous lui avons d’abord donné une liste de villes où nous comptions nous rendre pour y contrôler la Direction départementale des services fiscaux (DSF) ou la Direction interrégionale du contrôle fiscal (Dircofi). Nous lui avons ensuite demandé de nous adresser dans les meilleurs délais les documents suivants : les statistiques disponibles sur le contrôle fiscal ; les instructions internes, guides pratiques, manuels de vérification… transmis par l’administration centrale aux services déconcentrés ; les rapports d’inspection ou d’audit de ces services portant sur leurs missions liées au contrôle fiscal.

Nous avons reçu ces documents en septembre et nous sommes allés voir les responsables du contrôle fiscal dans les services centraux de la DGFiP pour qu’ils nous expliquent l’organisation des services déconcentrés et les principales caractéristiques des méthodes de programmation et de réalisation des contrôles fiscaux. J’ai alors fait une observation que j’ai très souvent faite lors de mes réunions à la DGFiP : en face des deux ou trois personnes de la Cour, il y avait au moins une dizaine d’agents de la DGFiP, de bureaux différents en général, qui pour la plupart ne s’exprimaient pas mais prenaient consciencieusement des notes.

Nous sommes ensuite allés, tous les trois, à la DSF de La Roche-sur-Yon pour y voir de plus près comment était organisé le contrôle fiscal et, surtout, comment nous pourrions en pratique examiner des dossiers individuels de contribuables contrôlés. Ce premier contact sur le terrain nous a permis de préparer les contrôles suivants. Nous nous sommes alors répartis entre nous les DSF et Dircofi à contrôler. J’ai moi-même contrôlé, seul, les DSF et Dircofi de Saint-Étienne, Clermont-Ferrand, Annecy, Tours, Lille et Lyon d’octobre à décembre 2008. J’annonçais mon arrivée au directeur deux semaines auparavant en lui précisant que je serais deux jours sur place, que la première journée serait consacrée à des entretiens avec lui-même, son adjoint en charge du contrôle fiscal et une demi-douzaine de chefs de brigade, chefs de pôle… et que je passerais la seconde journée à examiner des dossiers individuels. Je lui demandais de m’envoyer avant mon arrivée des documents généraux tels que l’organigramme de la direction, sa lettre de mission, les statistiques du contrôle fiscal dans le département, le plan de contrôle interne…

Je lui demandais également la liste des contrôles clos au cours du semestre précédent et relevant de diverses catégories telles que : contrôles sur pièces et sur place d’entreprises ou de ménages (s’agissant des ménages, les contrôles dits « sur place » ou « externes » sont plus approfondis que les contrôles sur pièces mais en fait exceptionnellement réalisés chez les contribuables), contrôles ayant donné lieu à une transaction… avec leurs principales caractéristiques, notamment les suites données. Je l’informais que, sur la base de ces listes, je choisirais le matin de mon arrivée les dossiers que j’examinerais le lendemain (la plupart des pièces étaient encore sur papier). Je demandais enfin que quelqu’un se tienne à proximité du bureau où j’examinerais les dossiers pour pouvoir répondre très vite aux questions que je pourrais poser à leur lecture.

J’ai toujours été très bien accueilli, parfois avec le café et les croissants (sans doute mes interlocuteurs auraient-ils aimé recevoir le même accueil dans les entreprises contrôlées). J’ai toujours obtenu rapidement tous les documents et dossiers que je voulais voir, ce qui m’a changé de la SNCF. À nous trois, nous avons examiné au total plus de cinq cents dossiers individuels.

De retour à Paris, nous avons tenu plusieurs réunions avec les services centraux de la DGFiP et nous avons rencontré le président de la commission des infractions fiscales et le délégué national à la lutte contre la fraude, ainsi que les représentants de syndicats des agents des impôts.

L’organisation du contrôle fiscal

En commençant cette enquête, je pensais que la DGFiP était une administration très hiérarchisée où les agents obéissaient à des instructions strictes sur un mode quasi militaire. J’ai découvert une réalité assez différente.

L’organisation des services et la répartition des compétences entre les centres des impôts des particuliers, les services des impôts des entreprises, les services de gestion et de contrôle de la fiscalité immobilière, les pôles de contrôle et d’expertise, les brigades de vérification… était en fait assez variable d’un département à l’autre. La création de la DGFiP, par fusion des anciennes directions générales des impôts et de la comptabilité publique, était toutefois récente, et l’évolution vers une nouvelle organisation stable ne pouvait être qu’assez progressive avec des expérimentations locales. Une observation plus structurelle était l’absence d’orientations nationales sur les priorités du contrôle fiscal et la faiblesse des guides et outils méthodologiques fournis par l’administration centrale aux services déconcentrés.

Celle-ci leur donnait des objectifs quantifiés tels que le nombre de contrôles à caractère répressif (c’est-à-dire donnant lieu à une majoration d’au moins 30 % des droits rappelés ou à une proposition de poursuites pénales) et des orientations stratégiques très générales, mais elle se refusait à orienter les contrôles vers des secteurs ou des dispositions fiscales présentant plus de risques. La DGFiP craignait apparemment que de telles orientations fuitent dans les médias en entraînant des protestations véhémentes des représentants des contribuables ainsi stigmatisés.

De telles orientations de contrôle étaient pourtant données par les délégués interrégionaux du directeur général de la DGFiP, mais ceux-ci n’avaient aucun pouvoir hiérarchique sur les directeurs des Dircofi et des DSF. Les directeurs des Dircofi n’avaient pas non plus de pouvoir hiérarchique sur ceux de la centaine de DSF, qui ne relevaient que du directeur général. Autrement dit, les DSF bénéficiaient d’une assez grande autonomie.

Les outils et méthodes fournis par les services centraux aux services déconcentrés étaient souvent anciens et peu adaptés aux besoins des agents. Il en résultait un foisonnement d’outils locaux, notamment d’applications informatiques, développés en parallèle dans des régions différentes pour remplir des fonctions semblables. En 2008, l’administration centrale avait entamé la diffusion de « boîtes à outils » du contrôle mais elles restaient insuffisantes.

La programmation insatisfaisante des contrôles

Les contrôles fiscaux sont très rarement lancés au hasard et font l’objet d’une programmation préalable, en général par des services différents des services de contrôle et spécialisés dans la recherche des contribuables présentant des risques.

À cette époque, les déclarations n’étaient pas préremplies et elles étaient rarement faites par les contribuables sur Internet. De très nombreux agents des services fiscaux saisissaient les déclarations papier pour entrer une partie des données dans les systèmes informatiques. Le premier stade de la programmation consistait pour ces agents à signaler des anomalies évidentes aux services chargés des contrôles sur pièce.

La transmission automatique des données sur les salaires et prestations sociales par les entreprises et les caisses de Sécurité sociale ouvrait la voie du préremplissage des déclarations et de leur télétransmission, ce qui offrait la possibilité pour la DGFiP de réaliser des gains de productivité considérables, en supprimant la saisie manuelle, et de remplacer ce mode artisanal de programmation par des logiciels d’analyse des risques (ces gains de productivité sont parfois attribués à tort au prélèvement à la source). Les algorithmes commençaient à être utilisés mais ils étaient encore assez frustes.

Parmi les rares orientations données par les services centraux, il y avait le développement du « contrôle corrélé des revenus et patrimoines » des ménages redevables de l’ISF. L’idée était de rapprocher les informations figurant dans les déclarations à l’impôt sur le revenu et à l’ISF pour détecter des anomalies pouvant refléter des irrégularités et programmer des contrôles sur cette base. Pour que ce rapprochement ait un sens, il eût toutefois fallu que l’administration disposât de beaucoup plus d’informations, et les logiciels utilisés conduisaient à programmer beaucoup de contrôles inutiles. L’intérêt de ces « contrôles corrélés » était surtout de conduire les services en charge de la fiscalité des revenus et de la fiscalité des patrimoines à échanger leurs informations et à se parler, ce qu’ils ne faisaient pas spontanément.

Pour programmer les contrôles, les services fiscaux disposaient d’autres sources d’information que les déclarations. Il s’agissait d’abord de données publiques comme les articles publiés dans la presse. J’ai consulté deux ou trois dossiers de contrôles programmés sur la base d’informations trouvées sur les réseaux sociaux en me disant que c’était un mode de programmation prometteur. J’ai toutefois senti que les agents en charge de la programmation préféraient parcourir leur zone géographique de compétence en voiture ou à moto à la recherche de travaux non déclarés plutôt que de surfer sur Internet. Les informations transmises par les autres administrations, comme les Urssaf pour ce qui concerne le travail non déclaré, pouvaient aussi permettre de programmer des contrôles fiscaux, mais ces échanges d’informations étaient trop rares.

Cette programmation conduisait à une très inégale couverture sectorielle des contrôles sur les entreprises. Si les entreprises du BTP étaient très souvent contrôlées, les exploitants agricoles ne l’étaient quasiment jamais (moins d’une fois tous les 666 ans dans certaines régions, selon mes calculs). Les contrôles des services juridiques, des services financiers et d’assurance et des services sociaux et de santé étaient également très rares. Cette programmation des contrôles fiscaux ignorait aussi largement les « petits impôts », c’est-à-dire autres que l’impôt sur le revenu, l’impôt sur les bénéfices des sociétés, la TVA et les droits d’enregistrement. Elle conduisait enfin rarement à des contrôles sur les dépenses fiscales, à l’exception du crédit d’impôt recherche.

Les méthodes très perfectibles de contrôle

Le contrôle de certains revenus et patrimoines est intrinsèquement difficile. C’est par exemple le cas des revenus tirés de placements financiers sophistiqués ou de la valeur de certains biens (actions non cotées…). Les méthodes utilisées pour redresser les revenus ou les patrimoines déclarés étaient souvent très artisanales. S’agissant des droits d’enregistrement, les vérificateurs étaient d’ailleurs conscients des limites de leurs outils et ne lançaient pas de procédures de rectification si leur estimation n’était pas nettement supérieure à celle du contribuable.

Les vérificateurs pouvaient rejeter la comptabilité d’une entreprise en démontrant qu’elle n’était pas probante et devaient alors reconstituer son résultat sur la base d’informations disparates, puisque les données comptables étaient supposées fausses. J’ai examiné un dossier où une telle reconstitution de bénéfice était présentée. Je me suis dit que le vérificateur avait dû y passer plusieurs journées de travail pour un résultat modérément convaincant, d’autant que j’y ai trouvé une erreur de calcul.

Les services centraux de la DGFiP avaient alerté les directions territoriales de l’existence de logiciels comptables, dits permissifs, qui enregistraient correctement les données utiles à la gestion de l’entreprise mais permettaient d’en faire disparaître certaines pour minorer les résultats dans les modules comptables tout en donnant une apparence normale aux comptes. Les services locaux étaient toutefois assez désarmés pour vérifier les comptabilités informatisées. Les procédures juridiques de recueil et de traitement des données étaient très contraignantes. Le logiciel utilisé par les DSF était assez efficace, mais le nombre de licences était limité et les agents formés à son utilisation étaient peu nombreux.

Nous avons aussi été étonnés par la faible traçabilité des contrôles effectués par les vérificateurs. Plus exactement, cette traçabilité était très bonne lorsque le contrôle conduisait à une rectification, car celle-ci doit être précisément motivée, mais elle était très succincte quand le contrôle n’avait pas de suite ou quand une proposition de rectification était abandonnée. Or, si la très grande majorité des dossiers que nous avons examinés mettaient en évidence le très grand professionnalisme des vérificateurs, les investigations menées par ceux-ci nous ont paru insuffisantes au regard des informations disponibles dans 7 % des cas. Ce taux sous-estimait sans doute fortement la réalité, car nous avons passé peu de temps sur chacun de ces dossiers et nos compétences fiscales étaient limitées.

Le contrôle des déclarations des agents des impôts

Les agents de la DGFiP doivent être exemplaires au regard de leurs obligations fiscales. En 2008, ils faisaient l’objet d’un contrôle sur pièces tous les trois ans, mais les rectifications étaient exceptionnelles.

Nous avons examiné quarante et un dossiers d’agents contrôlés et nous avons détecté des anomalies dans sept d’entre eux, notamment des vérifications moins approfondies et des décisions plus clémentes que pour d’autres contribuables, pour des montants il est vrai modiques. J’ai consulté le dossier d’une directrice départementale des services fiscaux et j’ai eu la surprise de trouver un mail où elle demandait à l’un de ses agents de contrôler sa déclaration. Je me suis aussitôt rendu dans son bureau pour lui demander si cette procédure était normale et elle m’a répondu, avec une certaine gêne, que ce n’était en effet pas très heureux sur le plan des principes. Son dossier ne présentait pas d’autre anomalie.

Le problème plus structurel noté dans le rapport public de la Cour que ce cas particulier révélait était que les agents des DSF étaient toujours contrôlés par des vérificateurs en poste dans le même département. S’agissant des directeurs des DSF, ils étaient donc contrôlés par des agents placés sous leur autorité, ce qui pouvait poser quelques problèmes déontologiques.

Les sanctions non justifiées ou ciblant les fraudes les plus faciles à sanctionner

La majoration de 40 %

La majoration de 40 % pour « mauvaise foi » (à l’époque) ou pour « manquement délibéré » (aujourd’hui) marque la frontière entre le redressement d’erreurs involontaires et la répression de la fraude fiscale. Cette frontière était particulièrement floue.

Il revenait aux vérificateurs de prouver la mauvaise foi des contribuables. C’était bien souvent très difficile et l’administration centrale leur conseillait seulement de se référer à une jurisprudence des tribunaux pour le moins fluctuante et qui, au-delà de la récidive, ne donnait que des critères très généraux (importance et durée de l’infraction, connaissance de l’irrégularité commise en raison du statut social du contribuable…). Dans beaucoup de dossiers examinés, je n’ai pas compris pourquoi cette majoration avait été appliquée ou non et j’en ai conclu que la frontière de la fraude fiscale était très difficile à tracer en pratique.

Nous nous sommes demandé si la Cour devait recommander à la DGFiP d’établir une doctrine à l’attention de ses services sur l’application de cette majoration. Nous avons conclu qu’il serait impossible d’établir une doctrine couvrant tous les cas pratiques imaginables et qu’elle risquerait d’être remise en cause par les tribunaux. En revanche nous avons plaidé pour un renforcement du contrôle interne sur la base de justifications traçables des décisions prises, même si elles n’étaient pas portées à la connaissance des contribuables – la Cour l’a aussi recommandé.

Les transactions

L’administration peut réduire ou abandonner les pénalités notifiées à un contribuable en signant avec lui une transaction dans laquelle il s’engage à payer les sommes qui restent dues et renonce à tout recours contentieux devant les tribunaux. Les instructions de l’administration centrale sur les conditions dans lesquelles les transactions sont souhaitables et sur les montants qui peuvent être remis étaient très vagues et, dans le tiers des dossiers avec une transaction que nous avons examinés, les justifications étaient inexistantes ou insuffisantes.

Dans beaucoup de dossiers où la rectification était incertaine, parce que l’estimation du revenu ou du bien en cause était trop complexe ou parce que la législation applicable était floue, et où le contribuable risquait d’aller au contentieux, l’administration commençait par notifier une rectification avec une majoration de 40 % pour voir la réaction du contribuable. Si celui-ci se défendait bien et pouvait gagner devant un juge, elle réduisait ou abandonnait la majoration en transigeant. Les contribuables mal conseillés faisaient les frais de cette tactique. Nous avons conduit la Cour à recommander à la DGFiP que les transactions fassent l’objet de justifications traçables en interne dans ses services.

Les poursuites pénales

À cette époque, les juridictions pénales ne pouvaient engager de poursuites pour fraude fiscale que si elles étaient saisies par la DGFiP, après avis d’une commission indépendante. Un peu moins de mille dossiers leur étaient adressés chaque année. Les DSF et Dircofi transmettaient des propositions de poursuite pénale à l’administration centrale qui faisait un tri et envoyait elle-même les dossiers les plus solides à la commission pour saisie des tribunaux.

Avant d’aller dans une DSF ou une Dircofi, je demandais la liste des dossiers transmis à l’administration centrale et j’ai constaté que beaucoup de noms de contribuables concernés avaient une consonance turque. Comme l’administration centrale voulait recevoir des dossiers solides, les services locaux mettaient des pastilles sur les dossiers programmés pour un contrôle qui présentaient un « profil pénal » afin que les contrôleurs soignent particulièrement la procédure (ce qui supposait que ce n’était pas toujours le cas). Les maçons turcs étaient systématiquement « pastillés » car ils mettaient en œuvre des schémas de fraude assez simples et se défendaient mal.

Les statistiques de la commission des infractions fiscales montraient que 32 % des dossiers transmis aux juridictions pénales concernaient des entrepreneurs du bâtiment en 2007 (contre 5 % pour les restaurateurs par exemple). Quand j’ai rencontré son président, il m’a dit qu’il en avait assez de voir passer des dossiers de maçons turcs, qu’il avait demandé à la DGFiP de diversifier ses saisies mais qu’il ne voyait pas encore beaucoup de changements.

Les résultats des contrôles fiscaux

Depuis quelques années, la DGFiP mettait l’accent sur les contrôles à finalité budgétaire (augmenter le montant des redressements) et répressive (augmenter le montant des pénalités et le nombre de saisies des juridictions pénales). Dans son rapport public, la Cour a écrit que « ce mode de pilotage peut conduire à sanctionner non pas les comportements les plus répréhensibles mais les plus faciles à appréhender ». Elle a recommandé à la DGFiP de mieux valoriser la complexité des dossiers et la fonction dissuasive du contrôle fiscal, à travers une couverture plus large des contribuables contrôlés, dans ses objectifs de performance.

Ce problème dépasse le champ du contrôle fiscal et concerne toutes les fonctions de contrôle (y compris ceux de la Cour des comptes) car il est très difficile de mesurer leur efficacité. Les indicateurs simples comme le nombre de contrôles ou leur rendement budgétaire ignorent la complexité des dossiers et peuvent conduire les contrôleurs à laisser de côté les infractions les plus graves.

Les suites données au rapport de la Cour des comptes

Ce contrôle a fait l’objet d’un chapitre du rapport public annuel de février 2010 où la Cour des comptes recommandait notamment d’accélérer l’adaptation des outils et méthodes aux nouvelles technologies ; de mieux valoriser la complexité des dossiers et la fonction dissuasive du contrôle fiscal dans la démarche de performance tout en améliorant son rendement budgétaire et la sanction des fraudes ; de renforcer les contrôles internes à travers notamment une meilleure traçabilité des investigations des vérificateurs et des décisions favorables aux contribuables ; de délocaliser dans un autre département le contrôle des agents des services fiscaux. Dans sa réponse, la DGFiP s’est défendue avec retenue et a annoncé des mesures visant, par exemple, à améliorer la traçabilité des décisions, à mieux valoriser les contrôles complexes, à renforcer les guides méthodologiques ou à mieux couvrir l’ensemble du tissu fiscal.

Ce rapport a eu un grand succès dans les médias, qui ont surtout mis l’accent sur l’inégalité des Français devant le contrôle fiscal. La Cour m’a laissé répondre à certains journalistes et j’ai été interviewé dans le cadre de l’émission Capital de M6. C’était la première fois que j’apparaissais sur les écrans de télévision.

La septième chambre a ensuite mené des enquêtes sur d’autres volets du contrôle fiscal et un chapitre du rapport public annuel de 2016 porte sur le suivi de ses recommandations. Elle y a notamment mis en évidence le renforcement des outils techniques et juridiques mis à la disposition des agents de la DGFiP pour programmer et réaliser les contrôles, une professionnalisation accrue, une meilleure traçabilité des décisions, une réorganisation des services de la DGFiP et une meilleure coordination avec les autres services administratifs. Elle notait cependant que les résultats n’étaient pas encore à la hauteur des objectifs.

La mauvaise gestion des impôts dus en France par les non-résidents

Environ 200 000 personnes physiques résidant à l’étranger, mais le plus souvent de nationalité française, payaient des impôts en France, de même que 20 000 entreprises étrangères sans établissement stable en France. Ces impôts étaient recouvrés, et souvent remboursés s’agissant de la TVA, par un service à compétence nationale de la DGFiP, la Direction des résidents à l’étranger et des services généraux (DRESG). Pour des raisons historiques, celle-ci gérait également les personnels et une partie des dépenses de fonctionnement de l’administration centrale de la DGFiP, d’où SG dans son sigle, ce qui n’avait aucun sens.

En octobre 2013, le contrôle de la DRESG a été confié à deux rapporteurs qui ont quitté la Cour des comptes entre juillet et octobre 2014. Le relevé d’observations provisoires de la première chambre avait déjà été envoyé à la DGFiP et il fallait analyser sa réponse et rédiger le rapport définitif. Comme j’étais le contre-rapporteur, le président de chambre, Raoul Briet, m’a demandé de changer de fonction pour les remplacer et m’occuper de ces suites.

Heureusement, la DGFiP a pris beaucoup de temps pour répondre au relevé d’observations provisoires (R. Briet a dû relancer plusieurs fois son directeur), ce qui a soulagé mon emploi du temps jusqu’aux vacances de fin d’année. La réponse de la DGFiP est arrivée à ce moment-là et je me suis rendu en janvier 2015 dans les bureaux de la DRESG pour compléter l’instruction à la lumière de cette réponse. À la fin de janvier, j’ai proposé à la chambre un référé au ministre des Finances, que le Premier président a signé en février. Ses principales observations étaient les suivantes.

Les revenus perçus, les ventes réalisées et les actifs détenus en France par des non-résidents sont soumis aux mêmes prélèvements obligatoires que ceux des résidents, mais selon des modalités d’applications particulières qui introduisent une complexité supplémentaire. Des conventions fiscales bilatérales entre la France et les autres pays permettent d’éviter les doubles impositions, mais les modalités retenues diffèrent souvent d’une convention à l’autre.

Les non-résidents étaient par ailleurs soumis à des impôts spécifiques comme l’exit tax due sur les plus-values mobilières latentes au moment du départ à l’étranger. Elle avait été créée par la loi de finances pour 1999, condamnée par la Cour de justice des communautés européennes en 2004 puis rétablie sous une autre forme dans une loi de finances de 2011. La DRESG a été obligée de saisir plusieurs fois les services centraux de la DGFiP pour obtenir des réponses sur ses modalités d’application. Certaines difficultés d’interprétation de la législation, concernant notamment les garanties nécessaires en cas de sursis de paiement, n’étaient toujours pas résolues fin 2014.

Plus généralement, les délais entre l’adoption des textes législatifs et la publication des décrets et des instructions nécessaires pour en préciser les modalités d’applications étaient excessivement longs. Les dispositions législatives étaient il est vrai elles-mêmes très complexes et juridiquement fragiles. La fiscalité internationale a donné lieu dans les années 2010 à des contentieux de masse que la France a perdus devant les juridictions européennes et nationales, ce qui l’a obligée à rembourser plusieurs milliards d’euros.

Cette complexité était évidemment une source d’interrogations pour les contribuables, d’autant plus que la qualité des informations fournies par la DRESG à leur demande ou spontanément était particulièrement mauvaise : son site Internet était actualisé trop tardivement ; seulement un quart des appels téléphoniques était traité et moins d’un courriel sur deux donnait lieu à une réponse dans les cinq jours (référence retenue pour l’ensemble des services de la DGFiP). Or, si les contribuables non résidents n’envoyaient pas leur déclaration ou déclaraient des montants erronés, le recouvrement des montants dus était particulièrement ardu, notamment s’ils habitaient dans des pays non européens. L’efficacité de l’envoi de lettres recommandées dans certains pays en développement était très aléatoire et aucune procédure coercitive n’était envisageable. La qualité des services, notamment des informations, rendus aux non-résidents était donc primordiale.

Les remboursements de TVA à des entreprises non domiciliées ou sans établissement stable en France présentaient d’importants risques de fraude, mais les contrôles avant remboursement effectués par la DRESG étaient moins fréquents et plus rapides que ceux réalisés par ses homologues de l’Union européenne.

Curieusement, et pour des raisons historiques qui se perdaient dans la nuit des temps, la DRESG recouvrait les impôts et prélèvements sociaux à la source sur les revenus financiers des résidents comme des non-résidents. Ils représentaient 15 milliards d’euros, soit 90 % des recettes qu’elle recouvrait. Elle recevait chaque année des dizaines de milliers de déclarations, les doubles des imprimés fiscaux uniques à destination des contribuables individuels, et des déclarations globales par société distribuant de tels revenus, sur lesquels elle n’exerçait aucun contrôle.

Je me suis souvenu des turpitudes fiscales de la Banexi que j’avais découvertes lors de mon premier contrôle pour la Cour et j’ai demandé si les banques faisaient l’objet de contrôles sur place, notamment de leurs systèmes informatiques, par d’autres services que la DRESG. Il m’a été répondu que ces contrôles relevaient de la Direction des vérifications nationales et internationales (DVNI). Une autre enquête réalisée à cette époque par la Cour a toutefois montré que les contrôles de la DVNI sur les banques étaient rares. Je n’ai pas été rassuré mais, comme ma mission se limitait aux activités de la DRESG, j’en suis resté là.

Les dépenses fiscales

Les dépenses fiscales sont des dispositions législatives ou réglementaires qui dérogent à une norme fiscale de référence et qui entraînent une perte de recettes pour l’État. L’expression « niches fiscales » est souvent employée à la place de « dépenses fiscales », notamment pour désigner celles qui sont relatives à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés, mais les dépenses fiscales concernent tous les impôts, donc aussi la TVA, les droits de succession… Elles peuvent prendre la forme d’exonérations, d’abattements, de taux réduits, de réductions ou de crédits d’impôt (une réduction d’impôt ne peut pas dépasser le montant de l’impôt dû, alors qu’un crédit d’impôt peut le dépasser et donne alors lieu à un remboursement).

En juin 2008, un rapport d’information sur les niches fiscales a été présenté par le président de la commission des Finances de l’Assemblée nationale Didier Migaud et plusieurs autres députés ; ils mettaient en évidence leur développement « spectaculaire », les carences de leur évaluation et leurs conséquences négatives sur l’équité fiscale.

Une enquête sur les dépenses fiscales a été programmée pour 2009 par la première chambre, et son président, Christian Babusiaux, m’en a chargé en septembre. Il s’agissait plus particulièrement d’examiner les conditions d’élaboration du rapport annuel du ministère des Finances sur les dépenses fiscales, le « tome II du rapport sur les voies et moyens » annexé au projet de loi de finances pour les initiés. Je suis aussitôt allé voir Marie-Christine Lepetit, la directrice de la législation fiscale (DLF). Je lui ai transmis une liste de documents internes au ministère à me transmettre, ce qu’elle s’est empressée de faire. J’ai ensuite passé beaucoup de temps dans le bureau de la DLF chargé d’élaborer le « tome II » pour mieux comprendre ce qu’il faisait et j’y ai été fort bien accueilli.

La liste incohérente des niches fiscales

J’avais écrit dans le rapport de juin 2009 de la Cour sur la situation et les perspectives des finances publiques qu’une révision de la définition des dépenses fiscales avait conduit à en raccourcir la liste et à en réduire le coût total d’une dizaine de milliards d’euros. J’ai donc très vite demandé à mes interlocuteurs de la DLF quelle était la « norme fiscale », pour chaque impôt, qui servait de référence pour déterminer si un dispositif devait ou non figurer sur la liste officielle du « tome II ». J’ai alors rapidement compris que la doctrine interne de la DLF n’était pas plus précise que les quelques vagues explications données dans le « tome II ». On y trouvait seulement que « la norme résulte d’une observation des faits et d’une interprétation a posteriori des intentions du législateur », en pratique par la seule DLF dans ses bureaux, sans concertation, notamment avec le législateur, et sans contrôle externe autre que celui du cabinet du ministre, ce qui pouvait laisser craindre quelques dérives.

Le « tome II » précisait aussi que des dispositions fiscales anciennes ou bénéficiant à de nombreux contribuables pouvaient être intégrées à la norme. Si les fiscalistes disent parfois « un vieil impôt est un bon impôt », ce n’est pas un critère très scientifique et, faute d’un âge de référence précis, il était appliqué de manière incohérente. Quant au critère de généralité, il est modérément pertinent de considérer qu’une disposition fiscale devient la norme quand elle bénéficie à plus de X % des contribuables et, comme la valeur de X n’était précisée nulle part, ce critère permettait de faire n’importe quoi en pratique.

J’ai multiplié dans mon rapport d’instruction les exemples de dispositifs qui n’étaient pas sur la liste et auraient dû y être ou, moins souvent, ceux qui y figuraient mais n’auraient pas dû y figurer en appliquant ces critères. J’ai proposé à la première chambre de recommander au ministère de définir précisément la norme de référence pour chaque impôt dans le « tome II ». J’étais toutefois conscient de la très grande difficulté d’une telle recommandation. En effet, la définition d’une norme fiscale renvoie inévitablement à une conception de la fiscalité qui a peu de chances d’être consensuelle. On peut ainsi débattre pendant longtemps sans conclure sur la question de savoir si le quotient familial fait partie de la norme, s’agissant de l’impôt sur le revenu, ou s’il constitue une dérogation à la norme (il était autrefois sur la liste du « tome II » puis en a été retiré).

Tous les pays sont confrontés à cette difficulté, et aucun n’a présenté une définition incontestable de la norme fiscale et donc des dépenses fiscales, ce qui rend très difficiles les comparaisons internationales de leur coût total. Il m’est donc apparu plus important que la définition de la norme et l’établissement de la liste donnent lieu à un contrôle extérieur au ministère, avec par exemple un avis du conseil des prélèvements obligatoires.

La première chambre a repris mes propositions dans un relevé d’observations provisoires d’avril 2010 et, à la lecture de la réponse de la DLF quelques semaines plus tard, j’ai été déçu de constater qu’elle ne voulait rien changer et défendait notamment son rôle de seule interprète de la volonté du législateur sous l’autorité du ministre. Deux mois plus tard, dans le rapport de la Cour sur la situation et sur les perspectives des finances publiques de juin 2010, j’ai fait insérer un chapitre « La liste et le coût des dépenses fiscales », avec un sous-chapitre intitulé « Une définition inexistante et une liste peu cohérente », où je reprenais les observations précédentes. J’ajoutais que le coût total des niches fiscales et les mesures visant à le réduire n’avaient pas de signification si leur liste n’en avait elle-même aucune. La Cour concluait à la nécessité de mieux définir les dépenses fiscales et d’en revoir la liste en conséquence, sans reprendre mon idée d’un contrôle extérieur.

Comme le tome II des voies et moyens annexé au projet de loi de finances pour 2011 publié en septembre 2010 ne présentait aucune amélioration sur ce plan, la Cour a réitéré ces recommandations dans un chapitre de son rapport public annuel de janvier 2011 consacré aux dépenses fiscales, en ajoutant que la liste devait être revue « en suivant une procédure qui puisse apporter les garanties nécessaires pour qu’elle soit suffisamment pertinente ».

J’avais du mal à faire passer mon idée de contrôle par un organisme extérieur, parce que la Cour ne voulait pas que cette fonction soit confiée à un autre organisme qu’elle-même, mais elle n’avait pas pour autant très envie de l’exercer, car elle craignait de voir contestée la « norme de référence » qu’elle aurait validée.

Quelques mois plus tard, le « tome II » annexé au projet de loi de finances pour 2012 a enfin comporté quelques améliorations, et la première chambre m’a confié une enquête sur le suivi de ses recommandations. En décembre 2011, j’ai écrit un projet de chapitre sur les dépenses fiscales pour le rapport public annuel de janvier 2012. La Cour y notait que le nouveau « tome II » présentait une définition impôt par impôt de la norme de référence et qu’il s’agissait « d’un progrès certain qui met la France au niveau des bonnes pratiques internationales ». Elle contestait néanmoins la pertinence de certaines définitions et observait que la liste des dépenses fiscales n’avait pas été modifiée malgré ces nouvelles normes de référence. J’ai réussi à insérer dans ce rapport que la liste devait être établie « au terme d’une procédure ouverte sur des consultations extérieures au ministère chargé des finances. Les méthodes suivies et les avis recueillis devraient pouvoir être identifiés et les procédures de classement des dispositifs sur la liste devraient être traçables ».

Au cours des années suivantes, les normes de référence ont été un peu mieux définies, quelques dispositifs ont été retirés de la liste et d’autres y ont été ajoutés (en plus des modifications automatiques liées à des créations ou suppressions de dispositifs). Le ministère des Finances continue en 2024 à établir la liste des niches fiscales sans consulter quiconque.

Le difficile chiffrage du coût des dépenses fiscales

Il est souvent très difficile de chiffrer le coût des dépenses fiscales. Par exemple, si des revenus sont exonérés, ils ne figurent généralement pas dans les déclarations des contribuables et il faut alors les estimer en utilisant des sources statistiques diverses qui ne le permettent pas toujours. Dans le tome II des voies et moyens, le coût d’environ 10 % des dispositifs n’était pas chiffré et, pour près de la moitié, c’était seulement un ordre de grandeur.

En raison notamment de cette fragilité ou impossibilité des chiffrages, la Direction de la législation fiscale (DLF) a longtemps refusé d’additionner les dépenses fiscales et de publier leur coût total. Elle s’y est finalement résignée et a présenté pour la première fois ce coût total dans le tome II annexé au projet de loi de finances pour 2009, plus précisément le coût estimé pour 2007 et les coûts prévus pour 2008 et 2009, mais pas les coûts estimés pour les années antérieures à 2007.

Le rapport de 2008 de la commission des finances de l’Assemblée nationale ne pouvait parler d’un développement spectaculaire des dépenses fiscales qu’en comparant ce coût pour 2007 à une estimation du coût de 2003 figurant dans un rapport plus ancien du Conseil des impôts, sans tenir compte des modifications de la liste des niches fiscales intervenues entre-temps (autres que les modifications dues à des créations ou suppressions de dispositifs). Pour apprécier correctement la croissance des dépenses fiscales, il fallait obtenir le coût total pour les années antérieures, ce que la DLF a fait pour moi à partir de 2000, mais il fallait aussi, et c’était bien plus compliqué, corriger cette série pour tenir compte des modifications de la liste, des variations du taux de chiffrage et des changements des méthodes de chiffrage. Avec l’aide du bureau concerné de la DLF, j’ai réalisé un travail fastidieux qui a permis d’établir une série de coût total des dépenses fiscales à périmètre et à méthode de chiffrage constants.

La Cour a ainsi pu publier dans son rapport public annuel de janvier 2011 le premier graphique montrant l’évolution du coût des dépenses fiscales sur une longue période (2000-2010), ce dont j’étais assez content. Il montrait une relative stabilité de ce coût dans les années 2000 à 2004, puis une augmentation d’environ 50 % de 2004 à 2010. J’ai gardé le fichier que j’avais alors constitué et je l’actualise chaque année pour construire le graphique figurant dans la fiche sur les dépenses fiscales du site de Fipeco.

Dans ce rapport de 2011, la Cour recommandait au ministère des Finances de fiabiliser les méthodes de chiffrage des dépenses fiscales et les prévisions de leur coût. Dans le tome II des voies et moyens annexé au projet de loi de finances pour 2024, le coût de 14 % des dépenses fiscales n’est pas chiffré, et c’est un ordre de grandeur pour 32 % de celles qui sont chiffrées. Je ne suis pas sûr que les méthodes de prévision aient été nettement améliorées.

La coûteuse gestion des retraites des fonctionnaires

En 2012, les présidents de la première chambre, Raoul Briet, et de la sixième, Antoine Durrleman, se sont mis d’accord pour engager les travaux préalables à la publication d’un rapport sur les retraites des fonctionnaires.

Les pensions des fonctionnaires de l’État sont gérées par le « service des retraites de l’État » (SRE) de la Direction générale des finances publiques (DGFiP), qui relevait de la compétence de la première chambre, alors que les pensions des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers sont gérées par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL), qui relevait de la compétence de la sixième chambre. S’agissant des agents des collectivités locales, la quatrième chambre, compétente pour ce qui concernait la Direction générale des collectivités locales, devait être associée.

Un tel rapport devait être préparé par une « formation interchambre » (une FIC dans le jargon de la Cour). Une « note de faisabilité » en avait proposé la composition, les moyens et le programme de travail en décembre 2013 aux première et sixième chambres. Il a néanmoins fallu attendre le 30 décembre 2014 pour que Didier Migaud puisse signer l’arrêté qui l’a créée. J’en étais le rapporteur général et il y avait cinq autres rapporteurs.

À la fin 2015, il fallait présenter une esquisse de rapport public au « Comité du rapport public et des programmes » (CRPP), instance de la Cour rassemblant son Premier président, le Procureur général, le secrétaire général, le rapporteur général du rapport public et les présidents de chambre. La discussion a commencé à être tendue à l’automne au sein de la FIC sur le contenu de cette esquisse et sur les conclusions que pourrait tirer la Cour de ce rapport. Nous avons néanmoins pu présenter cette esquisse au CRPP le 15 décembre 2015, et c’est la dernière de ses réunions à laquelle j’ai assisté, car j’ai été mis en disponibilité pour créer Fipeco le 31 décembre. J’ai été remplacé comme rapporteur général de cette FIC par Christian Charpy, futur président de chambre, et le rapport de la Cour sur les pensions de retraite des fonctionnaires a été publié en octobre 2016.

La très longue réorganisation de la gestion des pensions de l’État

En 2007, chaque ministère avait un « bureau des pensions » qui conseillait les fonctionnaires sur leur retraite et instruisait les dossiers de liquidation. Le paiement des pensions était ensuite assuré par vingt-quatre centres de gestion répartis sur tout le territoire. Dans le cadre de la révision générale des politiques publiques (RGPP) lancée par Nicolas Sarkozy, le gouvernement a décidé en décembre 2007 de rassembler tous ces services au sein du SRE, en ne laissant que des antennes légères dans les ministères.

Ce regroupement géographique et fonctionnel devait s’accompagner d’un rapprochement des systèmes d’information permettant d’offrir à chaque agent un « compte individuel retraite » comprenant toutes les informations souhaitables. Cette réforme devait permettre d’améliorer le service rendu aux agents tout en réalisant des gains de productivité, et il était prévu que le SRE « réalise directement la liquidation sur la base d’un processus industriel et pour tous les agents à compter de 2010-2011 ».

En 2014, le nombre de centres de gestion avait été divisé par deux, mais leurs effectifs étaient seulement passés de 484 à 442 personnes. Surtout, presque tous les ministères avaient gardé leurs bureaux des pensions avec les mêmes fonctions, et ils continuaient ainsi à faire travailler plus de 1 300 personnes alors que le SRE n’en comptait que moins de 450. Au 1er janvier 2016, moins de la moitié des administrations, employant seulement 11 % des agents, avaient accepté de transférer progressivement au SRE l’essentiel des relations avec les retraités actuels et futurs.

La mise en place des comptes individuels de retraite a également pris un important retard et n’était plus envisagée pour l’ensemble des ministères avant la fin de 2015. Le SRE observait en outre que les informations transmises par les administrations pour alimenter ces comptes comportaient de nombreuses erreurs.

Les comptes individuels de retraite ont finalement été créés, et progressivement fiabilisés, parce qu’ils répondaient à une forte attente des agents, mais je ne suis pas du tout sûr que les gains de productivité attendus aient été réalisés. Il n’a pas été possible de préciser les causes de ces retards et difficultés pour améliorer l’efficience de ce service dans le rapport de la Cour. Comme souvent, ces causes étaient multiples et difficiles à identifier : faible mobilité, géographique et fonctionnelle, des fonctionnaires ; dilution des responsabilités ; résistances syndicales ; désintérêt des ministres pour ces questions d’intendance, etc.

La fusion toujours repoussée des régimes de retraite des fonctionnaires

Il existe deux régimes de retraite des fonctionnaires : le premier pour les fonctionnaires de l’État et le second pour ceux des collectivités locales et des hôpitaux. Leurs pensions sont pourtant identiques et les cotisations ont la même assiette. Seul le taux de ces cotisations pour les employeurs diffère, parce que la démographie des deux régimes est elle-même différente. Cet écart entre les taux de cotisation est un obstacle à la mobilité des fonctionnaires entre les services de l’État d’un côté, et les collectivités locales et hôpitaux de l’autre. Il pourrait très bien n’exister qu’un seul régime avec un taux de cotisation intermédiaire entre les deux taux actuels. Cette fusion, avec création d’une caisse unique, permettrait de réaliser des gains de productivité dans la gestion de ces régimes, mais le principal obstacle est qu’ils sont gérés par deux administrations différentes : le SRE et la CNRACL, qui en fait délègue elle-même entièrement sa gestion à la Caisse des dépôts et consignations (CDC).

Comme il serait peu pertinent de confier la gestion de ce régime unique à un troisième organisme qui devrait reconstruire les circuits de paiement des pensions et de recouvrement des cotisations, nous avons rassemblé toute l’information disponible sur les coûts, la qualité de service et la productivité du SRE et de la CDC pour déterminer celui qui est le plus efficient et serait le meilleur candidat à la gestion d’un régime unique.

Nous avons buté sur l’absence d’une comptabilité analytique de l’État et sur le manque de transparence de celle de la CDC, plus généralement sur l’insuffisance des informations disponibles. Le relevé d’observations provisoires de la Cour a néanmoins conclu que les coûts salariaux de la CDC étaient plus élevés que ceux du SRE, sans que cela soit clairement compensé par une plus forte productivité ou par une meilleure qualité de service. La CDC a bien sûr protesté, tout en reconnaissant que sa comptabilité analytique était complexe et perfectible. Au sein de la Cour, les arguments du SRE et de la CDC ont divisé les conseillers maîtres.

Dans son rapport public d’octobre 2016, la Cour souligne avec une grande prudence que les comparaisons de coût entre les deux régimes sont difficiles. Elle ose néanmoins noter dans un encadré que la mutualisation des moyens des deux gestionnaires pourrait permettre de réaliser une économie d’environ 40 millions d’euros sur un coût de gestion total d’environ 200 millions d’euros, sans s’aventurer à expliquer comment pourrait se faire cette mutualisation. Elle signale en outre, avec raison malheureusement, qu’un préalable à la création d’un régime unique est l’achèvement de la réforme de 2007 visant à transférer au SRE les fonctions exercées par les bureaux des pensions des ministères. Elle observe enfin qu’une fusion impliquerait un rapprochement des systèmes d’information dont elle ne peut pas apprécier la faisabilité technique.

En 2017-2018, j’ai soutenu le projet de création d’un système universel de retraite porté par Emmanuel Macron, en citant ces chiffres pour illustrer les économies de gestion pouvant résulter de la fusion des régimes. Mon expérience de cette enquête de la Cour m’a toutefois conduit à noter que ce serait très difficile et que ces économies ne seraient pas facilement réalisées. Les réformes de l’organisation administrative obligent toujours à faire des choix avec une information très imparfaite entre des administrations qui luttent pour le maintien de leurs fonctions et de leurs moyens. Or, si « gouverner, c’est choisir », les gouvernements français choisissent en fait rarement lorsqu’il s’agit de réformer l’État.

Les fonctions de conseiller maître et de contre-rapporteur

Les fonctions de conseiller maître

J’ai été nommé conseiller maître en février 2012, ce qui m’a donné le droit de participer aux séances de ma chambre, des formations interchambres (FIC) et de la « chambre du conseil », qui décide notamment la publication des rapports de la Cour en toute fin de procédure, sans avoir à présenter moi-même un rapport devant ces instances.

La première chambre se réunissait en général une fois par semaine pendant une grande partie de la journée. Cette séance, ou une partie de cette séance, pouvait ne concerner que l’une de ses « sections ». Les chambres comprenaient trois ou quatre sections qui correspondaient à une partie des administrations, entreprises et établissements publics relevant de leur compétence.

L’ordre du jour de ces séances comprenait surtout l’examen des rapports. Ceux-ci étaient distribués aux conseillers maîtres quelques jours auparavant afin qu’ils puissent les lire. Ils faisaient souvent quelques dizaines et parfois quelques centaines de pages, ce qui décourageait beaucoup de conseillers maîtres. Pour encourager leur lecture, les Premiers présidents et Procureurs généraux successifs ont fortement incité les rapporteurs à limiter leur taille, et la centaine de pages est devenue la norme, ce qui est parfois trop court pour vraiment étayer certaines observations.

Beaucoup de conseillers maîtres avaient néanmoins toujours d’excellentes raisons de ne pas participer aux séances de chambre et donc de ne pas lire les rapports. Outre le président de chambre, le président de section, le rapporteur et le contre-rapporteur (voir plus loin), qui avaient le plus souvent attentivement lu le rapport, étaient généralement présents à chaque séance un à six conseillers maîtres, qui l’avaient plus ou moins rapidement lu. Le rapport était aussi examiné par un magistrat du parquet de la Cour qui en tirait des « conclusions » écrites lues en début de séance. Ces conclusions étaient souvent pertinentes, notamment sur les questions juridiques, et j’ai toujours été impressionné par la capacité de travail des magistrats du parquet compte tenu du nombre élevé de rapports, parfois indigestes, que chacun d’eux devait examiner et commenter.

Après cette lecture des conclusions du parquet, le président passait la parole au(x) rapporteurs(s) et au contre-rapporteur, puis engageait le débat. Celui-ci pouvait porter sur des problèmes de fond ou de forme. Il s’agissait alors souvent de savoir si l’ordre de deux chapitres devait être inversé pour en faciliter la lecture ou si « grave » devait être remplacé par « sérieux » ou « inquiétant » dans un titre. Les corrections demandées étaient notées par le président, qui transmettait son exemplaire annoté au rapporteur après la séance pour qu’il les apporte à son rapport. Le document corrigé était finalement approuvé par le président qui l’envoyait aux destinataires retenus par la chambre. Les corrections souhaitées par les conseillers maîtres et avalisées par la chambre étaient parfois assez floues, ce qui donnait une certaine liberté au président pour en faire ce qu’il voulait.

En toute fin de procédure, les rapports destinés à être publiés étaient examinés par la « chambre du conseil » qui rassemblait tous les conseillers maîtres dans la Grand’chambre de la Cour sous la présidence du Premier président. Ils leur étaient remis à l’avance et les propositions de correction devaient en principe être transmises par écrit au rapporteur général de la Cour avant la séance. Celui-ci les examinait avec le président de la chambre ou de la FIC, le(s) rapporteur(s) et le contre-rapporteur, pour voir ensemble quelle position adopter en séance.

Le rapport était présenté par le président de la chambre ou de la FIC concernée et le rapporteur général de la Cour, puis le Procureur général lisait ses conclusions et le débat était engagé sur les propositions de corrections. Le plus souvent, il s’agissait de corriger une erreur factuelle ou une faute de frappe repérée par un des rares conseillers maîtres qui avaient attentivement lu le texte. Assez souvent, il s’agissait de modifier la tonalité d’un titre de chapitre en remplaçant un adjectif par un autre. Rarement ces propositions de correction portaient sur des questions de fond et conduisaient à engager un vrai débat avec un vote formel.

Je me suis souvent demandé si la réunion de quelques dizaines de conseillers maîtres pendant une demi-journée dans de telles conditions constituait un bon emploi des fonds publics. Heureusement, Didier Migaud a fini par obtenir que beaucoup de rapports soient examinés par une « chambre du conseil restreinte » ne rassemblant qu’une partie des conseillers maîtres.

Les fonctions de contre-rapporteur

Le contre-rapporteur est un conseiller maître chargé de suivre les travaux du ou des rapporteurs et de donner à la chambre un avis sur son rapport. Ses observations en séance étaient orales pendant mes premières années à la Cour, puis un certain formalisme procédural a conduit à les écrire.

J’ai été plusieurs fois contre-rapporteur au sein de la première chambre, pour des rapports relevant de la section où j’avais été affecté et dont le champ de compétence couvrait notamment les services du ministère des Finances. L’indépendance du rapporteur est un principe sacré et, quand je suis arrivé à la Cour, toute intervention du contre-rapporteur dans le contrôle avant la séance de chambre était considérée comme une ingérence inadmissible. Il participait à la réunion d’ouverture du contrôle avec le responsable de l’organisme contrôlé mais, après avoir présenté les rapporteurs, il était d’usage qu’il se taise. Il était en principe également invité à la réunion de clôture avec ce responsable, mais il était prié de ne rien dire. Entre ces deux réunions, il ne se permettait pas de téléphoner au(x) rapporteur(s) pour leur demander un renseignement ou leur prodiguer un conseil.

Il pouvait pourtant souvent le(s) conseiller utilement et, heureusement, les mentalités ont évolué, et le contre-rapporteur a été de plus en plus associé au contrôle, mais toujours avec l’assentiment du rapporteur. Il arrivait donc souvent qu’un jeune rapporteur n’ose pas déranger son contre-rapporteur pour lui demander conseil et que ce dernier n’ose pas non plus le contacter pour le conseiller de peur d’être accusé d’ingérence.

Les contacts entre le rapporteur et le contre-rapporteur sont devenus plus fréquents au cours du temps et certains présidents ont pris l’habitude de les réunir dans leur bureau, avec en général également le président de section, peu de temps avant la séance de chambre, pour arrêter une position commune sur les questions de fond. Le rapporteur n’était pas obligé de s’aligner sur cette position mais il risquait alors d’affronter en séance les seules personnes qui avaient lu attentivement son rapport. S’agissant des contrôles les plus sensibles, les présidents de chambre avaient tendance à nommer un contre-rapporteur en qui ils avaient confiance.

Lorsqu’il s’agissait, en fin de procédure, de présenter à la chambre un projet de rapport public (référé, chapitre du rapport public annuel…), ces réunions préparatoires pouvaient donner lieu à une corédaction du texte final par le rapporteur, le président de chambre et le contre-rapporteur. Lorsqu’il présidait la première chambre, Christian Babusiaux veillait scrupuleusement à la qualité de ces documents, et je l’ai entendu dire un jour que les corrections des rapports avaient un rendement croissant. Autrement dit, celles qu’il demandait au rapporteur à 23 heures la veille du jour où le rapport devait être remis étaient toujours les plus importantes.

En tant que rapporteur, j’ai le plus souvent été soutenu par mon contre-rapporteur et par mon président de chambre sur les problèmes de fond et j’ai seulement dû concéder des aménagements de forme permettant d’arrondir quelques angles. En tant que contre-rapporteur, je pense avoir généralement dit aux rapporteurs que j’étais à leur disposition et je me suis efforcé de les conseiller au mieux, parfois en les invitant à me rencontrer. Ils n’ont pas toujours suivi mes conseils, ni ceux qui leur avaient été donnés au cours des réunions avec le président avant la séance, et j’ai alors dû les critiquer en séance, parfois m’y opposer à eux.

Ces débats en petit comité informel dans le bureau du président étaient bien plus efficaces que les longues séances de chambre où beaucoup d’interventions n’avaient qu’un intérêt très limité. Les séances de chambre permettent toutefois à la Cour de mettre en avant la « collégialité » de ses décisions.

Je me souviens d’une enquête sur la lutte contre la fraude fiscale internationale engagée en 2012 par deux rapporteurs extérieurs, Aude Buresi (magistrate de l’ordre judiciaire) et Xavier Plée (administrateur de l’Assemblée nationale). Leur rapport était très bien documenté et la chambre avait décidé d’en tirer la matière d’un référé. Leur projet de texte était très riche mais pas toujours assez clair et posait des questions de fond. Une de leurs recommandations consistait notamment à supprimer le monopole dont disposait alors le ministère des Finances pour engager des poursuites pénales. Comme le président de chambre et le président de section, j’étais dubitatif et le ministère des Finances y était très hostile.

Ils nous ont finalement convaincus et, après quelques séances de discussion et de réécriture, nous avons fait signer à Didier Migaud en août 2013 un référé au Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, recommandant cette suppression du « verrou de Bercy » dans les cas les plus complexes et les plus graves. Dans sa réponse, en octobre, Jean-Marc Ayrault a mis en avant les avantages du statu quo, et le verrou de Bercy n’a finalement été totalement supprimé qu’en 2018, mais le référé de la Cour, qui avait reçu un large écho médiatique, y a sans doute contribué.


Chapitre IX

Les finances publiques vues de la rue Cambon

J’ai été affecté à la première chambre en février 2008 surtout pour rédiger le rapport annuel de la Cour des comptes sur la situation et les perspectives des finances publiques, ce que j’ai fait huit années de suite jusqu’à ce que je sois mis en disponibilité pour créer l’association Finances publiques et Économie (Fipeco) le 1er janvier 2016.

Le rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques

Les audits de 1997 et 2002, et les origines du rapport

Les velléités de contrôle des comptes nationaux par la Cour des comptes

Au début de 1997, la Cour a lancé un « contrôle » du « compte des administrations publiques » établi par l’Insee et a envoyé un relevé d’observations provisoires à la seule Direction du budget, pourtant bien moins concernée que l’Insee et la Direction de la prévision, comportant des critiques méthodologiques, notamment sur le classement de RFF en dehors des administrations publiques : une abomination pour le ministère des Finances, le classement de RFF parmi les administrations publiques pouvant nous faire rater l’entrée dans la zone euro en ajoutant la dette de RFF à la dette publique.

En juillet 1997, j’ai contribué à la rédaction d’une note pour le ministre des directeurs de l’Insee, de la prévision et du budget, où ils écrivaient que « la Cour des comptes devrait s’abstenir de porter un jugement sur des choix statistiques qui ne nous semblent pas relever directement de sa compétence », que l’Insee était contrôlé par Eurostat et qu’un contrôle supplémentaire par la Cour des comptes, dont les positions pouvaient être incohérentes avec celles d’Eurostat, « déboucherait sur une situation inextricable et unique en Europe ». Les directeurs y demandaient au ministre, Dominique Strauss-Kahn, de prendre contact avec la Cour « pour dissiper les malentendus ». Je ne sais pas ce qu’il a fait, mais la Cour ne semble pas avoir donné de suites à ces velléités de contrôle des comptes nationaux.

L’audit de 1997

Lionel Jospin a demandé en juin 1997 « une évaluation précise de notre situation budgétaire et de celle des comptes sociaux dans le cadre de la situation d’ensemble des administrations publiques » à deux magistrats de la Cour des comptes choisis intuitu personae : J. Bonnet, président de la première chambre jusqu’à janvier 1997, et P. Nasse, directeur de la prévision jusqu’à mars 1997. Lionel Jospin n’a pas confié cet audit à une Cour des comptes qui se mêlait de sujets statistiques qui ne la regardaient pas et proposait des changements méthodologiques hérétiques. En le confiant à deux de ses magistrats, il a toutefois sans doute essayé de ménager sa susceptibilité.

Les auditeurs ont adopté des principes méthodologiques qui ont été repris dans les audits suivants : mettre l’accent sur le déficit public et sur sa décomposition par catégories d’administrations en comptabilité nationale, en indiquant néanmoins les résultats prévus pour l’État et le régime général de Sécurité sociale dans leurs comptabilités spécifiques ; ne pas trop s’appuyer sur les informations comptables disponibles au milieu de l’année, car elles sont très difficiles à interpréter ; examiner la vraisemblance des prévisions des Directions du budget, de la Sécurité sociale et de la prévision en les confrontant entre elles et avec d’autres sources ; prendre en compte les mesures habituelles de régulation budgétaire (réserve de précaution…) mais pas de mesures nouvelles non encore votées ; insister sur les nombreux aléas entourant toute prévision du déficit public à ce moment de l’année. Les auditeurs ont obtenu tous les documents demandés aux administrations, notamment leurs prévisions techniques internes.

L’audit de 2002

Dans le programme de stabilité transmis en février 2002 à la Commission européenne par le gouvernement de Lionel Jospin, le déficit public de 2002 était estimé à 1,9 % du PIB.

En mai 2002, Jean-Pierre Raffarin, nouveau Premier ministre, a donné pour mission aux mêmes J. Bonnet et P. Nasse de lui présenter « une image fidèle de la situation des finances publiques ». Les deux auditeurs ont été secondés par deux magistrats de la Cour originaires du ministère des Finances (dont moi-même), trois membres de l’Inspection générale des finances et un de l’Inspection générale des affaires sociales. Nous avons repris la méthode définie en 1997 et obtenu tous les documents demandés.

Le rapport d’audit a conclu que le déficit public de 2002 pouvait être estimé entre 2,2 et 2,6 % du PIB. Après l’avoir présenté, le ministre de l’Économie, Francis Mer, a déclaré que, « contrairement à ce qui a été fait par le passé, nous allons libérer les énergies », en commençant par réduire l’impôt sur le revenu de 0,15 point de PIB dès le paiement du solde de 2001 en septembre 2002. Comme la croissance du PIB et l’élasticité des recettes publiques à cette croissance ont été plus faibles que prévu lors de l’audit, malgré la « libération des énergies », le déficit public de 2002 publié par l’Insee en 2003 s’est établi à 3,1 % du PIB, mettant la France, avec l’Allemagne, en situation de « déficit excessif » au regard des règles budgétaires européennes.

La loi organique de 2001 sur les lois de finances

L’audit de 1997 puis celui de 2002 ont été confiés à deux magistrats de la Cour des comptes désignés intuitu personae et non à la Cour elle-même, ce qui l’a vexée et a provoqué un débat en son sein à partir de 2003 à l’occasion de la mise en œuvre de la LOLF. Son article 58-3 prévoyait le dépôt par la Cour au Parlement d’un « rapport préliminaire » en vue du débat d’orientation des finances publiques qui se tenait d’ordinaire en juillet. Cet article était mal rédigé et pouvait donner lieu à diverses interprétations, ce qui donnait à la Cour une certaine liberté pour définir elle-même le contenu de ce rapport.

Une partie des magistrats considérait que sa mission était de contrôler les comptes et la gestion des exercices passés et qu’elle devait éviter d’examiner des prévisions et d’entrer dans des débats économiques. Certains faisaient en outre valoir qu’elle devait s’appuyer seulement sur les comptes qu’elle pouvait contrôler et non sur la comptabilité nationale. Cette position était bien sûr partagée par le ministère des Finances, qui ajoutait souvent que la Cour risquait un « conflit d’intérêts » en se prononçant ex ante sur les prévisions du gouvernement puis en évaluant ex post les résultats budgétaires. Une autre partie de la Cour, devenue majoritaire, était favorable à une analyse critique des prévisions économiques du gouvernement.

Le premier « rapport préliminaire » a été publié en juin 2005 et portait surtout sur les résultats de 2004, assez largement en comptabilité nationale, ce qui constituait déjà une innovation pour la Cour. Il est devenu en 2006 plus précis sur l’année en cours et sur les années suivantes, si bien qu’il a été intitulé « rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques ».

Le tournant stratégique de la Cour et les rapports de 2008 à 2011

Le tournant de 2008

Le diagnostic de la Cour sur la situation et les perspectives des finances publiques était très prudent lorsque j’ai été appelé au début de 2008 à préparer le rapport prévu pour juin. J’ai reçu pour consigne d’écrire « en style notarial », par exemple d’écrire que le déficit augmente et non qu’il s’aggrave. Les titres devaient être complètement plats, comme dans le rapport de 2007.

Le rapport que j’ai rédigé mettait néanmoins en évidence, sans l’écrire ainsi, une aggravation de la situation en 2007, des risques importants pour 2008 et la nécessité d’une réduction durable des dépenses publiques. Quelques jours avant son approbation par la « chambre du Conseil » et sa publication, il a été présenté par Christian Babusiaux, président de la première chambre, à ses pairs, au Premier président, Philippe Séguin, au Procureur général et au rapporteur général réunis en « Comité du rapport public et des programmes » (CRPP). Philippe Séguin a donné la parole aux membres du CRPP et ceux-ci ont approuvé le rapport, moyennant quelques réserves secondaires, en disant qu’il montrait bien la gravité de la situation et la nécessité d’un redressement des comptes publics.

Philippe Séguin a pris la parole en dernier et déclaré que ce rapport ne serait pas publié. J’ai eu quelques sueurs froides. Christian Babusiaux lui en a demandé les raisons et il a répondu en substance : « Vous dites que la situation est grave et qu’un redressement est nécessaire, mais ce n’est pas ce que je lis dans ce rapport qui est en outre trop long. » Nous avions une semaine pour le corriger. Je suis sorti désemparé de la réunion et, heureusement, François Monier, après en avoir parlé à Christian Babusiaux, m’a donné des indications sur ce que je devais faire : surtout raccourcir et mettre des titres expressifs. Nous avons donc présenté une semaine plus tard au CRPP un rapport plus court dans lequel « la situation des finances publiques » (titre de la première partie) est devenue « la dégradation des finances publiques », ou encore « les perspectives des finances publiques » (titre de la seconde partie) sont devenues « les conditions du rééquilibrage ». J’ai passé une mauvaise semaine, mais j’ai compris plus tard que j’avais contribué à un tournant stratégique de la Cour qui a depuis lors assumé de porter publiquement des messages forts sur la situation des finances publiques et sur la nécessité de leur redressement.

Les rapports de 2008 à 2011

La rédaction des rapports sur la situation et les perspectives des finances publiques (RSPFP) de 2008 à 2011 m’a conduit à gérer des relations compliquées avec le ministère des Finances et une partie de la Cour.

La Cour avait l’ambition de réaliser, à travers le RSPFP, un audit annuel des finances publiques semblable à ceux de 1997 et 2002. J’ai donc demandé leurs prévisions techniques internes à la Direction du Trésor, qui avait fusionné avec la Direction de la prévision, et à la Direction du budget, en sachant bien qu’elles refuseraient de me les transmettre même si c’est juridiquement un délit d’obstruction (mais la Cour utilise très rarement cette menace).

Les critiques des prévisions du gouvernement qui étaient formulées dans les RSPFP s’appuyaient donc surtout sur des informations publiques, ce qui permettait tout de même de faire des observations pertinentes, par exemple : la confrontation du scénario macroéconomique du gouvernement et des dernières prévisions économiques de l’Insee, des organisations internationales, des instituts privés… permettait de mettre en évidence un risque macroéconomique et d’en déduire un risque sur les recettes et certaines dépenses ; le rapprochement des prévisions de croissance du PIB et de croissance des prélèvements obligatoires permettait de mettre en évidence un problème de cohérence entre ces taux de croissance ; les tendances passées permettaient d’identifier des risques de dotation insuffisante de certains programmes budgétaires.

Dans leurs réponses aux relevés d’observations provisoires de la Cour, les directions du ministère des Finances et de la Sécurité sociale contestaient vigoureusement ces critiques, et il fallait que je défende le rapport devant des conseillers maîtres qui étaient parfois prêts à accepter les arguments les moins pertinents de ces administrations. Le RSPFP était préparé par une formation interchambre (FIC) présidée par le président de la première chambre et comprenant surtout des conseillers maîtres de la première chambre, de la quatrième (qui suivait plus particulièrement les collectivités locales) et de la sixième (compétente pour ce qui concernait la Sécurité sociale).

Plusieurs chapitres étaient rédigés par des rapporteurs d’autres chambres. Certains étaient mal écrits et comportaient des erreurs, mais ils étaient défendus par les représentants de la chambre du rapporteur. Il me fallait parfois beaucoup de patience pour les corriger progressivement avec diplomatie au fur et à mesure des versions successives du rapport. Il fallait que je reprenne des observations des autres rapports de la Cour, notamment le rapport annuel sur les résultats et la gestion du budget de l’État et le rapport annuel sur la Sécurité sociale, même si ces observations n’avaient pas leur place dans le RSPFP.

J’ai introduit progressivement des concepts et analyses économiques, par exemple un examen systématique de l’évolution du déficit public structurel, et limité autant que possible la place accordée à des approches qui me semblaient peu pertinentes. J’ai ainsi souvent dû expliquer que les dépenses et recettes de l’État sur les premiers mois de l’année, qui apparaissent dans les situations budgétaires mensuelles, ne permettaient pas de remettre en cause les prévisions annuelles du gouvernement car elles dépendaient trop fortement du calendrier instable de l’encaissement des impôts et du paiement des dépenses. J’ai heureusement toujours été soutenu par le contre-rapporteur François Monier (sauf bien sûr quand j’avais tort).

Pour familiariser la FIC avec certains sujets techniques et montrer au reste de la Cour qu’elle s’appuyait sur les avis des meilleurs experts, Christian Babusiaux a pris l’habitude d’organiser au premier trimestre un séminaire où, au cours d’une demi-douzaine de réunions, des économistes et des responsables d’administrations présentaient l’état de l’art et les enjeux budgétaires s’agissant, par exemple, de la programmation pluriannuelle, des revues de dépenses ou de la soutenabilité de la dette publique.

Les débats au sein de la FIC, puis du CRPP et de la « chambre du conseil » portaient d’abord sur des problèmes de forme (j’ai souvent dû inverser l’ordre des chapitres en pensant que cela n’avait aucun intérêt), parfois sur des sujets techniques ponctuels, rarement sur l’orientation générale du rapport et sur ses principales conclusions. Une fois, les conseillers maîtres qui contestaient l’« austérité » prônée par la Cour se sont joints à ceux qui rejetaient par principe son intervention dans les débats économiques. Ils se sont ensemble opposés aux conclusions du RSPFP jusqu’à la « chambre du conseil » où un vote a montré qu’ils étaient très minoritaires.

Les conférences de presse de présentation du RSPFP et les auditions du Premier président par les commissions des finances de l’Assemblée nationale et du Sénat ont été de plus en plus suivies, et les médias en ont largement relayé les principaux messages. Un succès notable a été d’attirer l’attention des institutions internationales (Commission européenne, OCDE et FMI) sur ce rapport. Leurs services viennent en France, comme dans les autres pays, tous les ans ou tous les deux ans pour s’entretenir avec les responsables du ministère des Finances et d’autres institutions. Ils ont très vite pris l’habitude de consulter la Cour, soit très formellement en s’entretenant avec le Premier président, soit informellement en venant me voir. À la fin des années 2000, la Commission européenne a ainsi classé la Cour dans sa liste des « comités budgétaires indépendants », qu’elle voulait voir instaurer dans tous les pays européens.

Le chapitre sur les finances publiques du rapport public annuel

Les mois qui ont suivi la publication du RSPFP de juin 2008 ont été marqués par de nombreux événements qui ont eu un fort impact sur les finances publiques. Les lois de programmation des finances publiques ont été inscrites dans la Constitution en juillet 2008, et un projet de loi a été déposé en application de cette réforme constitutionnelle. Le début de la crise financière a obligé le gouvernement à prendre dès l’automne des mesures de soutien du système bancaire et de relance de l’économie.

Le CRPP a donc été assez facilement convaincu de l’intérêt d’ouvrir le rapport public annuel de janvier 2009 par un chapitre, auquel j’ai largement contribué, actualisant les observations du RSPFP de juin 2008 en faisant le point sur la situation budgétaire et sur la portée de ces réformes. Il a été beaucoup commenté dans les médias, et la Cour a pris l’habitude d’entamer son rapport public annuel par un chapitre sur les finances publiques. Je l’ai écrit, parfois avec d’autres rapporteurs, jusqu’à celui de janvier 2016.

Le CRPP s’est plusieurs fois interrogé sur le maintien de ce chapitre, tout au moins sur sa place dans le rapport public annuel. Les présidents de chambre ne le disaient pas clairement, mais j’ai senti qu’il faisait un peu trop d’ombre médiatique aux autres parties du rapport. Christian Babusiaux puis Raoul Briet ont toutefois toujours défendu avec succès ce chapitre introductif.

Je n’ai moi-même pas toujours été convaincu de son intérêt. Il n’y a en effet pas toujours eu autant d’événements nouveaux qu’à l’automne 2008 et il répétait souvent ce qui avait été déjà dit dans le RSPFP du mois de juin. En outre, il est très difficile pour la Cour de commenter en janvier les finances publiques de l’année précédente, car elle a beaucoup moins d’informations que le ministère des Finances sur l’exécution du budget de l’État et risque d’être désavouée quelques semaines plus tard avec la publication du compte des administrations publiques par l’Insee. J’ai eu la chance que ce ne soit pas trop clairement le cas, mais, dans son rapport public annuel de 2024, la Cour a retenu la prévision du gouvernement d’un déficit public de 4,9 % du PIB en 2023 et l’Insee a annoncé deux semaines plus tard qu’il s’élevait à 5,5 % du PIB.

La délicate qualification des risques de l’endettement public

À l’automne 2011, de vives tensions sont apparues sur les marchés des titres de dette publique des pays de la zone euro qui se sont traduites par un fort élargissement de l’écart entre les taux d’intérêt des titres de certains pays, dont la France, et de ceux de l’Allemagne ; les indicateurs conjoncturels se sont dégradés, ce qui laissait prévoir un fort ralentissement du PIB ; des mesures nouvelles de redressement des comptes publics ont été annoncées au cours de la discussion parlementaire du projet de loi de finances pour 2012.

Le chapitre sur les finances publiques du rapport public annuel de janvier 2012 ne pouvait donc pas être une simple actualisation du RSPFP de juin 2011, et la question de sa tonalité générale s’est posée. Beaucoup de magistrats souhaitaient que la Cour exprime une très forte inquiétude face à une situation que certains jugeaient catastrophique. J’ai plaidé pour une tonalité plus mesurée en expliquant que la hausse de la dette publique présentait des risques à long terme mais pas forcément à un proche horizon ; que, si la Cour criait souvent « au loup » et que le loup ne venait jamais, elle finirait par perdre sa crédibilité. J’ai été apparemment convaincant, car ce chapitre du rapport public annuel de janvier 2012 est peu alarmiste, ce qui se reflète dans des titres inexpressifs. En conférence de presse, Didier Migaud a seulement signalé que la France était « entrée dans une zone dangereuse ».

Au cours de ma carrière, j’ai toujours trouvé très difficile de faire de la pédagogie sur les risques de l’endettement public, car personne ne sait quand ces risques se concrétiseront. Il faut à la fois dire qu’on peut continuer à s’endetter, mais que c’est risqué à un horizon indéterminé. Un risque particulier était alors mis en avant par certains magistrats, comme par beaucoup de responsables politiques et de journalistes, celui de la perte du AAA attribué à la France par les agences de notation. J’ai expliqué à la Cour que la France perdrait probablement son AAA, mais que l’effet sur le taux d’intérêt de ses emprunts publics serait très faible et qu’il était préférable de ne pas en parler dans le rapport. Celui-ci n’en a pas parlé et la principale agence de notation a retiré à la France son AAA en janvier 2012, mais cette dégradation n’a eu quasiment aucun impact sur les taux d’intérêt.

Didier Migaud a été auditionné en mai 2012 par une mission d’information du Sénat sur « le fonctionnement, la méthodologie et la crédibilité des agences de notation », et j’ai été chargé, avec un autre magistrat, de rédiger son allocution. J’ai été satisfait qu’il la termine ainsi : « Pour conclure, je voudrais insister sur le fait qu’une place sans doute trop grande a été faite aux agences de notation y compris dans le contexte actuel. » Cette conclusion reste d’actualité, mais la poursuite de la dégradation jusqu’à un simple A pourrait commencer à avoir quelques effets.

L’audit de 2012

Le seul véritable audit réalisé entre 2002 et 2017

Pressentant que les élections du printemps 2012 conduiraient à un changement de majorité, la Cour s’est interrogée sur les conditions de réalisation d’un véritable audit semblable à ceux de 1997 et 2002. En mars 2012, j’ai indiqué à la FIC que deux conditions étaient nécessaires pour faire du RSPFP un véritable audit : constituer une équipe plus étoffée et obtenir la documentation technique du ministère des Finances.

Le rapporteur général de la FIC, Denis Morin (futur directeur du budget et président de chambre), s’est fortement impliqué avec moi dans l’élaboration de ce rapport, et une demi-douzaine de rapporteurs issus des chambres concernées ont été mis à notre disposition. Le 23 avril, j’ai écrit aux directeurs du budget et du Trésor pour leur dire que le RSPFP comporterait un examen de la situation de l’année en cours plus approfondi que les années précédentes, et pour leur demander notamment : les prévisions techniques et notes d’analyse des recouvrements de recettes fiscales pour la Direction du Trésor ; la dernière prévision d’exécution du budget de l’État et les visas et observations des contrôleurs budgétaires et comptables ministériels pour la Direction du budget.

Je n’ai rien reçu jusqu’au 15 mai 2012, dernier jour du gouvernement démissionnaire de François Fillon, où la ministre du Budget, Valérie Pécresse, a transmis à Didier Migaud la prévision d’exécution de la Direction du budget en date du 20 avril. Le 18 mai, le nouveau Premier ministre, Jean-Marc Ayrault, a écrit à Didier Migaud qu’il souhaitait un audit de la Cour sur la situation et les perspectives des finances publiques pour 2012 et 2013 (audit intégré au RSPFP), en précisant qu’il avait demandé aux ministres concernés de transmettre aux auditeurs tous les documents nécessaires. Le 21 mai, le directeur général du Trésor a envoyé au président de la FIC les documents que je lui avais demandés.

Je suis ensuite allé voir, avec Denis Morin, les Directions du Trésor, du budget et de la Sécurité sociale. Nos rapporteurs sont allés dans les ministères rencontrer les directeurs financiers et les contrôleurs budgétaires et comptables. Nous avons obtenu tous les documents demandés. Nous ne nous sommes pas contentés de recopier les prévisions des Directions du Trésor et du budget et nous ne les avons jamais citées dans notre rapport. Il est en effet important que les services du ministère des Finances puissent écrire au ministre ce qu’ils pensent vraiment sans craindre que leurs notes, ou leurs prévisions techniques, soient publiées, même dans un rapport de la Cour des comptes. Nous avons procédé à nos propres estimations sur la base des documents obtenus et de nos entretiens.

À la fin de notre instruction, Denis Morin et moi avons présenté nos conclusions à la directrice de cabinet du ministre du Budget, Amélie Verdier. Nous lui avons dit que la Cour souhaitait refaire le même audit tout les ans avec les mêmes informations. Elle nous a répondu que l’audit de 2012 était exceptionnel et que la Cour n’obtiendrait plus ces informations. Denis Morin a été nommé directeur du budget en 2013 et, lorsque je suis allé le voir pour préparer le RSPFP, il m’a dit que le ministre ne l’autorisait pas à me communiquer ses notes sur l’exécution du budget. Il a tout de même accepté de nous donner oralement son appréciation des risques budgétaires. La Direction du Trésor ne m’a plus jamais transmis ses prévisions techniques mais a accepté de détailler certains éléments du dernier programme de stabilité.

J’ai quitté la Cour à la fin de 2015 et, en lisant le RSPFP de 2017, j’ai compris que le changement de majorité avait permis à ses rapporteurs d’obtenir les prévisions techniques du ministère des Finances. Je n’ai pas l’impression qu’ils les aient obtenues les années suivantes. Lorsque j’étais membre du Haut Conseil des finances publiques, de 2012 à 2016, celui-ci n’a pas obtenu plus d’informations que la Cour, et je subodore que c’était toujours le cas en 2024.

Les prévisions officielles très optimistes du gouvernement sortant

Le programme de stabilité déposé en avril 2012 prévoyait un déficit public de 4,4 % du PIB en 2012 et de 3,0 % en 2013. Les prévisions techniques de la Direction du Trésor, présentées dans une note du 12 mars pour le ministre, concluaient à un déficit de 5,0 % du PIB en 2012 et compris entre 4,3 et 4,8 % du PIB en 2013.

Pour 2012, le RSPFP a conclu que les risques de dépassement des objectifs de dépenses étaient limités et pouvaient être prévenus par des mesures de régulation budgétaire. En revanche, une perte de recettes de 0,3 à 0,5 point de PIB paraissait probable, en raison d’une conjoncture moins favorable que prévu dans le programme de stabilité et d’une surestimation de l’élasticité des recettes au PIB. Le déficit de 2012 était donc estimé entre 4,7 et 4,9 % du PIB.

Une loi de finances rectificative votée au cours de l’été 2012 a maintenu l’objectif de dépenses et approuvé des mesures fiscales dont le rendement devait être de l’ordre de 0,4 point de PIB en 2012 puis de 0,3 point supplémentaire en 2013, déclenchant un « ras-le-bol fiscal », selon le ministre de l’Économie de l’époque. Le déficit de 2012 publié par l’Insee en 2013 s’est néanmoins élevé à 4,8 % du PIB, la croissance de l’activité ayant été encore plus mauvaise que prévu en juin. S’agissant de 2013, la Cour ne s’est pas aventurée à publier une prévision de déficit mais a donné le montant global des mesures de redressement, économies sur les dépenses ou hausses d’impôt, requises pour ramener le déficit à 3,0 % du PIB en fonction de diverses hypothèses de croissance de l’activité. Il était compris entre 1,1 et 2,1 points de PIB.

En mars 2024, le rapporteur général de la commission des finances du Sénat, Jean-François Husson, a effectué un contrôle sur place au ministère des Finances et a obtenu les prévisions techniques de la Direction du Trésor. Les parlementaires se sont émus de constater que ces prévisions étaient bien plus pessimistes que les prévisions officielles du gouvernement. J’ai dit à la mission d’information du Sénat et à la commission d’enquête de l’Assemblée nationale qui ont ensuite été constituées que c’était une pratique courante depuis au moins trente ans et, en pensant aux membres plus particulièrement émus des Républicains, que le gouvernement Fillon avait également caché « la vérité » sur la situation des finances publiques en 2012.

Tous les gouvernements depuis au moins trente ans ont affiché une réduction du déficit public dans les programmes de stabilité et les lois de programmation qui visait à rassurer nos partenaires européens et les acteurs des marchés financiers, mais qui était irréaliste. Elle nécessitait en effet de mettre en œuvre des mesures d’économie ou de hausse d’impôts qu’ils étaient incapables de faire voter.

Des prévisions de recettes fiscales fragiles

L’audit du printemps 2012 a donné l’idée à la première chambre d’examiner de plus près les méthodes de prévision des recettes fiscales mises en œuvre par le ministère des Finances. La Cour ne pouvant pas se prévaloir de compétences macroéconomiques, cette enquête n’a porté que sur l’élaboration des prévisions de recettes une fois le scénario macroéconomique établi. J’en ai été chargé avec deux autres rapporteurs.

Plusieurs directions du ministère faisaient une prévision d’évolution des recettes de certains impôts ou de la totalité des recettes fiscales, ou un chiffrage des mesures nouvelles, sur la base d’un scénario macroéconomique arrêté par la Direction du Trésor avec l’aval du cabinet. Leurs prévisions étaient « arbitrées » au cours de réunions présidées par un membre du cabinet du ministre. Nous avons demandé et, bien sûr, n’avons jamais obtenu les dossiers de ces réunions d’arbitrage. Nous avons demandé les documents relatifs aux méthodes de prévision et nous n’avons obtenu que des explications sommaires.

Nous avons demandé les analyses des écarts entre les recettes prévues et constatées qui avaient été effectuées par les directions du ministère et nous n’avons rien reçu. Nous avons donc nous-mêmes procédé à une comparaison des élasticités des recettes fiscales au PIB (le rapport entre le taux de croissance des recettes à législation constante et le taux de croissance du PIB) prévue et constatée sur les dix dernières années. Il est apparu des écarts substantiels, mais dans un sens ou dans l’autre.

Les conseillers maîtres de la première chambre ont été surpris d’apprendre que les chiffrages des mesures fiscales nouvelles ne tenaient pas compte des changements de comportement qu’elles pouvaient entraîner. Je n’étais moi-même pas étonné, car c’est un principe que la Direction de la prévision puis la Direction du Trésor avaient toujours défendu, et je l’ai défendu devant la chambre. Ces effets sur les comportements sont très difficiles à prévoir, et le principe d’un chiffrage à comportement constant prémunit contre le risque d’estimations politiquement biaisées. Il faut présenter à la fois, mais dans des documents différents, d’un côté, les chiffrages budgétaires réalisés avec cette convention et, d’un autre côté, les nécessaires évaluations de ces mesures qui conduisent à une estimation de ces effets, avec inévitablement une forte incertitude.

Cette enquête a débouché en décembre 2013 sur un référé du Premier président au ministre de l’Économie qui concluait à « des voies d’amélioration », notamment les suivantes : « Il importe d’abord que les services du ministère procèdent régulièrement à une analyse approfondie des écarts entre prévisions et réalisations, les comparent aux performances des autres organismes français et étrangers qui établissent de telles prévisions et rendent publics ces travaux afin de justifier les méthodes suivies, d’en analyser les limites et d’identifier les voies d’amélioration. Il conviendrait ensuite que le ministère établisse et rende public un recueil méthodologique rassemblant et complétant, avec un degré de précision beaucoup plus grand, les informations figurant dans les rapports annexés aux projets de loi de finances sur l’organisation mise en place ainsi que sur les sources et méthodes utilisées pour prévoir les recettes fiscales. »

La Cour aurait pu tirer les mêmes conclusions si elle avait réalisé cette enquête lorsque j’étais sous-directeur des finances publiques de la DP dans les années 1990, car la situation était la même. J’étais conscient qu’il fallait formaliser nos méthodes et faire des retours d’expérience. Mais les méthodes de certaines directions autres que la DP étaient trop frustes pour être publiées et, si nous étions plus confiants dans celles que nous appliquions nous-mêmes, nous n’arrivions pas à prendre le temps nécessaire pour les documenter et les évaluer. En lisant un rapport de l’inspection générale des finances publié en juillet 2024 sur les prévisions de recettes fiscales, j’ai eu l’impression que rien n’avait encore vraiment changé.

Les rapports sur les dépenses de personnel de l’État

Le rapport de 2010 et le gel du point de la fonction publique

Le 29 juin 2010, le président de la commission des finances de l’Assemblée nationale, Jérôme Cahuzac, a écrit au Premier président de la Cour des comptes pour lui demander une enquête sur trois sujets : les dépenses de personnel de l’État ; les transferts de ce dernier en faveur des ménages ; ses interventions en faveur des entreprises. S’agissant du premier sujet, la question posée était : comment stabiliser en valeur la masse salariale de l’État ? En vue des débats parlementaires sur le budget de 2011, il souhaitait recevoir le rapport de la Cour avant le 30 septembre alors que le délai prévu par la LOLF pour une telle demande était de huit mois.

Dans le RSPFP de juin 2010, j’avais écrit trois pages montrant que la masse salariale augmentait malgré le non-remplacement d’un départ en retraite sur deux en raison de facteurs comme la revalorisation du point de la fonction publique, les mesures catégorielles ou les avancements automatiques dans les grilles salariales. Christian Babusiaux, président de la première chambre, a entrepris de me convaincre que la Cour devait rendre au moins un des trois rapports demandés avant le 30 septembre et que j’avais toutes les qualités requises pour répondre à la question sur la masse salariale. Je n’avais aucune envie de gâcher mes vacances et celles de ma famille, mais j’ai fini par accepter en l’avertissant tout de même que ce serait un rapport très court.

Le 9 juillet, Didier Migaud a répondu à Jérôme Cahuzac que la Cour n’était pas en mesure de diligenter dans un délai aussi bref une enquête compatible avec les exigences de qualité de ses contrôles, mais qu’il était envisageable de lui transmettre avant le 30 septembre les résultats de « contrôles déjà finalisés dont elle pourrait assurer l’actualisation au cours de l’été. Tel est le cas pour la première question » sur la masse salariale. En réalité, aucun contrôle sur ce sujet n’était finalisé et, le 16 juillet, j’ai reçu une lettre de mission de Christian Babusiaux me demandant un rapport sur la stabilisation en valeur de la masse salariale de l’État avant le 10 septembre.

Je suis tout de suite allé voir Philippe Josse, le directeur du budget, pour lui dire que je souhaitais montrer comment faire des économies sur les dépenses de personnel et qu’il avait tout intérêt à m’aider. Il a été très réceptif et j’ai travaillé en étroite collaboration avec le chef du bureau chargé de la politique salariale. J’ai également obtenu l’aide de la Direction générale de la fonction publique. Je n’ai pas rencontré d’autre administration ni d’organisations syndicales.

Le 10 septembre, j’ai déposé un rapport d’une trentaine de pages qui a été examiné par la chambre le 15 et transformé, avec peu de corrections, en un relevé d’observations provisoires envoyé au directeur du budget et au directeur général de l’administration et de la fonction publique. Le rapport final a été transmis à la commission des finances le 30 septembre.

Ce rapport rappelait que la stabilisation en valeur de la masse salariale de l’État entre 2010 et 2013 était inscrite dans le budget triennal présenté par le gouvernement au Parlement en juillet 2010. Comme d’habitude, les moyens d’atteindre cet objectif n’étaient pas documentés. Le rapport notait que cette stabilisation n’avait jamais été obtenue dans le passé. Il observait que le pilotage de la masse salariale n’était pas assez strict et que les dépenses de personnel étaient le plus souvent supérieures au montant prévu en loi de finances initiale, ce qui imposait d’augmenter les crédits dans la loi de finances rectificative de fin d’année.

Il concluait : « Le pilotage infra-annuel des dépenses de personnel doit aussi être resserré. Compte tenu de la gravité de la situation des finances publiques et des dérives constatées en 2009, les pouvoirs de contrôle a priori des contrôleurs budgétaires et comptables ministériels devront être renforcés, au moins temporairement, bien que cela constitue une forte inflexion par rapport au mouvement d’allégement de ces contrôles qui est engagé depuis plusieurs années. Ce resserrement du pilotage est aussi nécessaire pour que soit parfaitement respecté le vote du budget par le Parlement. »

Ce paragraphe a été très discuté au sein de la Cour car beaucoup de magistrats étaient attachés au relâchement des contrôles budgétaires a priori ; j’avais moi-même plaidé en ce sens à l’issue de mon enquête sur le contrôle budgétaire en 2008. S’appuyant sur ce nouveau rapport de la Cour, une circulaire du Premier ministre de février 2011 a mis en place un dispositif de contrôle a priori des dépenses de personnel par les contrôleurs budgétaires et comptables ministériels, qui subsiste en partie en 2024.

Ce rapport soulignait surtout que le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux décidé en 2008 dans le cadre de la révision générale des politiques publiques devait être poursuivi, mais qu’il ne suffisait pas. En conséquence, « un gel du point jusqu’à fin 2013 semble techniquement nécessaire » pour stabiliser la masse salariale en valeur sachant que « la garantie individuelle de pouvoir d’achat des fonctionnaires et les mesures en faveur des bas salaires peuvent permettre d’en atténuer les effets sur les agents ». En outre, « un strict plafonnement des enveloppes de mesures catégorielles […] est aussi une condition nécessaire ».

Les médias ont largement relayé cette proposition de gel du point et des personnalités politiques ont déclaré que la Cour des comptes sortait de son domaine de compétence en justifiant une politique d’austérité. La Cour a répondu qu’elle avait donné une réponse technique à une question de la commission des finances de l’Assemblée nationale et que c’était le gouvernement, et pas elle, qui avait fixé pour objectif la stabilisation en valeur des dépenses de personnel. Plus généralement, les objectifs de déficit ou de dépenses publiques fixés dans les documents de programmation, même s’ils ne sont pas atteints, permettent au moins à la Cour des comptes de recommander des mesures de redressement politiquement contestées en rappelant que ces objectifs ont été fixés par le gouvernement ou par le Parlement.

Le point de la fonction publique avait été revalorisé en juillet 2010 et il a été gelé jusqu’en juillet 2016. Les mesures catégorielles ont été très réduites de 2010 à 2014. La croissance en valeur de la masse salariale de l’État a ainsi été quasi nulle en moyenne de 2011 à 2013.

Le rapport de 2015 et les autres leviers de maîtrise de la masse salariale

Mon rapport de septembre 2010 était un peu rapide au regard des canons de la Cour et, en octobre 2013, le président de la première chambre, Raoul Briet, a confié une enquête sur « les instruments de mesure et les leviers de maîtrise de la masse salariale de l’État » à moi-même et à Nathalie Georges, administratrice de l’Insee devenue plus tard cheffe de service à la Direction générale du Trésor, qui a fait l’essentiel du travail. Nous avons compilé beaucoup d’études et statistiques et rencontré les administrations concernées et des personnalités qualifiées. Une table ronde avec les organisations syndicales a été organisée.

La Direction générale de la fonction publique négociait un accord avec les organisations syndicales sur une réforme des grilles salariales dont elle ne voulait pas nous indiquer le coût. J’ai dit à Nathalie Georges que, dans ces conditions, nous allions le chiffrer nous-mêmes, ce qu’elle a fait, et, après la publication de notre rapport, son chiffrage a fait référence dans les médias. Elle a écrit une dizaine de pages sur la masse salariale publique dans le RSPFP de juin 2014 où il apparaissait que la croissance des dépenses de personnel de l’État serait de 700 millions d’euros par an si la politique décidée en 2013 était maintenue, alors que le budget triennal prévoyait une progression de 250 millions d’euros. La Cour en a conclu que la poursuite du gel du point était nécessaire et que certaines indemnités pouvaient être réduites, mais aussi que « les marges d’action sur la politique salariale sont limitées ». Elle ajoutait : « Dans ces conditions, le ralentissement de la masse salariale implique une reprise de la réduction des effectifs de l’État, une forte inflexion des recrutements dans la fonction publique territoriale ainsi que l’accentuation des réorganisations dans les établissements de santé pour mettre fin à l’augmentation continue des effectifs hospitaliers. La hausse de la durée effective du travail, au moins jusqu’à la durée légale, pourrait permettre de diminuer les effectifs sans dégrader les services rendus. »

En décembre 2014, le Premier président a reçu un courrier de la présidente de la commission des finances du Sénat demandant à la Cour un rapport sur « les enjeux et les leviers de la maîtrise de la masse salariale de l’État ». Elle avait été informée que la Cour serait heureuse d’être saisie de ce sujet. Notre rapport a été modifié et complété sur certains points, puis a été remis au Sénat en juillet 2015. Il rappelait la nécessité d’économies supplémentaires de l’ordre de 450 millions d’euros par an pour l’État, et deux fois plus pour les fonctions publiques locale et hospitalière, pour tenir les objectifs de croissance de la masse salariale fixés dans la loi de programmation. Il ajoutait qu’il fallait aussi « corriger les inconvénients des politiques salariales menées au cours des dernières années » : grilles salariales et conditions d’avancement réduisant l’attractivité de la fonction publique ; primes et indemnités trop hétérogènes et n’incitant pas à améliorer les performances ; mobilité des fonctionnaires dans l’intérêt du service insuffisante.

Nous avons en conséquence écrit que le gel du point et la limitation des mesures catégorielles « ne pourront pas être prolongés indéfiniment » et que « d’autres leviers doivent donc être identifiés », ce qui nous a conduit à présenter un catalogue des horreurs budgétaires sous l’appellation plus politiquement correcte de « boîte à outils » : suppression du supplément familial de traitement et des majorations de rémunération outre-mer ; ciblage strict de l’indemnité de résidence ; diminution des automatismes dans les avancements de carrière ; reprise de la baisse des effectifs de l’État assortie d’efforts accrus des autres administrations publiques ; hausse de la durée du travail…

Comme l’a rappelé Didier Migaud en conclusion de son audition par la commission des finances du Sénat, « c’est aux représentants du suffrage universel qu’il revient d’actionner ces leviers, selon les priorités qu’ils auront déterminées, et de se saisir des pistes qu’ils jugeront appropriées ». Cela n’a pas empêché des syndicats de dénoncer « l’obsession anti-fonctionnaires de la Cour des comptes » ou une « déclaration de guerre ». Les conclusions de ces rapports pourraient être largement reprises en 2024.


Chapitre X

La création et le développement de Fipeco

La Direction de la prévision du ministère des Finances, et très probablement la Direction générale du Trésor après leur fusion, avait une exceptionnelle capacité d’analyse des politiques économiques reposant sur une très bonne connaissance à la fois des travaux académiques et des contraintes juridiques et administratives. Elle était malheureusement très mal utilisée par les ministres et leurs cabinets qui lui demandaient trop souvent de répondre à des questions sans intérêt. Les recommandations que nous formulions me semblaient pertinentes, et j’étais frustré de ne pas en trouver beaucoup de traces dans les débats publics.

La « pensée unique », ou mainstream, de Bercy était souvent décriée, mais elle était en réalité « multiple », chaque direction ayant la sienne, et celle de la DP, la plus intéressante à mon avis, était très peu connue et très peu défendue à l’extérieur des murs du ministère. Si on met de côté les publications dans des revues ésotériques ou sur des sujets éloignés des débats politiques, nous ne pouvions nous exprimer publiquement que pour défendre et illustrer la politique économique du gouvernement, même quand elle nous paraissait absurde. J’ai défendu les 35 heures.

En dehors des administrations économiques, toutes plus ou moins soumises à ce devoir de réserve, et des organisations internationales, dont l’expression est parfois très diplomatique, l’OFCE avait déjà les moyens les plus importants, surtout grâce à des subventions de l’État, pour réaliser et publier des prévisions et des études macroéconomiques sur la France. Or l’OFCE a toujours eu une approche très keynésienne et a rarement considéré, jusqu’à récemment, que le moment était opportun pour réduire le déficit public, même si la soutenabilité de la dette publique lui semblait nécessaire. S’agissant des mesures structurelles, il a bien plus souvent plaidé en faveur d’une intervention de l’État et d’une réduction des inégalités qu’en faveur d’un libre fonctionnement du marché ou d’une politique d’offre.

L’Ipecode, devenu Rexecode, a toujours eu des positions plus « libérales », mais il est bien plus petit, et dépend des financements que lui apportent les entreprises, parfois pour répondre à des commandes sur des sujets éloignés des problèmes de politique économique.

Les universitaires français qui s’expriment dans les médias étaient et sont encore majoritairement sur une ligne proche de celle de l’OFCE avec, parmi eux, une active minorité anticapitaliste et favorable à une profonde remise en cause de l’économie de marché à travers notamment une fiscalité confiscatoire. Les enseignants d’économie au lycée et en début de cursus universitaire étaient et restent informés sur les politiques économiques surtout en lisant Alternatives économiques, dont la ligne éditoriale n’est pas franchement libérale.

Il y a bien sûr toujours eu beaucoup d’économistes qualifiés de libéraux en France, et certains d’entre eux s’exprimaient abondamment, mais leurs positions étaient, et restent souvent, excessivement confiantes dans les bienfaits de la main invisible du marché. Beaucoup d’entre eux avaient et ont encore tendance à plaider pour une réduction drastique des prélèvements obligatoires sans proposer de l’accompagner par des mesures sérieuses et suffisantes de baisse des dépenses publiques, ce qui a contribué à l’aggravation du déficit public au cours des quarante dernières années, car plusieurs gouvernements ont suivi leurs conseils.

En 2024, pendant la campagne des élections législatives, trois cents économistes ont signé une motion de soutien du programme économique du Nouveau Front populaire, qui proposait sur certains points une rupture avec l’économie de marché, et cent économistes, dont je faisais partie, ont signé une tribune appelant à une coalition des centres autour d’un programme économique pouvant être qualifié de social-démocrate. Les économistes soutenant des partis plus à droite se comptaient sur les doigts de la main. Le nombre de signataires de ces motions illustre assez bien le partage de la profession en 2024 et déjà dans les années 1990.

Ces observations m’ont conduit à écrire en 1999 un livre intitulé L’Économie française à l’aube du XXIe siècle, dont je me suis plus tard inspiré pour construire le site Internet de Fipeco. Il était en effet constitué d’une centaine de fiches de quatre à six pages portant chacune sur un sujet de politique économique et regroupées autour de grands thèmes comme la fiscalité ou la protection sociale. J’y présentais à la fois l’essentiel des informations à connaître sur un mode factuel et des éléments d’analyse fortement inspirés de ce que nous écrivions à la DP, et plus subjectifs selon certains lecteurs.

J’ai commencé à l’écrire au cours des dernières semaines passées à la DP et j’ai continué après ma nomination à la Cour des comptes en octobre 1999. La lecture de plusieurs articles écrits par des magistrats de la Cour m’avait laissé penser qu’il y était relativement facile de s’exprimer publiquement à condition de ne pas mentionner son appartenance à l’institution. J’ai proposé le manuscrit à Jean Pavlevski, président fondateur des éditions Economica, qui a tout de suite accepté de l’éditer, mais ce projet s’est heurté à un obstacle imprévu.

Au début de 2000, alors que les partis politiques ne pensaient qu’à dépenser une illusoire « cagnotte budgétaire », j’ai écrit un article dans la revue des anciens élèves de l’ENA sur les propositions de baisse des prélèvements obligatoires, qui était assez technique et dont la conclusion était : « La prudence suggérerait de ne réduire les impôts qu’après avoir constaté la réduction des dépenses publiques. » J’y ai précisé que j’étais conseiller référendaire, car il est d’usage que les fonctionnaires mentionnent leur fonction dans cette revue, et j’ai ajouté que j’avais été sous-directeur à la DP pour montrer que j’étais compétent pour traiter ce sujet à ce titre, et non comme conseiller référendaire. Personne ne m’a fait de remarque.

En septembre, le projet de loi de finances pour 2001 comportait d’importantes baisses d’impôts, et le rédacteur en chef du Nouvel Économiste, Philippe Plassart, m’a proposé d’écrire un article sur ces mesures reprenant les idées de mon texte de la revue de l’ENA, ce que j’ai fait. J’ai ajouté que « le choix des impôts retenus pour être allégés est parfois discutable », à savoir l’impôt sur le revenu, alors que c’est un outil essentiel de la redistribution, et les taxes sur l’énergie, alors qu’elles contribuent à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Par étourderie, j’ai laissé les mentions de conseiller référendaire et d’ancien sous-directeur de la DP qui figuraient dans mon texte pour la revue de l’ENA.

Quelques jours après la parution du Nouvel Économiste, j’ai été convoqué par Pierre Joxe, Premier président de la Cour, qui m’a passé un savon. Conscient d’avoir commis une erreur, je me suis mollement défendu et il m’a annoncé qu’il me blâmait, ce qu’il a ensuite confirmé par écrit. Lorsque je suis sorti de son bureau, il m’a néanmoins dit qu’il était sur le fond d’accord avec ce que j’avais écrit dans cet article. Au cours de la séance solennelle suivante, il a déclaré avoir découvert à plusieurs reprises et sur des sujets divers des prises de position publiques de magistrats de la Cour. Il ne m’a pas nommé, mais j’ai eu la désagréable impression que tous les regards se tournaient vers moi. Il a demandé à tous les personnels de la Cour de soumettre leurs projets d’expression publique à leur président de chambre et de ne pas mentionner leur appartenance à la Cour.

J’ai craint de devoir beaucoup corriger mon projet de livre sur l’économie française si je le soumettais à mon président de chambre, qui le soumettrait lui-même à Pierre Joxe, et j’ai choisi de le faire publier sous le pseudonyme de Thomas Guillaume (les prénoms de deux de mes enfants). Je suis retourné voir Jean Pavlevski chez Economica pour le lui annoncer et il a été très compréhensif. Il a publié mon livre sous ce pseudonyme et sa diffusion n’a pu être que très confidentielle. Depuis cette mauvaise expérience, je suis agacé quand je vois des magistrats en poste à la Cour s’exprimer publiquement en mentionnant leur fonction sans être apparemment rappelés à l’ordre.

Au cours des mois suivants, j’ai continué à utiliser ce pseudonyme pour écrire des articles, puis j’ai demandé chaque fois à mon président de chambre, Bernard Menasseyre, l’autorisation de publier sous mon nom et sans mention de ma qualité de conseiller référendaire. Il me l’a toujours accordée sans réserve.

En 2003, j’ai écrit un livre sur les finances publiques à la fois pour ne pas rester sur l’échec de mon ouvrage précédent et parce que la qualité des débats budgétaires me semblait toujours aussi médiocre. J’ai demandé l’autorisation de le publier avec la mention suivante en quatrième de couverture : « François Ecalle a été responsable d’un service d’études économiques des finances publiques et exerce des fonctions de contrôle des finances publiques. » Il était très facile de savoir où j’avais exercé et exerçais ces fonctions d’étude et de contrôle, mais le Premier président, François Logerot, m’y a autorisé.

Muni de ce nihil obstat, je suis retourné voir Jean Pavlevski en espérant qu’il ne me tenait pas trop rigueur de ma transformation impromptue en Thomas Guillaume en 2000. Il a non seulement accepté d’éditer mon ouvrage sous le titre Maîtriser les finances publiques ! Pourquoi, comment ?, mais il m’a aussi déclaré qu’il se faisait fort d’obtenir une préface de Raymond Barre, qu’il a en effet obtenue. Ensuite, il a convaincu l’Académie des sciences morales et politiques de me remettre, sous la coupole, son prix Édouard Bonnefous pour cet ouvrage.

La préface de Raymond Barre est très pertinente et très détaillée, montrant qu’il avait attentivement lu mon livre, mais il a pris plusieurs mois pour la rédiger. Lorsque mon ouvrage est apparu dans les rayons des librairies, en 2005, je me suis dit que je pourrais ajouter une année à chaque graphique et actualiser beaucoup de données, mais que c’était évidemment impossible et que seul un site Internet permettait de mettre à jour des textes en temps réel. J’ai alors eu l’idée de créer un site Internet présentant des fiches pédagogiques sur l’économie et les finances publiques sur le modèle du livre de Thomas Guillaume, en me disant aussi que ce serait une très bonne activité pour moi une fois parti en retraite. J’ai laissé cette idée en suspension dans mon cerveau jusqu’en 2014.

Didier Migaud, Premier président, venait alors d’imposer aux magistrats de la Cour de changer de chambre ou de fonction tous les six ans. Certains d’entre eux avaient fait quasiment toute leur carrière dans la même chambre où ils ressassaient les mêmes observations. J’ai compris que, les bonnes règles ayant toujours des exceptions, je pouvais néanmoins rester rapporteur général du rapport sur les finances publiques, mais je me suis dit qu’une telle exception ne serait bonne ni pour moi ni pour la Cour.

À ce stade de ma carrière dans cette noble institution, j’aurais pu devenir président de section, mais cette fonction est très administrative et consiste surtout à aider le président de chambre à programmer les travaux des rapporteurs de la section et à veiller à leur bon déroulement, ce qui ne m’enthousiasmait pas vraiment. J’ai donc décidé de ne pas attendre ma retraite pour créer le site Internet dont j’avais eu l’idée et de créer une association pour le loger juridiquement.

L’assemblée constitutive de l’association Finances publiques et Économie (Fipeco) s’est tenue en avril 2015, et les statuts ont été déposés en préfecture quelques jours plus tard. Les premiers membres en étaient moi-même, François Monier, Alain Chappert et mon fils Aurélien, qui a réalisé la structure informatique du site. J’ai ensuite fait entrer dans l’association une vingtaine d’experts de très haut niveau qui, avec les premiers membres, forment un comité de lecture auquel je soumets à l’avance les textes que j’envisage de mettre en ligne. Si je suis le seul à écrire ces textes, cette organisation est essentielle pour que les visiteurs du site soient assurés de sa qualité.

Le 1er janvier 2016, j’ai été placé par la Cour des comptes en situation de disponibilité pour trois ans renouvelables une fois. Cela signifie que je n’y travaillais plus, qu’elle ne me payait plus et que ma liberté de parole était totale, mais aussi que j’avais un parachute avec la possibilité d’y revenir. Le 1er janvier 2022, j’ai fait liquider mes droits à la retraite.

Le budget de l’association est d’un peu moins de 20 000 euros : la location d’un bureau et quelques matériels et services informatiques (toutes les données que j’utilise sont gratuitement accessibles sur Internet). J’ai pensé que je pourrais l’équilibrer avec des dons et subventions, mais je suis un très mauvais vendeur, et la DGFiP m’a mis des bâtons dans les roues en refusant d’admettre que les dons versés à Fipeco donnent droit à réduction d’impôt au motif que ses activités ne seraient ni scientifiques ni pédagogiques. J’ai fait l’erreur de demander un rescrit alors que presque tous les think tanks émettent des bons pour réduction d’impôt sans rien demander à l’administration et sans être contrôlés. Pendant longtemps, j’ai versé moi-même la plus grande partie des dons reçus par l’association. Un héritage me l’a permis.

Pendant les premiers mois de 2016, j’ai écrit la plupart des notes et fiches du site, et celui-ci a été ouvert à la fin d’avril. La progression de sa fréquentation m’a paru bien lente au début. Elle a toujours reposé sur le bouche-à-oreille, si on applique cette expression aux réseaux sociaux dans lesquels j’ai fait mes premiers pas en 2016.

La fréquentation et la réputation du site ont crû trop lentement pour moi, mais très régulièrement, au-delà de cycles saisonniers corrélés au calendrier universitaire. En mars 2024, la journaliste Elsa Conesa a fait de moi un portrait dans Le Monde dont le titre était : « L’influenceur des finances publiques », et, en avril, son confrère Jean-Pierre Robin m’a comparé dans Le Figaro à Maître Eckhart, théologien du XIVe siècle, « à qui Dieu n’a jamais rien caché » ; en novembre, sa consœur Philippine Robert a présenté mon portrait dans Le Point sous le titre : « Le geek des finances publiques ».

Pendant le seul mois d’octobre 2024, le site de Fipeco a reçu plus de 76 000 visites de plus de 50 000 visiteurs différents, et je me suis dit que j’avais largement atteint mon objectif de diffusion de mes connaissances sur les finances publiques.


Conclusion

J’ai souvent l’impression d’écrire aujourd’hui, notamment dans mes billets sur le site de Fipeco, la même chose qu’il y a trente ou quarante ans dans les notes de la Direction de la prévision sur les grands sujets de politique économique. Le diagnostic, les enjeux et les recommandations sont très proches s’agissant de la politique budgétaire, de la protection sociale, de la fiscalité, de la politique de l’emploi… ou de politiques sectorielles comme celles de l’agriculture, du logement, de l’industrie, etc.

Certaines recommandations formulées à cette époque ont certes été mises en œuvre, mais les décisions ont été longues à prendre et les mesures prises ont souvent été remises en question ou contrariées par d’autres réformes. Les aides publiques aux préretraites (chapitre V) ont finalement été supprimées et l’âge de départ en retraite a été reculé, mais un retour en arrière est probable. La régulation bancaire (chapitre III) a été renforcée, mais seulement après des crises graves. Les allégements de cotisations patronales sur les bas salaires (chapitre II) ont été étendus, mais les hausses du Smic en ont fortement atténué l’effet positif. La taxation du carbone (chapitre VI) a été engagée, mais les gilets jaunes pourraient lui avoir donné un coup fatal. De lourdes erreurs ont été commises, comme le passage de la durée hebdomadaire du travail à 35 heures payées quasiment 39, ou les nombreuses baisses d’impôts et dépenses publiques nouvelles financées par l’emprunt.

Sur les sujets plus microéconomiques, la lecture des rapports de la Cour des comptes ou des inspections ministérielles montre que les problèmes sont souvent les mêmes depuis quarante ans. La gestion publique a été peu améliorée (elle a surtout été informatisée), la réforme de l’État portée par la loi organique sur les lois de finances (LOLF) a échoué et les revues de dépenses publiques ont rarement permis de réaliser des économies significatives.

S’agissant des dysfonctionnements observés au cours de mes contrôles pour la Cour des comptes, je pense avoir contribué, par exemple, à mettre en place une comptabilité digne d’une banque centrale à la Banque de France (chapitre III), à arrêter les acrobaties fiscales de la RATP (chapitre VII) ou à remettre en cause la réforme de 1997 du système ferroviaire (chapitre VII). En revanche, j’observe toujours que les irrégularités dans la gestion des marchés publics (chapitre VII) sont nombreuses ou que les évaluations socio-économiques des investissements publics (chapitre VII) sont trop rares et trop ignorées des décideurs. Les effectifs des fonctions publiques (chapitre V) ont augmenté plus vite que la population ou l’emploi privé et les problèmes de gestion des ressources humaines (chapitre IX) ne sont pas résolus. L’unification des deux régimes de retraite de la fonction publique (chapitre VIII) attend toujours. Des réformes que je soutiens depuis trente ans comme la mise en place d’un « bouclier sanitaire » (chapitre V) attendront sans doute encore longtemps.

La Cour des comptes elle-même évolue dans le bon sens, mais cela prend beaucoup de temps. Le régime de responsabilité des ordonnateurs et comptables (chapitre VII) n’a ainsi été réformé qu’en 2022. Il en est de même du ministère des Finances. La réorganisation des services des impôts et de la comptabilité publique était nécessaire mais elle s’est étalée sur de nombreuses années. Les moyens et l’organisation du contrôle fiscal (chapitre VIII) ont été nettement améliorés au cours des quinze dernières années, mais il reste beaucoup à faire.

La Direction générale du trésor continue à écrire à son ministre que les déficits publics inscrits dans les lois financières pour les prochaines années sont inatteignables sans mettre en œuvre de nouvelles mesures de redressement des comptes publics. En 2024, les parlementaires ont découvert, ou fait semblant de découvrir, que le ministère des Finances établit deux jeux de prévisions, les prévisions techniques et les prévisions normées, ce qui a toujours été le cas.

La satisfaction des besoins exprimés plus ou moins clairement par les Français passe presque systématiquement par de nouvelles normes ou de nouvelles dépenses publiques. La lecture de L’Ancien Régime et la Révolution de Tocqueville montre que c’était déjà le cas au XVIIIe siècle, et que c’est un problème culturel très ancien.

Comme nous sommes depuis longtemps sur le podium international des prélèvements obligatoires, il est risqué de les augmenter encore plus, et plusieurs gouvernements les ont diminués pour atténuer le ras-le-bol fiscal des ménages et entreprises sans réduire pour autant les dépenses. Nous traitons ainsi nos problèmes en laissant le déficit et l’endettement publics augmenter. Il est certes beaucoup plus facile d’emprunter aujourd’hui qu’en 1982 (chapitre III) grâce au développement des marchés financiers et à la protection de la Banque centrale européenne, mais la zone euro n’est pas forcément éternelle, et je crains pour son avenir.

Avec l’âge et l’expérience, j’ai de plus en plus de doutes sur la capacité de l’État à intervenir efficacement dans la vie économique. D’un côté, l’horizon des élus est très court (parfois le journal télévisé du soir), et les alternances démocratiques entraînent naturellement de profonds changements dans les priorités des politiques publiques. D’un autre côté, les administrations sont très inertes et prennent beaucoup de temps pour se redéployer en fonction de ces nouvelles priorités. Il faut donc leur donner plus de moyens, et les dispositifs administratifs s’accumulent par strates successives.

Je deviens de plus en plus libéral en économie au sens où il me semble qu’il faudrait faire plus largement confiance au fonctionnement du marché et où l’État devrait intervenir seulement s’il est démontré que son intervention serait plus efficace. En pratique, on fait l’inverse en France : l’État intervient, par une dépense ou par une norme, sans évaluation et seulement parce qu’un nouveau besoin est exprimé ; cette intervention n’est ensuite abandonnée que si des évaluations montrent qu’elle est certainement inefficace, ce qui n’arrive pas souvent car les conclusions des évaluations sont rarement univoques.

Ces évaluations a priori, que j’aimerais bien plus fréquentes, montreraient que de nombreux services doivent être assurés par des administrations publiques et que des interventions sont nécessaires pour corriger le fonctionnement des marchés et pour redistribuer les revenus et patrimoines par des prélèvements obligatoires et des prestations. La question qui se pose alors est de savoir si l’État ou les collectivités locales sont les mieux placés pour décider et mettre en œuvre ces politiques. Comme beaucoup de cadres supérieurs du ministère des Finances et de la Cour des comptes, j’ai longtemps considéré que les collectivités territoriales étaient excessivement dépensières mais, de nouveau avec l’âge, je deviens favorable à une bien plus grande décentralisation.

Pour que les Français arrêtent de tout demander à l’État, il faudrait les obliger à se tourner vers des présidents de collectivités territoriales disposant de compétences exclusives bien plus larges qu’aujourd’hui. Comme je continue à me méfier des tendances dépensières des élus locaux sous la pression de leurs électeurs, j’ajoute qu’il faudrait les soumettre à une forte contrainte budgétaire prenant la forme de ressources strictement limitées par l’État (dotations ou impôts d’État affectés) et de possibilités d’emprunt fortement encadrées. Un minimum d’autonomie fiscale locale serait néanmoins nécessaire sous la forme d’un impôt local dont les collectivités locales pourraient moduler le taux mais à condition qu’il soit payé par tous les résidents comme l’était la taxe d’habitation. Les élus locaux seraient ainsi conduits à faire des choix parmi les besoins à satisfaire de leurs électeurs ou à tous les imposer plus lourdement à travers cet impôt. Je sais que les obstacles sont très nombreux, à commencer par l’enchevêtrement des compétences des collectivités locales, et qu’une telle décentralisation pourrait échouer pour beaucoup de raisons, mais la réforme de l’État est dans une impasse et je ne vois pas d’autre issue de secours.

L’incapacité des gouvernements qui se sont succédé depuis des décennies à établir des priorités entre les besoins exprimés par les Français explique pourquoi la France est au premier rang de l’OCDE pour les dépenses publiques, en pourcentage du PIB, et pourquoi son déficit et sa dette publics augmentent tendanciellement malgré un taux de prélèvements obligatoires lui aussi le plus élevé de l’OCDE. Nos importations étant stimulées par la demande induite par les dépenses publiques et nos exportations étant bridées par les prélèvements obligatoires sur les entreprises, le déficit de nos échanges extérieurs est devenu structurel.

La dette publique et la dette extérieure nous mettent en situation de dépendance vis-à-vis de créanciers étrangers dont les craintes sur nos capacités de remboursement ne pourraient être apaisées que par une intervention de la Banque centrale européenne. Nous mettons en jeu notre souveraineté en prenant le risque de dépendre de décisions qui seront prises à Francfort.


Épilogue

Le 26 avril 2024, François Monier m’a remis les insignes de chevalier de la Légion d’honneur et nous avons fêté en même temps avec Marielle nos quarante ans de mariage sur une péniche à quai au pied du pont des Arts. J’ai à cette occasion prononcé le discours parodique suivant.

Quand la Cour des comptes se réunit en audience solennelle, en son palais de la rue Cambon, il est d’usage que le Procureur général près la Cour prononce un éloge des magistrats partis en retraite ou décédés. Il a ainsi fait mon éloge en février dernier et m’a qualifié à cette occasion de rapporteur général de la Cour des comptes in partibus. Cette expression latine mérite quelques explications pour ceux qui ne connaissent pas bien l’histoire de l’Église.

Au début du VIIe siècle, l’Afrique du Nord était largement christianisée et comportait de nombreux diocèses où le pape nommait des évêques. Au cours du VIIe siècle, ces régions ont été envahies par les armées des califes et les populations y ont été converties à l’islam. Les papes ont néanmoins continué à y nommer des évêques « in partibus infidelium », ce qui veut dire « dans les contrées des infidèles ». Les siècles passant, ces évêques in partibus sont le plus souvent restés à Rome pour y exercer des fonctions administratives.

Mais je pense que le Procureur général faisait référence aux origines de cette expression et que je peux aujourd’hui me présenter devant vous comme un évêque in partibus envoyé par la curie des comptes de la rue Cambon pour entretenir la foi budgétaire dans les contrées des insoumis en y portant fièrement la croix des chevaliers de la Légion d’honneur.

Je n’oublie pas que j’ai reçu le baptême budgétaire en l’église orthodoxe de la rue de Bercy, seule détentrice de la pensée unique, et que j’ai partagé la vie de ses économistes prophètes dont François Monier fut le patriarche. Je lui dois de m’avoir ordonné sous-patriarche.

Je prie donc toujours pour la réunion œcuménique de nos Églises séparées. Je salue d’ailleurs la présence ici de la mère supérieure du couvent des moines budgétaires, du grand maître de l’ordre des statisticiens prophètes, d’une patriarche auxiliaire des protecteurs du divin Trésor et d’éminents prélats de l’Église de la rue Cambon.

Un grand quotidien qui se veut l’héritier de Beaumarchais m’a récemment comparé à Maître Eckhart, théologien réputé mais légèrement hérétique du XIVe siècle. Les évêques in partibus sont en effet loin de Rome et leur proximité avec les insoumis les fait parfois sortir des sentiers budgétaires canoniques. Je confesse parfois prétendre que notre génération ne connaîtra peut-être pas l’apocalypse budgétaire, la grande crise des finances publiques, mais je rappelle souvent les paroles de saint Matthieu : « Veillez donc, puisque vous ne savez ni le jour ni l’heure. »

La défunte cheffe de l’Église anglicane, paix à l’âme d’Elizabeth, a d’ailleurs nommé il y a presque deux ans une Première ministre qui ne se doutait certainement pas que les gnomes de Zurich l’obligeraient à démissionner quelques jours plus tard.

Les immondes diables financiers qui osent prêter avec intérêt à notre généreux souverain, en contradiction avec les lois de l’Église, ne sont pas loin. Ce soir même, des officines iconoclastes pourraient dégrader l’image du Trésor royal et leur envoyer une note maléfique.

Nous ne pouvons pas compter éternellement sur la bienveillante protection de la sainte impératrice romaine germanique, dont le trône est à Francfort, la reine Christine. Je salue la présence ici du représentant de son grand électeur de Francie occidentale. Qu’il intercède pour nous, pauvres pêcheurs, auprès de la reine Christine.

Car, comme le disent les pères jésuites, l’équilibre budgétaire est un idéal que nous donne la sainte Église de la rue Cambon, mais la chair est faible et les tentations budgétaires sont puissantes, surtout dans notre pays où le peuple implore incessamment notre bon roi de guérir tous ses maux. Comme l’écrivait Tocqueville à propos de l’Ancien Régime, « le gouvernement ayant pris la place de la Providence, il est naturel que chacun l’invoque dans ses nécessités particulières ».

Il faut donc pardonner aux princes qui ne respectent pas les saintes règles budgétaires mais leur repentance doit être budgétairement sincère et ils doivent vraiment faire pénitence en réduisant les dépenses budgétaires et en s’abstenant d’augmenter la taille et la gabelle.

Au VIIe siècle, les ecclésiastiques étaient mariés et avaient des enfants. Je me suis ainsi marié il y a quarante ans, avec Marielle, alors que je sortais du séminaire national d’administration, dans une promotion qui avait osé se donner le nom d’une diablesse, Louise Michel. Pendant que mes camarades séminaristes examinaient les mérites des différents temples où ils pourraient ensuite officier, nous nous sommes envolés avec Marielle vers une plage du paradis aux confins des terres du Grand Khan, que Marco Polo avait sans doute connue, mais que les bergers des grands troupeaux touristiques n’avaient pas encore redécouverte.

Cette lune de miel a malheureusement été trop courte car je devais revenir pour signer mon engagement chez les prophètes de Bercy, et j’implore de nouveau le pardon de Marielle. Elle a toujours été pour moi un soutien indéfectible et je veux ici l’en remercier du fond du cœur. Je veux aussi remercier nos enfants Aurélien, Delphine, Guillaume et Thomas de m’avoir toujours soutenu et leur demander pardon pour n’avoir certainement pas été suffisamment présent à leur côté.

Dans son éloge, le Procureur général près la Cour des comptes observait que ma passion des finances publiques faisait mentir Victor Hugo disant dans un vers célèbre de la « Tristesse d’Olympio » que toutes les passions s’éloignent avec l’âge. En effet, comme les immortels qui siègent de l’autre côté du quai de Conti, je ne compte pas m’arrêter et mettre fin à ma mission d’évêque in partibus de l’église de la rue Cambon.
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Dérapage des comptes publics. Explosion de la dette. Absence de
budget. Jamais les finances publiques, méme dans leurs dimen-
sions techniques, n'ont été a ce point a l'ordre du jour et présentes
a lesprit des citoyens contribuables.

Mais comment se fait-il que la France, pays ou les prélévements
sont les plus élevés, se trouve dans une situation aussi inquié-
tante ¢ Frangois Ecalle méne l'enquéte au ministére des Finances
et a travers le récit savoureux des principaux contréles qu'il a
effectués a la Cour des comptes. Constats toujours édifiants,
parfois affligeants, d’'une gestion publique trop souvent dysfonc-
tionnelle et inefficace.

Les spécialistes, aussi bien que les citoyens curieux et soucieux
du bon usage de leurs impots, se régaleront a la lecture de ce
livre.

Frangois Ecalle, conseiller maitre honoraire & la Cour des
comptes, a été membre du Haut Conseil des finances publiques. I
est le président de I'association Finances publiques et Economie
(Fipeco) et publie sur son site Internet de nombreuses analyses
sur les finances publiques et 'économie.
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